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DESCRIPTION DU PROJET 
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La présentation du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est développée aux chapitres II, 
III et IV de la demande administrative (partie I du présent dossier de demande d’autorisation 
d’exploitation). 

Le lecteur s’y reportera pour plus de détail. 

La fiche de synthèse présentant les principaux éléments du projet est jointe ci-après. 
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I.1. INTRODUCTION 
 OBJET DE LA DEMANDE 
La présente demande est faite pour une durée de 30 ans et concerne : 

n Le renouvellement de l'autorisation d'exploiter la carrière de Bellevue pour une production extraite 
maximale de 400 000 t/an.  

n Actuellement fixée à 300 000 t/an et au regard des productions réalisées ces dernières années, il 
est probable que cette quantité soit dépassée certaines années. Ainsi, le présent dossier 
augmente le seuil maximal autorisé à 400 000 t/an et étudie les impacts associés à ce tonnage. Le 
tonnage réalisé sur site ne passera pas du jour au lendemain à 400 000 t/an, il évoluera 
progressivement en fonction des besoins de la profession (à la hausse ou à la baisse en fonction 
des demandes des clients). 

n L’augmentation du périmètre autorisé comprendra une extension vers l’Est de la zone destinée 
aux extractions sur 7,7 ha ainsi que, la prise en compte des parcelles accueillant la voie d’accès 
de la carrière et les divers délaissés végétalisés bordant la carrière et participant à l’intégration 
paysagère du site (dont une bande boisée d’une quarantaine de mètres longeant le lac de 
Guerlédan). 

n L’approfondissement du site à la cote de 105 m NGF, soit à une profondeur de 20 m par rapport à 
celle actuellement autorisée (125 m NGF). 

Le maintien des installations fixes de traitement des matériaux employées sur le site, installations 
relativement récentes et édifiées en 2004, pour une puissance totale installée de 1 000 kW. L’utilisation 
par campagne d’un groupe mobile de concassage-criblage d’une puissance de 250 kW est sollicitée en 
complément (en cas de panne et pour le recyclage des matériaux inertes accueillis sur le site) 

n Le droit d’accueillir des matériaux inertes extérieurs à hauteur de 25 000 t/an au maximum pour 
offrir une solution réglementaire aux entreprises du BTP en terme d’élimination de leurs déchets 
inertes (terres, cailloux, …). A noter que sur ces 25 000 t/an, 5 000 t/an seront recyclés dans les 
installations de transformation du site de Bellevue. 

Au total, la carrière s'étendra sur une surface d’environ 51,4 ha (dont environ 20 ha seront affectés 
aux opérations d'extraction).  
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I.2. FICHE DE SYNTHÈSE 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Raison sociale : SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN 
Adresse du siège social : Lieu-dit de Saint-Lubin - 22210 PLEMET 
Coordonnées : Tél : 02.96.25.61.57                  Mail : roch.lessard@orange.fr 
N° immatriculation : Siret 497 180 075 00010 – RCS 497 180 075 Saint-Brieuc  
Personne suivant la demande : Monsieur Raphaël ROCH (Responsable Environnement Sécurité) 
Signataire de la demande : Monsieur Bertrand LESSARD (Directeur Général) 

L O C AL IS AT IO N DE  L A C AR R IÈ R E  DE  B E L L E VUE  

Département : Côtes d’Armor (22) 
Commune : Bon-Repos-sur-Blavet (commune déléguée de Saint-Gelven) 
Nom du site : Carrière de Bellevue 
Coordonnées du site (Lambert 93) : X = 247,87 à 246,42 km  Y = 6806,96 à 6807,85 km Z = 120 à 210 m NGF  
Nature du gisement : Roches massives (grès armoricain) 

RÉGIME ICPE 

Rubriques 
ICPE 
concernées : 

Soumises à 
autorisation : 

2510-1 Exploitation de carrières 
2515-1 Installations de traitement des matériaux 

2517-1 Station de transit de produits minéraux 
Autres rubriques : 1435, 4734, 2930 

Arrêté Préfectoral en vigueur : Arrêté Préfectoral d’autorisation du 19 octobre 2000 
NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 

 Autorisation actuelle Futur sollicité 
Durée sollicitée : 20 ans (jusqu’au 19/10/2020) 30 ans 
Surface totale du projet : 31 ha 24 a 21 ca 51 ha 40 a 65 ca 
Puissance des installations de traitement : Installations fixes : 1 000 kW Installations fixes : 1 000 kW 

Installation mobile : 250 kW 
Nature du traitement : concassage-criblage-lavage 
Cote minimale d’extraction : 125 m NGF 105 m NGF 
Production maximale annuelle du site (max) : 
Actuellement fixée à 300 000 t/an et au regard des productions réalisées ces dernières années, il est probable que cette quantité  
soit dépassée certaines années. Ainsi, le présent dossier augmente le seuil maximal autorisé à 400 000 t/an et étudie les impacts 
associés à ce tonnage. Le tonnage réalisé sur site ne passera pas du jour au lendemain à 400 000 t/an, il évoluera 
progressivement en fonction des besoins de la profession (à la hausse ou à la baisse en fonction des demandes des clients). 
Accueil de matériaux inertes extérieurs (max) : Aucun 25 000 t/an 

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 
Occupation des sols : Extension du site sur des parcelles boisées dont le défrichement sera compensé. 
Eau : Projet non concerné par un périmètre de protection de captage AEP. 

Eaux du site recueillis au sein d’un bassin d’infiltration. Rejet dans le canal de Nantes à Brest au besoin. 
Présence du Lac de Guerlédan – Une étude hydrogéologique a été réalisée dans le cadre de l’étude 
d’impact. 

Milieu naturel : Une étude sur les espèces protégées fréquentant le secteur a été réalisée dans l’étude d’impact. 
Zones humides – Absence de zones humides  dans l’emprise ou aux abords immédiats du projet. 

Paysage : Carrière en activité depuis près d’un demi-siècle faisant partie du patrimoine local.  
Le projet prévoit la mise en place de mesures permettant l’intégration du site dans son environnement. 

Natura 2000 : Site Natura 2000 (Zone Spéciale de Conservation) « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de 
Liscuis et Gorges du Daoulas » à 600 m du projet. 

RAISONS DU CHOIX DU PROJET 
Volonté de maintenir l’alimentation en matériaux des clients de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, l’exploitation de 
l’installation refait à neuf en 2004 et les emplois associés. 
Maîtrise foncière des terrains demandés à l’extension. 
Poursuite de l’exploitation dans un secteur en retrait des zones habitées. 
Raccordement aisé au réseau routier (RN 164 à proximité du site) évitant ainsi la traversée de bourgs et de hameaux par les 
camions. 
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Contexte géologique du projet de Bellevue (source : Lithologic) 
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II.1. CONTEXTE GÉNÉRAL 
La carrière de Bellevue est située sur la nouvelle commune de Bon-Repos-sur-Blavet et plus 
précisément sur la commune déléguée de Saint-Gelven à environ 1,8 km au Sud de son centre bourg.  

Saint-Gelven  appartient donc à la commune de Bon-Repos-sur-Blavet qui regroupe également les 
communes déléguées de Laniscat et de Perret.  

Bon-Repos-sur-Blavet appartient à la région Bretagne, située dans le département des Côtes d’Armor 
sur le canton de Rostrenen. Elle est localisée dans le centre Bretagne, en limite des départements des 
Côtes d’Armor et du Morbihan. La délimitation entre ces deux départements y est représentée par le Lac 
de Guerlédan au niveau duquel la carrière de Bellevue s’insère sur la rive Nord. 

II.1.1. CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN a fait réalisée, en juin 2016, une étude pétro-structurale de la 
carrière de Bellevue. Cette étude, effectuée par le bureau d’étude Lithologic, définit le contexte 
géologique régional et local de la carrière de Bellevue. Les principaux éléments de ce document sont 
repris ci-après. L’intégralité de l’étude est consultable en annexe 1 de l’étude d’impact. 

 ÉTAT INITIAL 
Source : Etude pétro-structural de la carrière de Bellevue – Bureau d’étude Lithologic – juin 2016. 

 Géologie régionale 
Cf. Contexte géologique du projet ci-après. 

Dans son étude pétro-structurale le bureau d’études Lithologic définit le contexte géologique régional 
ainsi : 

« La carrière de Bellevue est implantée à l'extrémité Ouest du domaine centre-armoricain, en 
bordure Sud-Est du bassin carbonifère de Chateaulin. Cette exploitation est implantée au sein des 
grès armoricains qui font partie des séries de la base des formations paléozoïques du bassin 
sédimentaire de Chateaulin. 

Dans ce secteur, les grès armoricains (Ordovicien inférieur) forment une bande d'environ 700 m de 
large à l'affleurement de part et d'autre du lac de Guerlédan. Ils sont en contact au Nord avec des 
schistes ordoviciens moyen à supérieurs sombres souvent ardoisiers et au Sud avec des schistes et 
quartzites phylliteux gris cambro-trémadociens. 

Les grès armoricains sont structurés à l'Hercynien et la carrière se situe sur le flanc Nord d'un 
anticlinal dont le cœur est formé par les schistes et grès briovériens du domaine centre-armoricain. 

A 7 km au Sud-Ouest de la carrière de Bellevue, les formations paléozoïques sont intrudées par les 
granites de Rostrenen et de Pontivy qui développent une auréole de métamorphisme de contact. Le 
secteur de la carrière de Bellevue se situe largement à l'extérieur de cette auréole et n'a donc pas 
subit le thermométamorphisme de contact ». 

 Géologie locale 
A hauteur de la carrière de Bellevue, les caractéristiques géologiques observées par le bureau 
d’études Lithologic sont les suivantes :  

« La formation exploitée par la carrière de Bellevue est celle des grès armoricains qui forment 
d'ailleurs une crête topographique dans le paysage. Il s'agit de grès quartzitiques qui dans leur partie 
supérieure (au contact avec les schistes ordoviciens) sont en fait formés d'alternances décimétriques 
à métriques de grès massifs quartzitiques gris-blanc et de schistes gris foncés. La minéralogie est 
composée majoritairement de quartz dans les grès avec quelques micas. Les niveaux schisteux, 
quant à eux, sont formés de muscovite et de chlorite orientés dans la schistosité et de quartz. 

L'ensemble de cette unité est affecté par la structuration hercynienne ductile (plissement) et par une 
fracturation tardive de failles conjuguées NE/SW et NW/SE ».  
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 Gisement sollicité à l’exploitation 
Une reconnaissance spécifique du gisement a été effectuée, en juin 2016, par le bureau d’études 
Lithologic à hauteur des terrains sollicités en extension dans le cadre de la présente demande. Les 
conclusions de cette observation sont les suivantes : 

« La zone prévue pour l’extension de la carrière de Bellevue révèle des affleurements de bancs de 
grès quartzitiques, gris-blanc, massifs dont la puissance des bancs peut dépasser 1 m et sans 
intercalation de schistes sombres. Ces observations confirment qu'en descendant dans la série (la 
stratification étant pentée vers le Nord, une extension vers le Sud exploitera des niveaux 
stratigraphiquement inférieurs ; les alternances schisto-gréseuses disparaissent progressivement au 
profit de grès plus massifs, de meilleur qualité pour l'exploitation de granulats ». 

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Avant d’envisager l’extension de la carrière de Bellevue, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’est 
assurée de la présence d’un gisement exploitable sur les terrains localisés à l’Est de son emprise. 

La reconnaissance géologique effectuée sur la zone demandée en extension par le bureau d’études 
Lithologic indique la présence d’un gisement de qualité répondant parfaitement aux activités de 
transformation exercées sur le site de Bellevue. 

De ce fait, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN y envisage l’extraction d’environ 4 800 000 m3 soit 
3 600 000 m3 de matériaux commercialisables. Cette activité extractive aura pour conséquence la 
modification topographique des terrains sollicités en extension par la formation progressive d’une 
excavation. 
 
Vis-à-vis du contexte géologique du secteur d’étude, le projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN entrainera donc l’extraction d’environ 4 800 000 m3 de matériaux. Cette activité 
générera la formation d’une fosse d’extraction au droit des terrains exploités. 

 LES MESURES 

Afin de réduire l’impact topographique entrainé par l’activité de carrière, la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN prévoit l’accueil de matériaux inertes sur son site de Bellevue dans le cadre du 
remblaiement partiel de l’excavation. 

En ce sens, 25 000 t/an de matériaux inertes seront accueillis sur le site. Sur ces 25 000 t/an,  
20 000 t/an serviront au remblaiement partiel de la fosse d’extraction suite à leur contrôle préalable et 
5 000 t/an seront recyclés dans les installations de transformation du site. 

Ces tonnages ne permettront qu’un remblaiement partiel de la fosse d’extraction. La société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN ne désire pas dépasser les 25 000 t/an de matériaux inertes accueillis 
sur son site, afin de remblayer totalement la fosse d’extraction, eu égard aux nuisances que pourrait 
entrainer un trafic de poids lourds trop important en entrée/sortie de son site. 

Le remblaiement partiel de la fosse d’extraction sera également assuré par les matériaux de 
découvertes et les stériles d’exploitation. Cette solution évitera de recourir à un exhaussement de sol sur 
un terrain voisin à la carrière de Bellevue. 
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II.1.2. LE RISQUE AMIANTE NATUREL 

 ÉTAT INITIAL 

 A l’échelle départementale 
Source : BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) – Rapport  
RP-62079-FR de janvier 2013. 

Le rapport BRGM RP-62079-FR de janvier 2013 intitulé "Cartographie de 
l'aléa amiante environnemental dans les départements du Massif 
armoricain" identifie et cartographie les formations géologiques du Massif 
Armoricain susceptibles de contenir de l'amiante.  

Les cartographies issues de ce document, dont des extraits sont présentés 
ci-contre, présentent un aléa « amiante environnemental » en « Niveau 1 – 
aléa nul à très faible » pour le projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN. Ces cartographies sont par ailleurs consultables sur l’interface SIG 
Infoterre du BRGM (http://infoterre.brgm.fr) dans la rubrique « risque 
naturel ». 

La carrière de Bellevue étant localisée à proximité de la limite 
départementale entre le Morbihan et les Côtes d’Armor, les cartographies 
relatives à l’aléa amiante environnemental pour ces deux départements 
sont présentées ci-contre.  

 Minéralogie de l’amiante naturelle 
L’amiante est une variété fibreuse spécifique d’amphibole, l’amphibole 
étant un minéral de la famille des silicates très commun dans de 
nombreuses roches magmatiques ou métamorphiques. Le rapport du 
BRGM RP-62079-FR précise que les roches susceptibles de contenir de 
l’amiante sont les roches silicatées dites basiques à ultrabasiques 
(serpentinites, amphibolites, gabbros, basaltes...) qui contiennent 
généralement des proportions importantes d’amphibole. Ce rapport précise 
également les formations géologiques potentiellement amiantifères. 

A la consultation de ce document, la formation paléozoïque du bassin 
sédimentaire de Chateaulin, dans laquelle s’inscrit le projet, n’est pas 
mentionnée comme une formation géologique potentiellement amiantifère. 
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 Diagnostic local 
Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue, la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN a mandaté en juin 2016 un géologue pour la réalisation de levés géologiques et 
structuraux dans l’emprise du projet. L’intégralité de cette étude est consultable en annexe 1 de 
l’étude d’impact.  

Les conclusions de cette étude sont reprises ci-après : 

« Les associations minérales de bas degré métamorphique ne comprennent pas d'amphiboles et 
donc pas de formes amiantifères. Il est donc exclu de trouver des minéraux amiantifères dans cette 
formation sédimentaire essentiellement gréseuse, en dehors d'éventuels filons basiques de type 
dolérite, mais dont aucun faciès n'a été trouvé dans la carrière actuelle ni dans la zone d'extension 
future ». 

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

En l’absence d’amphiboles dans le gisement sollicité à l’exploitation sur la carrière de Bellevue, il peut 
être considéré que l’exploitation du site par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ne présente pas 
de risque particulier relatif à l’amiante environnemental. 

 LES MESURES 

En l’absence d’effet du projet, aucune mesure spécifique n’est envisagée. 

II.2. L’ENVIRONNEMENT HUMAIN 
II.2.1. LA POPULATION 

 ÉTAT INITIAL 
Source : INSEE, Statistiques locales - consultation en avril 2016. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des chiffres officiels des recensements pour les communes 
incluses dans le rayon d’affichage de 3 km. Les données qui suivent sont extraites des données INSEE 
(www.statistiques-locales.insee.fr). 

Données démographiques des communes comprises dans le rayon de 3 km du projet 

Communes 
Recensement (nb d’habitants) Variation annuelle 

1990-2012 (%) 
Densité 2012 

(hab/km²) 
Superficie 

(km²) 1990 1999 2007 2012 
 

SAINT-GELVEN (22) 318 295 311 318 0 18,2 17,5 
CAUREL (22) 384 387 381 381 - 0,8 32,7 11,7 

SAINT-AIGNAN (22) 8 288 8 191 8 223 8 022 - 3,4 98,7 81,3 
SAINTE-BRIGITTE (56) 141 166 158 172 + 18,0 9,7 17,7 

PERRET (22) 220 190 180 174 - 26,5 14,2 12,2 
PLELAUFF (22) 679 689 688 687 + 1,2 26,9 25,5 
LANISCAT (22) 876 830 830 802 - 9,3 33,1 24,2 

NB : La création de la commune de Bon-Repos-sur-Blavet étant trop récente (janvier 2017), celle-ci ne 
dispose pas encore de recensement officiel. 

La population du secteur est concentrée dans l’agglomération de Saint-Aignan, les communes 
périphériques présentant une densité moyenne de population nettement inférieures à la moyenne 
nationale (118 hab/km² en 2015). Les communes du secteur du projet présentent, pour la plupart, une 
diminution de leur nombre d’habitants depuis une vingtaine d’années.  
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 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

La poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue permettra de pérenniser les activités d’extraction 
et de traitement des matériaux sur la commune déléguée de Saint-Gelven. Elle permettra donc à ce titre 
de maintenir les emplois associés et la population locale. 

 LES MESURES 

Les principales mesures de réduction des émissions de l’établissement (émissions sonores, émissions 
de poussières) présentées aux chapitres suivants sont autant de mesures permettant de limiter les effets 
de l’exploitation sur la population riveraine. 

II.2.2. LES ACTIVITÉS 

 L’AGRICULTURE 

 État initial 
Source : Site internet du ministère de l’agriculture, AGRESTE - consultation en avril 2016. 

Les principales données de l’AGRESTE 2010 concernant la commune déléguée de Saint-Gelven 
sont reportées dans le tableau ci-dessous : 

Données locales du recensement agricole 

Commune 

Exploitations 
agricoles 

ayant leur siège 
dans la commune 

Superficie agricole 
utilisée 

en hectare 

Superficie en terres 
labourables 
en hectare 

Superficie toujours 
en herbe 

en hectare 

2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 

 Saint-
Gelven 19 32 37 1229 1330 1198 949 1192 941 280 138 256 

Le nombre d’exploitations agricoles ainsi que la surface agricole utilisée ont augmenté sur la 
commune déléguée de Saint-Gelven depuis 1988. En 2010, la surface agricole utilisée (1 229 ha) 
représentait environ 70 % de la superficie totale de la commune (1 748 ha). 

 Analyse des effets du projet 
Les terrains du projet sont occupés par un boisement. Ainsi, la poursuite de l’exploitation de la 
carrière de Bellevue n’entrainera pas de consommation temporaire ou permanente de terres 
agricoles. 

 Les mesures 
En l’absence d’effet sur les activités agricoles, aucune mesure spécifique n’est envisagée. 

 LES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 
Sources : INSEE - consultation en juillet 2016. 
          Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 

 État initial 
Les activités industrielles et commerciales sont peu développées sur la commune déléguée de  
Saint-Gelven. La commune ne compte en effet que 9 artisans. Un commerce multi-services (bar-
tabac-épicerie) est implanté dans le bourg de la commune ainsi que deux restaurants localisés à 
proximité de l’Abbaye de Bon repos. 
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Les données de l’INSEE, présentées ci-après, précisent au 31/12/2013 les établissements actifs par 
secteur d’activité sur la commune déléguée de Saint-Gelven. 

Etablissements actifs par secteur d’activité sur la commune déléguée de Saint-Gelven 

 Total % 

Ensemble 44 100 

Agriculture, sylviculture et pêche  19 43,2 

Industrie 3 6,8 

Construction 3 6,8 

Commerce, transports et services divers 16 36,4 

dont commerce, réparation auto 4 9,1 

Administration publique, enseignement, santé, action sociale 3 6,8 

 Analyse des effets du projet 
Le projet d’exploitation du site de Bellevue s’inscrit dans la continuité des activités extractives 
existantes. A ce titre, il aura un impact positif sur une partie des activités environnantes et permettra 
de conforter les emplois directs sur la carrière, ainsi que les emplois indirects (transports, production 
de béton et préfabriqué…). 

 Les mesures 
En l’absence d’effet négatif du projet sur les activités industrielles et commerciales, aucune mesure 
spécifique n’est envisagée. 

 LES ACTIVITÉS DE TOURISME ET DE LOISIRS 
Sources : Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 

 État initial 
Cf. Plan des circuits de randonnée ci-contre. 

Le secteur d’implantation de la commune déléguée de Saint-Gelven concentre un grand nombre de 
sites touristiques et patrimoniaux. Le moteur touristique de la commune est l’Abbaye de Bon Repos. 
Cet établissement, qui propose annuellement un spectacle de son et lumière, est localisé à environ 1 
km à l’Ouest du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. 

La commune déléguée de Saint-Gelven bénéficie également de l’attractivité du Lac de Guerlédan. 
Ce plan d’eau offre un vaste réseau de promenades cyclables, pédestres et équestres ainsi que de 
nombreuses activités notamment nautiques (canoë-kayak, balade en bateau, pêche…). La carrière 
de Bellevue s’inscrit sur le flanc Nord de ce plan d’eau. 

 Analyse des effets du projet 
Les impacts générés par l’exploitation d’une carrière sur les activités de tourisme et de loisirs sont 
généralement liés au caractère industriel de ce type d’exploitation entrainant des désagréments 
sensoriels principalement visuels et sonores. 

Dans le cadre de la carrière de Bellevue, les activités de tourisme et de loisirs aux abords proches 
du site sont représentées par les chemins de randonnées ceinturant le Lac de Guerlédan ainsi que 
par les bateaux touristiques remontant le canal de Nantes à Brest. 

Exploitée depuis les années 70, la carrière de Bellevue fait toutefois partie intégrante de ce circuit 
touristique. Le GR 341 ceinturant le Lac de Guerlédan et cheminant en limite Sud de l’emprise 
actuelle de la carrière intègre en effet deux points de vue sur le site. 

Ces points de vue à disposition des promeneurs offrent une fenêtre paysagère différente animant 
leur cheminement dans le paysage local. 
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Plan des circuits de randonnée aux abords du projet (source : Lac de Guerlédan – www.lacdeguerledan.com) 
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Dans le cadre du présent dossier, les effets du projet sur le tourisme sont analysés au même titre 
que la population locale. En ce sens, le lecteur pourra se reporter aux différents thèmes abordés au 
sein de l’étude d’impact notamment le paysage (chapitre II.5), le bruit (chapitre II.8) et les vibrations 
(chapitre II.9).  

 Les mesures 
Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue, la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN maintiendra les mesures d’ores et déjà mises en place sur le site relatives notamment 
aux respects des émissions sonores et de poussières dans l’environnement. 

Les terrains sollicités en extension feront l’objet de mesures d’intégration paysagère spécifiques 
consultables au chapitre II.5.3 de l’étude d’impact.  

En outre, les points de vue existants sur la carrière depuis le GR 341 seront maintenus. 
L’observateur pourra ainsi suivre l’évolution progressive des activités extractives du site coordonné à 
sa remise en état. 

A terme, les promeneurs pourront apprécier les aménagements qui auront été réalisés sur la carrière 
de Bellevue. La remise en état du site prévoit notamment la création d’un plan d’eau aux berges 
végétalisées surplombés de fronts rocheux arborés. 

Ces milieux seront particulièrement favorables à l’implantation et au développement de nombreuses 
espèces animales dont notamment des oiseaux d’eau et de zones humides (hérons, poules d’eau, 
diverses espèces de canards…). Les points de vue sur le site de Bellevue constitueront alors des 
lieux d’observation privilégiés sur la faune locale. 

II.2.3. HABITATS ET CONSTRUCTION 

 ÉTAT INITIAL 
Sources : INSEE - consultation en juillet 2016. 
          Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 

 Population locale 
À grande échelle, l’évolution du parc de logement est déterminée par des perspectives d’emplois et 
d’activités offertes sur la région. Les pôles urbains et suburbains, les grands axes de circulation, les 
zones touristiques sont à ce titre des moteurs, tandis que les espaces ruraux offrent moins 
d’évolution et de constructions neuves. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est localisé à plus d’1 km de tout bourg ou 
agglomération, dans un secteur rural. 

Le parc des logements sur les communes proches ou concernées par le projet est présenté dans le 
tableau ci-après (source : www.insee.fr). 

Communes 
Année 2013 

Total Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires  

Logements 
vacants 

 

SAINT-GELVEN (22) 152 67 22 241 

CAUREL (22) 188 176 35 399 

SAINT-AIGNAN (56) 289 97 62 448 

SAINTE-BRIGITTE (56) 86 41 17 144 

PERRET (22) 93 37 20 150 

PLELAUFF (22) 323 134 42 499 

LANISCAT (22) 369 101 53 523 
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 Distances et orientations du projet aux centres bourgs des communes les plus proches (à vol d’oiseau) 

n SAINT-GELVEN (22) : ........................................................................... 1,8 km / Sud 
n CAUREL (22) : .................................................................................... 5,1 km / Ouest 
n SAINT-AIGNAN (56) : ................................................................ 7,4 km / Nord-Ouest 
n SAINTE-BRIGITTE (56) :......................................................................... 5 km / Nord 
n PERRET (22) : ...................................................................................5 km / Nord-Est 
n PLELAUFF (22) : .....................................................................................7,3 km / Est 
n LANISCAT (22) : .............................................................................. 3,1 km / Sud-Est 

 Distances et orientations du projet aux hameaux périphériques (à vol d’oiseau) 

n Bellevue :.................................................................................................. 50 m / Nord 
n Cuilleret : ................................................................................ 360 m / Nord-Nord-Est 
n Kerrouillé : ....................................................................................... 330 m / Nord-Est 
n Malvran :........................................................................................... 1,6 km / Sud-Est 
n Les Loges Bauché : .............................................................1,4 km / Sud-Sud-Ouest 
n Le Prince : ................................................................................... 1,3 km / Sud-Ouest 
n La Véreuri :........................................................................................... 408 m / Ouest 
n Bon Repos : .................................................................................. 1 km / Nord-Ouest 
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Usage du bâti aux 
abords du projet 
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 Répartition de l’habitat en périphérie du projet 
Cf. plan d’usage de bâti ci-contre. 

L’ensemble de l’habitat périphérique est majoritairement traditionnel : constructions en pierre 
aménagées et/ou restaurées. En périphérie du projet, les résidences sont réparties ainsi : 

 

Limites prises en compte 
Nombre de résidences dans un rayon de : 

0 à 100 m 100 à 200 m 200 à 300 m 
Périmètre global après extension 4 1 0 

 Les autres constructions 
Les autres constructions sont constituées pour l’essentiel de dépendances qui sont principalement 
des garages, granges, ateliers, hangars. Ces bâtiments ont une envergure et un aspect très variés. 

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Aux abords de la carrière de la Bellevue, l’habitation la plus proche est localisée au Nord de l’emprise 
actuelle du site, à environ 50 m au lieu-dit de « Bellevue ». 

Le projet envisagé par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ne prévoit pas de rapprochement des 
activités de carrière vis-à-vis de ce lieu-dit. A hauteur de cette habitation, la situation actuelle restera 
inchangée. 

En revanche, l’extension de la zone extractive vers l’Est et le Sud-Est occasionnera le rapprochement 
des activités de carrière vers le hameau de « Kerrouillé ». Actuellement de 330 m, la distance entre ce 
hameau et l’emprise future de la carrière de Bellevue sera réduite à 270 m. 

Les exploitations de roches massives telle que celle de Bellevue peuvent avoir des répercutions 
indirectes sur les constructions et les habitations proches dans le sens où les activités extractives qui y 
sont effectuées nécessitent notamment la réalisation de tir de mines générateurs de vibrations dans le 
sol. Par ailleurs, l’exploitation du sous-sol est, par nature, source d’émissions de poussières et bruit dans 
l’environnement.  

 LES MESURES 

Consciente des impacts potentiels que peut générer une exploitation de carrière dans l’environnement 
proche du site, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN apporte une attention particulière aux 
contrôles et aux mesures qui sont d’ores et déjà mises en œuvre sur le site de Bellevue. 

Dans le cadre de la poursuite des activités de la carrière de Bellevue, la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN consolidera sa politique de prévention en continuant de réaliser des contrôles réguliers aux 
abords de son exploitation. Les résultats et l’évolution de ces suivis engagera le cas échéant la mise en 
place de mesures correctives inscrivant l’exploitation du site de Bellevue dans une démarche 
d’amélioration continue. 

II.2.4. ÉQUIPEMENT ET SERVICES 

 ÉTAT INITIAL 

Les équipements sont à l’échelle des communes rurales et des populations desservies. De par sa 
localisation en zone rurale, il n’existe aucun service particulier aux abords de la carrière de Bellevue.  

Les réseaux de distribution en eau et en électricité sont peu développés et se limitent à des lignes 
basses tensions longeant les voies communales du secteur aux pieds desquels sont également 
enterrées des canalisations d’alimentation en eau potable. 

Les terrains sollicités en extension dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
ne sont concernés par aucun réseau ni équipement particulier. 
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 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Aucun réseau de distribution ou de télécommunication n’intercepte l’emprise du projet. Le projet de la 
société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’aura donc pas d’impact particulier sur les équipements et les 
services de la commune déléguée de Saint-Gelven. 

 LES MESURES 

En l’absence d’effet du projet, aucune mesure spécifique n’est envisagée. 

II.2.5. CLIMAT ET UTILISATION RATIONNELLE DE L’ÉNERGIE 

 ÉTAT INITIAL 

Les principales sources d'énergie qui sont et seront utilisées sur le site de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN sont l’électricité, le Gasoil et le GNR (Gasoil Non Routier), qui a remplacé le FOD (Fioul 
Domestique) depuis quelques années. 

L'électricité est utilisée pour l'éclairage des bâtiments accueillant le personnel du site (pont-bascule, 
atelier, local social) ainsi que pour le fonctionnement des installations fixes de transformation. Le GNR 
est utilisé pour l’alimentation en carburant des véhicules d’exploitation. 

Pour rappel et information : 

Le changement climatique anthropique est l’évolution de climat venant s’ajouter à ses variations 
naturelles qui est attribuée aux émissions de gaz de serre engendrées par les activités humaines. 

Cependant, l’effet de serre est un processus naturel de réchauffement de l’atmosphère nécessaire au 
maintien d’une température propice à la vie sur le globe, dû aux gaz à effet de serre (GES) contenus 
dans l’atmosphère. Les principaux GES naturels sont la vapeur d’eau, le dioxyde de carbone (CO2), le 
méthane (CH4), le protoxyde d’azote (N2O) et l’ozone (O3).  

Les GES industriels incluent les halocarbones lourds (CFC, HCFC comme le fréon) et l’hexafluorure de 
soufre (SF6). La plupart des GES sont donc d’origine naturelle. Certains d’entre eux sont uniquement 
dus à l’activité humaine ou bien voient leur concentration dans l’atmosphère augmenter en raison de 
cette activité. 

En France, selon le groupe Facteur 4, les émissions de GES proviennent des transports (26 %), de 
l’industrie (22 %), de l’agriculture (19 %), des bâtiments et habitations (19 %), de la production et de la 
transformation de l’énergie (13 %) et du traitement des déchets (3 %). Le principal producteur de GES 
est le secteur agricole de par ses émissions de méthane et de protoxyde d’azote. Pour ce qui concerne 
le dioxyde de carbone, les secteurs du transport, résidentiel et tertiaire se partagent une majorité des 
émissions (source : PRQA de Bretagne). 

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Les principales émissions de gaz à effet de serre (GES) dues au projet proviendront du trafic routier 
induit par l’activité, trafic routier qui représentera au maximum 156 passages de camions/jours. 

Le volume de carburant distribué annuellement sur la carrière de Bellevue est d’environ 300 m3/an, soit 
environ 250 t/an. Une telle consommation correspond à un rejet en carbone d’environ 215 t eq C/an (soit 
environ 800 t eq CO2/an), sur la base de 0,86 t eq C / t de carburant consommé.  

Sachant qu’un français est, en moyenne, à l’origine d’une émission de 7,4 t CO2 / an (source : 
Observatoire du Bilan Carbone des Ménages – mars 2011), les émissions sur la carrière de Bellevue 
sont actuellement équivalentes à celles de 108 individus. 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation du site et en considérant une augmentation de la 
production de 300 000 t/an à 400 000 t/an, le volume de carburant distribué est attendu à environ  
400 m3/an, soit environ 330 t/an. Sur la base des éléments présentés ci-dessus, les émissions sur la 
carrière de Bellevue seront équivalentes à celles de 144 individus contre 108 individus actuellement.  
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Les effets de l’activité de la carrière de Bellevue sur le climat restent donc très modestes et ne sauraient 
être considérés comme ayant un effet significatif direct ou indirect, permanent ou temporaire, sur les 
modifications climatiques. 

L’intérêt de disposer de sites de production de proximité des principaux secteurs de consommation est 
de ce fait primordial pour réduire la distance de transport du matériau, et de surcroît, les émissions de 
pollution. 

 LES MESURES 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN réalisera un entretien régulier des engins évoluant sur le site 
afin de prévenir la surconsommation de carburant. Il en sera de même avec les installations électriques 
équipant la carrière de Bellevue. 

II.2.6. LES SERVITUDES ET PROTECTIONS 
Source : Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 
 
 SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 État initial 
Le plan des servitudes, consultable en mairie de Saint-Gelven, fait état d’une servitude au droit du 
projet. Tel que présenté sur la figure suivante, il s’agit de la servitude « AC2 : Servitudes de 
protection des sites et monuments naturels : Lac de Guerlédan » mise en place le 10 janvier 1939. 
Cette servitude de site inscrit couvre une superficie totale d’environ 49 ha et est répartis en plusieurs 
unités distinctes autour du Lac de Guerlédan. 

 

La servitude AC2 concerne des monuments naturels ou, comme dans le cas présent, des sites 
naturels méritant d’être protégés mais ne présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour 
justifier leur classement.  

L'inscription entraîne l'obligation de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation 
courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les 
constructions sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention.  
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L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit.  

L'inscription a également notamment pour conséquence de soumettre à déclaration préalable 
l'édification d'une clôture (art. R. 421-12 du code de l'urbanisme). 

 Analyse des effets du projet 
Actuellement la partie extractive de la carrière de Bellevue est intégrée dans le périmètre de la 
servitude AC2 Lac de Guerlédan.  

Lors de la poursuite de son exploitation, l’extension du périmètre de la carrière de Bellevue 
impactera environ 11 ha couvert par cette servitude. 

 Les mesures 
Afin de ne pas dénaturer l’aspect paysager du site inscrit du Lac de Guerlédan, la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la mise en œuvre de mesures d’intégration paysagère sur sa 
carrière de Bellevue. Ces mesures sont consultables au chapitre II.5.3 de la présente étude 
d’impact. 

 DISPOSITIONS D’URBANISME 

 État initial 

 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Source : http://www.kreiz-breizh.fr/index.php - consultation en juillet 2016. 

A ce jour, aucun Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) n’est en vigueur sur la commune 
déléguée de Saint-Gelven, que ce soit à l’échelle de la Communauté de Communes du Kreiz-
Breizh ou du Pays de Centre-Ouest-Bretagne. 

 Carte communale de Saint-Gelven 
Le projet porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est implanté dans sa totalité sur la 
commune déléguée de Saint-Gelven. Concernant cette commune, elle dispose d'une carte 
communale approuvée le 1er décembre 2009.  

Tel qu’illustrée sur l’extrait de la carte communale de Saint-Gelven ci-dessous, aucun zonage 
urbanistique particulier n’est mentionné dans l’emprise du projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN. 
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 Analyse des effets du projet 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec le règlement 
urbanistique local. 

 Les mesures 
En l’absence d’effet du projet sur les dispositions liées à l’urbanisme, aucune mesure spécifique 
n’est envisagée. 

 VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES 
Source : Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 

 État initial 
Le Service Régional de l’Archéologie recense 4 sites archéologiques sur le territoire de la commune 
déléguée de Saint-Gelven. 

Aucun de ces sites n’est implanté sur les terrains concernés par le projet ou à proximité immédiate. 

Le site archéologique le plus proche du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est 
représenté par des vestiges d’une occupation humaine du haut et du bas empire ainsi que par un 
établissement religieux datant du Moyen-âge classique et de l’époque moderne sise au lieu-dit de 
« Bon Repos ». Ces sites sont distants d’environ 1 km du projet de la société CARRIERES DE 
SAINT-LUBIN. 

 Analyse des effets du projet 
Les effets potentiels du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur les vestiges 
archéologiques sont liés à la détérioration d’éventuels vestiges enfouis sur les terrains du projet et 
susceptibles d’être mises à jour lors des opérations de découverte et d’extraction. 

 Les mesures 
En cas de sollicitation de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles), les travaux 
d’investigations archéologiques préventives seront réalisés par phases quinquennales par le Service 
Régional d’Archéologie. 

En cas de découvertes de vestiges, l’exploitant prendra toutes les dispositions pour empêcher la 
destruction, la dégradation ou la détérioration de ces derniers et informera dans les meilleurs délais 
le Maire de la commune de Bon-Repos-sur-Blavet, la DREAL et la DRAC. 
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 ALIMENTATION EN EAU POTABLE - AEP 

 État initial 
Source : Mairie de Saint-Gelven - consultation en juillet 2016. 

La commune déléguée de Saint-Gelven comporte un captage d’alimentation en eau potable à savoir 
le captage AEP de la source de Nivervian désigné par l’arrêté préfectoral du 15 mai 2003.  

Tel que présenté sur la figure ci-après, la carrière de Bellevue est localisée au plus près à environ  
1,3 km au Sud du périmètre éloigné de cet ouvrage. 

 

 Analyse des effets du projet 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’est pas localisé au sein ou à proximité 
immédiat des périmètres de protection du captage de Nivervian sise sur la commune déléguée de  
Saint-Gelven.  

Par ailleurs, l’exploitation de Bellevue est située en aval hydraulique de ce captage et ne pourra de 
ce fait pas avoir d’influence sur la qualité des eaux de cette nappe souterraine. 

Enfin, il est précisé que l’exploitation de la carrière de Bellevue ne nécessitera pas de prélèvement 
d’eau dans le milieu naturel pour son fonctionnement. 
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 Les mesures 
En l’absence d’impact potentiel de l’exploitation de la carrière de Bellevue sur le captage AEP de la 
commune déléguée de Saint-Gelven, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’envisage pas la 
mise en œuvre spécifique de mesures relatives à la présence de cet ouvrage.  

 MONUMENTS HISTORIQUES 
Sources : - Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 

   - Base de données MERIMEE – Ministère de la Culture - consultation en juillet 2016. 

 État initial 
L'inventaire des monuments historiques faisant l'objet d'une protection juridique au titre de la loi du  
31 décembre 1913 modifiée et codifiée au livre VI du Code du Patrimoine, fait état de la présence 
des monuments historiques suivants aux abords du projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN. 

Inventaire des monuments historiques aux abords du projet 
Communes Monument Recensement Distance par rapport au projet 

Saint-
Gelven 

Abbaye de Bon Repos Site inscrit le 23/02/1990 990 m / Ouest 

Trois allées couvertes  Site classé le 18/11/1958 1,6 m / Nord-Ouest 

Perret Les Forges des Salles Site inscrit le 26/10/1981 930 m / Sud-Ouest 

 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’est affecté par aucun périmètre de 
protection de 500 m des monuments historiques.  
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 Analyse des effets du projet 
Du fait de leur distance vis-à-vis du site de Bellevue et du contexte boisé dans lequel le projet est 
implanté, aucun de ces monuments historiques ne présente de covisibilité avec le site. 

 Les mesures 
En l’absence d’effet du projet sur les monuments historiques classés ou inscrits localisés dans 
l’environnement proche de la carrière de Bellevue, aucune mesure spécifique n’est envisagée. 

 
 APPELLATION D’ORIGINE ET DE QUALITÉ 

Source : Institut national de l’origine et de la qualité (INAO).www.INAO.gouv.fr – consultation en juillet 2016. 

 État initial 
D’après le site internet de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (ex-INAO), la commune 
déléguée de Saint-Gelven est concernée par les IGP (Indication Géographique Protégée) suivants : 

• le Cidre de Bretagne ou Cidre breton,  

• les Volailles de Bretagne, 

• la Farine de blé noir de Bretagne. 

Elle n’est en revanche concernée par aucune AOC (Appellation d’origine Contrôlée). 

 Analyse des effets du projet 
Ces trois IGP n'imposent aucune prescription particulière par rapport à l'activité objet du présent 
dossier.  

Les terrains envisagés dans le cadre du présent projet, occupés actuellement par un boisement, ne 
servent par ailleurs pas à la production de ces IGP. 

 Les mesures 
En l’absence d’effet du projet sur les appellations d’origine et de qualité, aucune mesure spécifique 
n’est envisagée. 

II.2.7. LES BIENS MATÉRIELS 

 ÉTAT INITIAL 

Les biens matériels identifiés sur le périmètre du projet et sa périphérie peuvent appartenir tant au 
domaine public qu’au domaine privé : 

• Les biens attribués au domaine public : 

- les voiries, 
- les réseaux. 

•  Les biens ayant trait au domaine privé : 

- les espaces non bâtis (parcelles agricoles, parcelles boisées). 
- les espaces bâtis et leurs annexes (habitations, cours, locaux, dépendances). 

Ces biens ont été recensés dans le cadre de la présente demande dans un rayon de 300 mètres autour 
du projet et dans les limites des observations possibles et des informations orales communiquées lors 
de l’enquête effectuée à cet effet. 
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 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

L’exploitation d’une carrière de roches massives, telle que celle de Bellevue, est susceptible d’affecter 
les biens matériels présents à la périphérie du site au travers : 

• des vibrations engendrées par les tirs de mines réalisés pour l’abattage du massif, 
• des projections accidentelles de roche en cas d’anomalie de tir, 
• des affaissements de terrains en périphérie de la zone d’extraction et de remblais. 

 LES MESURES 

Les mesures relatives à la limitation des vibrations émises par les tirs de mines ainsi qu’à la 
stabilité des terrains sont autant de mesures qui limitent et limiteront les effets de l’exploitation 
sur les biens matériels périphériques. Elles sont présentées au chapitre II.9.3 de la présente 
étude d’impact ainsi que dans l’étude de dangers (partie 3). 
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Plan de localisation du patrimoine culturel aux abords du projet (source : Service Départemental d’Incendie et de Secours 22 – 2011) 

 

Ecluse de Bellevue 
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II.2.8. LE PATRIMOINE CULTUREL 
Cf. Plan de localisation du patrimoine culturel ci-contre. 
 

 ÉTAT INITIAL 

Il n’est pas recensé, dans l’emprise du projet de la société CARRIERE DE SAINT LUBIN, d’équipements 
ou d’éléments liés au patrimoine culturel. 

Dans le plan des servitudes de la commune déléguée de Saint-Gelven, il est souligné toutefois la 
présence d’un patrimoine bâti à proximité du projet. Il s’agit de l’écluse des Granges, immergée dans le 
canal de Nantes à Brest, au Sud de l’emprise du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. 

Le canal de Nantes à Brest compte également plusieurs autres écluses immergées dont les proches du 
projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sont l’écluse les Forges (Nicolleau), l’écluse de 
Longeau et l’écluse Toul et Laun. 

A noter également l’écluse fonctionnelle de Bellevue localisée à environ 110 m au Sud-Ouest de 
l’emprise actuelle de la carrière.  

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN gardera le même principe d’exploitation 
qu’actuellement (extraction du gisement par tirs de mines). Les activités extractives se déplaceront 
toutefois progressivement vers l’Est et le Sud-Est. 

En ce sens, il n’est pas attendu d’impact particulier sur les éléments culturels immergés du canal de 
Nantes à Brest d’autant plus que leur caractère immergé constitue en soit une protection supplémentaire 
à la propagation des vibrations dans le sol. 

 LES MESURES 

En l’absence d’impact potentiel du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur le patrimoine 
culturel local, il n’est pas envisagé la réalisation de mesures spécifiques. 

II.3. COMMODITÉS 
II.3.1. LA SALUBRITÉ PUBLIQUE 

 ÉTAT INITIAL 

Les activités présentes sur le secteur n’ont pas ou peu d’incidence sur la salubrité publique. 

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est potentiellement susceptible de porter atteinte 
à la salubrité publique au travers des émissions de poussières environnementales. 

 LES MESURES 

Les mesures relatives aux émissions de poussière et à la qualité de l’air qui sont et seront mises en 
œuvre sur le site de Bellevue permettront de prévenir toute atteinte à la sécurité publique. Elles sont 
présentées au chapitre II.12.3 de la présente étude d’impact. 
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II.3.2. LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 ÉTAT INITIAL 

L’exploitation actuelle de la carrière de Bellevue, à l’instar de toute carrière de roches massives, est 
susceptible de présenter des risques pour les personnes évoluant à l’intérieur du site ou à proximité, en 
cas de non-respect des règles et consignes de sécurité concernant notamment : 

n la présence d’infrastructures conséquentes, 
n l’enlèvement des matériaux par des camions routiers (risque d’accidents). 

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

L’exploitation d’une carrière de roches massives n’est pas sans danger pour les personnes effectuant se 
type d’activités. Les installations et les engins d’exploitation de la carrière de Bellevue sont des 
infrastructures conséquentes pouvant de ce fait occasionner des accidents en l’absence du respect des 
règles et des consignes de sécurité. 

Le projet prévoyant l’augmentation de la production du site de l’ordre de 30 % (de 300 000 à  
400 000 t/an au maximum), la fréquence des tirs de mines augmentera du même ordre de grandeur (de 
8 tirs/an à 11 tirs/an) ainsi que le nombre d’acheminement d’explosifs sur le site préalablement aux tirs. 

L’augmentation de la production de la carrière de Bellevue de 300 000 t/an à 400 000 t/an associé à 
l’accueil de matériaux inertes sur le site engendrera également une augmentation du nombre de 
rotations de camions de 55 à 77 rotations/jour. 

 LES MESURES 

Concernant le personnel de la carrière de Bellevue, celui-ci est informé des consignes de sécurité à tenir 
dans le cadre de l’exercice de leur fonction. Ces consignes sont affichées en permanence dans les 
secteurs régulièrement fréquentés par le personnel du site (pont-bascule et poste de pilotage des 
installations fixes de transformation notamment). 

Afin d’assurer la sécurité publique aux abords de son site, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a 
mis en place des mesures visant à interdire toute entrée non autorisée sur la carrière de Bellevue. 
Celles-ci se traduisent de la manière suivante : 

n l’interdiction d’accès au site, par la mise en place de clôtures en périphérie de la carrière, 
pouvant être doublée par des talus/merlons de protection, 

n la fermeture en dehors des heures d’ouverture de l’accès au site par un portail, 

n la pose de panneaux en périphérie et à l’entrée du site (panneaux d’interdiction d’entrée, de 
signalisation des dangers, …), 

n le bouclage du chemin de randonnée (GR 341) au Sud de la carrière pendant la phase de 
mise à feu du tir de mines. 

 
Les mesures relatives à la limitation des vibrations et les mesures relatives à l’enlèvement des 
matériaux, développées respectivement aux chapitres II.9.3 et II.11.3 de la présente étude 
d’impact, sont autant de mesures qui permettent et permettront de limiter les effets de 
l’exploitation du site sur la sécurité publique. 
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II.3.3. LES ÉMISSIONS LUMINEUSES 

 ÉTAT INITIAL 

Le secteur d’étude ne présente pas de sources lumineuses particulières. 

 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit une ouverture de site exclusivement 
diurne. Le site ne fonctionnera pas en période nocturne. La pollution lumineuse sera par conséquent 
limitée aux éclairages hivernaux nécessaires en début et en fin de journée. 

 LES MESURES 

Les mesures suivantes permettront de limiter la gêne associée à ces émissions sur le voisinage : 

n présence d’écrans physiques (bandes boisées et/ou merlons) en périphérie du site, 
n absence d’activité réalisée la nuit. 
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II.4. LE SOL 
II.4.1. ÉTAT INITIAL 

 OCCUPATION DES SOLS 
Source : Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 

 A l’échelle communale 
La commune déléguée de Saint-Gelven, commune d’implantation du projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN, est une commune rurale située en limite Sud du département des 
Côtes d’Armor et à l’Est de la commune de Rostrenen dont elle est distante d’une vingtaine de 
kilomètres.  

Saint-Gelven se caractérise par une forme assez compacte se traduisant par un bourg concentré de 
part et d’autre de la RD95 et légèrement décalé vers le Sud-Ouest du territoire communal. Le reste 
des habitations apparait disséminé en petits hameaux se concentrant essentiellement autour des 
exploitations agricoles de la commune et des axes routiers principaux.  

Le reste de l’espace communal de la commune déléguée de Saint-Gelven est occupé par des 
cultures, des pâtures et des boisements notamment bien développés le long du canal de Nantes à 
Brest. Ces espaces agricoles sont délimités par un maillage bocager encore très présent. 

La commune présente par ailleurs trois cours d’eau sur son territoire communal. La rivière du 
Daoulas constitue la limite Ouest communale. Le ruisseau de Kermapian, qui traverse la partie Nord 
de la commune en est un affluent. Enfin, le canal de Nantes à Brest avec le Lac de Guerlédan 
correspond à la limite Sud de la commune déléguée de Saint-Gelven. 

 A l’échelle locale : projet et périphérie 
Cf. Plan d’occupation des sols ci-contre. 

 En périphérie du projet 
L’occupation des sols aux abords de la carrière de Bellevue s’oriente ainsi :  

- Au Sud, le canal de Nantes à Brest dont les berges sont occupées de part et d’autre par 
des boisements et la présence d’un chemin de randonnée (GR 341). 

- A l’Est et à l’Ouest, un massif forestier dans lesquels s’intercalent quelques secteurs de 
landes, de pâtures et de cultures. La limite Ouest du site est également bordée par une 
voie menant à l’écluse de Bellevue. 

- Au Nord, un paysage agricole mêlant cultures et pâtures et dans lequel se développent des 
hameaux isolés. 

 Sur le projet 
Le périmètre de la carrière de Bellevue comprend : 

- Dans sa partie Est : La zone d’extraction représentée par le carreau de l’exploitation et des 
fronts rocheux. A noter au Nord de cette zone, un secteur remis en état accueillant une 
plantation de résineux ainsi qu’un stock en matériaux inertes en voie de végétalisation. 

- Dans sa partie Ouest : Les infrastructures du site (installations de transformation, atelier, 
pont-bascule…) et la plateforme de stockage des matériaux. 

Le projet prévoit l’extension de la fosse d’extraction vers l’Est et le Sud-Est sur des parcelles 
boisées. 



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22)            ÉTUDE D’IMPACT 

35 

Plan d’occupation des sols aux abords du projet (source : Géoportail RPG 2012 – Carte forestière V2) 

  
 

Représentation du paysage de Saint-Gelven  
(source : Ecole nationale supérieure de la nature et du paysage) 
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 ÉTAT DE POLLUTION DES SOLS 

L'article R. 512-4 du Code de l'Environnement prévoit que :  

« 4° Lorsque le dossier est déposé dans le cadre d'une demande de modification substantielle en 
application du II de l'article R. 512-33 et si l'installation relève des catégories mentionnées à l'article L. 
516-1, la demande comprend l'état de pollution des sols prévu à l'article L. 512-18.  

« Lorsque cet état de pollution des sols met en évidence une pollution présentant des dangers ou 
inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ou de nature à porter atteinte aux autres 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, l'exploitant propose soit les mesures de nature à éviter, réduire 
ou compenser cette pollution et le calendrier correspondant qu'il entend mettre en œuvre pour appliquer 
celles-ci, soit le programme des études nécessaires à la définition de telles mesures. » 

 Dans le secteur du projet  
La détermination de l’état de pollution des sols dans le secteur du projet peut être évaluée via la 
consultation des bases de données suivantes : 

 Base de données BASOL 
Source : Base de données BASOL sur les sites et sols pollués édité par le Ministère en charge de l’écologie - 
consultation en novembre 2016. 

La base documentaire BASOL, développée par le Ministère en charge de l’écologie, cartographie les 
sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant à une action des pouvoirs publics, à titre 
préventif ou curatif.  

Les sites pollués sont souvent la conséquence d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des 
déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas, et 
qui présentent de fait une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pour les 
personnes ou l'environnement. 

Sur la commune déléguée de Saint-Gelven, aucune activité passée ou présente n’est inventoriée, 
sur la base BASOL.  

 Base de données BASIAS 
Source : Base de données BASIAS d’inventaire historique des sites industriels et des activités de service - 
consultation en novembre 2016. 

La base documentaire BASIAS vise à mettre à disposition l’inventaire des sites industriels et des 
activités de service ayant pu être à l’origine d’une pollution des sols et appelant à une action des 
pouvoirs publics, à titre préventifs ou curatifs. 

Cinq anciennes activités sont référencées sur la base BASIAS (anciennes décharges communales, 
atelier de mécanique et forges) mais aucune d’entre elle ne concerne l’emprise des terrains du projet 
de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ou ses abords immédiats. 

 Base de données BARPI 
Source : Base de données ARIA du BARPI - consultation en novembre 2016. 

Le Bureau d’Analyse des risques et Pollutions Industriels (BARPI) est chargé de rassembler et de 
diffuser les informations et le retour d'expérience en matière d'accidents technologiques. A cette fin il 
recueille, analyse et met en mise en forme les données et les enseignements tirés de ces accidents 
et les enregistre dans la base ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents). 

La base de données ARIA du BARPI recense un accident sur la commune déléguée de  
Saint-Gelven. Survenu en 1997, cet accident concerne le déversement accidentel de purin et de jus 
de fermentation de maïs d’une exploitation agricole dans le Daoulas ayant entrainé une mortalité 
importante des poissons de ce cours d’eau. 

Cet accident n’a pas concerné l’emprise actuelle de la carrière de Bellevue ni les terrains sollicités en 
extension dans le cadre de la présente demande. 
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 Sur la carrière actuelle de Bellevue 
Les éventuelles sources de pollution des sols peuvent être liées à des déversements accidentels des 
hydrocarbures depuis les véhicules évoluant sur le site, les cuves de stockage ou bien lors des 
opérations de distribution de carburant. 

 Sur la zone envisagée à l’extension 
Les terrains envisagés à l’extension sont occupés par un boisement ne faisant l’objet d’aucun usage 
particulier. Les sols de ces terrains, au vu de leur usage, ne présentent pas de risque de pollution 
particulier. 

II.4.2. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est susceptible d’affecter la qualité des sols en 
place au travers : 

• d’un déversement accidentel d’hydrocarbures (depuis un engin) sur les différents secteurs 
sollicités à l’extension, 

• d’une défaillance de la procédure d’admission des matériaux inertes extérieurs, aboutissant à 
l’accueil de matériaux non conformes sur le site et au travers desquels les eaux pluviales seront 
susceptibles de percoler. 

II.4.3. LES MESURES 

Les mesures qui sont et seront prises sur la carrière de Bellevue pour assurer la protection des sols sur 
le site actuel et sur les terrains sollicités à l’extension incluent : 

• Mesures relatives au déversement accidentel d’hydrocarbures (Cf. étude de dangers) : 

n Stockage d’hydrocarbures (huiles, Gasoil et GNR) sur rétention adaptée. 

n Evacuation d’éventuels matériaux souillés par une entreprise agréée. 

n Entretien régulier des engins et du matériel. 

• Mesures relatives à l’activité d’accueil de matériaux inertes : 

n Respect strict de la procédure d’admission et de contrôle préalable des matériaux extérieurs 
afin d’interdire sur le site tout matériaux non conforme (Cf. procédure détaillée au chapitre 
IV.6. de la demande administrative). 
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Morphologie et relief du secteur d’étude (sources : topographic-map.com / Ecole nationale supérieure de la nature et du paysage)  
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II.5. LE PAYSAGE 
II.5.1. ÉTAT INITIAL 

 LA MORPHOLOGIE ET LE RELIEF 

 A l’échelle communale 
Cf. cartes du relief ci-contre. 

À la frontière des départements du Morbihan et des Côtes d’Armor, le secteur d’implantation du 
projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est marqué par une succession de plis presque 
parallèles.  

La plissure du relief y est orientée Nord-Est / Sud-Ouest et présente trois grandes zones : 

- au Nord : les plissures du terrain sont de larges amplitudes. 

- au Sud-Est : le relief est bas et peu mouvementé. 

- au Sud-Ouest : un relief chaotique avec une multitude de points hauts caractérisant un système 
collinéen. 

Le territoire communal de Saint-Gelven présente ainsi des variations altimétriques importantes allant 
de 120 à 280 m de haut.   

 A l’échelle locale : projet et périphérie proche 
La carrière de Bellevue est implantée sur une ancienne colline bordant le Lac de Guerlédan. 
Surplombant le canal de Nantes à Brest, cette exploitation bénéficie de l’encaissement 
topographique occasionné par ce sillon hydrographique. 

Actuellement, les cotes altimétriques de la carrière de Bellevue s’échelonnent entre 125 m en fond 
de fosse et environ 205 m NGF au Nord-Est du site. 

Aux abords de l’exploitation, la topographique présente un aspect vallonné augmentant jusqu’à  
217 m NGF au Sud-Est mais diminuant jusqu’à 160 m NGF au Nord.  

La figure ci-après illustre le contexte topographique particulier dans lequel s’inscrit le projet de la 
société CARRIERES DE SAINT LUBIN (source : Ecole nationale supérieure de la nature et du 
paysage).  
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 LE CONTEXTE PAYSAGER 

 Contexte paysager général 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit dans un paysage à dominance boisé 
avec le Lac de Guerlédan comme élément central. Au-delà, le paysage apparaît plus complexe et 
comporte de nombreuses variations topographiques mêlant masses végétales, denses et boisées, et 
parcelles agricoles bocagères plus ouvertes. 

L’ensemble est fortement marqué par une ambiance montagneuse où règne une couleur ocre 
ponctuée de nuances de vert représenté par les bocages et autres boisements. Le bleu du Lac de 
Guerlédan, virant au rouge sur ses berges, contraste avec cette palette de couleur. 

 Contexte paysager local  
Cf. carte des unités paysagères ci-contre (source : Ecole nationale supérieure de la nature et du paysage). 

L’emprise du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit sur deux unités paysagères 
locales à savoir l’unité paysagère « Lac de Guerlédan » et celle de « Caurel et son rebord incliné ».  

Ce positionnement s’exprime par le ressenti aux abords du site de deux ambiances paysagères se 
traduisant par : 

- Une impression de paysage sauvage au Sud de la carrière mêlant étendue d’eau (Canal de 
Nantes à Brest) et forêt dense (Massif forestier de Quénécan). 

- Un paysage davantage façonné par l’homme dans la partie Nord où des étendues de cultures 
et de pâtures délimitées par des haies bocagères façonnent un panorama traditionnel. 

De par son implantation sur une ancienne colline bordant le canal de Nantes à Brest, la carrière de 
Bellevue occupe une position promontoire sur ce paysage.  

Implantation de la carrière de Bellevue dans le paysage environnant 
 (source : Ecole nationale supérieure de la nature et du paysage) 
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Carte des unités paysagères du secteur d’étude 

Butte de 
Malvran 
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 DEFINITION DES CHAMPS DE VISION SUR L’EXPLOITATION 

L’espace de relation entre le site et les espaces environnants, tel qu’il a été décrit précédemment, 
permet de dresser un inventaire des secteurs depuis lesquels le projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN (ou certains de ses éléments) offrira des champs de visions (ou cônes de visions). 

L’implantation du projet et les unités paysagères environnantes conditionnent les perceptions visuelles, 
liées essentiellement à la topographie et aux éléments qui interceptent le regard (boisements, haies, 
bâti…). Du fait d’une trame verte bien conservée à proximité immédiate du site, l’échelle visuelle est 
surtout conditionnée par la topographie. Les limites visuelles sont ainsi principalement formées par les 
crêtes délimitant les versants environnants. 

De ce fait, l’organisation du paysage autour de la zone d’étude présente les aspects suivants :  

 Réciprocités visuelles  
Le relief et le positionnement du projet sur le versant d’une butte génèrent des 
réciprocités visuelles depuis un large secteur Sud.  

Ces réciprocités visuelles sont toutefois fortement limitées par la végétation notamment par le 
Massif forestier de Quénécan). 

 Les vues impossibles 
Le projet ne sera pas visible depuis le Nord, le Nord-Ouest et le Sud-Est du fait du relief, 
des boisements et de la trame bocagère locale.  

 Des points de repères facilement identifiables 
Ces éléments sont le plus souvent représentés par des repères très qualitatifs qui 
apparaissent généralement dans le paysage urbanisé des bourgs et des centres de 
village (clocher d’église notamment). Situés sur leur promontoire, ils donnent l’échelle et 
permettent d’apprécier les distances avec les autres points de repère du paysage.  

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, le contexte très 
rural du secteur d’implantation du projet ne comporte aucun point de repère facilement 
identifiable dans le paysage. 

Seule la butte de Malvran, au Sud-Est de la carrière, culminant à 256 m NGF permet 
éventuellement de resituer l’exploitation de Bellevue dans le paysage environnant. 

 Point de vue rapproché et direct sur l’emprise du projet 
Quelques vues directes sur le site peuvent être soulignées depuis des secteurs proches. 
Ces vues concernent majoritairement les flancs Sud et Nord-Est de l’emprise du projet.  

Ces vues sont principalement associées à la présence de chemins de randonnées, au Sud 
de la carrière de Bellevue, le long du canal de Nantes à Brest. 

Il est souligné que le GR 341 ceinturant le Lac de Guerlédan intègre actuellement deux points 
de vue touristiques sur l’exploitation de la carrière de Bellevue.  

 Obstacle particulier / ligne de crête 
Les forêts et les haies existantes autour du projet permettent d’atténuer les vues sur le 
projet, voire même de les supprimer.  

Les lignes de crêtes, dont les altitudes sont supérieures à celles du projet permettent, en 
général de cloisonner l’espace. Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN, plusieurs lignes de crête viennent masquer le site. Le projet est en effet 
localisé sur le versant d’une butte dans un paysage vallonné.  

Les différents points évoqués ci-dessus sont illustrés sur la figure ci-après. 
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Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN bénéficie d’écrans végétaux denses sur le 
pourtour de son site représentés notamment par le massif boisé de Quénécan au Sud et les berges 
arborées du canal de Nantes à Brest. Ces obstacles visuels naturels sont fortifiés par la topographie du 
secteur d’étude comportant de nombreuses crêtes rocheuses. 

En définitive, les perceptions visuelles vers l’emprise du projet semblent limitées. Afin de confirmer cette 
première approche paysagère, une analyse plus fine permettant d’évaluer le degré de perception du 
projet puis d’appréhender son éventuel impact sur le paysage peut être réalisée. Cette analyse s’appuie 
sur les périmètres de perception visuelle suivants : 

- Périmètre de perception interne au site : Il s’agit d’analyser les champs de vision visibles depuis 
l’intérieur du site vers l’environnement proche et éloigné du projet. 

- Perceptions immédiates et proches : Ce périmètre se situe à proximité immédiate du projet, de 
l’ordre de 0 à 1 km. Cette zone permet d’étudier les caractéristiques du site actuel. 

- Perceptions éloignées : Le périmètre de perceptions éloignées englobe toutes les zones situées 
de 1 km à au-delà de 3 km. Dans cette zone, le projet peut être visible mais participe plus 
passivement au paysage. Il s’agira donc ici d’étudier les grands ensembles paysagers dans 
lesquels s’insère le site. 
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 Champs de vision statiques internes au site 
L’espace de relation entre le site et les espaces environnants, tels que décrit précédemment, permet 
de dresser un inventaire des secteurs depuis lesquels le projet offre des champs de visions (ou cônes 
de visions). 

Il est possible de définir les endroits depuis lesquels le projet est visible en se plaçant au sein de 
l’emprise du site puis en repérant les différents éléments du paysage environnant. 

In situ, les vues sont très diverses compte tenu du relief et des ambiances générées par les 
boisements et les haies bocagères.  

La variété des vues rend l’intérieur du site dynamique, les points d’accroche avec le grand paysage 
sont essentiellement tournés vers le Sud/ Sud-Est du secteur d’étude. 

La figure et les photographies ci-après localisent et illustrent les différents points de vue actuellement 
observables au sein de la carrière de Bellevue (source : AXE – mars/mai 2016). 
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Vue n°1 : Vue depuis la plateforme de stockage du site vers le Nord 

 

A l’Ouest de la carrière de Bellevue, 
aucune vue n’est possible vers le Nord 
du fait de la présence de fronts rocheux 
végétalisés ceinturant la plateforme de 
stockage du site. 

 

Vue n°2 : Vue depuis la plateforme de stockage du site vers le Sud-Ouest 

 

Vers le Sud-Ouest du site, la présence 
d’un talus boisé empêche l’ouverture de 
champs de vision sur le paysage 
lointain. 

 

 

Vue n°3 : Vue depuis les installations fixes de transformation du site vers le Sud-Ouest 

Depuis les hauteurs de la carrière de 
Bellevue, un large champ de vision sur 
l’autre versant du canal de Nantes à 
Brest se dessine. En ce point, les 
étendues boisées de la forêt de 
Quénécan s’étendent à perte de vue 
jusqu’au Bois de Mérousse. 

A souligner l’observation d’un tronçon 
de la desserte routière menant à 
l’écluse de Bellevue localisée en 
contrebas de la carrière de Bellevue.  
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Vue n°4 : Vue depuis l’entrée de la fosse d’extraction vers le Sud-Est 

Vers le Sud-Est du site, les champs de vision 
lointains apparaissent limités. La topographie 
du secteur, représentée notamment par la 
Butte de Malvran, interrompt le regard de 
l’observateur.  

En premier plan, les écrans végétaux denses 
(Forêt de Quénécan, fronts rocheux 
végétalisés…) procurent une impression de 
site confiné au sein d’un écran de verdure. 

Vue n°5 : Vue depuis le haut des fronts d’extraction vers le Sud-Est 
Sur les hauteurs de la carrière de Bellevue, le 
champ de vision apparait plus profond. Là 
encore, la Butte de Malvran et le massif boisé 
de Quénécan jouent parfaitement leur rôle 
d’écrans paysagers en empêchant la 
prolongation du regard sur l’horizon. 

En revanche, vers le Nord-Est, l’absence de 
boisements denses au profit d’un paysage 
agricole bocager permet l’établissement de 
champs de vision plus larges. Dans ce 
secteur, le hameau de « Kerrouillé » et la RN 
164 se devinent à la faveur des trouées 
arborées. 

Vue n°6 : Vue depuis le haut des fronts d’extraction vers le Nord-Est 
Au Nord-Est de la carrière actuelle, un champ 
de vision peut-être remarqué vers le Nord-Est. 
En ce point, les hameaux de « Ty Lan Vojo » 
et de « Kerrouillé » sont partiellement visibles. 
La présence d’un talus végétalisé empêche en 
revanche toute observation sur un large 
secteur Nord. A souligner, les éoliennes des 
crêtes de Caurel, points de repères dans le 
paysage lointain. 
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Vue n°7 : Vue depuis le haut des fronts d’extraction vers le Sud 

 

 

Au Nord-Est du site, l’observateur 
dispose d’une vue dégagée sur le 
Sud notamment sur un tronçon du 
canal de Nantes à Brest et sur le 
massif boisé de la forêt de 
Quénécan. 

 

 

Vue n°8 : Vue depuis le haut des fronts d’extraction vers le Sud-Ouest 

A l’extrémité Est de la carrière 
actuelle, le champ de vision est  
interrompu par une butte boisée : le  
Bois du Fao. 

A noter toutefois, une fenêtre de 
vision vers le Nord-Ouest sur le  
paysage lointain où se devinent les  
Landes de Liscuis (site Natura 
2000). 

Bilan sur l’insertion paysagère actuelle de la carrière de Bellevue 
Actuellement, la carrière de Bellevue apparait plutôt bien intégrée dans le paysage. Le site est inséré au sein d’un écrin de verdure dense (Forêt 
de Quénécan, Bois de Fao, berges boisées du canal de Nantes à Brest) et bénéfice également du relief colinéen alentour (Butte de Malvran 
notamment). 
Toutefois, quelques champs de vision sont aujourd’hui possibles sur l’exploitation. Tout d’abord, la position de promontoire du Nord de la  
carrière permet un champ de vision sur un large secteur Sud. Ensuite, un champ de vision plus restreint est observable depuis l’extrémité Est 
du site vers le Nord-Est, secteur à caractère plus agricole. Enfin, l’Ouest présente également un angle de vue restreint sur le paysage lointain 
jusqu’au Landes de Liscuis. 
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 Perceptions immédiates et proches 
Il s’agit de la perceptibilité du site depuis les terrains limitrophes, ou distants de quelques centaines 
de mètres. La vision du projet depuis le bâti est généralement la plus problématique, par la 
dégradation du cadre de vie qu’elle peut entraîner.  

Les limites du cadre de vie dépendent de multiples facteurs comme la topographie, la végétation, la 
position et l’orientation des habitations, les nuances saisonnières qui augmentent ou réduisent les 
périmètres visuels…  

Les nuisances paysagères (vue directe, dégradation d’ambiance…) sont indissociables des autres 
nuisances dont le bruit et les odeurs sont les principales. Cette perception concerne essentiellement 
les riverains les plus proches du site et susceptibles de le percevoir. 

L’impact, en termes d’identité paysagère prise à moyenne ou grande échelle, est modéré, mais ces 
champs de visions peuvent de manière plus localisée constituer une gêne d’ordre esthétique,  
vis-à-vis notamment des riverains. 

Les photographies, présentées dans les pages suivantes, illustrent la perceptibilité du site dans sa 
configuration actuelle, en champs de visions proches (source : AXE – juillet / septembre 2016).  
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Vue n°1 : Vue depuis la RD 2164 

 

Depuis la RD 2164, la carrière de Bellevue 
n’est pas visible. Seule l’entrée de celle-ci 
révèle la présence de cette exploitation dans 
le paysage. 

 

Vue n°2 : Vue depuis la desserte menant à l’écluse de Bellevue 

 

En empruntant la desserte menant à l’écluse 
de Bellevue, le conducteur a une vue limitée 
sur la carrière du fait de la présence d’un 
talus boisé aménagé en limite Ouest de 
l’exploitation. 

 

 

 
Vue n°3 : Vue depuis les abords Ouest de la carrière de Bellevue 

A l’Ouest de la carrière de Bellevue, le site 
est visible depuis les hauteurs. Sont 
perceptibles le haut des installations fixes de 
transformation ainsi que le toit de l’atelier du 
site. Le talus boisé aménagé en limite Ouest 
de la carrière rend impossible les vues sur 
les parties basses de l’exploitation 
(plateforme de stockage, zone 
d’extraction…).  
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Vue n°4 : Vue depuis l’écluse de Bellevue 

 

 

 

Depuis l’écluse de Bellevue, les installations 
fixes de transformation de la carrière sont 
nettement visibles. 

 

 

 

Vue n°5 : Vue depuis le versant opposé du projet 

 

 

Depuis le versant opposé de la carrière de 
Bellevue, seul le haut des installations fixes 
de transformation du site est visible. 
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Vue n°6 : Vue depuis l’un des points de vue touristiques du GR 341N sur la carrière de Bellevue 

 

Actuellement, le GR 341N propose deux 
points de vue touristiques sur la carrière de 
Bellevue. 

Dans ces secteurs, les tronçons du chemin 
de randonnée ne sont volontairement pas 
végétalisés afin de permettre aux 
promeneurs l’observation de l’exploitation. 

 

 

 

 

Vue n°7 : Vue depuis le GR 341N en bordure du canal de Nantes à Brest 

 

 

Aux abords Est de la carrière de Bellevue, le 
GR 341 occupe une position encaissée. 

Dans ce secteur, le promeneur ne peut 
observer l’exploitation de Bellevue de par la 
topographie. 
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Vue n°8 : Vue depuis les hauteurs aux abords Est du projet 

 

Depuis l’Est du projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN, 
l’exploitation actuelle de la carrière de 
Bellevue n’est pas visible. 

Les champs de vision y sont rendu 
impossibles de par la présence d’un 
boisement dense. 

 

Vue n°9 : Vue depuis les abords du lieu-dit de « Kerrouillé » 
Aux abords du lieu-dit de « Kerrouillé », la 
carrière de Bellevue apparait dissimulée 
derrière le talus végétalisé aménagé au 
Nord-Est du site. 

Comme entrevu dans le point précédent 
(Champs de vision statiques internes au 
site), seul un champ de vision sur le hameau 
de « Kerrouillé » est observable dans le coin 
Nord-Est de ce talus végétalisé. 

Vue n°10 : Vue depuis le lieu-dit de « Cuilleret » 

 

Au lieu-dit de « Cuilleret », la carrière de 
Bellevue n’est pas visible du fait de la 
présence de haies arborées dans ce secteur 
occultant totalement les champs de vision 
éventuels sur l’exploitation. 
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Vue n°11 : Vue depuis les abords du lieu-dit de « Mon Rêve » 
 

Depuis le hameau de « Mon Rêve », 
localisés aux abords Nord du site de 
Bellevue, la carrière n’est actuellement pas 
visible du fait de la présence de haies 
arborées.  

En ce point, il est également possible 
d’observer les terrains sollicités en 
extension dans le cadre du projet de la 
société CARRIERES DE SAINT LUBIN. 

 

Bilan sur les perceptions immédiates et proches de l’emprise du projet 
Actuellement, la carrière de Bellevue est visible en quelques points limitrophes au site. Le caractère promontoire des installations fixes de 
transformation de la carrière occasionne notamment des vues depuis les secteurs Ouest et Sud-Ouest (écluse de Bellevue). 
La zone extractive n’est en revanche pas visible depuis l’extérieur au site du fait de la topographie et des boisements denses du secteur. 
L’exploitation actuelle bénéficie également des aménagements qui ont été réalisés en limite du site notamment d’un talus boisé à l’Ouest et d’un 
talus végétalisé au Nord-Est du site. 
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 Perceptions éloignées 
A des distances supérieures à 500 mètres, l’impact paysager potentiel porte sur l’ensemble d’un 
territoire, c'est-à-dire un espace de relation pris à grande échelle. Les grands points d’étude, 
présentés ci-dessus, sont agrémentés d’une étude photographique (source : AXE – septembre 
2016).  
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Vue n°1 : Vue depuis la RN 164 – A hauteur des Gorges du Daoulas 

La RN 164 bénéfice sur son tracé de talus 
végétalisés. Ces aménagements limitent 
considérablement les vues possibles sur le 
paysage lointain.  

A hauteur des Gorges du Daoulas, une vue 
sur le paysage lointain peut toutefois être 
remarquée. En ce point, la carrière de 
Bellevue n’est pas visible du fait de la 
présence de boisements denses. 

Vue n°2 : Vue depuis l’échangeur de la RN 164 desservant le bourg de Saint-Gelven 
Depuis l’échangeur de la RN 164 
desservant le bourg de Saint-Gelven, 
l’observateur dispose d’un panorama étendu 
sur le paysage local. En ce point, le regard 
est attiré par les alternances de vallons et 
de buttes arborées caractérisant les abords 
du Lac de Guerlédan. 

La carrière de Bellevue n’y est pas visible, 
mais se devine en fond de vallon entre la 
Forêt de Quénécan et le Bois du Fao. 

Vue n°3 : Vue depuis la RD 2164 en direction du bourg de Caurel – Hameau « Le Halien » 
En bordure de la RD 2164, à hauteur du 
hameau «  Le Halien », le paysage apparait 
similaire à celui observé au niveau de 
l’échangeur de la RN 164. Celui-ci se 
présente toutefois sous un angle différent 
davantage situé dans l’alignement du canal 
de Nantes à Brest.  

Là encore, la carrière de Bellevue n’est pas 
visible du fait de sa position encaissée en 
fond de vallon. 
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Vue n°4 : Vue depuis les abords Sud-Est du projet – depuis la RD 15b – Hameau de « Malvran » 
 
Aux abords Sud-Est du projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN, la carrière 
de Bellevue n’est pas visible du fait du 
massif boisé dense de Quénécan et de la 
topographie. 
 

 

Vue n°5 : Vue depuis les abords Sud-Ouest du projet – depuis la RD 15a – A hauteur des Forges des Salles 
 

 

L’emprise du projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN ne sera pas 
visible depuis le Sud-Ouest, notamment 
depuis les Forges des Salles grâce 
notamment à la forêt de Quénécan. 

 

 

 

Vue n°6 : Vue depuis les abords l’Ouest du projet – Commune de Perret – Hameau « Le Guénault » 
 

 

A l’Ouest, la carrière de Bellevue n’est pas 
visible du fait notamment de la présence du 
Bois du Fao. 
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Vue n°7 : Vue depuis l’Abbaye de Bon repos 

 

 

L’Abbaye de Bon repos est insérée en 
bordure du canal de Nantes à Brest. Sur son 
flanc Sud, elle bénéficie de la végétation 
arborée se développant sur les berges du 
canal.  

Depuis ce monument, la carrière de 
Bellevue n’est pas visible, la végétation 
arborée constituant un parfait écran 
paysager. 

  

 

 

Bilan sur les perceptions éloignées de l’emprise du projet 

Dans le paysage éloigné, la carrière de Bellevue n’est actuellement pas visible. Elle se devine en fond de vallon dans les secteurs Nord et Nord-
Est mais reste difficilement identifiable pour un observateur non informé. Pour son observation, les conditions météorologiques doivent par 
ailleurs être optimales (fort ensoleillement) couplées à une période restreinte de la journée (début d’après-midi permettant l’éclairement du 
vallon), sans compter sur la présence récurrente d’un manteau brumeux au dessus du Lac de Guerlédan et du canal de Nantes à Brest. En 
l’absence de ces conditions, un petit point de couleur plus claire contraste avec le vert des boisements alentours. 
Depuis les secteurs Sud, Ouest notamment Abbaye de Bon repos et Nord, la carrière de Bellevue n’est pas visible. Il est précisé que la 
perception sur les Landes de Liscuis depuis les hauteurs de la carrière de Bellevue ne se retrouve pas depuis le paysage lointain. La partie 
visible des Landes de Liscuis depuis la carrière de Bellevue n’est en effet pas accessible par le public. 
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II.5.2. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

 MODIFICATION DE LA MORPHOLOGIE DU SITE 

L’implantation d’une carrière modifie la morphologie du terrain naturel et génère ainsi des impacts 
paysagers. La géométrie des aménagements, ainsi que leurs lignes droites et dures, viennent à 
l’encontre de la topographie du secteur, tout en courbes.  

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN concerne le renouvellement et l’extension d’une 
carrière existante. Le site, localisé sur le flanc d’une butte, est actuellement peu perceptible dans le 
paysage notamment grâce à la topographie du secteur et à la présence de nombreux écrans végétaux 
(bois et haies bocagères). L’exploitation de Bellevue est toutefois volontairement visible depuis le 
GR341 N. Ce chemin de randonnée intègre en effet deux points de vue touristiques sur la carrière. 

Dans le cadre de la réalisation du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les impacts 
morphologiques du projet sur le paysage environnant pourront être liés : 

- à l’arasement d’écrans végétaux existants permettant l’ouverture de champs de vision sur le site. 
Ce point est notamment vrai pour les terrains sollicités en extension qui seront défrichés dans le 
cadre de la présente demande, 

- à la découverte de ces mêmes terrains, laissant le sol à nu et entrainant ainsi l’apparition d’une 
couleur minérale contrastant avec les milieux environnants, 

- à l’exhaussement du sol de par l’aménagement d’une zone de stockage en matériaux inertes 
dans la partie Ouest de l’excavation actuelle du site. 

En cours d’exploitation, les opérations d’extraction, menées de l’Ouest vers l’Est et le Sud-Est, 
entraineront l’abaissement des terrains jusqu’à la cote maximale de 105 m NGF.  
 
 ELÉMENTS DU SITE IMPACTANT LE PAYSAGE 

Les éléments du site de Bellevue impactant le paysage sont actuellement associés aux installations de 
transformation du site visibles depuis les secteurs Ouest et Sud-Ouest. Dans le cadre de la réalisation 
du présent projet, la localisation de ces installations ne sera pas modifiée. 

 ZOOM SUR LES EFFETS DU DÉFRICHEMENT 

Afin d’étoffer l’étude paysagère présentée précédemment, de nouvelles photographies ont été prises en 
Octobre 2017 notamment depuis le chemin de randonnée GR 341, sur le versant opposé à la carrière de 
Bellevue. Celles-ci ainsi que l’analyse des impacts du projet de défrichement de la société CARRIERES 
DE SAINT LUBIN depuis ces points de vue font l’objet des figures suivantes. 
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Localisation  des prises de vues 
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En conclusion : 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sera visible depuis le secteur Sud et 
plus précisément depuis la rive opposée du canal de Nantes à Brest, sur un tracé de 500 
mètres sur les 40 km du chemin de randonnée faisant le tour du lac de Guerlédan (soit 10 à  
15 minutes de randonnée).  
Les opérations de défrichement, envisagées à hauteur des terrains sollicités en extension, 
ne seront pas visibles depuis un lieu-dit ou depuis un établissement recevant du public 
(camping, golf, base nautique …). Depuis la rive longeant la carrière,  le site ne sera pas 
visible de par la position en contre bas du chemin de randonnée et du maintien d’un flanc 
pentu et boisé (bande de 40 m).  

Depuis le Nord, les abords du bois à défricher sont visibles de loin. La lisière Nord du 
secteur sollicité en défrichement est située sur une crête topographique. Cette lisière 
arborée sera maintenue dans le cadre de la réalisation du présent projet. Le défrichement 
qui aura lieu en arrière de cette crête topographique ne sera donc pas visible.  
Depuis l’Est, une zone boisée d’une trentaine d’hectare, implantée à l’intérieur d’un 
méandre du canal de Nantes à Brest, bloque les champs de vision sur la zone sollicitée en 
défrichement. 
Depuis l'Ouest, la zone à défricher sera visible uniquement depuis la carrière actuelle et au 
loin depuis un belvédère aménagé sur une dizaine de mètres depuis le chemin de 
randonnée n° 341. 
Pour finir, une fois l’exploitation des ressources du sous-sol achevée pour répondre aux 
besoins des activités humaines, le site sera remis en état pour une intégration paysagère 
sur le long terme. 
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II.5.3. LES MESURES 

 ELEMENTS D’INTÉGRATION PAYSAGÈRE EXISTANTS 

Dans le cadre de l’exploitation actuelle de la carrière de Bellevue, des mesures paysagères ont été 
mises en place afin de permettre l’intégration du site dans son environnement. Ces mesures, présentées 
sur la figure suivante, seront maintenues dans le cadre de la réalisation du présent projet.  

 

 MESURES D’INTEGRATION PAYSAGÈRE ENVISAGES EN COMPLÉMENT 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN envisage 
les mesures d’intégration paysagères suivantes : 

Conservation des écrans arborés périphériques présents sur la zone sollicitée en extension 
La société CARRIERES DE SAINT LUBIN conservera une bande boisée d’au moins 10 m sur le 
pourtour des terrains sollicités en extension. L’application de cette mesure empêchera tout champ de 
vision depuis les abords Nord, Est et Sud du projet. Il est précisé également qu’en bordure du canal de 
Nantes à Brest, cette bande boisée sera portée à 40 m. 

Renforcement arboré du secteur Sud-Ouest  
L’analyse paysagère effectuée précédemment a révélé un champ de vision entre les installations fixes 
de transformation de la carrière de Bellevue et les abords Ouest et Sud-Ouest du projet. Afin d’atténuer  
l’impact de ces infrastructures sur l’environnement local au site, la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN renforcera les boisements présents dans la partie Sud-Ouest de son projet par des plantations 
arborées. Dans l’optique d’optimiser l’efficacité de cette mesure, ces plantations seront effectuées dès 
l’obtention de l’autorisation d’exploiter à l’aide d’essences arborées de haut-jet et à croissance rapide 
(résineux). L’application de ces mesures est précisée sur la figure suivante. 
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II.6. LES EAUX 
II.6.1. ÉTAT INITIAL 

 LES EAUX SUPERFICIELLES 

 Le réseau hydrographique 
La commune déléguée de Saint-Gelven s’inscrit dans le bassin versant du Blavet. Ce bassin est 
délimité par des lignes de crête dont les eaux convergent vers le fleuve Blavet, lequel se jette dans la 
rade de Lorient qui constitue alors l'exutoire. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit au sein de l’un des sous-bassins 
versant du Blavet.  

Le site de la carrière se situe exactement à la délimitation entre le département des Côtes-d’Armor et 
le Morbihan. Cette délimitation au niveau de la carrière est constitué par le « Lac de Guerlédan » qui 
était autrefois dans la continuité du canal de Nantes à Brest. Le barrage de Guerlédan en aval a 
permis la formation de ce lac artificiel dans lequel se déversent notamment le ruisseau des Forges 
au Sud-Est de la carrière et le Daoulas à environ 3 km en amont de la confluence entre le ruisseau 
des Forges avec le canal de Nantes à Brest. 

Le contexte hydraulique du secteur de la carrière de Bellevue est illustrée sur la figure suivante. 
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 Etablissement du bilan hydrique du projet 
L’estimation des débits de rejet actuels et futurs de la carrière de Bellevue passe, au préalable, par 
l’établissement d’un bilan hydrique au droit du projet. Ce bilan hydrique est établi en considérant 
l’occupation actuelle et future des sols du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. 

 Bilan hydrique du site sur sol cultivé 
Les conditions météorologiques déterminent les grandes lignes du devenir des eaux compte-tenu de 
la pluviosité, des conditions d’ensoleillement et des températures ainsi que de la nature et la 
configuration des sols. Cette approche est réalisée à l’aide d’un bilan hydrique établi à partir des 
caractéristiques suivantes : 

S Les précipitations moyennes (P) à la station Météo France de Rostrenen (1980-2009) ; 

S Les pentes qui déterminent les ruissellements directs (R) ; 

S L’occupation et la nature des sols qui définissent les capacités de régulation (rétention en eau 
des sols) ; 

S Les capacités d’évapotranspiration potentielle (ETP) établies à partir des températures, degré 
d’humidité et de l’ensoleillement, données calculées par Météo-France à la station de 
Rostrenen (1980-2009). 

Cet équilibre peut s’écrire ainsi : 

 P = ETR + PE 

 

pluviométrie moyenne 
(mm)  

évapotranspiration réelle (mm) 
appréciée à partir de l’ETP 

et des caractéristiques des sols 
 pluie efficace 

(mm) 

  

avec : PE = R + I 
 

(mm)  ruissellement  
(mm)  infiltration 

(mm) 

Dans le cas présent, le ruissellement est pris à 12 % de la pluviométrie en hiver et 5 % en été et la 
capacité de rétention des sols estimée à 100 mm (valeurs communément prises pour une occupation 
des sols présentant une densité d’habitations faibles). L’ETR (évapotranspiration réelle) est calculée 
à partir de : 

S L’ETP (évaporation qui se produirait par les plantes si l’alimentation en eau équivalait aux 
besoins de la plante) ; 

S Des caractéristiques des sols (ruissellements et RFU : Réserve Facilement Utilisable) ; 

S Des précipitations. 

Pour chaque mois, le calcul détermine : 

S si P - ETP + RFU ≥ RFUmax  il y a abondance d’eau :  ETR = ETP, I > 0 

S si 0 ≤ P - ETP + RFU ≤ RFUmax il manque un peu d’eau :  ETR = ETP, I = 0 

S si P - ETP + RFU ≤ 0  il y a déficit d’eau :   ETR < ETP, I = 0 

Les résultats obtenus sont résumés dans les tableaux ci-après. 
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Retenons que la pluie efficace sur ce type de sol est de l’ordre de 515 mm/an (soit 5 150 m3/an/ha) et l’infiltration de 400 mm/an (soit 4 000 m3/an/ha). 
  



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22)               ÉTUDE D’IMPACT 

66 

 Bilan hydrique de la carrière 
Sur le périmètre de la carrière (site excavé), l’infiltration et l’ETR sont considérées comme nulles. Le ruissellement est considéré comme égal aux 
précipitations. Le ruissellement sur la carrière sera, de ce fait, de l’ordre de 1 130 mm/an, soit 11 300 m³/an/ha. 

Le détail des calculs est présenté dans le tableau ci-après. 
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 Volume d’eau actuel du site et usage 
Actuellement, la carrière de Bellevue rejette ses eaux dans un bassin d’infiltration situé en limite Sud 
de son emprise actuelle. Une partie de ce volume d’eau est utilisée pour l’arrosage des pistes ainsi 
que pour le système d’aspersion automatique du site et le portique d’aspersion des camions. 

 Zones inondables 
Sources : Arrêté préfectoral en date du 19 juillet 2011 portant modification à l’Arrêté du 24 novembre 2006 relatif au droit 
à l’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs consignés dans le Dossier Départemental 
sur les Risques Majeurs des Côtes d’Armor – consultation en juin 2017. 

La commune de Saint-Gelven ne dispose actuellement pas d’un PPR1 Inondation. Le projet n’est 
donc pas concerné par un risque particulier d’inondation. 

Concernant le risque inondation par remontées de nappes souterraines, le projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN présente une sensibilité faible à très faible, tel que présentée sur la 
cartographie ci-après, éditée par le BRGM sur le site internet inondationsnappes.fr. Cette figure 
distingue la profondeur des nappes phréatiques et décrit la prédisposition des territoires au risque 
d’inondation par remontées de nappes.  

  

Les terrains sollicités en extension dans le cadre du présent projet, du fait de leur positionnement en 
haut de la butte de Lan Vojo, ne sont pas situés en zone inondable.  

 Prise d’eau superficielle 
La commune déléguée de Saint-Gelven n’est pas concernée par les périmètres de protection d’une 
prise d’eau superficielle. Aucune prise d’eau superficielle n’est par ailleurs présente à moins de  
20 km en aval de la carrière de Bellevue (usine de production la plus proche localisée à Mangoër sur 
la commune de Cléguerec).  

  

                                                 
1 P.P.R. Inondation : un Plan Particulier des Risques naturels spécifique au risque inondation est un document réalisé par l'Etat 
qui réglemente l'utilisation des sols en fonction du risque naturel généré par les inondations (débordement des cours d’eau, 
montées de mer, rupture équipement hydrologiques, etc…). 
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 LES EAUX SOUTERRAINES 
 Généralités - types d’aquifères en présence 

La roche exploitée sur la carrière de Bellevue est une roche magmatique (grès armoricain) 
constituant le socle cristallin. En contexte de socle, deux types d’aquifères peuvent se rencontrer : 

n Un aquifère superficiel formé par les niveaux altérés de surface et alimenté par les eaux 
météoriques. Il peut être exploité par des ouvrages de faible profondeur tels que des puits. Les 
écoulements suivent généralement la topographie. 

n Un aquifère profond qui se développe dans les réseaux de fracture de la roche et est alimenté 
par drainance de la nappe superficielle. Les écoulements vont suivre préférentiellement ces 
zones faillées. Il peut être exploité par des forages atteignant généralement 50 à 100 m de 
profondeur. 

À ces deux types d’aquifères peuvent s’ajouter des nappes perchées issues d’un défaut d’infiltration 
des eaux de pluie. Ce type de nappe se rencontre sur des secteurs où les horizons de sols 
superficiels présentent une proportion importante de matériaux argileux qui limitent les infiltrations. 

Ces nappes perchées sont généralement de faible extension et sans réelle possibilité d’exploitation 
pour un usage anthropique. Cependant, elles présentent un intérêt important lié au développement 
potentiel de zones humides qui participent à la rétention d’eau, à la phytoépuration et au 
développement de la biodiversité. 

La partie supérieure, altérée, est susceptible de contenir des quantités médiocres d’eau, qui 
alimentent des sources, nombreuses, mais de débit faible et irrégulier.  

Lorsque l’altération atteint une profondeur suffisante, les volumes d’eau emmagasinés peuvent 
néanmoins permettre l’établissement de captages. 

 Piézométrie sur et aux abords du site 
L’inventaire des ouvrages de captage des eaux souterraines a été réalisé à partir : 

n des données disponibles sur le portail ADES et dans la BSS, 
n d’un relevé de terrain réalisé en mars 2016 dans un rayon minimum de 500 m autour du 

site. 

 Banque de données ADES 
Source : portail ADES – consultation en juin 2017. 

Le portail national ADES (Accès aux Données sur les Eaux Souterraines) permet de consulter 
des données relatives à la piézométrie et à la qualité des eaux souterraines sur un réseau 
d’ouvrages répartis sur l’ensemble du territoire français. 

L’ouvrage le plus proche du projet (ouvrage 03132X0052/F) est localisé sur la commune 
déléguée de Saint-Gelven, à environ 2 km au Nord de la carrière de Bellevue.  

Le suivi piézométrique de cet ouvrage est avant tout qualitatif et ne comporte pas de suivi 
quantitatif du niveau de l’aquifère superficiel. 

 Banque de données du sous-sol (BSS) 
Source : Banque de données du sous-sol (BSS) éditée par le BRGM. 

Le code minier rend obligatoire la déclaration des ouvrages d'une profondeur supérieure à 10 m. 
La Banque des Données du Sous-sol au BRGM est chargée de gérer ces données et de les 
mettre à disposition du public.  

Seul  l’ouvrage suivant est recensé dans cette base de données, dans un rayon d’environ 1 km 
autour du projet. 

N° Identifiant BSS Nature Distance au projet 
1 BSS002PQSA Forage 670 m au Nord 
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 Inventaire des points d’eau – piézométrie de l’aquifère superficiel 
L’inventaire des ouvrages captant les eaux souterraines présents en périphérie de la carrière du 
de Bellevue a été réalisé en mars 2016 (période de recharge de la nappe).  

Les différents ouvrages recensés (observation visuelle) sont présentés dans le tableau de 
synthèse suivant et localisés sur la figure ci-après. 

 

N° Lieu-dit  Distance au 
projet 

Type 
d’ouvrage 

Cote du sol  
en m NGF (d’après IGN) 

Niveau piézométrique 
approximatif en m NGF Utilisation 

1 Les Granges 100 m au  
Nord-Ouest 

Puits 
condamné 175 - - 

2 Cuilleret 600 m au  
Nord-Ouest 

Puits 
condamné 165 - - 

 
3 Cuilleret 750 m au  

Nord-Ouest  
Puits 

condamné 160 - - 

4 Cuilleret 720 m au  
Nord-Ouest Puits 160 159,85 Abreuvoir 



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22)          ÉTUDE D’IMPACT 

70 

 

Le secteur d’implantation de la carrière de Bellevue n’accueille pas de puits privés utilisés à moins de 
300 m du site. Seul un puits (N°4), encore utilisé, a été observé aux abords du site, à 720 m au  
Nord-Ouest de la carrière actuelle, à la cote de 160 m NGF. 
 
En conclusion, les rabattements périphériques ne concernant que les abords immédiats de la 
carrière, la future extraction n’impactera pas d’ouvrages de types puits ou forage.  
Toutefois, s’il était constaté un rabattement du niveau de l’eau dans le puits du hameau du 
« Cuilleret » dû à l’exploitation de carrière, la société CARRIERES DE SAINT-LUBIN prendrait les 
mesures nécessaires afin d’assurer le maintien de l’apport en eau à l’utilisateur de cet ouvrage.  

 CAPTAGE POUR L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE (AEP) 

La commune déléguée de Saint-Gelven comprend un captage profond pour l’alimentation en eau 
potable. Ce captage est localisé à environ 2 km au Nord du projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN.  

Le projet n’est pas localisé dans les périmètres de protection de ce captage. Par ailleurs, de par cette 
distance, le projet d’extension/approfondissement n’aura pas d’impact sur ce captage AEP. 
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 CIRCUIT ACTUEL DES EAUX 
Voir carte du circuit des eaux actuel ci-après. 

Le circuit actuel des eaux de la carrière de Bellevue se présent ainsi : 

 Les eaux pluviales ruisselant sur l’emprise actuelle du site sont recueillies au sein d’un bassin de 
fond de fouille. Il en est de même pour les eaux circulant sur la plate-forme de stockage des 
matériaux commercialisables, à l’Ouest de l’emprise actuelle du site. Depuis ce bassin, les eaux 
claires sont pompées via une pompe de 80 m3/h et dirigées vers le bassin d’infiltration localisé en 
limite Sud de la carrière. 

En cas de besoin, un appoint d’eau depuis le bassin de fouille peut venir alimenter l’installation 
de lavage du site. 

 Les eaux utilisées au sein de l’installation de lavage permettent de nettoyer le sable et sont 
récupérées au niveau de l'essoreur.  

Ces eaux sont alors caractérisées comme eaux sales. Un ajout de floculant* au niveau de la 
cuve de décantation de cette installation de lavage permet la sédimentation des flocs (matière en 
suspension) qui tombent dans le fond du décanteur. Ces flocs forment alors des boues qui sont 
actuellement envoyées vers deux bassins de stockage/assèchement des boues (3 et 4).  

La lame d'eau supérieure de la cuve de décantation est quand à elle récupérée et envoyée dans 
la cuve d'eau propre de l'installation de lavage. Le tout fonctionnant en circuit fermé, au besoin 
l'apport d'eau provenant du bassin de fond de fouille compense la perte d'eau contenue dans les 
boues et dans le sable lavé. 

Ce principe est illustré sur la figure suivante. 

 

 /  Les bassins de stockage/assèchement des boues ne présentent aucun rejet, l'eau issue des 
boues s'évaporant ou s'infiltrant naturellement. 

 Le bassin d’infiltration du site de Bellevue permet l’infiltration dans le sol des eaux recueillies sur 
la carrière. Ce bassin présente une capacité de stockage d’environ 19 600 m3 (4 905 m² * 4m 
moyen). 

La figure ci-après illustre le circuit actuel des eaux de la carrière de Bellevue. 

* La fiche de données sécurité du floculant mis en œuvre sur le site de Bellevue est annexée au plan de 
gestion des déchets inertes et des terres non polluées consultable en annexe 6 de l’étude d’impact. Ce 
document précise : D’après les connaissances relatives aux propriétés des composants, l’emploi dans le 
respect des consignes d’utilisation de ce produit ne représente aucun risque pour la santé. 

Essoreur 
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propre 

Récupération eaux sales  
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Coordonnées du point de rejet  
(en Lambert II étendu) 

X : 195.73 km Y : 2370.36 km 

Actuel 

Vers le fond de fouil le 
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II.6.2. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

 ANALYSE DES IMPACTS QUANTITATIFS DU PROJET 

Dans le cadre du présent projet, il convient d’estimer le futur débit de rejet de la carrière de Bellevue 
pour pouvoir statuer sur l’existence d’effets quantitatifs sur le réseau hydrographique, et principalement 
sur le Lac de Guerlédan, situé en aval topographique du site. L’estimation des débits de rejet futurs de la 
carrière peut être réalisée en considérant : 

S Le volume futur d’eau pluviale qui sera reçu sur le site au cours de l’exploitation ; 
S Les arrivées d’eaux souterraines qui rejoindront l’excavation. 

 Volume futur d’eau pluviale 
L’emprise actuelle de la carrière de Bellevue couvre actuellement une surface de l’ordre de  
20,2 ha. Le projet prévoit l’intégration d’environ 7,7 ha à l’emprise actuelle du site (terrains sollicités 
en extension pour l’extraction). La modification de l’occupation des sols sur cette surface entrainera 
une modification de la pluie efficace. En effet, sur les sols excavés, il est considéré que la pluie 
ruisselle. 

Le ruissellement dans le secteur du projet est estimé à environ 11 300 m3/ha/an. Cela représente un 
volume annuel d’eaux pluviales actuellement reçu sur le site (20,2 ha) d’environ 228 260 m3 soit en 
moyenne 26 m3/h. 

Au cours de l’exploitation, le décapage de la terre et du sol sur environ 7,7 ha augmentera le 
ruissellement au détriment de l’ETP. Le ruissellement pourra alors être pris égal aux précipitations et 
représentera ainsi un volume d’eau annuel de 87 000 m3. 

La pluie efficace totale reçue sur le site représentera alors un volume annuel de l’ordre de : 

(20,2 ha x 11 300 m3/ha/an) + (7,7 ha x 11 300 m3/ha/an) ≈ 315 270 m3/an 

 Arrivées futures d’eaux souterraines 
Le développement d’une excavation dans une roche fracturée est susceptible d’intercepter des 
fractures aquifères et d’entraîner la présence d’eau d’« origine » souterraine. 

En l’absence de données relatives à la perméabilité du sous-sol au droit de la carrière, une 
estimation maximaliste des arrivées d’eau futures peut être réalisée par calcul du volume d’eau 
pluviale, susceptible de s’infiltrer sur le bassin versant topographique de la carrière (qui correspond à 
la zone d’alimentation en eaux souterraines de la carrière).  

Le bilan hydrique sur sol cultivé fournit une infiltration de 4 033 m3/ha/an sur ce type de sol.  

Par ailleurs, la surface du bassin versant topographique de la carrière est d’environ 27 ha tel 
qu’illustré ci-après. 
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 Cela fournit un volume d’eaux souterraines susceptible d’alimenter la futur excavation de : 

27 ha x 4 033 m3/ha/an ≈ 108 900 m3/an 

Cette estimation demeure maximaliste puisqu’en réalité, la faible perméabilité des formations 
géologiques du secteur (socle) ne permettra le transfert que d’une faible part de ce volume théorique 
vers l’excavation.  

 Estimation des débits de rejet 
À terme, le volume d’eau d’exhaure annuel de la carrière de Bellevue sera d’environ : 

315 270 m3/an + 108 900 m3/an =  424 400 m3/an 

Ce volume annuel correspond à un volume horaire (24h/24h) d’environ 50 m3/h. 

 Effets quantitatifs sur le lac de Guerlédan 
Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les eaux recueillies sur la 
carrière de Bellevue ne rejoindront pas directement le milieu naturel. Les eaux ruisselant sur le site 
seront en effet collectées dans une série de fossés et de bassins avant de s’infiltrer dans le sol via 
un bassin d’infiltration présentant une capacité de stockage d’environ 19 600 m3 (4 905 m² * 4m 
moyen). 

Au regard de l’augmentation du volume d’eau attendu (lié à l’augmentation de la surface de collecte 
des eaux pluviales notamment), un rejet pourra être envisagé selon les capacités d’infiltration du 
bassin. 
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 ANALYSE DES IMPACTS QUALITATIFS DU PROJET  

En l'absence de traitement avant rejet, les eaux ruisselant sur une carrière peuvent avoir plusieurs 
répercussions sur le milieu aquatique récepteur. 

 Phénomène de drainage minéral acide 
Un tel phénomène peut s’observer au niveau des eaux d’exhaure d’une carrière exploitée en fosse 
ou à flanc de relief : il est lié à la mise à nu du gisement rocheux et à son dénoiement. En effet, il 
existe à l’état naturel dans tous les types de roches des minéraux sulfurés : il s’agit en particulier de 
minerais métallifères à base de fer ou de manganèse, présents dans la roche sous forme de sels (le 
sulfure le plus répandu étant la pyrite : FeS2). 

Ces minéraux sulfurés qui se trouvent au contact de l’air s’oxydent rapidement (l’oxydation peut être 
renforcée par une activité bactérienne) et sont entraînés par l’eau de pluie vers les eaux à exhaurer. 

Il en résulte la formation de sulfates tels que le sulfate de fer (FeSO4), accompagné d’une libération 
de protons (H+) à l’origine de l’acidification des eaux (cette acidification peut également être 
complétée par l’hydrolyse des ions métalliques présents dans l’eau).  

Il s’agit là d’un processus d’altération chimique de la roche complexe, qui peut toutefois être 
facilement détecté grâce au paramètre pH (potentiel hydrogène). L’existence d’un tel phénomène de 
drainage minéral acide au sein de la carrière est caractérisée par un pH récurent inférieur à 5,5. On 
précisera qu’un tel phénomène n’est pas systématique et dépend notamment du contexte 
minéralogique du gisement exploité. 

Dans le cadre de l’exploitation de la carrière de Bellevue, les eaux recueillies sur le site ne sont pas 
acides (mesures d’analyse d’eau effectuées en mars et en juillet 2016 au sein du bassin d’infiltration 
montrant respectivement des pH de 7,7 et de 7). 

 Les éventuelles pollutions accidentelles  
Les huiles et les hydrocarbures qui seraient accidentellement répandues sur les sols pourraient être 
lessivés par les eaux pluviales et rejoindre les milieux aquatiques les plus proches. 

Ces substances s'étalent en couche très fine à la surface de l'eau et gênent la réoxygénation en 
freinant la diffusion de l'air. Ils sont également toxiques et leur caractère polluant est notamment lié à 
leur faible pouvoir biodégradable dans l'eau. 

Cependant les eaux du site sont collectées en fond de fouille puis dirigées vers un bassin 
d’infiltration. En cas de pollution, les eaux souillées par les hydrocarbures seraient, soit confinées 
dans le bassin de fond de fouille, soit récupérées en surface du bassin d’infiltration. 

 Rejet de Matières En Suspension (M.E.S.)  
Le rejet d’une trop forte concentration en Matières En Suspension dans le milieu naturel peut 
entrainer : 

- Une augmentation de la turbidité de l’eau qui, en limitant la pénétration de la lumière dans la 
lame d’eau, peut entraîner un déficit en oxygène (dégradation physico-chimique), ainsi que 
des perturbations sur la qualité hydrobiologique des cours d’eau (réduction de la fonction 
chlorophyllienne des végétaux aquatiques) voire, le cas échéant, sur la vie piscicole inféodée 
aux cours d’eau. 

- Un encombrement du lit des cours d’eau lié à la porosité du substrat (interstices des graviers 
du cours d’eau) qui piège ces particules fines et qui entraîne un colmatage progressif de ces 
interstices ; lesquels constituent un habitat pour les invertébrés aquatiques à la base de 
l’alimentation piscicole, voire des frayères pour la reproduction de certaines espèces 
piscicoles. 

Dans le cadre de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a adapté son circuit actuel 
des eaux afin de récupérer et de traiter l’ensemble des eaux ruissellant sur l’emprise du site et de les 
infiltrer dans le sol via un bassin spécifique.  
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Ce bassin permet d’infiltrer les eaux. Il n’y a donc pas de rejet de MES vers le milieu naturel. 
Toutefois, de par l’augmentation du volume d’eau collecté et en fonction de la capacité d’infiltration 
du bassin, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN pourra réaliser au besoin un rejet de ces eaux 
décantées au canal de Nantes à Brest. Ces eaux seront analysées afin de s’assurer du respect des 
seuils en MES. 

Notons qu’en pratique, lors d’un épisode de fortes précipitions, les eaux ruisselant sur l’exploitation 
seront naturellement dirigées vers le bassin de fond de fouille où elles seront confinées. Le pompage 
de ces eaux vers le bassin d’infiltration ne se fera qu’une fois que celui-ci sera susceptible de les 
traiter.  

 Etude d’acceptabilité du milieu 
Afin d’évaluer les effets potentiels d’un rejet sur la qualité des eaux du canal de Nantes à Brest, une 
étude d’acceptabilité, réalisée conformément au guide technique du 21/11/2012 relatif aux modalités 
de prise en compte des objectifs de la directive cadre dur l’eau, est consultable en annexe 10 de 
l’étude d’impact. Les conclusions de cette étude sont reprises ci-après : 

«Au regard de la différence notable entre le débit du Blavet et le débit de rejet du site de Bellevue, le 
milieu récepteur serait susceptible d’accepter de fortes concentrations en MES ainsi qu’un pH 
relativement bas en provenance de la carrière et ce même en période d’étiage. 

Toutefois, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN appliquera les valeurs limites imposées par 
l’arrêté sectoriel du 22 septembre 1994 à savoir 35 mg/L pour les MES et un pH compris entre 5,5 et 
8,5. 

Pour la DCO et les hydrocarbures, en l’absence de données sur la qualité du Blavet, les 
concentrations se limiteront respectivement à 30 mg/L (valeur limite du « bon état » définie dans 
l’arrêté du 25 janvier 2010) et à 10 mg/L (seuil imposé par l’arrêté du 22 septembre 1994).». 

 Eventuels impacts sur le lac de Guerlédan 
Source : Etude géophysique de la carrière de Bellevue – Bureau d’étude Lithologic – juin 2016. 
 
Une étude géophysique a été réalisée afin de rechercher d'éventuelles zones fracturées drainantes 
au sein de la future zone d'extension/approfondissement de la carrière de Bellevue en bordure du 
lac. Une prospection géophysique par panneaux électriques permettant une investigation indirecte 
sur une soixantaine de mètres de profondeur entre la retenue de Guerlédan et la bordure Sud de la 
carrière a été effectuée par un bureau d’étude indépendant.  

L’intégralité de cette étude est consultable en annexe 1 de l’étude d’impact. Les conclusions quant à 
une drainance éventuelle des eaux du canal de Nantes à Brest par l’approfondissement-extension 
de la carrière de Bellevue sont reprises ci-après : 

« Un sondage au droit d'un axe conducteur du panneau électrique P3 a effectivement traversé une 
zone de fracturation caractérisée par une zone fortement oxydée et argilisée de même nature que 
celles déjà cartographiées dans la carrière. Le développement d'une importante argilisation ne 
permet pas le drainage de l'eau souterraine ; le débit en provenance de cette faille est négligeable et 
ne présente donc pas de risque de transfert important entre le lac et la carrière en cas 
d'approfondissement de cette dernière. » 

D’après les conclusions de l’étude géophysique et des sondages de reconnaissance, le projet de la 
société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’entraînera donc pas d’impact sur le lac de Guerlédan en ce 
qui concerne une drainance des eaux du lac vers la carrière de Bellevue. 

II.6.3. LES MESURES 

 CIRCUIT FUTUR DES EAUX  
Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue, le principe général de gestion 
des eaux pluviales du site restera identique à la situation actuelle. Comme prévu dans l’arrêté actuel 
d’autorisation, le circuit futur des eaux comprendra toutefois une possibilité de rejet au milieu naturel. 
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Coordonnées du point de rejet  
(en Lambert II étendu) 

X : 195.73 km Y : 2370.36 km 

Futur 

Vers le fond de fouil le 
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Les eaux récoltées au sein de la zone sollicitée en extension rejoindront par gravité le bassin de fond de 
fouille dont la localisation évoluera avec l’avancement des extractions.  

La figure ci-contre présente le circuit futur des eaux de la carrière de Bellevue, établi sur la phase 6 
(T+30 ans). 

 MESURES RELATIVES À UNE POLLUTION ACCIDENTELLE 

Au sein de la carrière de Bellevue, le risque de pollution est et continuera à être maîtrisé par les 
mesures suivantes : 

- Les cuves de stockage de carburant sont positionnées sur rétention. Il en est de même pour les 
huiles qui sont également stockées dans l'atelier du site.  

- Les petites opérations d'entretien des engins ont lieu au niveau de l'atelier. Celui-ci est équipé d'un 
sol étanche permettant d'effectuer ce type d'opérations. 

- Les opérations d'alimentation en carburant sur site sont réalisées à hauteur d’une aire étanche. A 
hauteur de cette aire, les eaux de ruissellement sont collectées et orientées vers un débourbeur / 
séparateur à hydrocarbures. Une vanne permet de confiner toute pollution accidentelle. 

- Des produits absorbants sont présents en permanence sur le site pour pallier à toute pollution 
accidentielle. 

- En cas de pollution, les eaux souillées par les hydrocarbures seraient, soit confinées dans le bassin 
de fond de fouille, soit récupérées en surface du bassin d’infiltration. 

Dans le cadre du présent projet, ces dispositions seront maintenues. 

Enfin, concernant l’activité d’accueil de matériaux extérieurs sollicitée dans le cadre de la présente 
demande, il est rappelé que ces matériaux, accueillis sur la carrière de Bellevue pour le remblaiement 
partiel de la fosse d’extraction, seront uniquement des matériaux inertes et que ceux-ci seront contrôlés 
avant leur mise en remblais.  

Le respect strict de la procédure de contrôle et d’admission des matériaux extérieurs présentée au 
chapitre IV.6 de la demande administrative (partie 1) permettra de garantir le caractère inerte des 
matériaux extérieurs mis en remblais.  

Cette activité ne sera donc pas susceptible d’impacter la qualité des eaux superficielles ou souterraines. 

 CONTRÔLE DU NIVEAU D’EAU AU SEIN DU BASSIN D’INFILTRATION 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, le fonctionnement de la pompe 
servant à évacuer les eaux de fond de fouille vers le bassin d’infiltration est manuel. De ce fait, sa mise 
en route est effectuée par le chef de carrière au besoin et lors des périodes d’ouverture du site. Lorsque 
la carrière de Bellevue est fermée, la pompe est mise à l’arrêt et les eaux ruisselant sur le site sont 
naturellement stockées au sein de la fosse d’extraction dont le volume permet de parer à tout risque de 
débordement éventuel en cas d’absence du personnel sur l’exploitation.  

Lors des périodes d’ouverture du site, le fonctionnement de la pompe est et sera conditionné au niveau 
d’eau constaté au sein du bassin d’infiltration. En cas de la constatation d’une élévation trop importante 
du niveau de l’eau au sein de ce bassin, le pompage des eaux sera stoppé et celles-ci seront stockées 
au sein du bassin de fond de fouille dans l’attente que le bassin d’infiltration puisse les accepter. Cette 
surveillance empêchera tout risque de débordement des eaux du bassin d’infiltration. 

Toutefois, si cette élévation est trop importante, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sollicite la 
possibilité d’un rejet dans le canal de Nantes à Brest. 

Dès que les volumes d’eaux pluviales engendreront régulièrement des niveaux hauts dans le bassin 
d’infiltration, et que les volumes d’eau à confiner en fond de fouille seront importants et contraignants 
pour l’extraction, un exutoire sera aménagé lequel sera équipé d’une mesure de débit et un contrôle 
mensuel de la qualité des rejets sera réalisé. Cette possibilité existe dans l’arrêté d’autorisation actuel 
mais n’a pas pour l’instant nécessité d’être mise en œuvre.  
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 SUIVI DE LA QUALITÉ ET DU VOLUME DES REJETS 

Dans l’application de son arrêté préfectoral actuel d’autorisation d’exploiter, la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN doit d’effectuer des analyses de la qualité de ces eaux de rejets seulement ci celles-ci 
sont déversées directement dans le milieu naturel. En ce sens, préalablement au premier rejet, un canal 
de comptage des volumes serait mis en place. Le site serait ainsi assujetti au respect des paramètres 
suivants (Art.9.4. de l’Arrêté Préfectoral du 19 octobre 2000) : 

- pH : compris entre 5.5 et 8.5 
- Température : Inférieure à 30°C 
- MEST (Matières En Suspension Totales) : Inférieure à 30 mg/l 
- DCO (Demande Chimique en Oxygène) : Inférieure à 125 mg/l 
- Hydrocarbures : Inférieurs à 10 mg/l 
- Fer + Al : Inférieur à 5 mg 

Dans le cadre du présent projet, la gestion des eaux du site restera identique à la situation actuelle. Un 
rejet ne sera effectué au milieu naturel que si les volumes d’eau recueillis sur le site sont trop importants 
pour être contenus par les bassins. 

A titre indicatif, les résultats des dernières analyses d’eau effectuées à titre informatif sur le bassin 
d’infiltration du site sont présentés dans le tableau suivant. 

Paramètres analysés 31 mars 2016 29 juillet 2016 Seuils réglementaires 
pH 7,7 7,0 5.5<pH<8.5 

Fer (mg/l) 2,6 0,07 - 
Al (mg/l) 0,95 0,048 - 

MES (mg/l) < 2 < 2 < 125 mg/l 
Fe + Al (mg/l) 3,55 0,118 < 5 mg/l 

Les résultats de ces analyses montrent le respect des seuils réglementaires pour l’ensemble des 
paramètres contrôlés. 

Actuellement, ces résultats montrent notamment un pH proche de la neutralité. Dans le cadre du projet 
de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, l’extension de la zone d’extraction se fera en continuité du 
gisement exploité actuellement. Dans ce contexte, le projet de renouvellement-extension de la carrière 
de Bellevue ne présentera pas de risque particulier de drainage minéral acide. 

En tout état de cause, dans le cadre de la poursuite de son exploitation, la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN se conformera aux prescriptions de son futur arrêté préfectoral concernant la qualité de 
ces eaux. 
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II.7. LE MILIEU NATUREL – ÉLÉMENTS BIOLOGIQUES DE L’ENVIRONNEMENT 
Source : Etude faune-flore-habitat– Bureau d’étude AXE – 2016. 

II.7.1. ÉTAT INITIAL 

Tel qu’illustré ci-après, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit au sein d’un contexte environnemental présentant plusieurs zones 
naturelles réglementées. 

 



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22)          ÉTUDE D’IMPACT 

81 

 OUTILS DE GESTION ET DE PROTECTION RÉGLEMENTAIRE 
 Natura 2000 

Le site Natura 2000 le plus proche du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est la Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR5300035 « Forêt de Quenecan, Vallée du Poulancre, Landes 
de Liscuis et Gorges du Daoulas », localisée au plus près à environ 750 m au Nord-Ouest de 
l’emprise du projet.  

Ce site Natura 2000 se présente sous la forme d’un ensemble paysager complexe associant des 
crêtes schisteuses recouvertes de landes, des cours d'eau sur schistes et grès, localement très 
encaissés avec présence de chaos rocheux, des étangs, dans un contexte essentiellement forestier. 

Cette diversité permet le développement de plusieurs habitats  communautaires dont notamment 
des tourbières et de grandes étendues de landes sèches et humides. En parallèle, le site est 
également favorable à l’accueil d’une flore et d’une faune riche en espèces protégées et 
patrimoniales (dont de nombreuses espèces de chauves-souris). 

Pour plus d’informations, le lecteur est invité à se reporter à l’annexe 9 de l’étude d’impact relative à 
l’étude d’incidence Natura 2000 du projet. 

 Parcs et Réserves Naturels 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’est pas localisé dans le périmètre d’un parc 
ou d’une réserve naturelle. 

 Arrêté de protection de biotope 
L’emprise du projet et ses abords immédiats ne sont pas concernés par un arrêté de protection de 
biotope.  

 Sites inscrits et classés 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est en partie intégré dans le site inscrit « Lac 
de Guerlédan ». Ce site est à la fois un site naturel et paysager, qui borde les berges du Lac de 
Guerlédan ainsi que le canal de Nantes à Brest en amont et en aval de ce plan d’eau. 

Aucune fiche descriptive pour ce site n’est actuellement disponible, il sera toutefois précisé les 
éléments suivants : 

« Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est en partie intégré dans le site inscrit  
« Lac de Guerlédan ». Ce site est à la fois un site naturel et paysager, qui borde les berges du Lac 
de Guerlédan ainsi que le canal de Nantes à Brest en amont et en aval de ce plan d’eau. 

Inscrit le 10 janvier 1939, le site inscrit « Lac de Guerlédan » abrite plusieurs milieux naturels à 
valeur écologique et géologique représentés notamment par des landes, des chênaies à houx et des 
chaos rocheux. Traversé par plusieurs sentiers de randonnées, le site offre de nombreux points de 
vue remarquables sur le Lac de Guerlédan et la Forêt de Quenecan. Son classement dans les 
années 1940 fait suite à une importante expansion démographique des communes de Mûr-de-
Bretagne, de Saint-Aignan et de Caurel ayant entrainé une explosion des constructions et de ce fait 
la nécessité de protéger le cadre environnemental du Lac de Guerlédan ». 

 
 OUTILS DE CONNAISSANCE 
 Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Le secteur d’étude comporte les cinq ZNIEFF de type 1 suivantes. 

ZNIEFF de type 1 Distance / Orientation au projet 
Landes de Coat-Liscuis et Gorges du Daoulas 750 m / Nord-Ouest 

Etang des forges des salles 950 m / Sud-Ouest 

Etang du fourneau et Vallon du saut du chevreuil 1,6 km / Sud-Ouest 

Etang des salles 3,2 km / Sud-Ouest  

Blavet aval de Guerlédan 5,7 km / Sud-Est 
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Ces ZNIEFF sont principalement associées au réseau hydrographique du secteur d’étude. Celui-ci 
permet la formation de plans d’eau accueillant plusieurs espèces protégées. Parmi ces espèces sont 
notamment recensés des espèces de flore : la Littorelle (Littorella uniflora), le Flûteau nageant 
(Luronium natans) et des fougères : le Dryopteris atlantique (Dryopteris aemula), l'Hyménophylle de 
Tunbridge (Hymenophyllum tunbridgense) et le Trichomanes remarquable (Trichomanes 
speciosum). Concernant la faune, ces zones sont fréquentées, entre autres, par les espèces 
suivantes : Loutre (Lutra lutra), Escargot de Quimper (Elona quimperiana) et nombreux oiseaux 
d’eau migrateurs ou hivernants. 

La ZNIEFF Landes de Coat-Liscuis et Gorges du Daoulas présente une configuration différente en 
intégrant dans son emprise l'un des principaux sites de landes intérieures des Côtes d'Armor. D’une 
surface d’environ 374 ha, cette zone naturelle comporte notamment des aplombs rocheux étendus 
au sein de gorges spectaculaires (la vallée du Daoulas est classée en site inscrit et le site comprend 
trois allées couvertes classées à l'inventaire des monuments historiques).  

Installé sur des schistes redressés, le site montre une grande surface cumulée de groupements 
saxicoles hyperatlantique à Orpin des anglais et Silène maritime (avec la Linaire à feuilles de 
millepertuis, espèce thermophile). Ces groupements colonisent aussi les carrières artisanales du 
flanc Sud du site désormais abandonnées. Les landes sèches à Bruyère cendrée et Ajonc de le Gall 
apparaissent s'étaler largement, mais elles sont désormais globalement en voie d'évolution 
préoccupante vers des fourrés à Fougère aigle ou à Ajonc d'Europe, précurseurs de stades 
forestiers déjà développés sur les parties inférieures des coteaux (bois de bouleaux, bois de chênes 
à houx). 

Ces landes hébergent une population de Fauvette pitchou, passereau protégé ainsi que le Lézard 
vert, espèces thermophile assez commune en Bretagne mais rare dans l'intérieur. Le Criquet des 
Ajoncs, affectionnant les milieux thermoxériqures et très rare en Centre Ouest Bretagne y a aussi été 
noté. 

L'originalité de cette zone naturelle réside également en la présence d'une tourbière : la tourbière 
dite de Rosquelfen située au Nord du site et qui alimente les sources du ruisseau du Liscuis. Une 
deuxième tourbière, dite des gorges du Daoulas, considérée d'intérêt régionale (Touffet, 1985) 
n'existe plus. La tourbière de Rosquelfen, quoiqu'en cours de boisement spontané avancé montre 
encore des petites clairières de landes tourbeuses à Bruyère tétragone avec des coulées de 
Narthécie et des dépressions à sphaignes et espèces pionnières comme la Drosera à feuilles rondes 
(protégée) ou la Grassette du Portugal. 

Le secteur comprend également la ZNIEFF de type 2 suivante. 

ZNIEFF de type 2 Distance / Orientation au projet 

Forêt de Quenecan Secteur Sud de l’emprise actuelle de la carrière intégrée dans le périmètre de cette ZNIEFF. 

D’une surface de près de 5 880 ha, cette zone naturelle est représentée par une vaste massif 
forestier situé pratiquement au centre de la Bretagne, à la limite des Côtes du Nord et du Morbihan. 

L’intérêt botanique de ce site réside en la présence de hêtraies à ifs, houx et fragon ainsi qu’en sa 
richesse  en  mousses  et  fougères  dont  Hymenophyllum Tunbridgense (Hyménophylle de 
Tunbridge), plante protégée par arrêté du 20/01/82.  

Concernant la faune, le site accueille près de 70 espèces d'oiseaux nicheurs dont le Pigeon 
colombin, l'Engoulevent d'Europe, le Pic cendré, le Pic mar, le Rouge-queue à front blanc, espèces 
rares pour la zone. Les étangs constituent en outre des rares secteurs d'hivernage du Centre-
Bretagne pour les oiseaux d'eau. 

Les Fiches Standards de Données des zones naturelles réglementées du secteur d’étude sont 
consultables en annexe 2 de l’étude d’impact. 

 Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Aucune ZICO n’est localisée dans l’emprise ou aux abords immédiats du projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN. 
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 BILAN 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit dans un environnement naturel riche en 
zone réglementée. Le site actuel est notamment d’ores et déjà inclus dans la ZNIEFF de type 2 « Forêt 
de Quenecan » ainsi que dans le site inscrit « Lac de Guerlédan ». 
Les enjeux naturels soulevés semblent principalement liés à la présence du réseau hydrographique du 
secteur ainsi qu’aux éléments boisés bordant notamment les rives du Canal de Nantes à Brest. Il est 
souligné par ailleurs, la spécificité du site Natura 2000 « Forêt de Quenecan, vallée de Poulancre, 
landes de Liscuis et gorges du Daoulas » qui comme son nom l’indique englobe de vastes étendues de 
landes ainsi que des affleurements rocheux. Ce site présente également un intérêt de par la présence 
de nombreuses tourbières riches en espèces protégées. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN tient compte des enjeux naturels et paysagers 
ayant entrainé le classement de ces zones naturelles. Le projet prévoit notamment la mise en place de 
mesures permettant le confinement des activités du site et la préservation du cadre paysager et naturel 
du Lac de Guerlédan (conservation voir renforcement d’écrans paysagers existants, suivi naturaliste, 
adaptation de la période des travaux au cycle biologique des espèces…). 
 
 RECENSEMENT DES ZONES HUMIDES 
Source : Carte communale de Saint-Gelven – Mairie - consultation en septembre 2016. 

Les zones humides recensées sur le territoire de la commune déléguée de Saint-Gelven sont identifiées 
sur la carte communale dont un extrait un repris ci-après. 

 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’est pas localisé sur une zone humide identifiée 
sur la carte communale de la commune déléguée de Saint-Gelven.  

Ce constat est confirmé par l’étude faune-flore-habitats réalisée dans le cadre de ce projet qui n’identifie 
pas de milieux humides (hormis les bassins de la carrière actuelle et le canal de Nantes à Brest). Cette 
étude est consultable en annexe 2 de l’étude d’impact du présent dossier auquel le lecteur pourra se 
reporter. 
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 INVENTAIRES FAUNE, FLORE ET HABITATS 

Un diagnostic écologique a été réalisé entre mars et septembre 2016 dans un contexte environnemental 
élargi, l’aire d’étude portant sur environ 150 ha dont le projet afin de tenir compte des trames vertes et 
bleues du secteur. Un passage complémentaire a été effectué en mars 2018. 

Une synthèse des conclusions de ces études est reportée ci-après. L’intégralité de ces études 
naturalistes est reportée en annexe 2 de l’étude d’impact. 

Les enjeux biologiques relevés au cours de cette étude sont les suivants : 

Enjeux forts 

Amphibiens 

Cinq espèces d’amphibiens recensées dans l’aire d’étude : la Grenouille verte, le 
Crapaud épineux, la Salamandre tachetée, la Grenouille agile et l’Alyte accoucheur.  

Trois de ces espèces fréquentent l’emprise actuelle de la carrière de Bellevue (la 
Grenouille verte, la Grenouille agile et la Salamandre tachetée). 

Reptiles Deux espèces de reptiles inventoriés dans l’aire d’étude : le Lézard vert et la 
Couleuvre à collier. Ces espèces fréquentent les abords du projet. 

Chiroptères 

Six espèces de chiroptères recensées dans l’aire d’étude (Murin d’Alcathoe, Grand 
murin, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle commune, Pipistrelle 
pygmée). Ces espèces utilisent l’aire d’étude comme zone de chasse et couloir de 
déplacement. 

Absence de gîtes dans l’aire d’étude.  

Mammifères terrestres Empreintes de Loutre d’Europe observées sur les berges du canal de Nantes à 
Brest. Indice de présence de l’Ecureuil roux dans le secteur d’étude. 

Mollusques 
Présence de l’Escargot de Quimper aux abords du projet. 
Identification d’une coquille vide de Mulette perlière sur les berges du canal de 
Nantes à Brest. 

  

Enjeux modérés 

Oiseaux 

Avifaune pour l’ensemble commune. 12 espèces d’oiseaux présentent toutefois 
intérêt patrimonial particulier du fait notamment du déclin de leur population à 
l’échelle nationale (Bouvreuil pivoine, Alouette des champs, Faucon crécerelle, 
Troglodyte mignon, Verdier d'Europe, Buse variable, Chardonneret élégant, 
Chevalier culblanc, Pouillot véloce, Roitelet à triple bandeau, Rossignol philomède, 
Tourterelle des bois).  

Ces espèces sont par ailleurs nicheuses probables dans le secteur d’étude au regard 
des habitats présents (boisements notamment). 

 
 

Enjeux faibles 

Flore 
Espèces communes et non protégées au niveau régional ou métropolitain. 

Insectes 

Habitats Aucun habitat communautaire n’a été identifié dans l’aire d’étude du projet.  
 

Les cartographies des habitats naturels et des espèces protégées remarquables sont reportées  
ci-après. 
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Cartographie des habitats naturels et des espèces protégées  
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L’étude faune-flore-habitats conclue que : 

« Plusieurs espèces faunistiques bénéficiant d’une protection réglementaire ont été recensées dans le 
secteur d’étude du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. Ces espèces sont associées à 
des groupes taxonomiques variés reflétant notamment le contexte boisé et hydrique de l’environnement 
local à la carrière de Bellevue. 

Parmi ces espèces, il est souligné la présence de l’Escargot de Quimper dans les boisements 
limitrophes au site. La zone sollicitée en extension dans le cadre du présent projet ne semble toutefois 
pas favorable à cette espèce, celle-ci étant majoritairement constituée de résineux. 

Concernant les autres espèces recensées, trois espèces d’amphibiens fréquentent le bassin d’infiltration 
de la carrière de Bellevue. Parmi celles-ci, la Grenouille agile dont des juvéniles ont été observés en 
dispersion sur le site. 

L’Ecureuil roux semble également apprécier les boisements de résineux des terrains sollicités en 
extension. Des indices de sa présence y ont été détectés. 

Les abords du projet sont par ailleurs fréquentés par plusieurs espèces de chiroptères dont du Grand 
murin (contacté à proximité de l’écluse de Bellevue) ainsi que par deux espèces de reptiles (Lézard vert 
et Couleuvre à collier) et plusieurs espèces d’oiseaux patrimoniaux dont certaines susceptibles de nicher 
au sein de la zone sollicitée en extension (Bouvreuil pivoine, Troglodyte mignon, Pouillot véloce…). 

Enfin, il est remarqué la présence d’empreintes de Loutre ainsi que l’observation d’une coquille de 
Mulette perlière sur les berges du canal de Nantes à Brest. » 

La note complémentaire de mars 2018 précise : 

« De cette investigation, il en ressort qu’aucun Escargot de Quimper n’a été observé au cours de cette 
journée notamment à hauteur des terrains sollicités en extension et ce malgré une pression de 
prospection accentuée à hauteur des habitats potentiels pour cette espèce.  

Par ailleurs, l’observation diurne menée au cours de la journée du 16 mars 2018 a permis le 
recensement de pontes de Grenouille agile au sein du bassin d’infiltration de la carrière de Bellevue. 
Cette observation corrobore les conclusions de l’étude faune-flore-habitats annexée au dossier de 
demande d’autorisation du site et notamment confirme l’importance du bassin d’infiltration de la carrière 
de Bellevue en tant que lieu de reproduction pour les amphibiens présents dans le secteur d’étude. Les 
autres bassins du site ne sont pas employés à ces fins, conséquence de l’absence de végétation et du 
remaniement de ces milieux de par les activités d’exploitation du site nécessitant entre autres leur 
curage régulier.  

L’observation nocturne a également permis le recensement d’une espèce supplémentaire d’amphibiens 
au sein de l’aire d’étude : l’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans). L’espèce n’a pas été observée au 
sein de la carrière de Bellevue mais étendue en fond sonore aux abords du site.  

Enfin, il est souligné également l’émergence d’une espèce végétale envahissante au sein de la carrière : 
le Buddleia de David (Buddleja davidii). Les quatre pieds de cette espèce doivent être éradiquées afin 
d’empêcher son développement au sein du site et à fortiori son expansion sur les milieux limitrophes. » 

II.7.2. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Le tableau présenté ci-après synthétise les impacts du projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN sur la faune, la flore et les habitats du secteur étudié. 

 Impacts identifiés Estimation des 
impacts 

Habitats 

Aucun habitat communautaire n’est présent dans l’aire d’étude du projet.  
Perturbation des habitats et des cortèges floristiques en place sur les terrains sollicités en 
extension. 
Altération de la trame verte du secteur d’étude du fait des opérations de défrichement  
envisagées sur la zone demandée en extension. Toutefois, extension de la carrière actuelle de 
Bellevue en continuité de l’exploitation existante. 

MODÉRÉS 
EN L’ABSENCE DE 

MESURE 
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Flore 

Aucune espèce floristique protégée dans l’aire d’étude du projet. Absence d’impact sur la flore 
protégée. 
Risque de prolifération de la flore invasive dans l’aire d’étude du projet de par l’accueil de 
déchets inertes sur le site. 

FAIBLES 
EN L’ABSENCE DE 

MESURE 

Insectes Aucune espèce protégée recensée. 
Absence d’indices de présence de Coléoptères saproxyliques protégés. 

NON SIGNIFICATIFS 

Amphibiens 

Quatre espèces d’amphibiens recensées dans l’aire d’étude du projet. Trois de ces espèces 
fréquentent le bassin d’infiltration du site (la Grenouille verte, la Grenouille agile et la  
Salamandre tachetée). 
La Grenouille agile bénéficie d’une protection de son habitat (Art.2 de l’arrêté du 19 novembre 
2007). 
Risque de destruction d’individus au cours du défrichement et en phase d’exploitation. 
Risque de dégradation et de perturbation du cycle biologique de ces espèces au sein des 
points d’eau. 
Risque de destruction de leur habitat (comblement du bassin). 

FORTS  
EN L’ABSENCE DE 

MESURE 

Reptiles 

Deux reptiles recensés aux abords de la carrière de Bellevue : le Lézard vert et la Couleuvre à 
collier. 
Impacts indirects du projet liés à la perturbation de ces espèces et à la création de barrière à 
leur déplacement. 

MODÉRÉS 
EN L’ABSENCE DE 

MESURE 

Oiseaux 

12 espèces d’oiseaux présentent  intérêt patrimonial particulier du fait notamment du déclin de 
leur population à l’échelle nationale (Bouvreuil pivoine, Alouette des champs, Faucon 
crécerelle, Troglodyte mignon, Verdier d'Europe, Buse variable, Chardonneret élégant,  
Chevalier culblanc, Pouillot véloce, Roitelet à triple bandeau, Rossignol philomède, Tourterelle  
des bois).  
Ces espèces sont par ailleurs nicheuses probables dans le secteur d’étude au regard des 
habitats présents (boisements notamment). 
Risque de perturbation de ces espèces notamment en période de reproduction 
(effarouchement, destruction des nids). 

FORTS  
EN L’ABSENCE DE 

MESURE 

Mammifères 

Empreintes de Loutre d’Europe observées sur les berges du canal de Nantes à Brest. 
Six espèces de chiroptères recensées dans l’aire d’étude (Murin d’Alcathoe, Grand murin,  
Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle commune, Pipistrelle pygmée). Ces 
espèces utilisent l’aire d’étude comme zone de chasse et couloir de déplacement. 
Absence de gîtes dans l’aire d’étude. 
Impact associé à la détérioration des corridors biologiques de ces espèces (notamment 
altération ou destruction d’alignements arborés favorables aux chiroptères) ou à la création de 
barrière à leur déplacement. 
Il est souligné que l’extension envisagée de la carrière de Bellevue ne concernera qu’une 
faible superficie d’un boisement plus étendus et est par ailleurs localisée en continuité de 
l’exploitation existante. En ce sens, il n’est notamment pas attendu d’impacts sur l’Ecureuil  
roux. 

MODÉRÉS 
EN L’ABSENCE DE 

MESURE 

Mollusques 

Présence de l’Escargot de Quimper aux abords du projet. 
Identification d’une coquille vide de Mulette perlière sur les berges du canal de Nantes à Brest. 
Risque d’altération de leur habitat (altération de la qualité de l’eau / création de barrière au 
déplacement de l’escargot de Quimper). 

MODÉRÉS 
EN L’ABSENCE DE 

MESURE 

« En conclusion, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN peut engendrer une perturbation 
voir une destruction éventuelle d’individus d’espèces faunistiques protégées (amphibiens et avifaune) en 
l’absence de l’application de mesures de préservation. Des impacts directs sont également pressentis 
sur les habitats de reproduction de ces espèces (comblement du bassin, défrichement entrainant la 
destruction des nids). 

En moindre mesure, le projet peut également entrainer des impacts indirects (barrière au déplacement 
des espèces, effarouchement, essor des espèces végétales invasives, altération de la qualité des 
habitats). 

Les mesures décrites ci-après permettent de maîtriser ces risques. » 
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II.7.3. LES MESURES 

Les mesures à mettre en œuvre afin d’éviter, réduire ou compenser  (E-R-C) les effets du projet sur les 
milieux biologiques sont les suivantes. Ces mesures sont localisées sur la figure ci-après. 
 
 MESURES D’ÉVITEMENT OU DE SUPPRESSION 

 Conservation du bassin d’infiltration accueillant des amphibiens 
Lors des investigations naturalistes, plusieurs espèces d’amphibiens ont été recensées au sein du 
bassin d’infiltration du site. Dans le cadre de la réalisation du projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN, ce bassin sera conservé. 

 Conservation des délaissés végétalisés en limite Ouest du site 
Des délaissés végétalisés sont présents en limite Ouest de la carrière actuelle de Bellevue. Ces 
éléments végétaux sont favorables à la faune en général notamment à l’avifaune qui peut 
potentiellement y nidifier. Dans le cadre de la réalisation du présent projet, ces délaissés végétalisés 
seront conservés en état. 

 Conservation des stériles végétalisés localisés au Nord-Est de l’emprise actuelle du site 
L’emprise actuelle de la carrière de Bellevue comprend dans sa partie Nord-Est, des stériles végétalisés. 
Ce secteur accueille des habitats variés évoluant progressivement vers un boisement mixte à feuillus et 
résineux. Dans le cadre de la réalisation de son projet, ce secteur sera conservé en état (≈ 2 ha). 

 MESURES DE RÉDUCTION 

 Décalage de la période des travaux hors période de reproduction des espèces 
La période de Septembre à Octobre sera privilégiée pour la réalisation des travaux d’aménagement 
des terrains sollicités en extension. La petite faune terrestre est, en effet, à cette période encore 
active et pourra fuir aisément la zone de travaux.  

En tout état de cause, la suppression de la végétation des terrains sollicités en extension ne pourra 
être effectuée qu’en dehors de la période de reproduction de l’avifaune (pas de travaux de 
débroussaillage, suppression de la végétation entre Mars et Août). 

 Conservation de délaissés boisés périphériques 
Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la 
conservation d’une bande boisée de 10 m en limite des terrains sollicités en extension. Cette bande de 
10 m sera élargie à 40 m en bordure du canal de Nantes à Brest. Il en sera de même pour les 
boisements d’ores et déjà présents dans la partie Nord de l’emprise actuelle de la carrière. Au total, 
environ 7 ha de secteurs boisés seront conservés dans le cadre du présent projet. 

Outre le caractère paysager de ces éléments boisés, leur conservation sera favorable à la faune en 
général notamment à une reproduction éventuelle de l’avifaune dans ces secteurs préservés. 

 Végétalisation du merlon paysager 
Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit 
l’aménagement d’un merlon paysager en limite Nord-Est de son site. La réalisation de cet aménagement 
peut, via l’application de quelques préconisations environnementales, constituer une ressource 
alimentaire pour plusieurs groupes taxonomiques tels que l’entomofaune et l’avifaune. 

En ce sens, dans le cadre de la végétalisation de ce merlon, il sera privilégié un ensemencement floral 
sur ce talus. Les périodes idéales pour effectuer cet ensemencement s’étalent de Mars à Juin et de  
mi-Août à Septembre. La société CARRIERES DE SAINT LUBIN veillera à choisir un mélange de 
plantes sauvages d’origine régionale afin de garantir une reprise optimale de la végétation. 
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Suite à la floraison, la végétation du merlon sera fauchée par temps sec, une fois par an. L’herbe 
coupée sera préférentiellement exportée du site, ceci afin de ne pas enrichir le sol. En effet, un sol 
appauvri offre moins de concurrence inter-espèces et donc une plus grande variété de fleurs. 
L’application de cette mesure sera favorable à la faune en général. En effet, ce merlon végétalisé 
constituera à terme une zone d’alimentation pour de nombreuses espèces animales notamment pour 
l’entomofaune qui y trouvera une grande variété de plantes mellifères. Le développement des insectes 
sur ce secteur ainsi que la diversité de plantes à fleurs pourront favoriser, par ailleurs, l’implantation de 
plusieurs espèces avifaunistiques d’intérêt. 

 
 

Exemple de talus fleuri 

 

 

 

 

 Réalisation de plantations de résineux 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la réalisation de plantations arborées 
dans la partie Sud-Ouest de l’emprise actuelle de son site, ceci afin de réduire l’impact paysager 
engendré par l’exploitation dans ce secteur. Dans le cadre de la réalisation de cet aménagement, il 
sera privilégié la plantation de résineux (épicéa, pins) du fait de leur croissance rapide et de la 
ressource alimentaire qu’ils pourront représenter pour l’Ecureuil roux qui fréquente l’aire d’étude du 
projet. 

 MESURES DE SUIVI 

 Lutte contre les espèces invasives 
Une espèce est dite invasive ou envahissante lorsque, s’étant établie et se reproduisant naturellement 
dans un domaine géographique dont elle n’est pas originaire, elle devient un agent de perturbation et 
nuit à la diversité biologique. Ces « invasives » peuvent perturber les milieux naturels et être source 
de désagrément pour les activités humaines (qualité de l’eau, irrigation, agriculture, pêche…) ou la 
santé publique (allergies, toxicité, transmissions de maladies…). 

L’accueil de matériaux inertes extérieurs sur le site et la mise à nu de terrains dans le cadre de leur 
exploitation sont des paramètres favorables au développement d’espèces invasives  dans l’aire 
d’étude du projet. De ce fait, tout au long de la phase d’exploitation du site, la société CARRIERES 
DE SIANT LUBIN veillera à limiter l'implantation et le développement, dans l’emprise de son site, des 
espèces invasives. Les espèces invasives identifiées seront arrachées manuellement et exportées 
hors du site vers des filières de traitement appropriées.  

 Suivi des espèces protégées 
Le secteur d’étude accueille plusieurs espèces protégées dont certaines fréquentent l’emprise actuelle 
de la carrière de Bellevue (présence d’amphibiens au sein du bassin d’infiltration du site). Afin de 
s’assurer de l’innocuité de la réalisation du projet sur ces espèces protégées, la société CARRIERES 
DE SAINT LUBIN mandatera les compétences d’un organisme spécialisé pour l’accompagner dans la 
mise en œuvre de ces travaux notamment au cours de la réalisation des opérations de défrichement. 

Préalablement au démarrage de ces opérations, une recherche des espèces protégées éventuellement 
présente sera effectuée. En cas de détection d’une espèce protégée, des mesures seront définies avec 
l’exploitant afin de ne pas impacter cette espèce tout en permettant l’exploitation du site. Ces suivis 
feront l’objet d’un rapport présentant les résultats des investigations menées, l’efficacité des mesures en 
place ainsi que les mesures correctives mises en œuvre le cas échéant. 

La figure ci-après localise les mesures envisagées dans le cadre de la réalisation du présent projet. 
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II.8. LE BRUIT 
II.8.1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Les exploitations de carrières sont soumises aux prescriptions de l’Arrêté ministériel du 23 janvier 1997, 
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les ICPE.  

Des émergences (différences entre mesures à l’arrêt et en fonctionnement) sont ainsi définies au droit 
des ZER ou « Zones à Émergence Réglementée » (habitations riveraines, à l’intérieur et en tous les 
points des parties extérieures : cours-jardins). Elles sont précisées au tableau suivant. 
 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence réglementée 

(incluant le bruit de l’établissement) 

Émergence admissible pour la 
période diurne allant de 7 heures 

à 22 heures 
sauf dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période nocturne allant de 22 

heures à 7 heures ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

En parallèle, l’Arrêté fixe le niveau sonore maximal admissible en limite d’établissement à 70 dB(A) en 
période diurne, et 60 dB(A) en période nocturne. 

L'Arrêté du 23 janvier 1997 précise que dans certaines situations, les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés (LAeq) ne sont pas suffisamment adaptés. Ces situations se caractérisent par la 
présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée d'apparition 
suffisamment faible pour ne pas dépasser, à l'oreille, l’effet de « masque » du bruit des installations. Une 
telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic routier discontinu à proximité d’une ZER. 

Dans le cas où la différence entre les niveaux sonores moyens mesurés (LAeq) et les L50 (niveau 
acoustique fractile ou niveau qui est dépassé pendant 50 % du temps considéré) est supérieure à 
5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur 
le bruit ambiant et le bruit résiduel. 

 CAS DE LA CARRIÈRE DE BELLEVUE 

L’Arrêté préfectoral d’autorisation actuel du site de Bellevue, en date du 19/10/2000, prescrit la 
réalisation au moins tous les trois ans de contrôles des émissions sonores à hauteur des hameaux de 
« Bellevue » et de « Kerrouillé ». Conformément aux prescriptions de son arrêté préfectoral (article 11 - 
Bruits), un contrôle acoustique est ainsi réalisé au niveau de ces deux Zones à Emergence 
Réglementée (ZER) qui constituent également deux Limites de Propriété (LP). 

En ces points, les émissions sonores de la carrière de Bellevue ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci-après (arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
et arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter le site du 19 octobre 2000 dans son article 11) : 

 
Concernant les émissions sonores en limite de propriété, celles-ci ne doivent pas dépasser les valeurs 
indiquées dans le tableau ci-après (arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter le site du 19 octobre 2000 
dans son article 11). 
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Il est souligné que les prescriptions de l’arrêté préfectoral actuel de la carrière de Bellevue sont plus 
contraignantes en termes de seuils admissibles pour les émissions sonores que la réglementation 
générale applicable aux ICPE via l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

II.8.2. ÉTAT INITIAL 
Source : Rapports acoustiques – Bureau d’étude AXE-SAVE avril 2010 / Cabinet SOLYME ENVIRONNEMENT 
avril 2013 et juillet 2016. 

Le contexte sonore actuel de la carrière de Bellevue est appréciable à partir des résultats des deux 
dernières campagnes de mesures des niveaux sonores effectuées par le bureau d’étude AXE-SAVE en 
2010 et le cabinet SOLYME ENVIRONNEMENT en 2013 et 2016.  

Les paragraphes ci-après présentent les résultats obtenus lors de ces campagnes de mesures. 
L’intégralité des rapports acoustiques sont consultables en annexe 3 de l’étude d’impact. 

 LOCALISATION DES POINTS DE MESURE 
Les contrôles acoustiques de la carrière de Bellevue ont portés sur les points de mesure suivants : 

Station Type de station Lieu-dit Localisation / Site 
Distance  

Emprise actuelle du site /  
Point de mesures 

P1 ZER / LP Habitation de « Bellevue» Nord 50 m 
P2 ZER / LP Habitation de « Kerrouillé » Nord-Est 330 m 

 

 PRINCIPE DE MESURAGE 
Les mesures ont été effectuées selon les principes et méthodes de la norme NF S31-010 (mesurage en 
extérieur) afin de qualifier le contexte sonore actuel (ambiant et résiduel) au niveau de ces points de 
mesure. 

 Méthode et analyses des données 
Enregistrement en continu sur une période représentative des niveaux de pression acoustique à 
l’aide de sonomètres, types SOLO et SIP95 -  01 dB Stell calibré. Traitement des données à l’aide du 
logiciel dB Trait permettant de qualifier les bruits spécifiques non représentatifs (aboiements, 
conversation...). 

 Principe et mesure (à l’extérieur selon la norme NF S31-010) 
Hauteur comprise entre 1,2 et 1,5 m au-dessus du sol et non perturbé par un obstacle. 
Emplacement et mesure à au moins 1 m de toute surface réfléchissante. 
Réalisation des mesures quand la vitesse du vent est inférieure à 5 m/s et hors pluie marquée.  

Emprise actuelle 
de la carrière 
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 Conditions météorologiques 
Les conditions météorologiques étaient les suivantes :  

Date Météo 

14/04/2010 Ensoleillé / vent nul à faible / Sol sec / 8 à 19°C 

17/04/2013 Ensoleillé / vent faible à modéré/Sol humide / 12 à 16°C 

20/07/2016 Ensoleillé / vent faible /Sol sec / 27°C 

 RÉSULTATS DES CAMPAGNES DE MESURE 

Lors des campagnes de mesures, les principales sources de bruit dans le secteur du projet ont été les 
suivantes. 

n sources sonores anthropiques : circulation sur les axes locaux, en particulier sur la RN 164 au 
Nord du site, 

n sources sonores non anthropiques : animaux (oiseaux, chiens, vaches), vent dans les arbres, 

n sources sonores sur la carrière de Bellevue : Installations de traitement des matériaux 
(fonctionnement du concasseur primaire notamment), bip de recul des engins de carrière et des 
camions d’enlèvement. 

Les résultats des mesures effectuées entre 2010 et 2016 sont présentés dans le tableau ci-après. 

  2010 2013 2016 
Point Description Leq L50 Leq L50 Leq L50 

Point n°1 : Hameau de «Bellevue » Bruit résiduel 43.7 dB(A) 37.6 dB(A) 44.5 dB(A) 40.1 dB(A) 33.9 dB(A) 29.9 dB(A) 
Bruit ambiant 47.5 dB(A) 43.6 dB(A) 47.4 dB(A) 43.8 dB(A) 38.7 dB(A) 38.0 dB(A) 

Point n°2 : Hameau de « Kerrouillé » Bruit résiduel 49.2 dB(A) 44.4 dB(A) 44.4 dB(A) 41.8 dB(A) 41.1 dB(A) 33.3 dB(A) 
Bruit ambiant 49.8 dB(A) 45.7 dB(A) 45.4 dB(A) 41.7 dB(A) 41.0 dB(A) 32.7 dB(A) 

 Conformité des émergences 
La conformité des émergences mesurées entre 2010 et 2016 est analysée dans le tableau ci-après. 

Point Année Indicateur 
retenu 

Niveau 
résiduel 
dB(A)* 

Niveau 
ambiant 
dB(A)* 

Emergence  
dB(A) 

Limite 
admissible 

dB(A) 
Conformité 

Point n°1 : ZER–  
Hameau de «Bellevue » 

2010 Leq 43.5 47.5 4.0 5.0 Oui 
2013 Leq 44.5 47.5 3.0 5.0 Oui 
2016 Leq 34.0 38.5 4.5 5.0 Oui 

Point n°2 : ZER –  
Hameau de « Kerrouillé » 

2010 Leq 49.0 50.0 1.0 5.0 Oui 
2013 Leq 44.5 45.5 1.0 5.0 Oui 
2016 Leq 41.0 41.0 0.0 5.0 Oui 

(*) Conformément à la norme NF S31-010, les niveaux sonores sont arrondis au 0,5 dB(A) le plus proche.  

 Conformité des limites de propriété 
La conformité des niveaux sonores mesurés en limite de propriété entre 2010 et 2016 est analysée dans 
le tableau ci-après. 

Point Année Indicateur 
retenu 

Niveau 
résiduel 
dB(A)* 

Niveau 
ambiant 
dB(A)* 

Emergence  
dB(A) 

Limite 
admissible 

dB(A) 
Conformité 

Point n°1 : LP– 
Hameau de «Bellevue » 

2010 Leq - 47.5 - 60.0 Oui 
2013 Leq - 47.5 - 60.0 Oui 
2016 Leq - 38.5 - 60.0 Oui 

Point n°2 : LP –  
Hameau de « Kerrouillé » 

2010 Leq - 50.0 - 50.0 Oui 
2013 Leq - 45.5 - 50.0 Oui 
2016 Leq - 41.0 - 50.0 Oui 

(*) Conformément à la norme NF S31-010, les niveaux sonores sont arrondis au 0,5 dB(A) le plus proche.  
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 Conclusion de la situation acoustique actuelle 
Les mesures des niveaux sonores réalisés entre 2010 et 2016 montrent un respect des seuils 
réglementaires au niveau de l’ensemble des Zones à Emergence Réglementée et des limites de 
propriété contrôlées. De ce fait, l’impact sonore actuel de l’exploitation de la carrière de Bellevue 
sur son environnement limitrophe peut être considéré comme limité. 

II.8.3. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

L'évaluation quantitative de la situation sonore, de l'exploitation sur son environnement, prend en 
compte les différentes sources liées aux conditions d'exploitation, envisagées dans le cadre de la 
présente demande, à savoir : 

 Le fonctionnement de l’installation fixe de transformation. 

 La présence par campagne d’une unité mobile de concassage-criblage. 

 L’activité extractive qui sera menée d’Ouest en Est. 

 La circulation des engins de chantier sur site auxquels s’ajoutent les véhicules et les camions de 
livraison. 

 La présence d’une plateforme de stockage de matériaux commercialisables dans la partie Ouest 
du site. 

 La présence d’une activité de remblayage de la fosse d’extraction par des matériaux inertes 
extérieurs dans la partie centrale du projet. 

Pour la réalisation de la simulation présentée ci-après, les cas les plus désavantageux quant aux 
émissions sonores ont volontairement été retenus. Ainsi, les paramètres pris en considération sont : 

 La proximité maximale des activités avec les habitations riveraines. 

 Le fonctionnement en simultané de toutes les sources : circulation des engins et des camions, 
fonctionnement de l’unité mobile de concassage-criblage et de l’installation fixe de 
transformation.  

Concernant les opérations de tir de mine, l’activité de foration, dont le fonctionnement sur le site sera 
ponctuel, n’a pas été prise en compte dans la simulation. 

 MÉTHODOLOGIE DE LA SIMULATION DES NIVEAUX SONORES 

 Atténuation des niveaux sonores 
La simulation des émergences sonores attendues peut être réalisée par la méthode de ZOUBOFF 
qui comprend : 
1.   Estimation du niveau sonore attendu dans le voisinage (point de réception) pour la(les) source(s) 

par application de la loi d'amortissement en fonction de la distance et, le cas échéant, la 
présence d’un obstacle intermédiaire : 

Loi d’amortissement en fonction de la distance 

LpB sim = LpA réf. – 23 log (dB/dA)  

LpA réf.  :  Niveau sonore de référence caractérisant la source sonore 
LpB sim.  :  Niveau sonore théorique induit par la source sonore au point de réception 
dA   :  Distance entre la source sonore et le point de référence caractérisant LpA réf 
dB   : Distance entre la source sonore et le point de réception 
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Loi d’amortissement en fonction d’un obstacle 

A= 10 log 18 [((D²+H²)1/2 – D) + ((R²+H²)1/2 - R)]  

H.  :  Hauteur de l’obstacle 
D  :  Distance entre l’obstacle et le point de réception 
R  :  Distance entre l’obstacle et la source sonore 
A  :  Atténuation théorique du niveau sonore induite par l’obstacle 

 
2. Intégration de l'ensemble des niveaux sonores, c'est-à-dire, les niveaux sonores estimés de 

chacune des sources (le cas échéant niveaux sonores tenant compte de l’atténuation d’un 
obstacle), et du niveau sonore de fond existant. Le niveau sonore global ressenti à hauteur de la 
zone considérée est exprimé par la relation suivante : 

Lp global = 10 log ( Σ10LpB/10 ) 

 Scénarios étudiés 
Plusieurs scénarii ont été étudiés en fonction de la localisation des habitations et des futures activités 
du site. Ces scénarii sont présentés ci-après : 

 Lieu-dit de « Bellevue » (modélisation n°1) 

o La distance actuelle entre les activités de la carrière de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN et le lieu-dit de « Bellevue » restera inchangée soit 50 m. 

o Prise en considération du niveau sonore ambiant intégrant le fonctionnement de l’installation 
fixe de transformation du site et la circulation des engins de chantier et des camions 
transporteurs. 

o Ajout au niveau sonore ambiant actuel d’une unité mobile de transformation implantée à 
proximité de la plateforme de stockage des matériaux à l’Ouest du site, au palier 159 m NGF 
ou au niveau de la zone actuelle de remblai dans la partie centrale du site, au palier  
157 m NGF. 

Le lieu-dit de « Bellevue » est implanté à une cote moyenne de 192 m NGF d’où un 
encaissement de l’unité mobile de 33 m NGF lors de sa venue sur la plateforme de stockage 
ou de 35 m NGF si celle-ci est positionnée sur la zone de remblais. 

 Lieu-dit de « Kerrouillé » (modélisation n°2) 

o Rapprochement des activités de la carrière du lieu-dit de « Kerrouillé ». Distance actuelle de  
330 m réduite à 270 m dans le cadre du projet.  

o Encaissement topographique du lieu-dit vis-à-vis de la carrière de 15 m NGF.  
Au plus près du lieu-dit l’exploitation sera menée à une côte de 180 m NGF (hauteur du plus 
haut palier). Le lieu-dit de « Kerrouillé » est implanté à une cote moyenne de 165 m NGF. 

o Ajout au niveau sonore ambiant actuel d’une unité mobile de transformation implantée dans 
le cas le plus défavorable au palier 180 m NGF. Localisation de l’unité mobile au plus près du 
lieu-dit soit à 270 m. Le lieu-dit de « Kerrouillé » est implanté à une cote moyenne de  
165 m NGF d’où un encaissement de l’unité mobile de 15 m NGF.  
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 Paramètres de simulation  

Niveaux sonores de références 
/ Sources 

Source sonore : Installation mobile de 652 kW* au lieu de 250 kW dans le cadre du projet. 
Niveau sonore de référence : 82 dB(A) (LpAréf.) à 20 m (dA). 

Niveaux sonores de références 
/ Points de réception 

Lieux-dits 2010 2013 2016 

Bellevue  43.5 dB(A) 44.5 dB(A) 34.0 dB(A) 

Kerrouillé 49.0 dB(A) 44.5 dB(A) 41.0 dB(A) 

Obstacles pris en 
considération 

Bellevue 
Kerrouillé Plateforme de 

stockage 
Zone actuelle de 

remblais 

Encaissement de l’unité mobile 33 m 35 m 15 m 

Merlon existant - - - 

TOTAL Encaissement 33 m 35 m 15 m 

* Valeurs de référence issues de mesures réalisées en mars 2013 sur un site présentant les mêmes activités. 
Le détail de cette mesure est consultable en annexe 4 du dossier. Pour des raisons de confidentialités, les noms 
du site et de la société sources n’y sont pas mentionnés. 

 RÉSULTATS DE LA SIMULATION DES NIVEAUX SONORES 

Les résultats des simulations réalisées sont présentés dans le tableau ci-après. 
 

 
  
 

Lieu-dit BELLEVUE

Source sonore : groupe mobile à l'Ouest du site (recyclage) Groupe mobile 
Année 2010

Groupe mobile 
Année 2013

Groupe mobile 
Année 2016

Amortissement dû à la distance
LpA réf. 82 82 82
dA 20 20 20
dB 390 390 390
LpB sim = LpA réf . – 23 log (dB/dA) 52,3 52,3 52,3
Amortissement dû à la position encaissée
H 33 33 33
D 75 75 75
R 315 315 315
A = 10 log 18 [((D²+H²)1/2-D) + ((R²+H²)1/2-R)] 21,9 21,9 21,9
Niveau sonore théorique supplémentaire
LpB = LpB sim. - A 30,4 30,4 30,4
Niveau sonore global théorique (intégrant le bruit résiduel)
Niveau sonore de l'installation fixe et de l'environnement 47,5 47,5 38,5
LP global = 10 log ( Σ10LpB/10 ) 47,6 47,6 39,1

Lp résiduel 43,5 44,5 34
Emergence attendue 4,1 3,1 5,1
Emergence réglementaire 5,0 5,0 6,0
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En définitive, les émergences réglementaires seront respectées à hauteur des lieux-dits les plus proches 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. 

L’habitat présent dans le prolongement de la fosse d’extraction est suffisamment éloigné pour ne pas 
être impacté significativement pas les activités actuelles et nouvelles de la carrière, et par le 
rapprochement progressif des extractions. 

Il est rappelé que ces estimations sont très majorantes, dans le sens où les activités ont été 
positionnées sur le plus haut palier et au plus près des habitations.  

Lieu-dit BELLEVUE

Source sonore : groupe mobile sur remblai au pied atelier
(recyclage)

Groupe mobile 
Année 2010

Groupe mobile 
Année 2013

Groupe mobile 
Année 2016

Amortissement dû à la distance
LpA réf. 82 82 82
dA 20 20 20
dB 335 335 335
LpB sim = LpA réf . – 23 log (dB/dA) 53,8 53,8 53,8
Amortissement dû à la position encaissée
H 35 35 35
D 300 300 300
R 40 40 40
A = 10 log 18 [((D²+H²)1/2-D) + ((R²+H²)1/2-R)] 24,4 24,4 24,4
Niveau sonore théorique supplémentaire
LpB = LpB sim. - A 29,5 29,5 29,5
Niveau sonore global théorique (intégrant le bruit résiduel)
Niveau sonore de l'installation fixe et de l'environnement 47,5 47,5 38,5
LP global = 10 log ( Σ10LpB/10 ) 47,6 47,6 39,0

Lp résiduel 43,5 44,5 34
Emergence attendue 4,1 3,1 5,0
Emergence réglementaire 5,0 5,0 6,0

Lieu-dit KERROUILLE

Source sonore : groupe mobile sur 1er palier (180 mNGF) en
pied de front

Groupe mobile 
Année 2010

Groupe mobile 
Année 2013

Groupe mobile 
Année 2016

Amortissement dû à la distance
LpA réf. 82 82 82
dA 20 20 20
dB 400 400 400
LpB sim = LpA réf . – 23 log (dB/dA) 52,1 52,1 52,1
Amortissement dû à la position encaissée
H 15 15 15
D 380 380 380
R 20 20 20
A = 10 log 18 [((D²+H²)1/2-D) + ((R²+H²)1/2-R)] 19,8 19,8 19,8
Niveau sonore théorique supplémentaire
LpB = LpB sim. - A 32,3 32,3 32,3
Niveau sonore global théorique (intégrant le bruit résiduel)
Niveau sonore de l'installation fixe et de l'environnement 50 45,5 41
LP global = 10 log ( Σ10LpB/10 ) 50,1 45,7 41,5

Lp résiduel 49 44,5 41
Emergence attendue 1,1 1,2 0,5
Emergence réglementaire 5,0 5,0 6,0
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Dans les faits, les activités extractives évolueront progressivement d’Ouest en Est. De même, l’unité 
mobile de concassage-criblage sera, dès que possible, positionnée en fond de fouille ou sur un palier 
inférieur.  

Par ailleurs, celle-ci ne sera présente sur site que par campagne sur le site. En son absence, les 
émissions sonores se limiteront donc au fonctionnement de l’installation fixe de transformation ainsi qu’à 
la circulation des véhicules et des engins du site. 

II.8.4. LES MESURES 

 MAINTIEN DES MESURES ACTUELLES EN PLACE 

Les mesures actuelles mises en œuvre pour réduire les émissions sonores associées à l'exploitation de 
la carrière de Bellevue vis-à-vis du voisinage seront maintenues. Celles-ci sont sont les suivantes : 

 Un entretien régulier des véhicules d’exploitation ; lesquels sont homologués en matière 
d’insonorisation. Ces véhicules devront notamment respecter les valeurs limites fixées par la 
réglementation en vigueur (Arrêtés du 2 janvier 1986 et du 12 mai 1997 pour les engins de 
chantier / Arrêté du 13 avril 1972 pour les véhicules automobiles).  

 Des consignes aux chauffeurs des engins et des véhicules, visant l’arrêt moteur systématique 
lors d’immobilisations prolongées. 

 Une limitation des signaux sonores avertisseurs au strict minimum. Il est précisé que les engins 
d’exploitation évoluant sur la carrière de Bellevue disposent de cris du lynx empêchant la 
réverbération sonore aux abords du site. 

 Le maintien des éléments arborés existants (éléments présentés au chapitre II.5.3 de la présente 
étude). Ces éléments végétaux constituent des écrans sonores périphériques. 

 MESURE COMPLÉMENTAIRE ENVISAGÉE DANS LE CADRE DU PROJET 

Tel que présenté au chapitre II.5.3, dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES 
DE SAINT LUBIN envisage la conservation d’une bande boisée d’au moins 10 m sur le pourtour des 
terrains sollicités en extension. Cette distance sera portée à 40 m en bordure du canal de Nantes à 
Brest. 

Outre leur rôle d’écran paysager, la conservation de ces éléments boisés permettra également le 
maintien d’un écran sonore contribuant à la réduction des émissions sonores du site. 

 SUIVI DES NIVEAUX SONORES DU SITE 

Le suivi des niveaux sonores du site imposé par l’article 11 – Bruits – de l’Arrêté préfectoral 
d’autorisation du 19/10/2000 de la carrière de Bellevue sera maintenu. La fréquence de mesurage sera 
identique à l’actuelle, soit une campagne de mesure tous les trois ans. 

Le maintien de ce suvi permettra notamment d’établir les émergences sonores en conditions réelles 
d’exploitation. S’il s’avérait que ces émergences soient plus importantes que celles prévues dans la 
simulation présentée précédemment, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prendrait 
immédiatement les mesures adéquates à la réduction de ses émissions sonores. 
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II.9. LES VIBRATIONS 
II.9.1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

L’Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux carrières stipule que les tirs de mines ne doivent 
pas être à l’origine de vibrations susceptibles d’engendrer dans les constructions avoisinantes 
(immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à toute autre activité humaine et les 
monuments) des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées dans les 3 axes de 
la construction.  

La fonction de pondération du signal mesuré est une courbe continue définie par les points 
caractéristiques suivants : 

Bande de fréquence (en Hz) Pondération du signal 

1 5 

5 1 

30 1 

80 3/8 

Ce seuil de 10 mm/s a été établi en s'appuyant sur les travaux du Groupement Français d'Energie 
Explosive (GFEE) en prenant en compte le principe de précaution. En effet, ce seuil est largement 
inférieur aux seuils pour lesquels les études expérimentales (par constations des effets in-situ) 
définissent l’apparition de dommages significatifs sur les constructions. 

A titre d’exemple, le tableau suivant établi par le bureau des mines américain (USBM) présente les types 
de dommages en fonction de la vitesse des ondes transmises dans le substratum :  

Type de dommage selon la vitesse des 
ondes dans le substratum 

Vitesse particulaire en mm/s 

Sables, graviers, 
argiles saturées 

Schistes, 
calcaires tendres 

Granites, calcaires 
durs 

Aucune formation de microfissure notable 18 36 72 

Petites microfissures, chutes de plâtres 30 56 110 

Apparition de fissures 41 81 160 

Fissures importantes 61 115 230 

Le seuil réglementaire de 10 mm/s a donc été fixé de manière à minimiser le risque d’apparition de 
dégâts (y compris les dégâts mineurs tels que les microfissures) sur les constructions, et ce quel que 
soit le type de substratum rocheux en présence. 

 CAS DE LA CARRIÈRE DE BELLEVUE 

Les prescriptions générales (seuil de 10 mm/s et fonction de pondération) sont reprises à l’article 12  
– Vibrations – de l’Arrêté préfectoral d’autorisation de la carrière de Bellevue en date du 19 octobre 
2000. En outre, l’Arrêté d’autorisation impose une fréquence annuelle pour le contrôle des vibrations.  
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II.9.2. ÉTAT INITIAL 

 NIVEAU VIBRATOIRE ACTUEL 

Les derniers contrôles des niveaux vibratoires sont présentés ci-dessous.  

Date Vitesse radiale 
(mm/s) 

Vitesse verticale 
(mm/s) 

Vitesse transversale 
(mm/s) Lieu de la mesure 

10/10/2014 1.11 1.28 1.19 

Habitation du hameau  
« Le Cuilleret » à 
environ 660 m au 

Nord-Est de la zone 
d’extraction 

27/11/2014 0.85 0.81 0.83 

28/11/2014 1.62 1.51 1.62 

11/12/2015 Vibrations inférieures à 0.51 mm/s 
05/02/2015 0.62 0.65 0.55 

06/02/2015 0.88 0.66 0.84 

04/05/2015 0.73 0.67 1.02 

26/02/2016 0.90 0.64 0.75 
24/06/2016 1.35 0.82 1.01 

Actuellement, les tirs de mines réalisés sur la carrière de Bellevue ne sont pas à l’origine de vibrations 
présentant des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s. 

 PLAN DE TIR TYPE 

Sur la carrière de Bellevue, le plan de tir généralement utilisé est le suivant : 

n Nombre de trous de mines :  ..................................................................................................... 80 
n Profondeur moyenne :  .......................................................................................................... 15 m 
n Diamètre de foration :  ...................................................................................................... 115 mm 
n Maille :  ............................................................................................................................... 4 x 4 m 
n Inclinaison : .............................................................................................................................. 10° 
n Cubage à abattre : ........................................................................................................ 19 200 m3 
n Charge unitaire maximale : ................................................................................................... 50 kg 
n Charge totale par trou : ....................................................................................................... 100 kg 
n Charge totale du tir : ........................................................................................................ 8 000 kg 

 FRÉQUENCE DE TIR 

Actuellement, en moyenne 1 à 2 tirs/mois sont réalisés sur la carrière de Bellevue. Dans le cadre de la 
présente demande, cette fréquence de tir sera de 2 à 3 tirs/mois. 

II.9.3. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue, le tonnage maximal actuel 
autorisé de 300 000 t/an augmentera à 400 000 t/an. De ce fait, la fréquence de réalisation des tirs 
évoluera progressivement à 2 à 3 tirs/mois en moyenne. 

Le plan de tir type mis en œuvre sur la carrière de Bellevue sera conservé, notamment en ce qui 
concerne la charge unitaire (50 kg en moyenne) et le tonnage abattu par tir (environ 19 200 m3).  

Au regard de ces éléments, l’analyse des effets du projet sur les habitations périphériques peut être 
appréciée via l’utilisation de la relation de Chapot.  

La relation de Chapot (ou loi d'amortissement des vibrations) montre en effet qu'il existe une relation 
directe entre les vitesses particulaires, la charge unitaire utilisée, et la distance (plan de tir – 
construction).  
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La droite concernant l'amortissement moyen constaté expérimentalement correspond à : 
 

  Vp = K (D / √Q)-1.8 
 
Vp = Vitesse particulaire maximale en mm/s 
D   = Distance en mètres 
Q   = Charge unitaire en kg 
K    = Coef. du site (2 500 par défaut) 

Cette relation expérimentale permet ainsi de réaliser préalablement à chaque tir des calculs de sécurité. 
Ces calculs visent notamment à définir les charges maximales susceptibles d’être employées, en 
fonction de la distance d’éloignement de chaque tir par rapport à la construction la plus proche, et en 
garantissant des vitesses particulaires inférieures au seuil réglementaire de 10 mm/s. 

Par ailleurs, la réalisation de contrôles sismiques permet, par retour d’expérience, d’affiner le coefficient 
K à la spécificité géologique propre à chaque site. 

Dans le cadre du présent projet, les vitesses particulaires (en mm/s) attendues au niveau des 
habitations environnantes les plus proches des zones d’évolution des extractions, en fonction des 
charges unitaires susceptibles d’être employées sont présentées dans le tableau suivant : 

 

Au vu de ces calculs, on constate que l’utilisation de charges unitaires de 50 kg permet de respecter le 
seuil réglementaire de 10 mm/s des vitesses particulaires pour l’ensemble des habitations.  

Notons que les valeurs de charges unitaires définies ci-avant en fonction de la distance tir/récepteur sont 
à considérer comme des valeurs représentatives du cas de figure le plus défavorable. En effet, le 
coefficient K du site, pouvant être très variable d’un secteur à un autre, la valeur K de 2500 considérée 
est utilisée par défaut en situation majorante par la relation de Chapot. 

Le graphique présenté ci-après permet d’estimer les charges maximales à utiliser vis-à-vis du hameau 
habité le plus proche des opérations d’extraction, à savoir le lieu-dit de « Kerrouillé » (extractions au plus 
près à 270 m). Afin de respecter une vitesse particulaire maximale de 10 mm/s, les charges ne devront 
pas dépasser 150 kg. 

 

Les niveaux vibratoires engendrés par les tirs de mines resteront inférieurs au seuil 
réglementaire de 10 mm/s et il n’est pas attendu d’effet du projet sur les constructions 
périphériques.   

Bellevue Kerouillé
Distance source-cible (m) 430 270

Charge Unitaire (kg) 50 50
Coeff 2500 2500

Vitesse particulaire (mm/s) 1,54 3,55
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II.9.4. LES MESURES 

 MAINTIEN DES MESURES ACTUELLES EN PLACE 

La limitation des niveaux vibratoires engendrés par les tirs de mines nécessitent de maitriser leur 
réalisation, notamment au travers : 

n la réalisation des tirs par un personnel qualifié (interne ou externe) titulaire du Certificat de 
Préposé au Tir (CPT), 

n l’adaptation de la nature et de la quantité d’explosifs aux conditions réelles rencontrées 
(contrôle préalable des fronts, relevé topographique des fronts si nécessaire, prise en compte 
des zones faiblesses (fissures, diaclases, niveaux altérés…)), 

n la mise en œuvre contrôlée des explosifs (subdivision de la charge, contrôle du bourrage, 
utilisation de détonateurs fond de trou, utilisation de micro retards étalant la mise à feu dans 
le temps, contrôle de l’inclinaison des trous…), 

n l’interdiction de l’accès au site durant les tirs et le bouclage du chemin de randonnée  
(GR 341) au Sud de la carrière pendant la phase de mise à feu du tir de mines. 

 LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue, un appareil de contrôle 
(sismomètre) sera disposé annuellement au niveau de l’habitation la plus proche afin de s’assurer du 
respect du seuil de 10 mm/s. Les résultats des contrôles seront consignés dans un registre. 

L’analyse des enregistrements de vibrations permettra de guider la réflexion en vue d’une 
optimisation de la séquence de tir et de la réduction des niveaux vibratoires produits. 

II.10.  LES DÉCHETS 
II.10.1. ÉTAT INITIAL 

 DÉCHETS GÉNÉRÉS PAR LES MATÉRIELS UTILISÉS (DÉCHETS NON MINÉRAUX) 

Le tableau suivant identifie les déchets qui sont et seront générés dans le cadre de la poursuite de 
l’exploitation de la carrière de Bellevue. 
 

Catégorie de déchets Mode de stockage de transit Niveau  de 
gestion (*) Filières d’élimination 

Huiles usagées (≈ 7000 L/an) En fûts ou en bacs sur 
rétention 

3 Récupérateur spécialisé 
(société CHIMIREC) 

Batteries (variable), 
Filtres usagés (≈ 50 filtres/an)  En bacs sur rétention 

Chiffons, absorbants souillés (variable) En bacs sur rétention 

Pièces métalliques d’usure du matériel (≈ 
10t/an) Benne à ferrailles  2 

Récupérateur spécialisé 
(Société LEGALL ou 

GUYOT) 

Pneumatiques (moy 4 pneux/an) et bandes 
usagées Dans l’atelier 

2 
Récupérateur spécialisé 

(Société TRYGONE) 

Papiers, cartons,  verre, plastiques (variable) Poubelle (DND) Déchetterie communale 
 

(*) Niveau de gestion :  1 – Valorisation sur site 
    2 – Valorisation extérieure 
    3 – Traitement 
    4 – Stockage (ISDND) 
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Les Déchets Non Dangereux (cartons, bois, caoutchouc…) générés sur le site de Bellevue sont et 
seront collectés dans des conteneurs spécifiques. Lorsque les conteneurs sont pleins, les déchets sont 
évacués à la déchetterie de la commune sous la responsabilité du chef de carrière. 
 

Concernant la gestion des Déchets Dangereux (DD), la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a passé 
un accord avec des sociétés spécialisées pour la collecte et le traitement de ce type de déchets. Les 
sociétés mettent à disposition des conteneurs destinés à la collecte de DD, dont le nombre est fonction 
des besoins de la carrière. Les sociétés se chargent de l’enlèvement et du transport des DD une fois les 
conteneurs remplis et les remplacent par des conteneurs vides. 

Les modalités de gestion des déchets non minéraux en place sur la carrière de Bellevue 
permettent de prévenir toute atteinte à la qualité des sols, de l’air ou de l’eau par ces déchets. 

 DÉCHETS ISSUS DE L’ACTIVITÉ EXTRACTIVE 
Source : Plan de gestion des déchets d’extraction consultable en annexe 5 de l’étude d’impact. 

Les déchets inertes générés par les activités d’extraction et de traitement des matériaux sur la carrière 
de Bellevue incluront principalement des stériles de découverte et des stériles d’exploitation. En moindre 
mesure, ils comprendront également les boues issues du lavage des sables et des granulats au sein de 
l’installation du site. Les quantités de déchets à produire pour les 30 prochaines années dans le cadre 
de l'exploitation de la carrière de Bellevue sont les suivantes : 

 
Les déchets inertes produits sur la carrière sont et continueront à être mis en remblai dans l'excavation 
de la carrière (remplissage de la fosse d’extraction de l'Ouest vers l'Est). 

Préalablement à leur mise en remblai, les boues issues de la production des sables sont et seront 
asséchées dans deux bassins implantés à proximité de l'installation de transformation du site. Elles sont 
et seront ensuite reprises à la pelle pour être acheminées par dumper dans l'excavation pour leur mise 
en remblai. 

L’intégralité des déchets minéraux d’extraction produits sur la carrière de Bellevue est inerte (et 
l’installation n’est donc pas concernée par la rubrique n°2720 de la nomenclature ICPE). 
 
De ce fait, la gestion de ces déchets n’impacte pas la qualité des sols, de l’air ou de l’eau. 
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II.10.2. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

 LES DÉCHETS GÉNÉRÉS PAR LES MATÉRIELS UTILISÉS (DÉCHETS NON MINÉRAUX) 

En l’absence de modification significative de l’activité de production du site, les quantités des différents 
types de déchets industriels banals (DIB) qui seront générés sur la carrière de Bellevue seront 
sensiblement les mêmes qu’actuellement. 

A l’image de la situation actuelle, les modalités de gestion des DIB en place sur la carrière de Bellevue 
permettront de prévenir toute atteinte à la qualité des sols, de l’air ou de l’eau par ces déchets. 

 DÉCHETS ISSUS DE L’ACTIVITÉ EXTRACTIVE 

L’extension de la carrière de Bellevue entrainera une augmentation des volumes de déchets 
d’extraction. Néanmoins, il n’est pas attendu d’impact sur la qualité des sols, de l’air et de l’eau du fait du 
caractère inerte de ces déchets. 

 LES DÉCHETS INERTES ACCUEILLIS SUR LE SITE 

Les matériaux extérieurs qui seront accueillis sur la carrière de Bellevue pour le remblaiement partiel de 
la fosse d’excavation (mêlés aux stériles internes) seront uniquement des matériaux inertes et leur mise 
en remblais n’affectera donc pas la qualité des sols, de l’air ou de l’eau 

Le respect strict de la procédure d’admission et de contrôle préalable des matériaux extérieurs permettra 
d’interdire sur le site tout matériau non conforme (cf. procédure détaillée au chapitre IV.6. de la demande 
administrative – partie 1). 

II.10.3. LES MESURES 
 
Les mesures de gestion des déchets sur la carrière de Bellevue (déchets non minéraux, déchets 
d’extraction internes et déchets inertes extérieurs) seront donc les mêmes qu’actuellement : 

n collecte et traitement des déchets non minéraux par des sociétés spécialisées, 
n gestion sur le site même des déchets issus de l’activité extractive (terre végétale en 

merlon, stériles en remblais dans l’excavation), 
n respect strict de la procédure d’admission et de contrôle préalable des matériaux 

extérieurs afin d’interdire sur le site tout matériau non conforme. 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN actualisera régulièrement le plan de gestion des 
déchets d’extraction du site. 
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Voies de communication et trafics aux abords du projet 

 
Répartition des camions sur les axes routiers du secteur en entrée/sortie de la carrière de Bellevue 
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II.11. LE TRAFIC ROUTIER 
II.11.1. ÉTAT INITIAL 

 LE RÉSEAU ROUTIER 
Cf. Voies de communication et trafics aux abords du projet ci-contre - extrait de l’outil GéoBretagne – 
https://cms.geobretagne.fr/ –données 2013. 

La principale voie de circulation aux abords de la carrière de Bellevue est la route nationale RN 164 qui 
constitue l’axe routier majeur du centre Bretagne (axe Rostrenen / Loudéac) et qui passe à environ 1 km 
au Nord de la carrière. La RD 2164 (axe Caurel/Gouarec), accessible à environ 60 m au Nord de la 
carrière de Bellevue, constitue l’axe secondaire principal du secteur. 

Le réseau routier est complété par des voies communales et des chemins ruraux qui desservent à partir 
des bourgs du secteur les hameaux et lieux-dits. 

 LE TRAFIC ROUTIER 
Le trafic total moyen journalier pour les principales voies de circulation du secteur est de : 

Année Route Tronçon Trafic total Dont Trafic poids-lourds 

2013 
RN 164 Mûr-de-Bretagne / Rostrenen 3 817 848 (22.2 %) 

RD 2164 La Briquetterie / Caurel 346 41 (11.6 %) 

La carrière de Bellevue apparait très bien desservie par le réseau routier et bénéficie d’une 
position stratégique à proximité de la RN 164 qui constitue l’axe majeur de déplacement en 
centre Bretagne. 

 ESTIMATION DU TRAFIC MAXIMAL D'EXPLOITATION ACTUEL 
Cf. Répartition des camions sur les axes routiers du secteur en entrée/sortie de la carrière de Bellevue ci-contre. 

 Destination des matériaux extraits 
Les granulats extraits et transformés sur la carrière de Bellevue sont principalement utilisés dans les 
travaux publics (travaux routiers et autoroutiers essentiellement) et la production d’enrobé.  

L’aire de chalandise de la carrière de Bellevue rayonne sur une cinquantaine de kilomètres et 
concerne notamment les grandes agglomérations du secteur (Loudéac, Pontivy, Saint-Brieuc).  

Actuellement, les camions transitant sur la carrière de Bellevue empruntent la RN 164 localisée à 
proximité du site. Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation, les camions continueront à transiter 
par la RN 164 tel qu’illustré sur la figure ci-contre. 

 Tr afic actuel associé à la carrière 
L’acheminement des matériaux en entrée/sortie de la carrière de Bellevue se fait exclusivement par 
véhicules routiers. Le trafic actuel maximal engendré par les activités de la carrière de Bellevue a été 
estimé en considérant : 

n la production annuelle maximale autorisée de 300 000 t/an, 

n 220 jours ouvrés par an, 

n une charge utile de 25 tonnes en moyenne par camion (18 à 35 t). 

Le trafic maximal actuel engendré par les activités de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est 
estimé dans le tableau ci-après, en distinguant les flux entrants et sortants du site de Bellevue. 
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Activités maximales actuelles de la 
carrière de Bellevue 

Flux entrants 
en nombre d’arrivées / jour 

Flux sortants 
en nombre de départs/jour 

Production de granulats : 300 000 t/an 55 arrivées/jour  
(à vide) 

55 départs/jours  
(granulats) 

Trafic maximal total : 55 rotations/jour (soit 110 passages/jour) 

 Part du trafic d’exploitation actuel sur les axes de circulation proches 
La part que représente le trafic maximal d’exploitation actuel de la carrière de Bellevue sur les trafics 
des principaux axes empruntés par les camions d’enlèvement est la suivante : 

Axes 
routiers  Tronçon Trafic actuel journalier 

induit par la carrière 
Part actuel du trafic total 

RN 164 Mûr-de-Bretagne / Rostrenen 
110 passages/jour 

2,9 % du trafic total (3 817 v/j) 

RD 2164 La Briquetterie / Caurel 31,8 % du trafic total (346 v/j) 
 

Actuellement, le trafic d’exploitation maximal de la carrière de Bellevue représente environ 3 % 
du trafic de la RN 164.  
A hauteur de la RD 2164, ce trafic apparait plus élevé et atteint les 31,8 % du trafic enregistré sur 
le tronçon « La Briquetterie/Caurel ». Le cheminement des camions en entrée/sortie de site sur 
cette route départementale est toutefois limité à environ 2 km, les camions rejoignant rapidement 
la RN 164. 
L’impact actuel des activités de la carrière de Bellevue sur le trafic routier du secteur est ainsi 
très limité. 

II.11.2. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

Les impacts susceptibles d’être induits par le trafic d’exploitation associé à la carrière de Bellevue 
peuvent concerner : 

 L’aspect sécuritaire sur les axes routiers publics 

Il s’agit des risques résultant de la combinaison du trafic, induit par la carrière, avec celui des autres 
usagers des axes routiers empruntés. Le risque est, en premier lieu, associé à une densification du trafic 
global, et donc à une augmentation du risque de collisions. 

 Le cadre de vie local 

Les effets liés au trafic associé à l’exploitation de la carrière de Bellevue vis-à-vis des riverains des 
trajets empruntés, peuvent concerner : 

- Les émissions sonores induites par le passage des véhicules à proximité de zones habitées. 

- Les risques de production de poussières et de salissures sur les chaussées publiques liés à 
l’entraînement de boues ou de poussières, notamment en sortie d’exploitation. 

- Les risques de dégradation des chaussées liés aux passages réguliers de véhicules lourds. 
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 ESTIMATION DU TRAFIC MAXIMAL D’EXPLOITATION FUTUR 

Dans le cadre de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sollicite l’augmentation de sa 
production de 300 000 t/an à 400 000 t/an. En parallèle, elle souhaite développer une nouvelle activité 
sur le site en l’accueil de matériaux inertes à raison de 25 000 t/an. 

Cette activité sera réalisée en double fret à hauteur de 50 %. La moitié des camions acheminant les 
matériaux inertes sur le site de Bellevue repartiront chargés de granulats. 

Le trafic maximal futur engendré par le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est estimé 
dans le tableau ci-après, en distinguant les flux entrants et sortants du site (sur la base de 220 jours 
ouvré, 25 tonnes par camion et un double fret de 50 %). 

Activités maximales futures de la carrière Flux entrants 
en nombre d’arrivées / jour 

Flux sortants 
en nombre de départs/jour 

Production de granulats : 400 000 t/an 73 arrivées/jour  
(à vide) 

75 départs/jours  
(granulats) 

Accueil de matériaux inertes : 25 000 t/an 4 (apports inertes) 2 (à vide) 

Recyclage de matériaux inertes : 5 000 t/an 1 (à vide) 1 (inertes recyclés) 

Trafic maximal total : 
78 rotations/jour (soit 156 passages/jour) 

soit + 23 rotations/jour (46 passages/jour) supplémentaires  
vis-à-vis de la situation actuelle 

Sur la base d’une production maximale de 400 000 t/an et de la mise en place d’un double fret à hauteur 
de 50%, le trafic maximal d’exploitation de la carrière de Bellevue sera de 78 rotations par jour. 

 PART DU TRAFIC D’EXPLOITATION FUTUR SUR LES AXES DE CIRCULATION 

Pour rappel, dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, la répartition des 
camions en entrée/sortie de la carrière de Bellevue restera identique à la situation actuelle (circulation 
sur la RD 2164 et la RN 164). 

Ainsi, la part que représenterait le trafic maximal d’exploitation futur de la carrière de Bellevue sur les 
axes routiers empruntés par les camions serait la suivante : 

Axes 
routiers Libellé 

Trafic total moyen journalier Augmentation par rapport 
au trafic total actuel sur 

les axes routiers  
(VL et PL) 

Situation 
actuelle 

Situation future induit 
par la carrière 

RN 164 Mûr-de-Bretagne / Rostrenen 3 817 3 861 (3 817+44) + 1,1 % 

RD 2164 La Briquetterie / Caurel 346 390 (346+44) + 12,7 % 

L’augmentation future du trafic d’exploitation liée notamment à l’augmentation de la production 
sur la carrière de Bellevue apparait limitée sur les axes routiers empruntés par les camions en 
entrée/sortie de site.  
Il est précisé que ces axes routiers sont suffisamment dimensionnés pour l’accueil de ce trafic 
supplémentaire et que les camions ne transiteront pas au sein de hameaux ou de bourgs, ni à 
proximité immédiate d’habitations. 
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II.11.3.LES MESURES 

Divers aménagements permettant de sécuriser l’accès à la carrière et de garantir ainsi le maximum de 
confort vis-à-vis des zones habitées environnantes sont actuellement mis en place sur la carrière de 
Bellevue. Ces aménagements seront maintenus dans le cadre du présent projet : 

 L’accès à la carrière est aménagé de manière à garantir le maximum de visibilité en entrée/sortie de 
site. 

 Une vigilance est apportée sur la qualité de l’entretien et le respect des contrôles réglementaires des 
véhicules assurant ce type de transport sur routes (notamment en matière de sécurité, 
d’insonorisation et de pollutions par les gaz d’échappements). 

 De même, les charges utiles réglementaires associées à chaque catégorie de véhicule de transport 
sont respectées afin de limiter la dégradation de la chaussée. 

 Afin de limiter l’entraînement de poussières et de boues sur les voies publiques en sortie de carrière, 
un arrosage des pistes en périodes sèches est mis en place sur le site. Un portique d’aspersion des 
chargements des camions est également présent en sortie de la carrière. 

 Des consignes sont données aux chauffeurs assurant les expéditions, quant au respect des règles 
de conduites, elles continueront à être régulièrement rappelées par affichages ou de manière orale.  

Ces consignes portent en particulier sur le respect des priorités, des vitesses réglementaires, mais 
également sur la nécessité d’adopter une conduite souple et adaptée à la configuration des trajets 
empruntés (carrefours, courbes…). 

Ils sont et seront par ailleurs sensibilisés sur la nécessité d’éviter toute forme intempestive de gêne 
(accélérations ou freinages brusques, arrêts non adéquats…). 

 

Insertion des camions sur la RD 2164 en entrée/sortie de la carrière de Bellevue 
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II.12. L’AIR 
II.12.1. ÉTAT INITIAL 

 LA QUALITÉ DE L’AIR 

L’air est constitué de 78 % d’azote, 21 % d’oxygène et 1 % d’autres gaz. Pour information, chaque personne inspire tous les jours 15 m3 environ. Le 1 % 
d’autres gaz, outre les gaz rares (argon, xénon, …) peut contenir, en proportions infimes, des traces de composés qui suffisent à être dangereuses pour 
l’homme : ce sont les polluants. Ils sont issus d’origines diverses liées aux activités de l’homme (automobiles, industrie, …) ou directement de la nature 
(volcans, océans, forêts, …). 

En droit français, la surveillance de la qualité de l’air est introduite par les articles 
R 221-9 et R. 221-14 du Code de l’Environnement. Cette surveillance est 
assurée par le réseau ATMO. Elle reste générale et ne concerne que les grandes 
catégories de polluants (SO2, NO2, CO, O3, particules en suspensions). 

L’association Air Breizh a pour mission de mesurer en continu les polluants 
atmosphériques des départements de la région Bretagne, s’appuyant pour se 
faire sur un réseau de quarante stations de mesures en continu implantées dans 
les principales agglomérations, mais aussi en zones industrielles et dans des 
communes rurales. Ce réseau est appuyé par des dispositifs mobiles qui 
permettent de dresser un diagnostic ponctuel complet d’un secteur non couvert. 

La figure ci-contre localise les stations de surveillance de la qualité de l’air de 
l’association Air Breizh.  

Aucune surveillance n’est établie à hauteur de la commune déléguée de  
Saint-Gelven, secteur à composante plus rurale que les stations de Saint-Brieuc 
ou de Lorient, stations les plus proches du site. De ce fait, les suivis qui y sont 
réalisés ne sont pas abordés ci-après.  

Les valeurs guides de référence généralement admises pour caractériser les teneurs en poussières associées à un secteur donné sont les suivantes 
(valeurs établies de manière forfaitaire par l'arrêté ministériel du 2 février 1998) : 

 Zones très urbanisées ou très industrialisées  ..................................... : 0,08 mg/Nm3 
 Zones moyennement urbanisées ou moyennement industrialisées .... : 0,04 mg/Nm3 
 Zones peu polluées (zones rurales) ..................................................... : 0,01 mg/Nm3 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est localisé en zone rurale, c'est-à-dire où les concentrations de poussières dans l'air peuvent être 
estimées à 0,01 mg/Nm3 : il s'agit de teneurs de poussières ayant une origine naturelle mais également anthropique (activité agricole notamment). 
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 LES ÉMISSIONS AÉRIENNES : POUSSIÈRES, GAZ 

 Sources d’émissions sur et en périphérie du site 
Sur les abords du projet, les émissions de poussières et gaz sont essentiellement dues : 

n à la circulation sur les axes routiers périphériques (RD 2164 essentiellement), 
n aux travaux agricoles, essentiellement par temps sec. 

Sur la carrière de Bellevue, les sources de pollution de l’air se limitent : 
n pour les poussières : aux opérations d’abattage, de manutention et de traitement des 

matériaux, ainsi qu’à la circulation des engins et des véhicules sur les pistes, par temps sec, 
n pour les gaz : aux gaz d’échappement des engins et des véhicules évoluant sur le site. 

 Emissions de l’exploitation actuelle 
L’impact actuel de l’exploitation de Bellevue sur le voisinage peut être apprécié via les résultats des 
contrôles des retombées de poussières environnementales réalisés sur le site dont les rapports sont 
consultable en annexe 6 de l’étude d’impact.  

Ces contrôles ont été effectués selon la méthode des « plaquettes de dépôts » (norme NF X 43-007) 
à hauteur de deux points de mesures. 

Les résultats de ces contrôles effectués sont synthétisés ci-après : 

Stations Année Teneur moyenne en poussière 
(mg/m²/jour) 

Situation par rapport 
au seuil de référence 

Station n°1 : 
Bellevue 

2013 330.0 < 350 mg/m²/jour 
2014 286.0 < 350 mg/m²/jour 
2015 299.0 < 350 mg/m²/jour 
2016 216.8 < 350 mg/m²/jour 

Station n°2 : 
Kerrouilé 

2013 31.9 < 350 mg/m²/jour 
2014 82.0 < 350 mg/m²/jour 
2015 141.0 < 350 mg/m²/jour 
2016 47.2 < 350 mg/m²/jour 
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Au regard des résultats des campagnes de mesure et des critères donnés par la norme  
NF X 43-007, les stations étudiées sont situées en zone où les poussières ne sont pas susceptibles 
d'engendrer une gêne. 

L’impact de l’exploitation actuelle sur le voisinage peut donc être considéré comme faible  
vis-à-vis des poussières. 

II.12.2. ANALYSE DES EFFETS DU PROJET 

 LES GAZ D’ÉCHAPPEMENT 

Les gaz de combustion des moteurs thermiques contiennent des oxydes de carbone, de soufre et 
d’azote participant à l’effet de serre. Sur la carrière de Bellevue, les rejets de gaz d’échappement auront 
les mêmes sources qu’actuellement, à savoir les moteurs des engins et véhicules évoluant sur le site. 

Le volume de carburant distribué annuellement sur la carrière de Bellevue est d’environ 300 m3/an, soit 
environ 250 t/an. Une telle consommation correspond à un rejet en carbone d’environ 215 t eq C/an (soit 
environ 800 t eq CO2/an), sur la base de 0,86 t eq C / t de carburant consommé. 

Sachant qu’un français est, en moyenne, à l’origine d’une émission de 7,4 t CO2 / an (source : 
Observatoire du Bilan Carbone des Ménages – mars 2011), les émissions sur la carrière de Bellevue 
sont actuellement équivalentes à celles de 108 individus. 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation du site et en considérant une augmentation de la 
production de 300 000 t/an à 400 000 t/an, le volume de carburant distribué est attendu à environ  
400 m3/an, soit environ 330 t/an. Sur la base des éléments présentés ci-dessus, les émissions sur la 
carrière de Bellevue seront équivalentes à celles de 144 individus contre 108 individus actuellement. 

Les rejets de gaz d’échappement du site demeureront donc modestes, et en particulier vis-à-vis 
des rejets actuels engendrés par les engins de carrière et la circulation locale. 

 LES POUSSIÈRES 

L’incidence réside dans les transferts des émissions vers la périphérie, aspect peu sensible sur les 
espaces agricoles mais plus gênant lorsque ces envols sont transférés vers les zones d’habitat, avec 
dépôt sur les espaces résidentiels. 

Les émissions de poussières sur la carrière de Bellevue auront essentiellement les mêmes sources 
qu’actuellement (opérations d’abattage, de manutention, de transport et de traitement des matériaux) 
auxquelles s’ajouteront les activités d’accueil et de recyclage des matériaux inertes. 

L’extension de la fosse d’extraction entrainera par ailleurs le rapprochement des activités, et par 
conséquent des sources d’émissions, des habitations situées à l’Est (hameau de « Kerrouillé »). 
Toutefois, le hameau de « Kerrouillé » restera distant de 270 m du site. 

A l’image de la situation actuelle, la dispersion des poussières dans les milieux extérieurs sera liée aux 
conditions météorologiques (vents, pluie, hygrométrie de l’air). 

En particulier, les périodes de découverte constitueront, par reprise des sols et limons recouvrant le 
gisement, des épisodes susceptibles de favoriser les envols de particules fines.  

II.12.3. LES MESURES 

Les mesures actuelles d’atténuation des envols et de limitation de la dispersion aérienne des poussières 
en vigueur sur la carrière de Bellevue seront maintenues et renforcées, notamment afin de prendre en 
compte les nouvelles dispositions de l’Arrêté ministériel du 30 septembre 2016 modifiant l’Arrêté du 22 
septembre 1994 relatif aux exploitations de carrière (en vigueur au 1er janvier 2017).  

Ces mesures sont les suivantes. 
  



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22)          ÉTUDE D’IMPACT 

114 

 MAINTIEN DES DISPOSITIONS ACTUELLES LIMITANT LES DISPERSIONS DE 
POUSSIÈRES 

Des dispositions ont d’ores et déjà été prises sur le site de Bellevue pour limiter les impacts liés aux 
émissions de poussières sur l’environnement. Ces différentes dispositions, présentées ci-après, seront 
maintenues dans le cadre du présent projet : 

 Une aspersion des pistes est régulièrement effectuée. Cette aspersion est d’autant plus efficace 
durant les périodes sèches et venteuses où le risque d’envol de poussières est plus élevé. 

 Le site dispose en sortie d’un portique d’aspersion des chargements des camions. 
 L’installation fixe de transformation est dotée d’un bardage, d’un système de dépoussiérage 

automatique et d’un système de brumisation. 

 Les talus arborés en limite de site seront conservés (cf. chapitre II.5.3). Ces talus constituent des 
écrans à la dispersion des poussières. 

 MESURES COMPLÉMENTAIRES ENVISAGÉES DANS LE CADRE DU PROJET 

Dans le cadre de la réalisation de son projet, plusieurs mesures complémentaires seront mises en 
œuvre par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, afin de limiter les émissions de poussières qui 
résulteront des nouvelles conditions d’exploitation. Ces mesures sont les suivantes : 

 Conservation d’une bande boisée d’au moins 10 m en périphérie de la zone sollicitée en 
extension. cette bande sera élargie à 40 m en bordure du canal de Nantes à Brest (cf. chapitre 
II.5.3). 

 Découverte de la zone sollicitée en extension coordonnée avec l’avancement de la zone 
d’extraction. La découverte progressive des terrains limitera la présence de sols nus, sources 
d’émissions de poussière. 

II.12.4. LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

L’Arrêté ministériel du 30 septembre 2016 modifie les modalités de suivi des poussières 
environnementales définies à l’article 19 de l’Arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux carrières. 

Le suivi des retombées de poussières de la carrière de Bellevue sera donc réalisé dorénavant par des 
jauges de retombées (norme NF X 43-014), la somme des fractions solubles et insolubles de poussières 
devant respecter le seuil de 500 mg/m²/jour. La fréquence de mesurage sera d’une campagne de  
30 jours tous les trois mois, qui pourra être portée à une campagne tous les 6 mois si la valeur seuil de 
500 mg/m²/jour est respectée durant 8 campagnes consécutives. 

La zone d’extraction évoluant vers l’Est, les stations de contrôles resteront identiques à la situation 
actuelle à savoir : 

N°station Emplacement 

1  Hameau de « Bellevue » 

2 Hameau de « Kerrouillé » 

Une station témoin, non localisée sous l’influence de la carrière de Bellevue, sera définie par la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN en plus de ces deux stations de contrôle. 

Les mesures réalisées feront l’objet d’un bilan annuel à disposition de l’inspection des Installations 
Classées. 

Le plan de surveillance des émissions de poussières tel que demandé aux articles 16 et suivants de 
l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié est consultable en annexe 8 de l’étude d’impact. 
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II.13. ADDITION ET INTERACTION DES EFFETS ENTRE EUX 
Comme développé précédemment, les principaux effets liés aux activités actuelles et projetées sur la 
carrière de Bellevue pourront être liés aux émissions de poussières et à l’impact paysager et naturel du 
site. 

Dans le contexte du site de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, ces effets seront limités, les 
mesures appliquées permettant de les réduire, voire de les supprimer.  

Ceux-ci ne sont, dans le cas présent, sans interaction entre eux. 

II.14. CONCLUSION : SYNTHÈSE ET COÛT DES MESURES 
Le coût ainsi que la synthèse des mesures de protection de l’environnement présentées dans ce 
chapitre peuvent être détaillés comme suit. Notons que certains coûts seront compris dans le 
fonctionnement du site (ils ne seront pas détaillés ici). 

THÈMES ET MESURES COÛTS TOTAL HT  
 

ENVIRONNEMENT HUMAIN ET COMMODITÉS 

Population / sécurité publique 
- pose d’une clôture en limite de l’extension (790 ml) 
- toute mesure relative aux émissions (eaux, bruits, poussières, vibrations) 

 
3,5 €/ml * 790 ml = 2 765 € 
Cf. points ci-dessous 

LE SOL 

- entretien régulier des engins et matériels 
- respect strict de la procédure d’admission des matériaux inertes 

Coûts compris dans le fonctionnement du site 
Coûts compris dans le fonctionnement du site 

LE PAYSAGE 

- fronts arrivés à terme laissés à la recolonisation naturelle 
- conservation des éléments arborés existants 
- renforcement arboré sur secteur Sud-Ouest 

- 
- 
1 000 € 

LES EAUX 

- entretien des bassins 500 €/an 

LE MILIEU NATUREL 

- suivis naturalistes 
- lutte contre les espèces invasives 
- ensemencement floral talus paysager 
- conservation des habitats (boisements, secteurs végétalisés) 

5 000 €/an 
1 000 €/an 
500 € 
- 

LE BRUIT 

- suivi des niveaux sonores  1 000 €/an 

LES VIBRATIONS 

- suivi des niveaux vibratoires  3 000 €/an 

LES DÉCHETS 

- tri sélectif des DIB pour recyclage / revalorisation par une filaire agréée 
- emploi des déchets d’extraction (stériles) pour le remblaiement de l’excavation 

500 €/an 
Coûts compris dans le fonctionnement du site 

LE TRAFIC ROUTIER 

- entretien des engins de chantier Coûts compris dans le fonctionnement du site 

L’AIR 

- fonctionnement du portique d’aspersion / aspersion automatique  
- entretien du bardage / système de dépoussiérage de l’installation 
- suivi des retombées de poussières environnementales (2 jauges / 4 trimestres) 

100 €/an 
300 €/an 
200 €* 20 €/jauge = 8 000 €/an 
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PARTIE III.  
 
VOLET SANTÉ 
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III.1. CONTEXTE ET OBJECTIF 
Ce chapitre s’inscrit dans le cadre réglementaire de l’étude d’impact du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter une carrière de roches massives, sur la commune de Bon-Repos-sur-Blavet 
(commune déléguée de Saint-Gelven), par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN.  

Il présente l’évaluation des risques sanitaires liés aux émissions de toutes natures induites par 
l’exploitation projetée de cette carrière. 

Le cadre réglementaire général des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 
est constitué par la loi n°76-663 du 19 juillet 1976, abrogée et intégrée dans le livre V du Code de 
l'Environnement, et ses décrets d'application : 

n en particulier le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, abrogé et codifié aux 
articles R.512-1 à R.517-10 du Code de l'Environnement, 

n le décret modificatif n°2000-258 du 20 mars 2000 qui a notamment fait apparaître la notion de 
« santé » en plus du la notion d’ « hygiène ». 

La circulaire du 9 août 2013, abrogeant celle du 19 juin 2000 relative à l’étude d’impact sur la santé 
publique des installations classées soumises à autorisation et celle du 11 avril 2001 relative à l’analyse 
des effets sur la santé dans les études d’impact, préconise que pour toutes les installations soumises à 
autorisation une Evaluation des Risques Sanitaires doit être réalisée. Dans le cas des installations non 
IED, elle précise également que « l’analyse des effets sur la santé requise dans l’étude d’impact [doit 
être] réalisée sous une forme qualitative ». 

L’objet de l’Evaluation des Risques Sanitaires est donc, dans le cas d’une installation soumise à 
Autorisation non IED comme c’est le cas pour le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, 
d’identifier les substances émises pouvant avoir des effets sur la santé et de qualifier les enjeux 
sanitaires ou environnementaux éventuels ainsi que les voies de transfert de polluants. 

En effet, le risque sanitaire peut être le résultat de l'existence concomitante de trois facteurs : 

n une source de pollution constituée d'une ou de plusieurs substances, 

n un vecteur de transport et de dispersion des polluants, c'est-à-dire un milieu par lequel 
transite le polluant (eau de surface, eau souterraine, sol, air), 

n une cible, le récepteur du polluant (ici l'homme, en tant que résident autour du site et les 
animaux).  

III.2. MÉTHODOLOGIE 
La démarche d’évaluation des risques sanitaires faisant l’objet de ce volet de l’étude d’impact est basée 
sur les recommandations de la circulaire du 9 août 2013, selon laquelle, dans le cas des installations 
classées, non mentionnées à l’annexe I de la directive n°2010/75/UE relative aux émissions industrielles 
(IED), l’évaluation des risques sanitaires doit être qualitative. 

Des éléments de méthodologie, appliqués ci-après, proviennent du guide publié par l’INERIS en août 
2013 relatif à l’ « Evaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires » 

Ainsi, cette étude d’évaluation des risques sanitaires respecte les principes suivants : 

n le principe de prudence scientifique, 

n le principe de la proportionnalité, 

n le principe de spécificité, 

n le principe de transparence. 

Les étapes observées dans l’élaboration de cette approche qualitative des risques sanitaires inhérents 
au fonctionnement de la plateforme logistique sont les suivantes. 
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n 1 : Evaluation des émissions de l’installation 
Cette évaluation consiste à décrire l’ensemble des sources de polluants présentes sur 
l’installation et à caractériser leurs émissions de façon qualitative et quantitative. Les 
émissions atmosphériques (canalisées et diffuses) et les effluents aqueux sont à 
considérer, lors d’un fonctionnement normal moyen. 

n 2 : Caractérisation des enjeux et des voies d’exposition 
Cette étape consiste à définir la situation géographique du site, les milieux d’exposition 
(habitats, commerces, terrains, voies de passage, etc.), etc. La population de la zone 
d’étude est par ailleurs décrite, une attention plus particulière étant accordée aux 
personnes les plus exposées du fait de leur localisation, et les plus vulnérables du fait 
notamment de leur âge (enfant, personnes âgées) ou de leur état de santé 
(établissements de soin). 

Une fois les voies d’exposition établies et les substances présentant un intérêt choisies, 
un schéma conceptuel est élaboré. Il a pour objectif de préciser les relations entre les 
sources de pollution et les substances émises, les différents milieux et vecteurs de 
transfert et les milieux d’exposition, leurs usages et les points d’exposition. 

III.3. ÉVALUATION DES ÉMISSIONS DE L’INSTALLATION 
III.3.1. LES REJETS AQUEUX 
Cf. chapitre II.6 relatif aux eaux. 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, la majorité des eaux s’infiltreront 
au sein d’un bassin mais il pourra y avoir quelques rejets au milieu naturel. Ces eaux seront analysées 
afin de s’assurer du respect des seuils de rejet. 

En ce sens, les eaux présenteront uniquement un risque d’altération en cas de déversement accidentel 
d’hydrocarbures. Toutefois, le remplissage et l’entretien courant des engins seront effectués au niveau 
de l’atelier qui dispose d’une aire étanche reliée à un séparateur-débourbeur à hydrocarbures. Ces 
dispositifs préviendront une éventuelle atteinte de la qualité des eaux souterraines. 
 

En conséquence, la gestion des eaux sur le site ne fera pas l’objet d’une évaluation des 
risques sanitaires plus approfondie, résultat des modalités d’extraction et de remplissage / 
entretien des engins retenues qui garantissent l’absence de transfert de polluant dans le  
milieu naturel. 

III.3.2. LES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES – POUSSIÈRES, GAZ 
Cf. chapitre II.12 relatif à l’air. 

 LES ÉMISSIONS GAZEUSES 

Les rejets gazeux sur la carrière de Bellevue sont et seront uniquement liés à la circulation des 
engins (dumpers, chargeuses) et des véhicules (camions notamment) nécessaires à l’activité.  

Les gaz d'échappement des engins, comme ceux de n’importe quel véhicule à moteur, sont composés 
de dioxyde de carbone (CO2), de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2) et de 
particules fines de combustion (poussières noires). 

De tels polluants atmosphériques, en trop fortes concentrations dans l’air, peuvent induire des effets sur 
la santé et en particulier sur certaines populations à risques telles que les enfants en bas âge, les 
personnes âgées ou encore des personnes soufrant de maladies pulmonaires. Cette forme de pollution 
peut entraîner diverses pathologies telles que des maladies cardio-vasculaires mais surtout des 
affections respiratoires (asthme…). 

A ce titre, le projet ne constituera pas un véritable risque, ni en terme de pollution de proximité, ni en 
terme de santé publique pour les populations locales.  
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La principale mesure visant à lutter contre la pollution atmosphérique liée au trafic routier et au 
fonctionnement des engins consiste à respecter les normes fixées par la réglementation en matière de 
rejets des gaz d’échappement des véhicules d’exploitation (véhicules et engins homologués faisant 
régulièrement l’objet de contrôles). 

 LES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES 
A l’image de la situation actuelle, les activités de la carrière de Bellevue seront susceptibles de générer 
des poussières au travers des activités d’extraction, de transport et de traitement des matériaux. Ces 
émissions resteront limitées du fait notamment des mesures suivantes : 

n présence d’écrans végétaux en limite de site, 
n aspersion des pistes en période sèche, portique d’aspersion en sortie de site, barge et 

système automatique de dépoussiérage de l’installation. 

En l’absence d’émission importante liée aux activités de la carrière de Bellevue, les émissions de 
gaz et de poussières ne feront pas l'objet d'une évaluation des risques sanitaires plus 
approfondie. 

III.3.3. LES ÉMISSIONS SONORES 
Cf. chapitre II.8 relatif aux niveaux sonores 

L'échelle de bruit ci-contre, donnée par l'ADEME, donne une 
comparaison avec des niveaux de bruit d'activités de la vie 
courante. 

En outre, selon l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la 
capacité d'un bruit à induire une gêne dépend de ses 
caractéristiques physiques et des variations de ces propriétés 
dans le temps. Les valeurs guides suivantes sont proposées 
par l’OMS (en extérieur des zones habitées) : 

n En journée, peu de gens sont fortement gênés pour des 
niveaux < 55 dB(A). 

n En journée, peu de gens sont modérément gênés pour 
des niveaux < 50 dB(A). 

n Les niveaux sonores en période nocturne doivent être 
inférieurs de 10 dB(A) par rapport à ceux de la journée 
(soit 40 à 45 dB(A)). 

L’impact du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur la santé des riverains, en matière de 
nuisances sonores, a été apprécié sur la base des contrôles sonores effectués entre 2010 et 2016 ainsi 
que sur la base de la simulation des niveaux sonores engendrés en situation majorante (Cf. chapitre 
II.8).  

En définitive, les émergences réglementaires seront respectées à hauteur des lieux-dits les plus proches 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. Les niveaux 
sonores évalués seront inférieurs à la valeur guide de 50 dB(A) correspondant à un seuil d’une gêne 
modérée. 

Les relevés des niveaux sonores, opérés dans le voisinage de la carrière de Bellevue, et les 
modélisations réalisées, dans le cadre de l’estimation du bruit engendré par l’exploitation du site, 
montrent que les niveaux sonores enregistrés sont inférieurs aux seuils caractérisant de 
possibles effets sur la santé (échelle ADEME et valeurs guides de l’OMS). 
La réalisation du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’engendrera donc pas de 
risques sanitaires pour les riverains de l’exploitation. D’autant que toutes les dispositions seront 
prises (Cf. chapitre II.8.4) pour minimiser les nuisances sonores à l’encontre de l’environnement 
immédiat du site. 
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III.3.4. LES DÉCHETS 
Cf. chapitre II.10 relatif aux déchets 

L’exploitation de la carrière génèrera : 

n des déchets d’extraction inertes (stériles de découverte et d’exploitation), 
n des DIB (en faibles quantités) issus de l’entretien courant des matériels. 

Ces déchets seront respectivement : 

n employés pour le remblaiement partiel de la fosse d’extraction, 
n triés à la source, stockés dans des contenants adéquats, avant d’être évacués régulièrement 

par des sociétés agréées pour recyclage ou élimination. 

Enfin, toutes les précautions seront prises afin que les zones d’entreposage de déchets soient 
maintenues en état de propreté et ne constituent pas une gêne pour le voisinage, tant au niveau de 
l’odeur que des éventuels envols. 

Pour toutes ces raisons, le risque vis-à-vis des déchets d’exploitation ne fera donc pas l’objet 
d’une analyse plus approfondie des risques sanitaires. 

III.3.5. CONCLUSION DE L’ÉVALUATION DES ÉMISSIONS 

En considérant l’ensemble des émissions inhérentes au fonctionnement de la carrière de 
Bellevue, aucun des rejets identifié n’apparait susceptible d’engendrer un risque sanitaire  
vis-à-vis des populations alentours. Pour autant, une caractérisation de l’environnement du site 
et des enjeux de la zone d’étude est présentée ci-après afin de confirmer ou non l’absence de 
risques sanitaires associés à ces émissions. 
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III.4. ÉVALUATION DES ENJEUX ET VOIES D’EXPOSITION 
POTENTIELLES 

III.4.1. CARACTÉRISATION DE L’ENVIRONNEMENT DU SITE 

Le contexte du projet et l’environnement du site sont développés au chapitre II de la présente étude 
d’impact. Seront rappelés dans le présent chapitre les principaux éléments permettant de caractériser 
l'exposition des populations aux risques sanitaires potentiels. 
 
 OCCUPATION DES ABORDS 
Cf. chapitre II.4.1 relatif à l’occupation des sols. 

 Occupation des sols 
La carrière de Bellevue est localisée dans un contexte rural comprenant de grandes étendues de 
boisements (principalement associés à la forêt de Quenecan et aux boisements longeant les berges 
du canal de Nantes à Brest) alternant avec des zones cultivées ou pâturées. 

 Répartition de l’habitat 
L’ensemble de l’habitat périphérique est majoritairement traditionnel : constructions en pierre 
aménagées et/ou restaurées. En périphérie du projet, les résidences sont réparties ainsi : 

 

Limites prises en compte Nombre de résidences dans un rayon de : 
0 à 100 m 100 à 200 m 200 à 300 m 

Périmètre global après extension 4 1 0 

Les autres constructions sont constituées pour l’essentiel de dépendances qui sont principalement 
des garages, granges, ateliers, hangars. Ces bâtiments ont une envergure et un aspect très variés 

 
 LA GÉOLOGIE LOCALE 
Cf. chapitre II.1.2 relatif au contexte géologique 

Une reconnaissance spécifique du gisement a été effectuée, en juin 2016, par le bureau d’études 
Lithologic à hauteur des terrains sollicités en extension dans le cadre de la présente demande. Les 
conclusions de cette observation sont les suivantes : 

« La zone prévue pour l’extension de la carrière de Bellevue révèle des affleurements de bancs de grès 
quartzitiques, gris-blanc, massifs dont la puissance des bancs peut dépasser 1 m et sans intercalation 
de schistes sombres. Ces observations confirment qu'en descendant dans la série (la stratification étant 
pentée vers le Nord, une extension vers le Sud exploitera des niveaux stratigraphiquement inférieurs ; 
les alternances schisto-gréseuses disparaissent progressivement au profit de grès plus massifs, de 
meilleur qualité pour l'exploitation de granulats ». 
 
 HYDROGRAPHIE 
Cf. chapitre II.6.1 relatif aux eaux superficielles 

La commune déléguée de Saint-Gelven s’inscrit dans le bassin versant du Blavet. Ce bassin est délimité 
par des lignes de crête dont les eaux convergent vers le fleuve Blavet, lequel se jette dans la rade de 
Lorient qui constitue alors l'exutoire. Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit au 
sein de l’un des sous-bassins versants du Blavet.  

La carrière de Bellevue se situe à la délimitation entre le département des Côtes-d’Armor et le Morbihan. 
Cette délimitation est représenté par le « Lac de Guerlédan » qui était autrefois dans la continuité du 
canal de Nantes à Brest. Le barrage de Guerlédan, en aval de la carrière de Bellevue, a permis la 
formation de ce lac artificiel dans lequel se déversent notamment le ruisseau des Forges au Sud-Est de 
la carrière et le Daoulas à environ 3 km en amont du ruisseau des Forges. 
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 HYDROGÉOLOGIE 
Cf. chapitre II.6.2 relatif aux eaux souterraines 

La commune déléguée de Saint-Gelven possède un captage pour l’Alimentation en Eau Potable (AEP)  
qui est localisé à environ 2 km au Nord du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. De par 
cette distance, le projet d’extension/approfondissement de la carrière de Bellevue n’aura pas d’impact 
sur le captage AEP. 

Par ailleurs, il est rappelé que l’essentiel des eaux recueillies sur la carrière de Bellevue ne rejoindra pas 
directement le milieu naturel. Les eaux ruisselant sur le site seront collectées avant de s’infiltrer dans le 
sol via un bassin d’infiltration. Des rejets au milieu naturel seront toutefois possibles en cas d’élévation 
trop importante du niveau d’eau constatée dans le bassin d’infiltration. 

Enfin, d’après l’étude géophysique qui a été réalisée dans le cadre de ce projet, aucun risque de 
transfert important entre le lac de Guerlédan et la carrière de Bellevue en cas d'approfondissement de 
cette dernière n’est avéré. 

III.4.2. SYNTHÈSE DE L’ÉVALUATION DES ENJEUX 

Au vu de la caractérisation de l’environnement de la carrière, tant humain qu’hydrographique et 
hydrogéologique, les enjeux recensés apparaissent relativement limités. 
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III.5. SYNTHÈSE DE L’ÉVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 
Les chapitres précédents ont permis de mettre en évidence les sources de nuisances potentielles pour 
la santé.  

Dans le cadre de l’exploitation de la carrière, aucun polluant potentiellement émis par l’installation ne 
peut être retenu comme substance traceur de risque en fonctionnement normal. Il est entendu par 
polluants « traceurs du risque », les substances choisies pour l’évaluation quantitative du risque 
sanitaire. 

L’impact potentiel pourrait provenir : 

n des émissions de poussières engendrées par les opérations d’extraction, de transport et de 
traitement des matériaux. Toutefois, la conservation des écrans végétaux existants, 
l’aspersion des pistes en période sèche, la présence d’un portique d’aspersion, d’un bardage 
et d’un système automatique de dépoussiérage au niveau de l’installation, permettent et 
permettront de limiter l’émission et la propagation des poussières, 

n de l’altération de la qualité des eaux souterraines. Toutefois ce risque est limité par la 
réalisation des opérations de maintenance du matériel et de ravitaillement des engins en 
carburant au niveau d’une aire étanche reliée à un séparateur-débourbeur à hydrocarbures. 

Ainsi, en fonctionnement normal de l’établissement, aucun impact sanitaire lié à l’exploitation de la 
carrière ne peut être envisagé vis-à-vis des habitations voisines et des populations sensibles.    

Le tableau suivant reprend l’ensemble des rejets du site et les voies d’exposition possibles pour les 
riverains. 

Source Vecteur Effets attendus Cible 

Émissions 
aqueuses Voie aqueuse 

Eaux superficielles : AUCUN 

Infiltration dans le sol des eaux recueillies sur le site. 
Possibilité de rejet au milieu naturel 

Bassin d’infiltration du 
site 

Canal de  
Nantes à Brest 

Eaux souterraines : AUCUN 

Aquifère superficiel pas ou peu exploité 

Absence de relation hydrique entre la carrière et le canal de 
Nantes à Brest 

Aquifère superficiel et 
aquifère de fracture 

Émissions 
atmosphériques Voie aérienne 

Gaz d’échappement : AUCUN 

Emissions diffuses liés aux engins et véhicules 

Habitations 
périphériques 

Poussières : AUCUN 

Aspersion des pistes, portique d’aspersion, bardage et 
système automatique de dépoussiérage de l’installation 

Production de 
déchets Voie aérienne 

AUCUN 

Modalités de gestion des DIB appropriées 
Déchets d’extraction intégralement inertes 

Émissions 
sonores Voie aérienne 

AUCUN 

Niveaux sonores attendus inférieurs à 50 dB(A) 

L’Evaluation simplifiée des Risques Sanitaires a fait apparaitre que les différents rejets et 
émissions de la carrière de Bellevue, en fonctionnement normal, ne seront pas de nature à 
présenter des risques pour la santé des riverains. 
Il est donc possible de conclure à l’absence de risque sanitaire pour les riverains du site. 
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PARTIE IV.  
 
EFFETS CUMULÉS DU PROJET  
AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 
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La réforme des études d’impact, dans le cadre du Grenelle de l’Environnement 2, régit par le décret 
2011-2019 du 29 décembre 2011 et transposée dans le Code de l’Environnement (Livre V – Titre I 
(Installations Classées) et Article R122-5) implique de compléter le contenu des études d’impact pour les 
exploitants d’ICPE et maîtres d’ouvrages qui déposent une demande d’autorisation d’exploiter (projet, 
modification).  
 
Une analyse spécifique des effets cumulés avec d’autres projets connus qui ont fait l’objet d’études 
d’incidence Natura 2000, d’une enquête publique ou d’un avis de l’autorité environnementale doit être 
présenté. C’est l’objet du présent chapitre. 
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IV.1. IDENTIFICATION DES PROJETS CONNUS 
Afin de renseigner les éventuels effets cumulés du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
avec d’autres projets connus non pris en compte dans l’établissement de l’état initial (projets en 
cours / non finalisés), les éléments suivant ont été consultés en juin 2017 : 
 
 FICHIER NATIONAL DES ÉTUDES IMPACT 
Source : site internet du fichier national - www.fichier-etudesimpact.developpement-durable.gouv.fr  – consultation 
en juin 2017. 

Le fichier national des études d’impact recense depuis 2006 les études d’impact réalisées en France, 
ces études pouvant concerner des installations classées ou tout autre projet nécessitant une telle étude 
d’après la réglementation en vigueur. 

A la consultation de ce fichier, une seule étude d’impact est recensée sur une commune limitrophe à la 
commune de déléguée de Saint-Gelven à savoir la commune de Saint-Aignan. Cet avis concerne 
l’extension d’un élevage bovin dans le cadre d’une restructuration (avis du 11/10/2013). 
 
 AVIS DU CGEDD2 
Source : site internet du CGEDD - www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr – consultation en juin 2017. 

Aucun avis n’a été rendu par le CGEDD sur la période 2015-2017 pour la commune déléguée de Saint-
Gelven et ses communes limitrophes.  
 
 AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 
Source : site internet de la DREAL Bretagne – www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr – consultation en juin 
2017. 

D’après les données cartographiques de la DREAL Bretagne, aucun avis n’a été émis par l’Autorité 
environnementale pour la commune déléguée de Saint-Gelven et les communes périphériques pour la 
période 2015-2017.  

 AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Source : sites internets des préfectures du Morbihan et des Côtes d’Armor – www.morbihan.gouv.fr / www.cotes-
darmor.gouv.fr/ – consultation en juin 2017. 

La recherche a portée sur les projets en cours d’enquête publique ou bien ayant fait l’objet d’une 
enquête publique entre 2015 et 2017 sur le secteur de Saint-Gelven et ses communes limitrophes.  

Aucune enquête publique n’a été recensée entre 2015 et 2017 sur la commune déléguée de Saint-
Gelven et sur ses communes limitrophes. 

IV.2. ANALYSE DES EFFETS CUMULÉS 
En définitive, aucun projet n’apparait susceptible d’impacter significativement le même 
environnement que la carrière de Bellevue. Aucun effet cumulé du projet avec d’autres projets 
connus n’est donc attendu. 
 

                                                 
2 CGEDD : Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable. 
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PARTIE V.  
 
SOLUTIONS EXAMINÉES ET RAISON DU CHOIX DU 
PROJET 
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V.1. ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
Les fronts d’extraction sur le périmètre actuel de la carrière ayant pratiquement atteint leur position 
définitive, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN envisage de disposer d’un nouveau gisement à 
l’extraction afin de pérenniser ses activités, ainsi que les emplois associés. 

Une première solution aurait été l’approfondissement de la fosse d’extraction actuelle sans extension de 
celle-ci. Néanmoins, la géométrie étroite de la fosse ne permet pas de respecter les préconisations de 
sécurité (distance vis-à-vis de fronts notamment) tout en disposant d’un gisement disponible à 
l’extraction suffisant. Par ailleurs, cette alternative aurait nécessité un approfondissement trop important 
augmentant par la même les risques d’impacts notamment vis-à-vis des arrivées d’eau souterraines 
éventuelles. 

Une deuxième solution aurait pu être l’ouverture d’une nouvelle carrière de roche massive. Néanmoins 
les impacts sur l’environnement naturel et humain auraient été bien plus conséquents, ajoutant à cela, la 
problématique foncière des terrains, la nécessité de disposer d’un réseau routier à proximité et les 
importants investissements à réaliser.  

A ce titre, l’extension du site est apparue comme la solution la plus optimale.  

Toutefois, la reconnaissance du gisement effectué par le bureau LITHOLOGIC dans le secteur d’étude 
précise une orientation Ouest/Est du filon de grès. Les terrains localisés au Nord de la carrière de 
Bellevue ne disposent donc pas de gisement exploitable par le site (Rapport d’étude consultable dans 
son intégralité en annexe 1 de l’étude d’impact). Une extension de la carrière de Bellevue dans cette 
direction n’est donc pas envisageable. 

Une autre alternative aurait été l’extension du site vers l’Ouest mais cela aurait conduit au déplacement 
de l’accès routier menant à l’écluse de Bellevue sur des terres vierges de toutes activités. 

Au regard de ces différentes contraintes, il a été retenu de privilégier l’extension du site vers l’Est, sur un 
boisement, dont la société CARRIERES DE SAINT LUBIN dispose de la maitrise foncière. 

L’extension de la carrière de Bellevue vers l’Est est donc apparue comme la solution la plus 
optimale pour pérenniser les emplois et les investissements réalisés tout en minimisant les 
impacts éventuels sur l’environnement naturel et humain (solution de moindre impact). 
D’autant que les reconnaissances géologiques effectuées montrent une excellente qualité du 
gisement sur ce secteur. 
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V.2. LES RAISONS DU CHOIX DU PROJET 
Le présent dossier de demande de renouvellement-extension de la carrière de Bellevue a été établi en 
prenant en compte : 

 les critères géologiques : existence d’un gisement valorisable reconnu, 
 les critères locaux : situation géographique, foncière, occupation des sols, urbanisme, 
 le contexte environnemental naturel, 
 les perspectives et les besoins du marché, 
 les schémas et les plans existants, tel que le schéma départemental des carrières, le 

SDAGE Loire-Bretagne... 

La décision d’entreprendre et d’étendre l’exploitation d’un gisement s’établit donc en fonction des 
paramètres géologiques, des contextes technico-économique et environnementaux. La conciliation 
parfaite de l’ensemble de ces paramètres est très souvent difficile à obtenir.  

Le choix du projet s’établit donc en fonction de la prédominance d’un ou de plusieurs de ces critères, en 
adaptant par des mesures d’évitement, de réduction, de limitation ou de compensation, le projet ainsi 
défini.  

Ce chapitre décrit donc les étapes définissant le choix du site et les définitions du projet. 

V.2.1. DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX FAVORABLES 

 SITUATION DU PROJET  
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est implanté dans un contexte favorable du fait : 

- Du caractère rural (habitat dispersé) du secteur. 

- De la localisation du site par rapport au réseau routier : à proximité de la RN 164 évitant ainsi la 
traversée de bourgs et de hameaux par les camions transporteurs. 

- De l’absence de contraintes fortes (telles que le passage de réseaux de gaz, de périmètres de 
protection AEP…) sur l’emprise du projet. 

 ASPECT FONCIER 
Arrivant à échéance de son arrêté préfectoral d’exploitation et de par de nouvelles acquisitions 
foncières, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN souhaite pérenniser les activités de la carrière de 
Bellevue. Cette volonté se traduit notamment par : 

- La possibilité d’accueillir des matériaux inertes sur le site.  

L’excavation de la carrière de Bellevue permettra l’entreposage des matériaux inertes impropres 
à la commercialisation (matériaux de surface de mauvaise qualité pour faire des granulats – 
boues de lavage des sables – stériles de criblage) et provenant des entreprises du BTP (déblais 
de tranchées d’assainissement ou de terrassements, parpaings de démolition de bâtiments, 
ardoises d’anciennes toitures …). Cette solution d’accueil permettra d’éviter les décharges 
sauvages. 

Par ailleurs, la mise en remblais de ces matériaux au sein de la fosse d’extraction du site évitera 
une consommation d’espaces supplémentaire (notamment agricoles) et par la même un 
exhaussement de sol perceptible dans le paysage environnant.  

- L’agrandissement de l’excavation pour la dimensionner en accord avec le gisement suffisant 
pour les 30 prochaines années.  

L’extension de la carrière actuelle vers l’Est permettra l’obtention du gisement nécessaire pour 
les 30 prochaines années et assurera ainsi la pérennisation des activités et des emplois générés 
par le site. 
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 OCCUPATION DES SOLS 
Les terrains sollicités en extension dans le cadre du présent projet ne font l’objet d’aucun usage 
actuellement. Le boisement en place ne fait en effet l’objet d’aucun usage particulier. 

La mise en exploitation de ces terrains ne rentrera donc pas en conflit avec un autre usage. 

 URBANISME 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec le règlement urbanistique 
actuel de la commune déléguée de Saint-Gelven. 

 ESPACES NATURELS DE PROTECTION  

OUTILS DE GESTION ET DE PROTECTION RÉGLEMENTAIRE 

CRITÈRES RETENUS LE PROJET CONCERNE-T-IL ? 

Réserve naturelle régionale ou nationale NON 

Arrêté de protection de biotope (loi de 1976) NON 

Forêt de protection NON 

Réserve interministérielle de chasse NON 

Zone d’intervention foncière NON 

Natura 2000 (ZPS, ZSC et SIC) NON 

Zone humide d’importance internationale (convention de Ramsar) NON 

Parc Naturel Régional NON 

Site inscrit OUI 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est en partie intégré dans le site inscrit « Lac de 
Guerlédan ». Ce site est à la fois un site naturel et paysager, qui borde les berges du Lac de Guerlédan 
ainsi que le canal de Nantes à Brest en amont et en aval de ce plan d’eau. 

Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a pris en compte 
la présence de ce zonage par la mise en place de mesures tant paysagères que naturelles. Ces 
mesures sont respectivement présentées aux chapitres II.5.3 et II.7.3 de l’étude d’impact. 

OUTILS DE CONNAISSANCE OU D’INVENTAIRE PATRIMONIAL 

CRITÈRES RETENUS LE PROJET CONCERNE-T-IL ? 

ZNIEFF DE TYPES 1 ET 2 OUI 

ZICO NON 

CORRIDOR ÉCOLOGIQUE (INVENTAIRE) OUI 

L’emprise actuelle de la carrière de Bellevue est incluse dans la ZNIEFF de type 2 – Forêt de Quenecan. 
Dans le cadre du présent projet, les terrains sollicités en extension ne sont en revanche pas concernés 
par le zonage de cette zone naturelle. 

Concernant la présence de corridors écologiques dans le secteur d’implantation du projet, cet aspect est 
détaillé au chapitre VI.2.3 auquel le lecteur pourra se reporter. 
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 PRÉSENCE D’UN GISEMENT VALORISABLE 
La carrière de Bellevue exploite du grès armoricain.  

Dans le cadre de l’extension de la carrière de Bellevue vers l’Est, l’étude géophysique menée par le 
bureau d’études LITHOLOGIC sur ces terrains révèle une excellente qualité du gisement dans la 
continuité de celui actuellement extrait sur le site (cf. rapport complet en annexe 1 de l’étude d’impact). 

L'exploitation de ce gisement permet et permettra d'assurer la production d'un sable concassé de très 
bonne qualité pouvant répondre aux exigences des normes applicables pour la réalisation des ouvrages 
routiers et de génie civil. 

La production de sables sur la carrière de Bellevue contribue ainsi à la préservation des réserves de 
sables pliocènes dont les dernières ressources sont principalement exploitées dans les bassins de 
Radénac et de Mauron notamment. Ainsi, le renouvellement-extension de la carrière de Bellevue 
permettra une gestion optimale des ressources naturelles existantes pour la production de granulats. 

V.2.2. DES INTERÊTS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX 

 DES INVESTISSEMENTS ECONOMIQUES LIMITÉS 
En pérennisant les activités de la carrière de Bellevue, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
bénéficiera des investissements déjà réalisés sur le site (installations de transformation, bâtiments 
annexes…). Cette économie budgétaire, non négligeable vis-à-vis de l’ouverture d’un nouveau site, 
permettra à la société CARRIERES DE SAINT LUBIN d’engager de nouveaux investissements 
notamment afin d’améliorer l’intégration du site dans son environnement. 

Il est précisé que les installations du site ont été édifiées en 2004 et que leur conception a intégré la 
prise en compte des obligations en matière de sécurité au travail et de l’environnement (bardage, 
aspirateur à poussières, système de brumisation, arrosage automatique des pistes…). 

 INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX 
La présente demande portée par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN vise à pérenniser une 
activité exercée depuis plus de 40 ans qui permet actuellement l’emploi direct de 7 personnes et 
indirectement, tout au long de l’année, l’intervention de plusieurs entreprises sous-traitantes (pour le 
transport, l’électricité, la maintenance du matériel, le nettoyage et l’aménagement…). 

Le projet de renouvellement-extension de la carrière de Bellevue revêt donc une importance toute 
particulière dans la sauvegarde des emplois du bassin concerné ainsi que dans le maintien de 
l’approvisionnement du marché local en matériaux. 

Couplé à la création de la prise en charge de déchets inertes, le maintien de la carrière de Bellevue 
permettra par ailleurs d’assurer la présence d’un site de production de sables et de granulats en Centre 
Bretagne et ainsi d’optimiser les transports routiers associés à cette activité. 

 POURQUOI AUGMENTER LA PRODUCTION AUTORISÉE ? 
La production à extraire est définie par l’arrêté préfectoral. Elle est prise en compte pour réaliser l’étude 
d’impact (la production va définir le nombre de tirs de mines, le nombre de camions …) et définir les 
mesures à prendre pour préserver l’environnement. Ainsi lors de l’exploitation, il est interdit de la 
dépasser.  

Actuellement fixée à 300 000 T/an et au regard des productions réalisées ces dernières années, il est 
probable qu’elle vienne à être dépasser dans les prochaines années. Ainsi, ne souhaitant pas arrêter la 
production dès que le tonnage autorisé sera atteint, le dossier anticipe une progression des demandes 
de ses clients en sollicitant une autorisation à 400 000 T/an. Le présent dossier étudie les impacts 
associés à ce tonnage. 

Le tonnage réalisé sur site ne passera pas du jour au lendemain de 300 000 T/an à  
400 000 T/an, il évoluera progressivement en fonction des besoins de la profession (à la hausse ou à la 
baisse en fonction des demandes des clients). Si l’anticipation n’est pas réalisée dans le cadre de ce 
dossier, une nouvelle demande risque d’être déposée d’ici peu.  
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PARTIE VI.   
 
COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS 
OPPOSABLES, SCHÉMAS ET PLANS MENTIONNÉS À 
L’ARTICLE R122-17 
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VI.1. L’URBANISME 
Cf. Annexe 8 de la demande administrative - extrait de la carte communale de Saint-Gelven. 

 SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) 
Source : www.kreiz-breizh.fr (consultation en Novembre 2016) 

A ce jour, aucun Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) n’est en vigueur sur la commune de Glomel, 
que ce soit à l’échelle de la Communauté de Communes de Kreiz-Breizh ou du Pays de Centre-Ouest-
Bretagne 

 DOCUMENT D’URBANISME COMMUNAL 
Source : mairie de Saint-Gelven (consultation en Juillet 2016) 

La carrière de Bellevue est implantée sur la commune déléguée de Saint-Gelven. Cette dernière est 
dotée d’une carte communale approuvée par délibération du conseil municipal le 27 août 2009 et par le 
préfet le 1er décembre 2009.  

Sur la carte communale de Saint-Gelven, les parcelles du projet ne font pas l’objet d’un zonage 
particulier tels que les secteurs constructibles ou non. 

Le projet de la CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les documents d’urbanisme en 
vigueur sur la commune déléguée de Saint-Gelven. 

VI.2. LES SCHÉMAS ET PLANS MENTIONNÉS À L’ARTICLE R122-17 
Le tableau ci-dessous présente les principaux plans et schémas notifiés à l’article R122-17 du Code de 
l’Environnement dont la compatibilité avec le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
nécessite d’être détaillée. 
 

Points de 
l’article 
R122-17 

Plans et schémas Nom du plan / schéma Aspect détaillé 
au paragraphe 

4° Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) SDAGE Loire-Bretagne VI.2.1 

5° Schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) SAGE Blavet VI.2.2 

14° Schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) SRCE de Bretagne VI.2.3 

15° 
Plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification soumis à évaluation des incidences 
Natura 2000 

Site Natura 2000 «Forêt 
de Quenecan, Vallée du 
Poulancre, Landes de 
Liscuis et Gorges du 

Daoulas »  

 VI.2.4 

16° Schémas départementaux des carrières (SDC) SDC des Côtes d’Armor VI.2.5 

22° 
Plan départemental ou interdépartemental de 
prévention et de gestion des déchets issus de 
chantiers du BTP 

Plans de prévention 
et de gestion des 

déchets 
non dangereux et des 
déchets du BTP dans 

les Côtes d’Armor 

VI.2.6 

25 ° Plan de gestion des risques d'inondation PGRI Loire-Bretagne VI.2.7 
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VI.2.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES ORIENTATIONS DU SDAGE 

Le périmètre projeté de la carrière de Bellevue se situe dans le périmètre du SDAGE Loire Bretagne, 
approuvé pour la période 2016-2021 par l’Arrêté Préfectoral du 18/11/2015.  

Le projet est compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, 
aspects détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Objectifs du SDAGE Loire-Bretagne 
2016-2021 

Situation du projet vis-à-vis du 
SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Repenser les aménagements des cours d’eau (chap. 1) 
Le projet ne prévoit pas d’aménagements à hauteur d’un 
cours d’eau. 

Réduire la pollution par les nitrates, la pollution 
organique et maîtriser la pollution des pesticides (chap. 
2 à 4) 

Les exploitations de la carrière de roches massives, telle 
que celle de Bellevue, ne sont pas source de pollution par 
les nitrates ou les pesticides. 

Maîtriser les pollutions par les substances dangereuses 
et protéger la santé en protégeant l’environnement 
(chap. 5 et 6) 

L’exploitation de la carrière de Bellevue n’est et ne sera 
pas à l’origine d’émissions de substances dangereuses. 
Les déchets d’extraction sont et seront uniquement 
inertes. 

Par ailleurs, le projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN n’est pas localisé au sein ou à proximité 
d’un captage AEP. 

Maîtriser les prélèvements d’eau (chap. 7) 
Il n’y a pas de prélèvement d’eau en rivière ou en nappe 
sur la carrière de Bellevue. 

Préserver les zones humides (chap. 8) 
Le projet n’impacte aucune zone humide.  

Par ailleurs, la remise en état de la carrière de Bellevue 
prévoit l’aménagement d’un plan d’eau. Ce milieu sera 
favorable à la biodiversité aquatique. Préserver la biodiversité aquatique (chap. 9) 

Préserver le littoral (chap. 10) 
La carrière n’est pas située à proximité immédiate du 
littoral. Le site ne sera pas visible depuis la côte. 

Préserver les têtes de bassins versants (chap. 11) 
La carrière de Bellevue n’est pas localisée en tête de 
bassin versant, elle est notamment localisée à proximité 
des rives du canal de Nantes à Brest. 

Réduire le risque d’inondations par les cours d’eau 
(chap. 12) Le projet n’est pas localisé à proximité d’un cours d’eau. 

Renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques (chap. 13) 

Sans objet. 

Mettre en place des outils réglementaires et financiers  
(chap. 14) 

Sans objet. 

Informer, sensibiliser, favoriser les échanges (chap. 15) Sans objet. 

Pour toutes ces raisons, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec 
les objectifs du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 
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VI.2.2. COMPATIBILITÉ AVEC LE SAGE 

Le territoire du SDAGE Loire-Bretagne est décomposé en plusieurs SAGEs qui définissent la politique à 
adopter en matière d’eau à des échelles plus locales.  

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est situé dans le périmètre du SAGE Blavet  
approuvé le 16 juillet 2007 et dont la révision est en cours de finalisation. 

La compatibilité du projet avec les objectifs et enjeux de SAGE Blavet est détaillée dans le tableau  
ci-dessous : 
 

Objectifs du SAGE Blavet Situation du projet vis-à-vis du 
SAGE Blavet 

Enjeu 1 : 
La qualité de l’eau 

Les eaux recueillies sur la carrière de Bellevue sont collectées 
en fond de fouille puis dirigées vers un bassin d’infiltration. 
Dans le cadre du présent projet, un rejet de ces eaux au 
milieu naturel est envisagé en cas de besoin. 

Lors de rejets au milieu naturel, ceux-ci feraient l’objet 
d’analyses par l’exploitant. 

Aucune zone humide ne sera présente dans le périmètre ou à 
proximité immédiate du présent projet. 

Enjeu 2 : 
La qualité des milieux aquatiques et des zones 
humides 

Enjeu 3 : 
La gestion quantitative de la ressource 

Il n’y a pas de prélèvement dans le milieu naturel pour les 
besoins du site. L’installation de lavage du site fonctionne en 
circuit fermé. Au besoin, un appoint en eau peut être effectué 
depuis les eaux stockées au sein du bassin de fond de fouille. 

Enjeu 4 :  
Mise en place d’une synergie « Gestion équilibrée 
de l’eau et Développement local » 

Sans objet. 

Pour toutes ces raisons, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec 
les objectifs du SAGE Blavet. Il est précisé notamment que la poursuite de l’exploitation du site 
n’aura pas d’impact sur le bon état des eaux du canal de Nantes à Brest tel que démontré par 
l’étude d’acceptabilité consultable en annexe 10 de l’étude d’impact. Par ailleurs, la remise en 
état de la carrière, en partie en plan d’eau, constitue une conséquence à l’excavation du site 
plutôt qu’une création volontaire. Un remblaiement total de l’excavation afin d’empêcher ce 
phénomène naturelle de stockage des eaux ne peut être envisagé dans le cas présent du fait des 
impacts que cette opération engendrerait sur l’environnement local au site ainsi que de la 
ressource locale en matériaux inertes (point détaillé au chapitre VII.1.1 de l’étude d’impact). 

VI.2.3. SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE ÉCOLOGIQUE 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique de Bretagne (SRCE) a été adopté le 2 novembre 2015. 
Ce document définit les grandes orientations à adopter régionalement en matière de protection et de 
restauration des corridors écologiques constituant la Trame Verte et Bleue (TVB). 

Vis-à-vis de la carte de synthèse de ce document, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
s’y inscrit de la manière suivante. 
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A la lecture de ce document, il apparait que le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est localisé au sein d’un grand ensemble de perméabilité 
présentant un niveau de connexion des milieux naturels très élevé. Le projet est également situé sur un espace à forte densité de réservoirs régionaux de 
biodiversité. 
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Par ailleurs, 16 orientations principales ont été retenues dans le cadre de l’élaboration du Plan d’Action 
Stratégique du SRCE breton. La compatibilité du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN  
vis-à-vis de ces objectifs est détaillée dans le tableau suivant :  
 

Orientations du SRCE de Bretagne Situation du projet vis-à-vis de ces orientations 

Orientation 1 : 
Accompagner la mise en œuvre du SRCE 

Sans objet – il s’agit de mesures de gouvernance destinées 
aux pouvoirs publics. 

Orientation 2 – Conforter et faire émerger des projets de 
territoire en faveur de la TVB 

Orientation 3 – Améliorer la cohérence des politiques de 
protection et de gestion des espaces naturels et des 
espèces en faveur de la TVB 

Orientations 4 – Améliorer la cohérence des autres 
politiques sectorielles, en faveur de la TVB 

Orientation 5 – Communiquer, sensibiliser et former sur la 
TVB 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN et plus 
généralement le groupe LESSARD sensibilise régulièrement 
son personnel aux risques sur la sécurité et l’environnement. 

Orientation 6 – Poursuivre et affiner l’identification des 
milieux contributifs de la TVB 

L’étude faune-flore-habitats réalisée dans le cadre de ce 
projet identifie la forêt de Quenecan ainsi que le canal de 
Nantes à Brest et ses berges boisées comme les principaux 
axes de déplacement de la faune locale. 

Orientation 7 – Améliorer les connaissances sur les 
fonctionnalités de la TVB et sur ses interactions avec les 
activités humaines 

Orientation 8 – Mutualiser et partager les connaissances 
sur la TVB 

Orientation 9 – Préserver ou restaurer la continuité 
écologique des cours d’eau et les fonctionnalités liées 
aux interfaces entre trame verte et trame bleue 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ne 
prévoit pas d’interrompre ou de dévier un cours d’eau. 

Concernant les fonctionnalités liées aux interfaces entre 
trame verte et bleue, la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN prévoit la conservation d’une bande boisée de 40 m 
de large en bordure du canal de Nantes à Brest. 

Orientation 10 – Préserver, améliorer ou restaurer les 
mosaïques de milieux liés à l’agriculture Sans objet – le projet ne concerne pas de milieux agricoles. 

Orientation 11 – Préserver, améliorer ou restaurer les 
mosaïques de milieux liés à la forêt 

Le projet prévoit le défrichement d’environ 8,55 ha de bois. 
De nouveaux boisements seront réalisés en compensation. 

Orientation 12 – Préserver ou restaurer les landes, 
pelouses, tourbières et les milieux naturels littoraux 
contributifs des connexions terre-mer 

Sans objet – le projet n’est pas situé à l’interface terre-mer, 
ni concerné par la présence de ces milieux. 

Orientation 13 – Préserver et restaurer les continuités 
écologiques à travers les documents et opérations 
d’urbanisme, à toutes les échelles du territoire 

Sans objet – il s’agit d’une mesure de gouvernance destinée 
aux pouvoirs publics. 

Orientation 14 – Conforter et développer la place de la 
nature en ville et dans les bourgs Sans objet – le projet n’est pas situé en centre-ville. 

Orientation 15 – Réduire la fragmentation des continuités 
liée aux infrastructures linaires existantes. 

Sans objet – le projet n’est pas lié à une grande  
infrastructure linéaire existante ou à créer. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est envisagé dans un secteur fortement 
marqué par la trame verte et bleue. La forêt de Quenecan ainsi que le canal de Nantes à Brest y 
constituent les axes principaux de déplacement. A l’échelle locale, il est souligné toutefois que 
l’extension de la carrière de Bellevue est envisagée en continuité de l’exploitation existante et ce 
sur la berge Nord du canal de Nantes à Brest où la trame verte y est moins développée que dans 
la partie Sud (massif boisé de Quénécan). 
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 ZOOM SUR LES ORIENTATIONS 9 ET 11 DU SRCE DE BRETAGNE 

Les orientations 9 et 11 du SRCE de Bretagne sont reprises ci-après. La compatibilité du projet de la 
société CARRIERES DE SAINT LUBIN y est précisée, par actions, en italique. 

Orientation n°9 : Celle-ci comprend les actions suivantes : 

• Action Connaissances B 9.1 Poursuivre le suivi et l’amélioration des connaissances des espèces 
aquatiques et semi-aquatiques. 

= Action de gouvernance applicable par des acteurs intervenant à l’échelle du bassin versant. 

• Action Connaissances B 9.2 Améliorer les connaissances sur la perturbation des continuités 
écologiques liée aux aménagements des cours d’eau. 

= Le présent projet ne prévoit l’aménagement d’un cours d’eau. 

• Action Trame bleue C 9.1 Systématiser la prise en compte de la trame verte et bleue dans la 
mise en œuvre des projets territoriaux de bassins versants. 

= Action de gouvernance applicable par des acteurs intervenant à l’échelle du bassin versant. Il 
est souligné toutefois que la trame verte et bleue locale a été prise en compte dans le cadre du 
présent projet et fait notamment l’objet d’un chapitre spécifique de l’étude faune-flore-habitats 
(Chapitre III) consultable en annexe 2 de l’étude d’impact. 

• Action Trame bleue C 9.2 Préserver et restaurer : 

o les zones humides 

o les connexions entre cours d’eau et zones humides 

o les connexions entre cours d’eau et leurs annexes hydrauliques, et leurs fonctionnalités 
écologiques. 

= Le projet ne concerne pas de zones humides ni de connexions entre cours d’eau et annexes 
hydrauliques. 

• Action Trame bleue C 9.3 Préserver et restaurer les fonctionnalités hydrauliques et écologiques 
des têtes de bassin. 

= Le projet n’impactera pas les fonctionnalités hydrauliques et écologiques du canal de Nantes à 
Brest. En particulier, une bande boisée dans la continuité de celle d’ores et déjà existante sera 
conservée entre l’extension de la carrière de Bellevue et le canal de Nantes à Brest. Il est précisé 
par ailleurs que le site n’est pas localisé en tête de bassin versant. 

Orientation n°11 : Celle-ci comprend les actions suivantes : 

• Action Connaissances B 11.1 Renforcer la connaissance sur le rôle des espaces forestiers vis-à-
vis de la circulation des espèces. 

= Le projet n’est pas concerné par cette action qui consiste à suivre et évaluer les pratiques de 
gestion des milieux forestiers, afin notamment de mieux comprendre les liens entre les typologies 
des espaces forestiers (proportions, structure et composition des peuplements forestiers) et le 
déplacement des espèces. 

• Action Sylviculture C 11.1 Promouvoir des gestions forestières qui intègrent la dynamique des 
peuplements et assurent le maintien de trames de vieux bois et le développement de stades 
pionniers. 

= Le projet ne prévoit pas la gestion forestière de boisement. 

• Action Sylviculture C 11.2 Privilégier des gestions forestières orientées vers des peuplements 
mélangés et intégrant des essences autochtones adaptées aux conditions locales. 

= Le projet ne prévoit pas la gestion forestière de boisement. 

• Action Sylviculture C 11.3 Préserver ou restaurer les habitats forestiers remarquables. 
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Cette action vise la préservation des habitats forestiers remarquables, dont certains 
emblématiques de la région (ex : forêts hyper-atlantiques très arrosées). Ils sont identifiés à 
travers le guide « les milieux d’intérêt patrimonial de la forêt bretonne » (CRPF, 2011) et la liste 
des habitats naturels d’intérêt communautaire présents en Bretagne. 

= A la consultation du guide « les milieux d’intérêt patrimonial de la forêt bretonne » (CRPF, 
2011), le boisement sollicité au défrichement dans le cadre du présent projet n’est pas identifié 
comme un habitat forestier remarquable ni comme un habitat naturel d’intérêt communautaire. 

• Action Sylviculture C 11.4 Préserver et restaurer des milieux ouverts au sein des forêts. 

= Le projet ne prévoit pas la restauration de milieux ouverts au sein de forêts. Toutefois, de par 
l’extension du site, il permettra leur création au sein d’un milieu actuellement occupé par un 
boisement. 

• Action Sylviculture C 11.5 Promouvoir les travaux et les équipements qui prennent en compte la 
trame verte et bleue. 

 = le projet prévoit le maintien d’une bande boisée en limite de site ainsi que la compensation du 
bois défriché. Ces mesures contribueront au maintien de la trame verte. 

• Action Appropriation A 11.1 Mettre en œuvre des actions de sensibilisation des propriétaires et 
gestionnaires forestiers à la prise en compte des continuités écologiques dans le cadre de la 
gestion des milieux forestiers. 

= Action de gouvernance non applicable au projet. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les actions définies au 
sein des orientations 9 et 11 du SRCE de Bretagne. Celui-ci ne prévoit notamment pas le 
défrichement d’un habitat forestier remarquable tel que défini à travers le guide « les milieux 
d’intérêt patrimonial de la forêt bretonne » (CRPF, 2011) et la liste des habitats naturels d’intérêt 
communautaire présents en Bretagne. 

Par ailleurs, tel que mentionné dans le rapport 3 – Plan d’actions stratégique du SRCE de Bretagne 
(chapitre 1.1 Portée juridique), il s’agit :  

« d’un « document cadre » (article L.371-3 du code de l’environnement) qui, à l’échelle régionale, 
identifie les enjeux de continuités écologiques et définit les orientations permettant d’assurer la 
préservation et la remise en bon état. 

Par rapport aux niveaux locaux, le SRCE laisse aux acteurs concernés, dans le respect de leurs 
compétences et des procédures propres aux outils mobilisés, le soin de traduire ces enjeux et de 
décliner ces orientations à l’échelle locale. » 

En ce sens, à l’échelle locale, la fonctionnalité de la trame et bleue a été étudiée au chapitre III – Trame 
verte et bleue du secteur – de l’étude faune flore habitats du projet consultable en annexe 2 de l’étude 
d’impact du dossier. Les conclusions de ce chapitre sont reprises ci-après : 

« Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est envisagé dans un secteur fortement marqué 
par la trame verte et bleue. La forêt de Quenecan ainsi que le canal de Nantes à Brest y constituent les 
axes principaux de déplacement. 

A l’échelle locale, il est souligné toutefois que l’extension de la carrière de Bellevue est envisagée en 
continuité de l’exploitation existante et ce sur la berge Nord du canal de Nantes à Brest où la trame verte 
y est moins développée que dans la partie Sud (massif boisé de Quenecan). » 

Au regard de ces enjeux, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’engage à la préservation de 
délaissés boisés périphériques à son exploitation. Il est précisé également que le bois qui sera défriché 
dans le cadre du présent projet sera compensé par des plantations arborées. 

La mise en œuvre de ces mesures permettra ainsi le maintien de la fonctionnalité de la trame 
verte et bleue locale dans le cadre de la réalisation du projet et ainsi le respect des orientations 9 
et 11 du SRCE de Bretagne. 
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VI.2.4. INCIDENCE NATURA 2000 

Le site Natura 2000 le plus proche de l’emprise du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
est la Zone Spéciale de Conservation n° FR5300035 « Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, landes 
de Liscuis et gorges du Daoulas », localisée au plus près à environ 600 m au Nord-Ouest de l’emprise 
du projet.  

Il est souligné que la zone sollicitée en extension dans le cadre de la présente demande est elle 
localisée à environ 790 m de ce site naturel. La distance entre le site et l’emprise autorisée de la carrière 
de Bellevue restera donc inchangée vis-à-vis de la situation actuelle. 

Dans le cadre du présent projet, une étude des incidences potentielles du projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN sur le site Natura 2000 « Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, 
landes de Liscuis et gorges du Daoulas » a été réalisée et est consultable en annexe 9 de l’étude 
d’impact. 

Les conclusions de cette étude sont reprises ci-après. 

« L’exploitation actuelle de la carrière de Bellevue intègre d’ores et déjà un certain nombre de mesures 
visant notamment la maîtrise du risque de pollution accidentelle et la réduction des émissions de 
poussières atmosphériques dans l’environnement local au site. 

L’application de ces mesures et leur maintien dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la 
carrière de Bellevue permettent de supprimer un grand nombre des incidences potentielles de cette 
exploitation sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 FR5300035  
« Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du Daoulas ». 

Toutefois, deux incidences résiduelles ont été révélées [au cours de la présente étude]. Ces incidences 
concernent le développement et la propagation éventuelle d’espèces végétales envahissantes au sein 
de la carrière du fait de l’accueil de matériaux inertes extérieurs. Le second risque est associé aux 
opérations de défrichement nécessaires à la mise en exploitation des terrains boisés sollicités en 
extension. 

Afin de palier à ces risques, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la mise en œuvre de 
mesures d’évitement et de réduction visant à empêcher l’implantation et le développement d’espèces 
végétales envahissantes sur le site. Ces mesures auront également pour objectif le maintien de la trame 
verte locale via la conservation de plusieurs éléments végétalisés présents en limite de l’exploitation 
garantissant le libre déplacement des espèces communautaires entre les différentes unités du site 
Natura 2000 FR5300035. 

En définitive, les mesures actuellement prises et celles prévues dans le cadre du projet de 
renouvellement-extension de la carrière de la Bellevue garantiront l’absence d’incidences sur le site 
Natura 2000 FR5300035 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du 
Daoulas » ». 

Les mesures citées sont consultables en Partie II – Chapitre II.7.3 de l’étude d’impact. 
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VI.2.5. SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES CARRIÈRES 
 
Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) des Côtes d’Armor a été approuvé le 17/04/2003. 

La compatibilité du projet de la CARRIERES DE SAINT LUBIN vis-à-vis des orientations du SDC des 
Côtes d’Armor est présentée dans le tableau suivant :  
 

Objectifs du SDC des Côtes 
d’Armor Situation du projet vis-à-vis du SDC des Côtes d’Armor  

Protéger la ressource en eau 
(hautement prioritaire) 

L’intégralité des eaux circulant sur le site de Bellevue est collectée avant de 
rejoindre un bassin d’infiltration. Un rejet est envisagé en cas de besoin au 
milieu naturel. Lors de rejets au milieu naturel, une surveillance de la qualité 
des eaux serait alors mise en place par exploitant. 

Le projet n’est par ailleurs pas situé dans ou à proximité d’un périmètre de 
protection d’un captage d’alimentation en eau potable (captage AEP).  

Préserver le milieu naturel et le 
patrimoine écologique 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’aura pas d’impact 
significatif sur la faune, la flore et les habitats naturels présents dans 
l’environnement proche du site.  

Des mesures visant à préserver les enjeux écologiques soulevés lors des 
investigations naturalistes seront mises en place dans le cadre de la 
réalisation du présent projet. 

À l’image de la situation actuelle, la poursuite de l’exploitation de la carrière de 
Bellevue n’impactera pas la zone Natura 2000 la plus proche à savoir la ZSC  
« Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du 
Daoulas » localisée à environ 600 m du projet. 

Maintenir des paysages de 
qualité 

Dans la cadre de la réalisation du présent projet, une analyse paysagère du 
secteur d’étude a été réalisée. Des impacts éventuels du projet sur le paysage 
environnant ont été soulevés. Face à ces impacts, des mesures spécifiques 
sont envisagées afin de maintenir la qualité du paysage local. 

Maintenir l’intégrité du 
patrimoine monumental, 

archéologique et géologique 

À l’image de la situation actuelle, l’exploitation n’aura aucun impact sur le 
patrimoine monumental ou géologique. 

La procédure d’archéologie préventive s’appliquera sur les secteurs sollicités 
à l’extension et susceptibles d’être impactés par l’exploitation. 

Préserver le cadre de vie 

La zone sollicitée en extension dans le cadre du présent projet est localisée 
en retrait des principales zones habitées (bourgs et hameaux notamment). 

Aucun effet négatif significatif sur la population riveraine n’est attendu dans le 
cadre de la réalisation du présent projet. 

Les mesures paysagères envisagées permettront d’assurer l’intégration 
paysagère pérenne du site dans le paysage local tout en minimisant les 
impacts à long terme. 

Pour toutes ces raisons, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec 
le Schéma Départemental des Carrières des Côtes d’Armor. 
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VI.2.6. PLANS DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS NON DANGEREUX ET 
DES DÉCHETS DU BTP DANS LES CÔTES D’ARMOR 

Le département des Côtes d’Armor dispose de plans de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux et des déchets du BTP.  

Le document propose des axes de travail prioritaires en se basant sur les principes de développement 
durable (valorisation et recyclage), de proximité du réseau d’élimination des déchets, de mise en 
décharges des seuls déchets ultimes inertes ou non… 

Le présent projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les orientations du 
plan car : 

n les matériaux extérieurs qui seront accueillis sur la carrière sont uniquement les matériaux 
inertes listés en annexe I de l’Arrêté du 12 décembre 2014, triés à la source et disposant d’un 
bordereau de suivi, 

n leur mise en remblais dans la fosse d’extraction constituera une valorisation paysagère et 
d’aménagement de ces déblais. 

VI.2.7. PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du Bassin Loire-Bretagne pour la période 2016-
2021 a été approuvé par le préfet coordinateur du bassin par Arrêté du 23 novembre 2015. 

D’après la DREAL Pays de la Loire, « le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 du bassin 
Loire-Bretagne vise à mieux assurer la sécurité des populations, à réduire les dommages individuels et 
les coûts collectifs, et à permettre le redémarrage des territoires après la survenue d’une inondation. » 

Le secteur de Saint-Gelven ne constitue pas l’un des 22 territoires à risque d’inondation important définis 
par le PGRI du bassin Loire-Bretagne 2016-2021.  

A ce titre, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les 
orientations du PGRI du bassin Loire-Bretagne. 
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PARTIE VII.  
 
REMISE EN ÉTAT DU SITE  
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PRÉAMBULE 
 

L’obligation de remise en état des sites de carrières a initialement été instaurée par l’article 83 du Code 
Minier et a été ensuite confortée par l’obligation pour l’exploitant d’une carrière de mettre en œuvre des 
garanties financières garantissant la réalisation des travaux de remise en état prévus, et ce, y compris 
en cas de défaillance de ce dernier. 

D’une manière générale, les conditions de remise en état sont précisées par l’arrêté du 22 septembre 
1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des 
matériaux de carrières (Art. 12.2). 

Cette remise en état doit se faire en tenant compte des caractéristiques essentielles du milieu 
environnant et doit comporter au minimum : 

 La mise en sécurité des fronts de taille. 

 Le nettoyage de l’ensemble des terrains et la suppression de toutes les structures n’ayant 
plus d’utilité après la remise en état du site. 

 L’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation dans le paysage, compte tenu 
de la vocation ultérieure du site. 

Le projet de remise en état de la carrière de Bellevue présenté dans le présent chapitre est le fruit d’un 
travail coopératif entre l’exploitant du site, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, et le bureau 
d’études AXE (aspects hydrologique, paysager et biologique). 

Le propriétaire des terrains sollicités en extension ainsi que M. le maire de la commune de Bon-repos-
sur-Blavet ont par ailleurs émis un avis favorable au projet de remise en état présenté. Ces avis sont 
consultables en annexe 7 de l’étude d’impact. 
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VII.1.  L’ORIENTATION DE LA REMISE EN ÉTAT 
VII.1.1. CRITÈRES RETENUS POUR L’ORIENTATION DE LA REMISE EN ÉTAT 

Les perspectives de réhabilitation de ce type d’extraction de roches massives se heurtent à des 
contraintes qui les rendent peu aisément modulables et qui ne permettent pas d’envisager un retour à la 
morphologie initiale. Les possibilités offertes dans le cadre de la remise en état du site de Bellevue sont 
les suivantes : 

 Un simple reverdissement de l’exploitation (après régalage de terre végétale). 

 Un remblayage total de la fosse d’extraction par des matériaux inertes issus de l’exploitation du 
site et/ou de l’extérieur. 

 Une mise en eau, par ennoiement progressif de l’excavation par les eaux pluviales (faibles 
arrivées d’eau souterraines constatées sur le site).  

Ces différents choix sont étudiés ci-après. 

 PRISES EN COMPTE DES CARACTÉRISTIQUES DE L’EXPLOITATION 

Le choix du principe de remise en état repose sur la prise en compte de paramètres incontournables qui 
sont les suivants : 

 les caractéristiques du site : présence d’une excavation, des fronts résultants de l’exploitation, 
des pistes et rampes, de bassins en eau… 

 les contraintes techniques : quantité et nature des matériaux inertes (déchets d’extraction 
internes et matériaux inertes extérieurs) disponibles pour la remise en état, 

 les contraintes de sécurité visant à assurer la stabilité des terrains après exploitation. 

Dans le cas présent, le volume cumulé de matériaux inertes qui sera mis en remblais dans la fosse 
d’extraction demeurera très inférieur au volume total extrait depuis le début des activités d’extraction 
dans les années 70.  

Le choix d’un remblayage total de la fosse d’extraction par des matériaux inertes n’est donc pas 
envisageable ou nécessiterait d’augmenter les tonnages de matériaux inertes extérieurs accueillis sur le 
site, ce qui entrainerait une augmentation trop importante du trafic routier associé à cette activité. Par 
ailleurs, le gisement de déchets inertes disponibles ne serait pas suffisant pour combler la fosse. 

Le remblaiement partiel de la fosse d’extraction conduira ainsi à la formation d’un plan d’eau résiduel 
d’une surface totale d’environ 5,6 ha. Les merlons et clôtures périphériques seront conservés car ils 
permettront de limiter l’accès au plan d’eau et aux fronts d’extraction supérieurs résiduels, participant à 
la mise en sécurité du site. 

A titre informatif, dans l’optique de remblayer hors d’eau l’excavation du site, environ 2,24 millions de 
tonnes de matériaux inertes3 seraient nécessaire en complément des 600 000 tonnes4 présentés dans 
le dossier de demande soit 4,6 fois plus. 

Au regard de l’espace dédié aux opérations de remblaiement et afin de conserver une zone d’extraction 
exploitable jusqu’à échéance des 30 années autorisées, cette quantité supplémentaire de matériaux 
inertes ne pourraient être acheminée sur le site quand toute fin d’autorisation. 

En ce sens, en considérant une durée maximale de remise en état de 1 an, la quantité de matériaux 
inertes remblayés au sein de la fosse représenterait 580 000 tonnes (20 000 t/an*29 ans). Son 
remblaiement total nécessiterait donc 1 660 000 tonnes de matériaux inertes supplémentaires  
(2 240 000 tonnes - 580 000 tonnes). 

                                                 
3 Plan d’eau résiduel de 5,6 ha soit 56 000 m² pour une profondeur  de 20 m (fond du plan d’eau établi à 105 m NGF / niveau 
d’eau estimé à 125 m NGF) – densité de 2. 
4 Sur la base d’un tonnage maximale annuel de 20 000 t/an sur 30 ans tel que précisé à la page n°51 de la demande. 
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Cet accueil supplémentaire de matériaux inertes ne pouvant intervenir qu’à la fin des opérations 
d’extraction du site par soucis d’espace disponible, cela entrainerait une augmentation du trafic 
d’exploitation de la carrière de 78 rotations/jour (soit 156 passages/jour) à 303 rotations/jour  
(soit 606 passages/jour) 5 sur la dernière année d’exploitation autorisée (le trafic lié au remblaiement du 
site se substituant au trafic généré par la production de granulats). Dans le contexte rural d’implantation 
de la carrière de Bellevue, cette augmentation ne peut être considérée comme substantielle. 

Par ailleurs, l’Observatoire Régional des Déchets de Bretagne mentionne dans son rapport en date de 
mai 2014, une production en 2012 de déchets inertes issus de l’activité « travaux publics » constatés 
pour le département des Côtes d’Armor d’environ 1,4 millions de tonnes. Pour le Morbihan (département 
limitrophe au projet), elle est d’environ 1,6 millions de tonnes sur la même période. 

La Fédération Française du Bâtiment (FFB) identifie également les sites actuels pouvant accueillir des 
déchets inertes aux abords de la carrière de Bellevue. L’extrait présenté ci-après est consultable au lien 
suivant : http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/ . 

Sites pouvant accueillir des déchets inertes aux abords de la carrière de Bellevue 

 

En vert : Site disposant d’une activité de recyclage des déchets inertes accueillis. 
En violet : Site d’accueil de déchets inertes sans recyclage. 

                                                 
5 Sur la base de camions de 25 tonnes et de 220 jours ouvrés par an. Trafic s’ajoutant au trafic généré par le recyclage des 
matériaux inertes sur le site soit 1 camion.  

 

http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/
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Plusieurs sites d’accueil sont d’ores et déjà présents aux abords de la carrière de Bellevue. Parmi ceux-
ci, il est souligné la présence des deux sites à capacité importante d’accueil suivant : 

1 – BEUREL Environnement – YFFINIAC => autorisé à 100 000 t/an d’accueil de déchets inertes. 

2 – CSDU LANJOUAN – LAMBALLE COMMUNAUTE - LAMBALLE=> autorisé à 160 000 t/an d’accueil 
de déchets inertes. 

Au regard de ces éléments, il apparait que le gisement de déchets inertes disponibles dans le secteur 
d’implantation de la carrière de Bellevue ne serait pas suffisant pour combler la fosse d’extraction sur la 
dernière année d’exploitation. Les 1 660 000 tonnes de déchets inertes nécessaires sont supérieurs à la 
production du département des Côtes d’Armor et sont d’ores et déjà en partie traités par les centres 
d’enfouissement locaux.  

Il est précisé que 5 ans avant l’échéance de l’autorisation d’exploiter le site, une étude sur l’avenir de la 
carrière sera réalisée. Cette étude pourra porter sur différents scénarii et notamment sur la possibilité 
d’un renouvellement de l’exploitation carrière, sur la transformation du site en ISDI ou sur une fermeture 
du site après remise en état. En cas d’une remise en état du site, le gisement de déchets inertes 
disponibles pourra être redéfini et au regard de la configuration de la carrière, la possibilité d’un 
remblayage total sera analysé. 

 PRISE EN COMPTE DES CRITERES HYDROLOGIQUES ET HYDRAULIQUES 

Du fait du contexte hydrologique local, un simple reverdissement de l’exploitation n’est pas possible. En 
effet, en fin d’exploitation, le pompage d’exhaure sera stoppé et un plan d’eau se formera naturellement 
dans l’excavation.  

La cote de fin de remontée des eaux sera de 125 m NGF, correspondant à la cote de l’exutoire qui sera 
aménagé via une noue au Sud du site et au niveau d’eau constaté au sein du canal de Nantes à Brest 
hors période d’étiage. Les eaux du plan d’eau rejoindront ainsi le canal de Nantes à Brest.  
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 PRISE EN COMPTE DES CRITERES PAYSAGERS 
Cf. chapitre II.5 relatif au paysage. 

Les aménagements paysagers qui seront réalisés à l’obtention de l’autorisation puis sur toute la durée 
de l’exploitation visent à assurer l’intégration pérenne du site dans le paysage local, et notamment 
depuis les points de vue existants depuis le Sud-Est du site. A ce titre, ces aménagements seront 
conservés une fois l’exploitation terminée. 

 PRISE EN COMPTE DES CRITERES ÉCOLOGIQUES 
Cf. chapitre II.7 relatif au milieu naturel. 

Les mesures écologiques qui seront mises en œuvre sur la carrière de Bellevue selon le principe ERC 
(éviter-réduire-compenser) favoriseront la diversité des espèces sur le site. Les aménagements 
envisagés pour la biodiversité seront maintenus dans le cadre de la remise en état de la carrière de 
Bellevue (cas notamment du bassin d’infiltration pour les amphibiens). 

Pour tous ces critères, la mise en eau par ennoiement progressif de l’excavation de la carrière de 
Bellevue constitue la solution de moindre impact pour la remise en état du site. 

VII.1.2. PLAN DE REMISE EN ÉTAT 
Cf. plan de principe de la remise en état ci-après. 

La remise en état de la carrière de Bellevue, telle qu’elle est envisagée par la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN, permettra à son terme de créer un espace naturel présentant des biotopes variés. Au 
regard des opérations de remise en état, le site retrouvera donc une vocation naturelle comprenant un 
plan d'eau, des bassins aménagés, des fronts de taille sécurisés ainsi que des zones prairiales. 

Ces différents milieux plus ou moins imbriqués constitueront autant de niches écologiques pour 
l’établissement d’une faune et d’une flore diversifiée. 

Ce principe de remise en état aura au final pour objectifs de faciliter une insertion paysagère 
harmonieuse du site dans son environnement. Il permettra notamment : 

 Une intégration et une complémentarité des aménagements paysagers réalisés avec les 
terrains environnants. Cela permettra de préserver le potentiel écologique mis en évidence 
lors des phases d’études préliminaires. 

 De diversifier les zones limitrophes entre ces milieux, en optimisant les potentialités 
écologiques des milieux créés par l’exploitation de cette carrière (plan d’eau, falaises, 
prairies…), au sein de la trame verte et bleue locale. 

 Une végétalisation de la carrière en associant ensemencements et reconquête spontanée et 
naturelle du site.  

En dernier lieu, au regard de l’hétérogénéité de la qualité du gisement, en cas de quantité de stériles 
plus ou moins importante que celle estimée dans le cadre de l’élaboration du dossier de demande 
d’autorisation, il se pourra que la zone remblayée soit plus ou moins étendue que celle représentée sur 
ce plan de principe de la remise en état, voire qu’il n’y ait plus la nécessité de maintenir un étang.  

De même, en fonction de la demande des clients, les emplacements des fronts en fin d’autorisation ne 
seront pas forcement ceux représentés sur ce plan. Le cas échéant, un dossier de modification des 
conditions de remise en état sera déposé en Préfecture, avec au préalable une nouvelle consultation de 
la Mairie et des Propriétaires. 
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Plan de principe de remise en état 
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VII.2.  MISE EN ŒUVRE DE LA REMISE EN ÉTAT 
Les principales actions menées dans le cadre de cette remise en état seront les suivantes : 

o Actions de sécurisation du site 

Ces actions, qui sont et continueront à être coordonnées au phasage d’exploitation, ont pour but de 
stabiliser les fronts rocheux et éviter les risques d’éboulements. Cette sécurisation associe : 

 

- Une purge de la partie sommitale des fronts, réalisée au fur et à mesure de leur évolution, de 
manière à les stabiliser et éviter les risques d’éboulements. 

- En fin d’exploitation, réalisation d’un écrêtement et d’un profilage des fronts de taille arrivés 
dans leur position définitive, en vue d’assurer la cohésion du massif. 

- La sécurisation du site passera également par le maintien en place des clôtures grillagées 
périphériques ainsi que du portail bouclant l’accès. 

o Démantèlement des superstructures d’exploitation et nettoyage du site 
En fin d’exploitation, les différents équipements présents sur le site seront évacués. Les unités de 
transformation seront également démontées, de même que les autres locaux annexes (bureaux, 
atelier et aires techniques). Un nettoyage complet des aires d’exploitation sera réalisé, de manière à 
ne laisser aucun vestige ou déchet associé aux opérations de démantèlement visées ci-dessus. 
L’exploitant, recensera sous la forme d’un historique les différentes modifications et les événements 
ayant pu engendrer une atteinte à l’environnement sur son site (déversement accidentel, anciens 
stockages …). 

o Décompactage des plateformes d’exploitation 
Afin de favoriser le retour à un couvert végétal, les actions à entreprendre consisteront dans un 
premier temps à décompacter le sol au niveau des pistes de circulation des engins et des aires 
annexes, puis à régaler une couche de terre végétale sur l’ensemble des terrains à végétaliser.  

o Ennoiement progressif de la fosse 

Une partie de la fosse d’extraction, qui n’aura pas été comblée par des matériaux inertes, se remplira 
naturellement et progressivement par les eaux pluviales ruisselant sur le site. Un exutoire sera 
aménagé au Sud de l’excavation, sous forme d’une noue pour permettre l’évacuation par trop plein 
des eaux. Le plan d’eau aura une surface d’environ 5,6 ha. 

o Opération sur la morphologie du sol 

 Les zones remblayées 

Dans le cadre de l’exploitation de la carrière de Bellevue, le site accueillera des matériaux inertes 
de l’extérieur. Le stockage de ces matériaux se fera d’Ouest en Est au sein de la fosse 
d’extraction. L’avancement du remblaiement sera coordonné à l’agrandissement de la fosse 
d’extraction. 

Les secteurs du stockage, qui n’auront pas préalablement été recolonisés naturellement par une 
végétation spontanée, feront l’objet d’un ensemencement hydraulique par un mélange prairial 
classique afin de stabiliser le sol et de favoriser ainsi une reprise durable de la végétation. 

Les mélanges utilisés seront principalement constitués de graminées et de légumineuses qui 
garantissent une couverture végétale optimale. 
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Exemples de représentation des méthodes d’ensemencement 

 Les bassins de collecte des eaux 

Les bassins de collecte des eaux du site seront aménagés en mare. Pour assurer la stabilité de 
leurs berges (érosion, effondrement…), ces dernières seront talutées à 30° au maximum. 
Certains secteurs seront traités en pente douce, ce qui favorisera l’accueil d’un maximum 
d’espèces végétales et animales. 

En raison de leur faible pente, ces secteurs constitueront, en outre, des zones de marnage 
(variation du niveau de l’eau en fonction des saisons, …) favorables à l’apparition d’une plage 
vaseuse permettant le développement d’une roselière et/ou d’une saulaie, milieux indicateurs de 
zones humides.   

 
Dessin schématique du réaménagement d’un bassin tel qu’envisagé par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 

 

 Végétalisation des fronts de taille hors d’eau  

La végétalisation des fronts de taille hors d’eau se fera naturellement par des espèces 
pionnières. Si possible, des semis de graminées pourront cependant être appliqués, dans un 
premier temps, à chaque palier de fronts de taille pour faciliter l’implantation d’une première 
végétation. 

VII.3.  GESTION DU SITE APRÈS REMISE EN ÉTAT 
La remise en état décrite conduit à la mise en place des milieux naturels ayant un fonctionnement 
autonome : la limitation des opérations de gestion courantes d’entretien des milieux a été recherchée.  

Le plan d’eau pourra être colonisé par des espèces inféodées aux milieux aquatiques (amphibiens, 
odonates, avifaune…). 

A terme, ce nouvel espace ainsi créé ouvrira également des perspectives nouvelles d’affectation qui 
pourront être débattues en temps voulu en concertation avec les propriétaires et les différents acteurs 
locaux (riverains, élus, collectivités, associations…). 
  

(Source : UNICEM - Guide pratique de 
remise en état des carrières en eau) 
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PARTIE VIII.  
 
PRÉSENTATION DES MÉTHODES UTILISÉES POUR 
ÉTABLIR L’ÉTAT INITIAL ET ÉVALUER LES EFFETS 
DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
DESCRIPTION DES DIFFICULTÉS ÉVENTUELLES 
RENCONTRÉES 
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VIII.1. MÉTHODES UTILISÉES 
Les méthodes utilisées pour l’élaboration de la présente étude d’impact sont les suivantes : 

n recueil des données auprès de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN et des bases de 
données pour le contexte environnemental, humain… auprès des services par courrier et sur 
les sites internet officiels des différents services, 

n description de l’état initial du site et de son environnement : visites de terrain, données des 
études précédentes, et utilisation et recoupement des informations ainsi recueillies, 

n établissement des caractéristiques du projet, réunions de préparation et de cadrage du projet 
avec la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, 

n réflexion sur l’impact du projet (effets directs et indirects, temporaires et permanents, à court, 
moyen et long terme), en fonction des états initiaux réalisés, des contraintes et des 
sensibilités environnementales et humaines sur le secteur… 

n échange avec l’intervenant au niveau de l’étude faune/flore, prises en compte des enjeux 
environnementaux relevés et recherche des mesures d’évitement, de réduction et / ou de 
compensation (principe E-R-C), 

n description des mesures de réduction, de limitation et de compensation adoptées pour 
réduire l’impact sur l’environnement, le voisinage, la santé humaine…, 

La description de l’état initial s’appuie donc sur : 

n les données existantes (cartes topographiques IGN, plan topographique du site, cartes 
géologiques BRGM, documents météorologiques et autre, bases de données de la DREAL 
Bretagne, de la DRAC, de l’ARS, de l’INSEE, de l’ORS (Observatoire Régional de la Santé), 
CARMEN (base de données cartographiques des zones naturelles), 

n des études établies par des spécialistes, 

n des observations de terrain (identification de l’environnement proche, mesures de bruit,….). 

L’analyse et l’évaluation des effets du projet sur l’environnement et la population riveraine sont établies à 
partir des enjeux relevés lors de la description de l’état initial et s’appuient sur les connaissances et 
l’expérience acquises précédemment ainsi que sur les études bibliographiques disponibles. Les 
mesures compensatoires retenues ont été définies et adaptées en fonction des enjeux et des impacts 
identifiés. 

Toute la démarche a été conduite en gardant à l’esprit le principe de proportionnalité. L’article R122-5 
du Code de l’Environnement précise que « le contenu de l’étude d’impact est proportionné à la 
sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la 
nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine ». 
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VIII.2. DESCRIPTION DES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
La collecte et le traitement des données n’ont globalement pas posé de difficultés particulières : 

n l’exploitation à sec, avec pompage d’exhaure, d’une carrière de roches massives comme 
celle de Bellevue, nécessite du matériel et des procédés connus et éprouvés, 

n la société CARRIERES DE SAINT LUBIN exploite le site depuis les années 1995 et maîtrise 
donc les principes d’exploitation propres à ce site et aux contraintes associées tant au niveau 
technique, qu’au niveau de la sécurité et des mesures prises pour limiter les impacts vis-à-vis 
de l’environnement naturel et humain, 

n les études spécifiques associées au dossier, telles que l’étude faune-flore-habitats, les 
campagnes de mesures de bruit, de poussières, ont été réalisées par des sociétés 
spécialisées intervenant couramment sur les projets liés aux carrières, 

n une collecte de données bibliographiques a été réalisée pour développer certains sujets tels 
que la santé, le milieu naturel, les zones protégées, … 

n la méthodologie utilisée pour la réalisation de la présente étude d’impact ne présente pas de 
difficultés particulières parce qu’elle fait appel à des méthodes courantes et fréquemment 
employées pour ce type de projet. 

L’évaluation des effets a donc été réalisée par des méthodes classiques élaborées depuis de 
nombreuses années par des ingénieurs et techniciens, sur des projets similaires et reconnus par 
les services de l’État en charge d’instruire les dossiers. 
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Annexe 1 : Etudes pétro-structural et géotechnique de la carrière 
de Bellevue - Bureau d’étude Lithologic – juin 2016 
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Avant-propos 

 
 La société des Carrières Lessard, via monsieur Raphaël Roch du service 

Environnement Sécurité Urbanisme, a souhaité faire réaliser par le Bureau d'études 

LITHOLOGIC suite au relevé cartographique de la carrière de Saint-Gelven, au lieu-

dit Bellevue, une analyse pétrographique des principaux faciès lithologiques afin de 

déterminer la présence éventuelle de minéraux potentiellement amiantifères naturels 

dans les formations de la carrière. 

 

 Cette démarche fait suite à une demande de la DREAL dans le cadre d'une 

demande de modification des conditions d'exploiter (extension) après les inventaires 

d'amiante naturelle dans les carrières du Massif armoricain mais dont la carrière de 

Saint-Gelven ne fait pas partie.  

.  

 

 L'échantillonnage a été réalisé sur le terrain par un géologue de LITHOLOGIC 

(P. Balé) les 6 et 7 juin 2016.  
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1- Localisation des échantillons et méthodologie d'analyse 
 

Les échantillons ont été prélevés dans les principaux faciès mis en évidence lors 

de la première phase de cartographie (cf. rapport LITHOLOGIC R/PB/16.048). Le 

lecteur se reportera à la carte de la figure 1 du présent rapport pour la localisation des 

prélèvements. Le tableau 1 ci-dessous liste les échantillons analysés, leur localisation 

et les caractéristiques pétrographiques et structurales macroscopiques. 

 

échantillon
X

(L93-CC48)
Y

 (L93-CC48)
observations

lames minces pour examen
au microscope polarisant

G1 1247051.9 7241062.25 grès quartzite blanc x
G2 1247062.14 7241019.03 grès quartzite gris x
G3 1247113.57 7241104.28 grès rouge très altéré x
G4 1247349.2 7241096.19 grès schisteux gris x
G5 1246979.98 7241127.98 grès schisteux altéré au contact d'un filon x  

Tab. 1 : localisation et dénomination des échantillons analysés 

 

 Des lames minces ont été réalisées à partir des échantillons par le litholamelleur 

du laboratoire de Géosciences-Rennes. Les lames minces ont ensuite été observées au 

microscope optique polarisant pour la détermination des paragenèses et des structures 

microscopiques.   

 

2- Analyse pétrographique au microscope polarisant 
 

G1 

 

� Texture : grès quartzitique à grain moyen.  

 

� Paragenèse :  

- Quartz majoritaire (90 %) en grain à extinction onduleuse et texture 

recristallisée. 

- Micas blancs (muscovite) soulignant une schistosité frustre. 

- Chlorite par rétromorphose locale des micas. 

- Minéraux opaques disséminés. 
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Il s'agit d'un grès quartzitique typique des grès armoricains, avec 

essentiellement du quartz recristallisé et des lamelles de muscovite (micas blancs) 

soulignant une schistosité frustre. Aucune amphibole et a fortiori amiantifère n'est 

observée dans cet échantillon.  

 

     

Échantillon G1 (grossissement x 10) - à gauche en Ln, à droite en Lp – grès à quartz 
majoritaire et micas blancs. 
 

      

Échantillon G1 (grossissement x 20) - à gauche en Ln, à droite en Lp – détail des imbrications 
des grains de quartz majoritaire et micas blancs soulignant la schistosité. 
 

G2 

 

� Texture : grès quartzitique à grain moyen à fin.  

 

� Paragenèse :  

muscovite 

quartz 

quartz 

muscovite 

opaque 
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- Quartz majoritaire (90 %) en grain à extinction onduleuse et texture 

recristallisée orientée. 

- Micas blancs (muscovite) soulignant une schistosité. 

- Minéraux opaques disséminés. 

 

Il s'agit d'un grès quartzitique typique des grès armoricains, proche du précédent 

si ce n'est une déformation plus marquée, avec essentiellement du quartz recristallisé et 

des lamelles de muscovite (micas blancs) soulignant une schistosité et des bandes de 

cisaillement locales. 

 Aucune amphibole et a fortiori amiantifère n'est observée dans cet échantillon.  

 

     

Échantillon G2 (grossissement x 10) - à gauche en Ln, à droite en Lp – quartz majoritaire 
déformé et allongé et micas blancs. 
 

     
  
Échantillon G2 (grossissement x 20) - à gauche en Ln, à droite en Lp – quartz majoritaire et 
micas blancs alignés dans la schistosité (S1) et des bandes de cisaillement (C1). 
 

 

muscovite 

quartz 
S1 

C1 
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G3 

 

� Texture : grès très altéré rougeâtre.  

 

� Paragenèse :  

- Matrice d'oxydes et d'hydroxydes masquant la minéralisation d'origine. 

- Quartz en grains fracturés. 

- Petites aiguilles d'apatite en inclusions dans les grains de quartz. 

- Reliques de micas blancs (muscovite). 

- Minéraux opaques disséminés. 

 

Il s'agit d'un grès quartzitique très altéré et oxydé. La paragenèse d'origine est 

en partie masquée par une matrice d'hydroxydes et une fracturation importante, liée à 

la présence d'une large zone fracturée au sein de laquelle a été prélevé cet échantillon. 

On ne note pas de recristallisation en dehors de la forte oxydation liée à cet épisode de 

fracturation. 

 Aucune amphibole et a fortiori amiantifère n'est observée dans cet échantillon.  

 

      

Échantillon G3 (grossissement x 10) - à gauche en Ln, à droite en Lp – matrice oxydée et 
quartz fracturé. 
 

oxydes 

quartz 
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Échantillon G3 (grossissement x 20) - à gauche en Ln, à droite en Lp – détail de la matrice 
oxydée et des reliques de quartz fracturé. 
 

G4 

 

� Texture : grès quartzitique schisteux à grain moyen à fin.  

 

� Paragenèse :  

- Quartz majoritaire (90 %) en grain à extinction onduleuse avec alternance de 

lits à grains moyens et de lits à grains très fins. 

- Micas blancs (muscovite) soulignant une schistosité nette dans les lits à 

grains fins. 

- Zircon en grains disséminés. 

- Apatite en grains disséminés. 

- Minéraux opaques disséminés. 

 

Il s'agit d'un grès quartzitique schistosité, avec essentiellement du quartz 

recristallisé à alternance de lits à grain fin associés à des micas blancs (muscovite) 

soulignant une schistosité marquée. 

 Aucune amphibole et a fortiori amiantifère n'est observée dans cet échantillon.  

 

 

 

 

 

oxydes 

quartz 
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Échantillon G4 (grossissement x 10) - à gauche en Ln, à droite en Lp – quartz à grains ± fins 
selon les lits et schistosité à muscovite. 
 

      

Échantillon G4 (grossissement x 20) - à gauche en Ln, à droite en Lp – détail : schistosité à 
muscovite et quartz1. 
 

G5 

 

� Texture : grès schisteux à grain fin.  

 

� Paragenèse :  

- Quartz majoritaire mais moins abondant que dans les lames précédentes, en 

grain à extinction onduleuse à grains très fins et déformés. 

- Micas blancs (muscovite) abondante soulignant une schistosité nette. 

- Minéraux opaques disséminés. 

 

                                                 
1 Le quartz prend des teintes jaunâtres en raison sans doute d'une épaisseur  un peu élevée de cette lame (> 30 µ) 

muscovite 

quartz 
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Il s'agit d'un grès schisteux, avec une importance prépondérante du 

développement de la schistosité soulignée par les micas blancs mais aussi la 

déformation et la réduction des grains de quartz. Une altération secondaire se 

développe dans cet échantillon en relation avec son aspect schisteux et fracturé mais 

sans paragenèse secondaire. 

Aucune amphibole et a fortiori amiantifère n'est observée dans cet échantillon.  

 

     

Échantillon G5 (grossissement x 10) - à gauche en Ln, à droite en Lp – quartz à grains fins et 
schistosité marquée à muscovite. 
 

     

Échantillon G5 (grossissement x 20) - à gauche en Ln, à droite en Lp – détail : lits schisteux 
sombres à muscovite + opaques + oxydation. 

S1 

S1 
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3- Conclusions 
 

L'analyse pétrographique met en évidence des grès quartzitiques plus ou moins 

altérés et schistosés. 

Les faciès les plus quartzitiques sont représentés par une paragenèse 

essentiellement composée de quartz avec quelques micas blancs (muscovite) 

recristallisés selon une schistosité fruste. La déformation ductile de la roche se marque 

par une extinction onduleuse des quartzs. 

Les minéraux accessoires disséminés dans la roche sont des apatites, des grains 

de zircon et des minéraux opaques. 

Les grès deviennent localement plus schisteux par l'accroissement de la 

cristallisation de micas blancs selon une schistosité bien marquée (flux) associée à une 

réduction de la taille des grains de quartz recristallisés.  

Enfin la fracturation tardive se marque essentiellement par une altération plus 

ou moins marquée qui peut atteindre une oxydation poussée s'accompagnant de la 

fracturation intime des grains de quartz et la disparition des micas. 

 

Les associations minérales de bas degré métamorphique ne comprennent pas 

d'amphiboles et donc pas de formes amiantifères ; il est donc exclu de trouver des 

minéraux amiantifères dans cette formation sédimentaire essentiellement gréseuse, en 

dehors d'éventuels filons basiques de type dolérite, mais dont aucun faciès n'a été 

trouvé dans la carrière actuelle ni dans la zone d'extension future. 
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Avant-propos 

 
 La société des Carrières Lessard, via monsieur Raphaël Roch du service 

Environnement Sécurité Urbanisme, a souhaité faire réaliser par le Bureau d'études 

LITHOLOGIC une prospection géophysique de la carrière de Saint-Gelven, au lieu-dit 

Bellevue, dans le but de reconnaître en profondeur la nature de la limite Sud de la 

carrière en bordure du lac de Guerlédan. Une seconde phase d'étude a consisté à 

réaliser trois sondages destructifs afin de reconnaître la nature des horizons mis en 

évidence en géophysique. 

 

 Cette démarche entre dans le cadre d'une demande de modification des 

conditions d'exploiter (extension-approfondissement) afin de préciser la localisation 

d'éventuelles failles en profondeur entre le lac et la carrière.  

 

 La prospection géophysique sur le terrain s'est déroulée le 18 octobre 2016 et 

les sondages de reconnaissance le 4 novembre 2016.   
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1- Objet de la demande et contexte géologique 

 

La société des Carrières Lessard a demandé à la société LITHOLOGIC de 

réaliser une prospection géophysique de la carrière de Bellevue, dans le cadre d'une 

demande de modification des conditions d'exploiter (extension-approfondissement).  

L'objectif général est la reconnaissance de la nature géologique et structurale de 

la zone d'extension-approfondissement entre la bordure sud de la carrière de Saint 

Gelven et la rive Nord du lac de Guerlédan en profondeur. Le but est de localiser la 

présence éventuelle de failles qui faciliteraient des venues d'eau importantes depuis le 

lac vers le fond de la carrière, en dessous du niveau des plus hautes eaux de la retenue. 

 
Une cartographie géologique de la carrière a été réalisée en juin 2016 qui 

mettait en évidence l'évolution des faciès du grès armoricain formée d'alternances fines 

schisto-gréseuses au Nord jusqu'au contact avec les schistes ardoisiers ordoviciens 

passant progressivement vers le Sud-Sud-Est à des faciès de quartzites massives à 

bancs de plus en plus épais. La stratigraphie est plissée et orientée en moyenne E-W à 

NW-SE avec un pendage de l'ordre de 60° vers le Nord ; l'extension de la carrière vers 

le SE et son approfondissement devraient donc entailler des formations inférieures du 

grès armoricain, plus massives que celles exploitées dans la partie Nord de la carrière.   

 
L'ensemble des grès est affecté d'un réseau de diaclases conjuguées dont les 

orientations sont conjuguées N160 sub verticales (majoritaires) et N 30 (plus 

discrètes). 

Les grès sont affectés de grandes failles de puissance plurimétrique avec 

cataclase et argilisation donnant une teinte rouge aux grès (argilisation+oxydation), 

sans doute en relation avec la présence de niveaux ferrugineux ; leur orientation est 

N55-70, donc peu oblique à la stratification et la schistosité. 
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2- Prospection géophysique  
 

2-1 Implantation 
 

Afin de préciser la présence éventuelle de zones faillées drainantes traversant la 

limite Sud de la carrière vers la retenue de Guerlédan, il a été proposé de réaliser des 

panneaux de résistivité le long de la limite entre la carrière de Saint Gelven et le lac de 

Guerlédan. 

La méthodologie est décrite ci-après ; il était nécessaire de disposer de linéaires 

libres d'au moins 320 m pour la réalisation d'un panneau suffisamment profond (40-50 

m). Il a donc été réalisé 3 panneaux de résistivité dont la localisation est reportée sur la 

carte de la figure 1. Deux panneaux (P1 et P2) ont été réalisés en bordure de la retenue 

(dont le niveau bas en octobre 2016 permettait un accès à des zones découvertes), donc 

en limite Sud de la carrière actuelle et de la future extension, le long d'une côte 

topographique approximative de 123 m NGF ; un troisième panneau (P3) a été 

implanté dans la carrière, au niveau du carreau Sud actuel à une côte approximative de 

121 à 123 m NGF donc à une côte globalement équivalente aux deux panneaux en 

bordure de lac. 

 
2-2 Méthodologie et protocole de mesure 

 
La méthode de prospection par panneaux électriques est une méthode 

géophysique dont le but est de décrire les variations de résistivité en profondeur et le 

long d'un profil. Elle réalise à la fois une investigation en profondeur comme un 

sondage électrique et une investigation en profil comme un trainé électrique. 

 
 Cette méthode de prospection électrique consiste à injecter dans le sol un 

courant continu (I) par l'intermédiaire de deux électrodes émettrices et de mesurer une 

différence de potentiel (Dv) entre deux électrodes réceptrices éloignées. Si le principe 

est toujours le même, la géométrie du quadripôle peut être différente selon la cible 

recherchée. 
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 Le résultat obtenu est une mesure de la résistivité apparente du sous-sol 

dépendante de la nature de la roche traversée (roche saine, fractures, présence 

d'argile...). 

 
 Des mesures à différents écartements des électrodes et en plusieurs points 

permettent d'obtenir un profil ou "panneau de résistivité" correspondant à une coupe de 

terrain à plusieurs profondeurs d'investigation. 

 
 Différentes configurations du quadripôle sont possibles. Dans le cas présent 

(recherche de contrastes entre roches différentes et niveaux d'altération), il est 

envisagé la méthodologie suivante : 

 
� Configuration Schlumberger : le dipôle d'injection AB et le dipôle de 

réception MN prennent successivement les différentes positions d'électrodes 

du profil lors de la réalisation du panneau. Le dipôle de réception est 

toujours au centre du dispositif et le dipôle d'injection de part et d'autre et 

éloigné du pôle de réception. Cette méthode permet une investigation en 

profondeur de l'ordre de 50 m, ce qui parait cohérent avec l'objectif de 

recherche. 

 
 Le matériel utilisé est un dispositif regroupant un Terrameter LS intégrant un 

dispositif multi-électrodes et une source de courant continu, permettant la visualisation 

du panneau en cours d'acquisition.  

 

    

Dispositif de la mise en place d'un panneau électrique sur le terrain 
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La mise en œuvre sur le terrain est la suivante (pour un panneau de 64 

électrodes espacées de 5 m, soit un linéaire disponible de 320 m) : 

 
✦ Deux opérateurs (un géophysicien et un opérateur) déploient le dispositif du 

panneau après repérage par piquetage des bornes de mesures (début, fin et points 

intermédiaires). Ce dispositif est formé d'un résistivimètre et de câbles (reliés entre eux 

par des connexions électriques) de 64 électrodes (à piqueter dans le sol)  espacées sur 

un dispositif total de 320 m. Le protocole, soit la géométrie du système (Schlumberger, 

nombre d'électrodes, espacement…), est entré au préalable dans le résistivimètre.   

 
La source d'énergie est fournie par une batterie de type automobile de forte puissance.  

 
✦ Une fois le dispositif en place, les connexions établies et la géométrie choisie 

enregistrée dans le résistivimètre, la séquence d'acquisition est lancée ; l'appareil 

commute alors automatiquement les injections et les réceptions à partir de l'ensemble 

des électrodes de façon à réaliser un ensemble de mesures à profondeur croissante en 

écartant progressivement le pôle d'injection des pôles de réception.  

 
 L'analyse et le traitement des points de mesure par tracés d'isovaleurs et 

modélisation par inversion de données peuvent mettre en évidence des variations 

latérales et verticales associées à des failles, des filons, des changements de faciès ou 

des zones d'altération. 

 
 Les panneaux de résistivités peuvent être réalisés sur des longueurs variables, 

dépendant avant tout des conditions d'accessibilité de terrain. Pour exemple, un 

panneau de résistivité d'une longueur de 315 m utiles comprend au minimum 64 

électrodes dont l'espacement est de 5 m. Pour des longueurs très importantes, le 

dispositif est translaté et/ou le nombre d'électrodes est plus important. Pour des 

profondeurs plus importantes c'est l'espacement entre le pôle d'injection et le dipôle de 

réception qui doit s'accroître. 

 
 L'interprétation de la pseudo-coupe prend en compte l'ensemble des mesures et 

aboutit à une coupe avec distribution continue des résistivités "calculées" le long du 
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profil et en profondeur. Les panneaux sont ensuite interprétés par inversion de données 

(logiciel Res2DInv 3.58 de Geotomo software) sur la base de la méthode des éléments 

finis. Selon la configuration des lieux, la topographie le long des profils est prise en 

compte et modélisée.  

 
Les résultats de l'inversion sont présentés sous la forme d'une coupe profondeur 

de la résistivité vraie calculée (fig. 2). C'est sur la base de cette modélisation que sont 

interprétées et visualisées les structures conductrices et résistantes en profondeur avec 

les gradients de résistivités associés (≈ variations de faciès). Selon les contrastes et 

l'interprétation, des sondages de reconnaissance sont proposés et localisés sur une 

carte. 

En résumé, plus les roches sont massives (grès armoricains non fracturés en 

bancs épais), plus les résistivités sont élevées et à l'inverse plus les roches sont altérées 

ou argileuses plus elles sont conductrices (alternances schisteuses argilisées par ex.). 

La présence de failles drainantes (ou supposées comme telle) ou argilisées sera 

représentée par un axe conducteur ± large. 

 
2-3 Résultats et interprétations 

 
Les trois panneaux sont interprétés avec la même échelle de valeurs de 

résistivités ; au regard du contexte géologique de la carrière, l'échelle de résistivités est 

traduite en termes géologiques sur la figure 2. Cette correspondance est indicative et 

sera étalonnée d'après les résultats des sondages de reconnaissance.  

 
2-3.1 Panneaux 1 et 2 

 
Ces deux panneaux se suivent d'Ouest en Est ; le panneau 2 longe l'extrémité 

Sud de la carrière actuellement en exploitation et le panneau 1 longe la zone future 

d'extension plus à l'Est (fig. 1 et 2).  

L'interprétation des mesures par inversion de données est illustrée sur les 

coupes de la figure 2. Les deux panneaux ayant été réalisés à la suite l'un de l'autre, 

deux interprétations sont reportées : une interprétation panneau par panneau et une 

interprétation en assemblant au préalable les mesures brutes des deux panneaux 



Prospection géophysique et sondages de reconnaissance - carrière de Bellevue à Saint-Gelven                                           9 
____________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 
LITHOLOGIC 16.083 

 

(panneaux concaténés) puis en inversant l'ensemble, ce qui conduit à une interpolation 

en profondeur entre les deux extrémités jointives des panneaux (fig. 2). L'image de 

cette dernière interprétation est à prendre avec précautions en raison d'une part de 

l'interpolation des mesures dans la zone centrale profonde, et d'autre part de l'angle 

réel entre les deux panneaux qui ne forment pas une coupe rectiligne. 

 
La coupe géoélectrique globale peut être décomposée en 3 secteurs : 

 
� À l'ouest (entre 0 et 110 m), la coupe présente la succession de 3 

horizons de la surface vers la profondeur : 

o Entre 0 et 5 m de profondeur : horizon dont les résistivités sont 

comprises entre 200 et 400 Ω.m pouvant s'interpréter comme 

l'altération superficielle des grès sous la couverture vaseuse 

(dépôts de bord de lac). Les résistivités restent au-dessus de 

terrains vraiment conducteurs et argilisés (qui seraient < 100 

Ω.m). 

o Entre 5 et 25-30 m de profondeur apparaît un horizon très 

résistant (> 1500 Ω.m) représentant des grès massifs peu 

fracturés et non altérés. 

o Au-delà de 25-30 m il semble apparaître un horizon plus 

conducteur (100-300 Ω.m) pouvant s'interpréter comme le retour 

à des alternances schisto-gréseuses ou à des bancs gréseux plus 

fins plissés au sein des grès massifs. 

 
� Au centre (entre 110 et 380 m), la coupe présente des horizons très 

résistants (> 1000 Ω.m) sous une couche d'altération de surface de 

l'ordre de quelques mètres (5-7 m maximum) dont la résistivité ne 

descend pas en dessous de 200-300 Ω.m, soit des niveaux non argilisés. 

Ce secteur est représentatif d'un môle important de grès massifs, non 

altérés et peu fracturé qui s'enracine en profondeur sur une cinquantaine 

de mètres.  
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� À l'Est (entre 380 et 630 m), la coupe présente un aspect plus proche de 

son extrémité Ouest avec un horizon d'altération peut-être 

ponctuellement plus épais (≈ 7 m) au-dessus d'un niveau tabulaire très 

résistant de 20 m de puissance en moyenne mais qui peut s'enraciner 

ponctuellement jusqu'à plus de 50 m et correspondant sans doute aux 

grès massifs. Quand cet horizon ne s'enracine pas, il laisse place à un 

horizon de plus en plus conducteur, surtout entre 400 et 430 m, qui 

pourrait s'interpréter comme le retour à une alternance schisto-gréseuse, 

voire comme des horizons fracturés entre 400 et 430 m. Cependant 

l'hypothèse d'un large couloir de faille serait à vérifier, car cet horizon 

conducteur (< 200 Ω.m) ne rejoint pas la surface et semble se bloquer 

sur l'horizon très résistant supérieur, ce qui parait peu compatible avec 

une faille verticale où la circulation des eaux est importante, mais qui 

pourrait représenter une alternance plissée gréso-schisteuse recoupée par 

la trace verticale du panneau. 

 

En résumé, au regard de la recherche de larges zones de failles drainantes entre 

le lac et la carrière, deux secteurs seraient à vérifier par des sondages de 

reconnaissance : 

 
� Autour du point 110 m qui forme un contact brutal entre le môle central 

très résistant et un secteur Ouest ou l'alternance résistant/conducteur est 

plus marquée. Ce contact pourrait se faire via une faille décalant 

verticalement ou latéralement des unités mais pourrait également 

représenter un pli dans des couches sédimentaires pentées vers le Nord et 

recoupé verticalement par le panneau de résistivités. Même s'il s'agit 

d'une zone de faille, les résistivités demeurent élevées (> 500 Ω.m) pour 

une faille à forte cataclase assurant un drainage productif d'eau 

souterraine.  
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� Au droit du point 420 m où un môle conducteur remonte nettement 

jusqu'à une profondeur d'une vingtaine de mètres, mais sans atteindre la 

surface comme serait censée le faire une faille verticale telle que la 

continuité par exemple de celle indiquée un peu plus au Sud sur la carte 

géologique au 1/50 000 (fig. 2) ; il pourrait également s'agir d'une zone 

plissée pentée vers le Nord alternant grès massifs et grès-schisteux 

recoupée verticalement par le panneau électrique.   

 
2-3.2 Panneau 3 

 
Ce panneau (P3) est implanté au sein de la carrière actuelle, en bordure de la 

piste Sud (fig. 1). L'interprétation des mesures par inversion de données est illustrée 

sur la coupe de la figure 2 ; cette dernière est décalée vers l'Ouest de façon à permettre 

une éventuelle extrapolation entre ce panneau et le panneau 2 à environ 100 m au Sud 

(fig. 1).  

Les résultats principaux de la coupe géoélectrique sont les suivants : 

 
� Présence d'un large horizon très résistant (> 5000 Ω.m) représentatif de 

grès massifs à l'affleurement (la découverte a déjà été enlevée) qui 

s'enracine vers l'Est avec une profondeur qui évolue de 15-20 m à l'Ouest 

à plus de 50 m jusqu'au point 180 m (fig. 2). 

 
� Apparition d'une "poche" plus conductrice entre 130 et 180 m qui 

s'enracine vers l'Est de 13 à environ 25 m de profondeur. Il peut s'agir de 

l'association de deux facteurs : une partie remblayée pour réaliser la 

rampe d'accès des engins en fond de carrière, et peut-être un secteur plus 

schisto-gréseux conducteur. Ce niveau repose sur le massif très résistant 

qui doit représenter les quartzites massives ; il ne s'agit pas d'une zone de 

faille. 

 
� Entre 230 et 240 m, présence d'un axe conducteur (< 100 Ω.m) qui 

s'enracine en profondeur selon un pendage apparent vers l'Est ; cette 

structure pourrait correspondre à un axe de fracturation.  
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� Après 240 m, le reste du panneau montre un retour au faciès très résistant 

du début, soit sans doute des grès massifs. 

 

En résumé, ce panneau révèle un axe conducteur enraciné en profondeur au sein 

d'un massif très résistant, ce qui pourrait être interprété comme la trace d'une zone 

fracturée au sein de bancs de grès massifs et qu'il convenait de reconnaître par forage. 

 

3- Sondages de reconnaissance 
 

Suite aux résultats de la prospection géophysique, il a été réalisé 3 sondages de 

reconnaissance dont les implantations sont reportées sur la carte de la figure 1 et dans 

le tableau 1 ci-dessous. 

 

forage de reconnaissance X (Lambert 2) Y (Lambert 2) Z (NGF)
SR1 195 943.96 2 370 452.31 122
SR2 195 928.38 2 370 453.34 122
SR3 196 315.61 2 370 501.80 165  

Tab. 1 : localisation des sondages de reconnaissance 
 
 Les sondages SR1 et SR2 (fig.2 et 3) ont été réalisés au droit et à l'amont de 

l'axe conducteur mis en évidence par le panneau électrique P3 dans le but de 

reconnaître la nature de cet axe et en particulier s'il pouvait s'agir d'une faille et de son 

extension. Ils ont été menés jusqu'à la profondeur de 20 m, soit environ 5 m en dessous 

de la côte finale prévue d'approfondissement de la carrière dans ce secteur. 

 
 Le sondage SR3 (fig. 2 et 3) a été réalisé à l'extrémité Sud-Est de la carrière 

actuelle, au niveau du palier supérieur dans l'alignement supposé d'un môle conducteur 

du panneau électrique P1 afin de préciser si ce dernier pouvait représenter la trace en 

surface d'une zone de fracturation. Il a été mené jusqu'à la profondeur de 40 m, soit 

environ 125 m NGF, ce qui correspond globalement à la côte du lac.  

 
 Les sondages de reconnaissance ont été réalisés au marteau-fond-de-trou (Ø 115 

mm) et suivi en continu par le géologue de LITHOLOGIC et un représentant de la 

carrière. 
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3-1 Sondage SR1 
 

La coupe synthétique du sondage est la suivante : 

 
0-1 m : altérites gréseuses ocre 

1-7 m : altérites argilisées rouge (zone fracturée) 

7-11 m : grès beige clair peu altéré 

11-13 m : grès gris clair plus massif 

13-16 m : grès ocre-rose en partie altéré et argilisé (humidité à 15 m) 

16-20 m : grès blancs massif avec passées ocre-rouille. 

 
 La coupe géologique révèle clairement que le sondage a traversé une zone 

fracturée s'accompagnant d'altérites argilisées rougeâtres, correspondant sans doute 

aux failles de même nature mises en évidence au sein de la carrière lors de la 

cartographie (fig. 1, 2 et 3). Les venues d'eau sont très faibles en raison de la forte 

argilisation de cette fracture ; l'humidité apparaît vers 15 m mais le débit au soufflage 

est négligeable. La coupe géologique est en accord avec l'interprétation du panneau 

électrique (fig. 2) qui révélait un axe conducteur correspondant donc à une zone 

fracturée argilisée mais peu productive. 

 
 Une mesure du niveau statique a été réalisée 6 heures après la foration : il était 

de 4,19 m/sol (soit ≈ 117-118 m NGF) mais encore 3 m plus bas que celui du sondage 

SR2 réalisé à 14,70 m à l'Ouest (cf. chapitre 3-2), ce qui indique clairement la faible 

circulation d'eau (et donc les faibles transmissivités) au sein de cette faille en raison de 

son argilisation.  

 
Pour information la conductivité a été mesurée In Situ à 295 µS.cm, indiquant 

une eau souterraine peu à moyennement minéralisée conforme à un aquifère dans les 

grès quartzitiques. 

 
3-2 Sondage SR2 

 
Ce sondage a été réalisé à 14,70 m à l'Ouest du précédent (fig. 1, 2 et 3) dans le 
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but de reconnaître l'extension latérale de la zone fracturée. La coupe synthétique du 

sondage est la suivante : 

 
0-4 m : grès gris-blanc 

4-5 m : grès gris à passées rose 

5-7 m : grès gris-blanc 

7-13 m : grès gris-blanc plus massifs 

13-14 m : grès gris-ocre 

14-17 m : grès gris-blanc massifs (humidité à 14 m) 

17-17,50 m : grès ocre-brun 

17,50-20 m : grès blanc massifs. 

 
La coupe géologique révèle que ce sondage ne traverse pas la zone fracturée 

précédente qui est donc localisée plus à l'Est sur une largeur réduite à moins d'une 

dizaine de mètres. L'humidité apparaît vers 14-15 m mais le débit au soufflage est 

négligeable et non mesurable. 

 Une mesure du niveau statique a été réalisée 6 heures après la foration : il était 

de 1,30 m/sol (soit ≈ 120 m NGF, soit plus bas que le niveau du lac) et donc plus haut 

que celui du sondage SR2, ce qui indique que l'argilisation au sein de la zone fracturée 

limite la circulation des eaux souterraine et ne constitue donc pas une faille drainante 

risquant d'entrainer de fortes venues d'eau durant l'approfondissement de la carrière. 

 

3-3 Sondage SR3 
 

Ce sondage a été réalisé au niveau du palier supérieur à l'extrémité Est-Sud-Est 

de la carrière actuelle (fig. 1, 2 et 3) dans le but de reconnaître une éventuelle zone 

fracturée dans l'alignement des niveaux conducteurs mis en évidence sur le panneau 

P1. Rappelons que ce sondage de 40 m de profondeur atteint la côte approximative du 

lac (125 m) mais reste au-dessus de l'horizon conducteur du panneau P1 (< 100 m 

NGF) ; cependant l'objectif était de tester la présence d'une large faille verticale ou 

sub-verticale traversant le massif gréseux (fig. 1 et 2). 
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  La coupe synthétique du sondage est la suivante : 

 
0-0,20 m : remblai 

0,20-5 m : grès gris massif 

5-26 m : grès gris foncé massif 

26-30 m : grès gris avec quelques passées de grès rose plus clair 

30-34 m : grès gris massif à grain plus fin 

34-35 m : grès gris-blanc massifs 

35-40 m : grès gris massif. 

 

La coupe géologique révèle que ce sondage traverse uniquement des grès 

quartzitiques massifs avec seulement quelques intercalations plus oxydées ou plus 

fines. Aucune zone fracturée n'a été traversée dans ce sondage ; il confirme l'aspect 

plus massif du gisement vers l'Est-Sud-Est en descendant dans la série des grès 

armoricains.  

Aucune venue d'eau n'est observée dans ce sondage.  

 

 

4- Conclusions  
 

Afin de rechercher d'éventuelles zones fracturées drainantes au sein de la future 

zone d'extension/approfondissement de la carrière de Bellevue en bordure de lac, il a 

été réalisé une prospection géophysique par panneaux électriques permettant une 

investigation indirecte sur une soixantaine de mètres de profondeur entre la retenue de 

Guerlédan et la bordure Sud de la carrière.  

Les trois panneaux de résistivités réalisés révèlent majoritairement des horizons 

à très fortes résistivités traduisant la présence de grès massifs (grès armoricains) peu 

fracturés. Quelques secteurs plus conducteurs apparaissent en profondeur vers 

l'extrémité Sud de la carrière qui sont vraisemblablement la signature d'alternances 

schisto-gréseuses. 
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Un axe conducteur à la terminaison Est du panneau 3 et une zone de contact à 

l'Ouest du panneau 2 représentent la trace de zones fracturées, peut-être en 

correspondance avec les failles oxydées cartographiées de la carrière actuelle. 

 
Trois sondages de reconnaissance ont été réalisés au marteau-fond-de-trou au 

droit des anomalies conductrices repérées sur les panneaux électriques. 

Un sondage (SR1) au droit d'un axe conducteur du panneau électrique P3 a 

effectivement traversé une zone de fracturation caractérisée par une zone fortement 

oxydée et argilisée de même nature que celles déjà cartographiées dans la carrière. Le 

développement d'une importante argilisation ne permet pas le drainage de l'eau 

souterraine ; le débit en provenance de cette faille est négligeable et ne présente donc 

pas de risque de transfert important entre le lac et la carrière en cas 

d'approfondissement de cette dernière. 

Les deux autres sondages (SR2 et SR3) n'ont pas mis en évidence de 

fracturation ni de venues d'eau significatives.  

Les sondages de reconnaissance comme la prospection géophysique confirment 

la nature de plus en plus massive des grès vers le Sud et le Sud-Est jusqu'à au moins 

une vingtaine de mètre sous le niveau du lac actuel.   
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Annexe 2 : Etude faune-flore-habitats – AXE 2016  
Note naturaliste complémentaire – AXE mars 2018 

Fiches Standards de Données des zones naturelles réglementées 
du secteur d’étude 
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Ce rapport est basé sur les conditions observées et les informations fournies par le pétitionnaire lors 
des visites terrains. Les recommandations et les résultats présentés dans l’étude constituent un   
inventaire non exhaustif ni définitif et ne couvrent pas tous les dangers ou risques potentiels des 
activités de l'établissement, ni ne garantissent que l'établissement est en règle avec les dispositions 
législatives, réglementaires, normatives ou statutaires applicables.  

Ce  rapport a pour objet d'assister le pétitionnaire dans les actions de prévention et de protection de 
l'environnement. Le contenu de ce rapport ne pourra pas être utilisé par un tiers en tant que  
document  contractuel. Le présent rapport ne peut être utilisé de façon partielle, en isolant telle ou 
telle partie de son contenu.  

Cette étude est protégée par la législation sur le droit d'auteur et sur la propriété intellectuelle. 
Aucune publication, mention ou reproduction, même partielle, du rapport et de son contenu ne 
pourra être faite sans accord écrit préalable de l’auteur.   
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Introduction 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN envisage le renouvellement et l’extension de 
l’exploitation de la carrière de Bellevue sur la commune de BON-REPOS-SUR-BLAVET (22). 

Afin de réaliser ce projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a sollicité le bureau d’études 
AXE pour analyser le contexte écologique du secteur. Ce rapport présente les résultats de l’étude 
naturaliste menée dans l’emprise du projet et sur ses abords immédiats. 

Pour rappel, l’importance de l’intégration des préoccupations environnementales dans les choix de 
développement et d’aménagement a été mise en avant par le Grenelle de l’environnement. La 
notion d’évaluation environnementale a progressivement été introduite dans le droit français, grâce 
à plusieurs textes communautaires et nationaux. 

Pour ce qui concerne l’évaluation environnementale des projets, désignée sous le terme d’étude 
d’impact, ces textes ont été codifiés et intégrés au Code de l’environnement. L’étude d’impact traduit 
la démarche d’évaluation mise en place par le maître d’ouvrage, avec l’objectif d’intégrer les 
préoccupations environnementales dans la conception de son projet. Le volet biodiversité est l’une 
des composantes de l’étude d’impact. 

La présente étude faune-flore-habitats intervient dans le cadre réglementaire de la constitution de 
ce volet biodiversité. Les objectifs de la présente étude sont : 

 D’attester ou non de la présence d’une espèce ou d’un habitat naturel remarquable et/ou 
protégé sur l’aire d’étude et d’en apprécier, le cas échéant, la répartition et l’importance de 
l’espèce ou de l’habitat. 

 De définir les potentialités d’accueil du site vis-à-vis d’une ou des espèce(s) protégée(s) ou d’un 
groupe taxonomique particulier (exemple : les amphibiens). 

 D’établir la sensibilité écologique de l’aire d’étude par rapport au projet et à la réalisation de  
ses activités. 

 D’envisager la mise en place de mesures d’évitement, de réduction et compensatoires, le cas 
échéant. 
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Partie 1 - Présentation sommaire du projet 
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I. Présentation du gestionnaire du projet  

Le porteur du projet est la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, filiale du groupe LESSARD. 

Installé en Bretagne depuis 50 ans, le groupe LESSARD dispose de plusieurs carrières permettant 
la production d’une gamme variée de granulats. Le groupe intervient également dans la réalisation 
de grands chantiers d’infrastructures, d’aménagement ou d’embellissement de zones urbaines à la 
construction d’équipements collectifs ou individuels. 

 

II. Présentation sommaire du projet  

Le projet porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN vise le renouvellement de l’exploitation 
de la carrière de Bellevue mais également l’extension de ce site sur environ 11 ha. Au final, 
l’emprise totale de la carrière représentera 51,4 ha (dont environ 20 ha seront affectés aux 
opérations d’extraction). Les précisions suivantes sont apportées à ce projet. 

III.1. Localisation du projet 

Le projet de renouvellement-extension de la carrière de Bellevue est situé sur la commune nouvelle 
de BON-REPOS-SUR-BLAVET (commune déléguée de SAINT-GELVEN). Le site est ainsi localisé 
dans le centre Bretagne, en limite des départements des Côtes d’Armor et du Morbihan. La 
délimitation entre ces deux départements y est représentée par le Lac de Guerlédan au niveau 
duquel la carrière de Bellevue s’insère sur la rive Nord.  

L’extrait de la carte IGN ci-après localise l’emplacement du projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN.  

 

Figure 1 : Localisation du projet (source : Géoportail – consultation en janvier 2017)
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III.2. Aménagement du site 

Actuellement, la carrière de Bellevue dispose d’une activité extractive dans la partie Est de son emprise ainsi que d’une activité de transformation et de 
stockage des matériaux commercialisables dans sa partie Ouest. La gestion des eaux du site est assurée par un bassin de fond de fouille. Les eaux 
collectées au sein de ce bassin rejoignent in fine un bassin d’infiltration en limite Sud du site.   

Dans le cadre de la poursuite des activités du site, ces dispositions resteront inchangées à la différence toutefois que la zone d’extraction évoluera 
progressivement vers les terrains sollicités en extension à l’Est du site. En parallèle, des matériaux inertes seront accueillis dans la partie Ouest de la 
fosse d’extraction afin de combler progressivement l’excavation de la carrière. Par ailleurs, comme prévu dans l’arrêté actuel d’autorisation, le circuit 
futur des eaux comprendra une possibilité de rejet au milieu naturel (Canal de Nantes à Brest). 

 

 

 

 

La figure ci-contre présente le site 
dans sa configuration finale, soit au 
bout des 30 ans demandés en 
exploitation. 

Figure 2 : Etat du site dans sa phase 
finale avant remise en état 

Il est précisé enfin que les horaires 
actuels du site resteront inchangés 
dans le cadre du présent projet.  

En particulier, l’ouverture du site sera 
exclusivement diurne et la carrière 
sera fermée les week-ends et les 
jours fériés. 
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Partie 2 - Présentation de l’état actuel du site 
et de son environnement 
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I. Etat actuel du site 

Actuellement, le site de Bellevue est principalement représenté par des terrains nus du fait 
notamment des activités extractives qui y sont exercées. La carrière comprend également une fosse 
d’extraction délimitée par des fronts de taille ainsi que des bassins pour la gestion des eaux du site. 

Le reste de l’espace est occupé par les infrastructures du site (installations de transformation, 
bâtiments, pistes et zones de stockages des matériaux) ou par des zones conservées ou remises 
en état (merlons végétalisés et éléments boisés périphériques). 

Concernant la zone sollicitée en extension dans le cadre du présent projet, celle-ci accueille un 
boisement ne faisant pas l’objet d’une gestion forestière particulière. 

Les photographies suivantes illustrent l’occupation des sols des terrains du projet. 

 

Figure 3 : Occupation des sols des terrains du projet  
(source : AXE - photographies 2017) 
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II. Sensibilité écologique aux abords du projet 

Tel qu’illustré ci-après, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit au sein d’un contexte environnemental présentant plusieurs 
zones naturelles réglementées. 

 

Figure 4 : Localisation des zones naturelles réglementées du secteur d’étude 
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Les différentes composantes des espaces naturels du secteur d’étude sont présentées dans les 
points suivants. 

II.3. ZNIEFF de type 1 

Le secteur d’étude comporte les cinq ZNIEFF de type 1 suivantes. 

Tableau 1 : Localisation des ZNIEFF de type 1 les plus proches du projet 

ZNIEFF de type 1 Distance / Orientation au projet 

Landes de Coat-Liscuis et Gorges du Daoulas 750 m / Nord-Ouest 

Etang des forges des salles 950 m / Sud-Ouest 

Etang du fourneau et Vallon du saut du chevreuil 1,6 km / Sud-Ouest 

Etang des salles 3,2 km / Sud-Ouest  

Blavet aval de Guerlédan 5,7 km / Sud-Est 

Ces ZNIEFF sont principalement associées au réseau hydrographique du secteur d’étude. Celui-ci 
permet la formation de plans d’eau accueillant plusieurs espèces protégées. Parmi ces espèces 
sont notamment recensés des espèces de flore : la Littorelle (Littorella uniflora), le Flûteau nageant 
(Luronium natans) et des fougères : le Dryopteris atlantique (Dryopteris aemula), l'Hyménophylle de 
Tunbridge (Hymenophyllum tunbridgense) et le Trichomanes remarquable (Trichomanes 
speciosum). Concernant la faune, ces zones sont fréquentées, entre autres, par les espèces 
suivantes : Loutre (Lutra lutra), Escargot de Quimper (Elona quimperiana) et nombreux oiseaux 
d’eau migrateurs ou hivernants. 

La ZNIEFF « Landes de Coat-Liscuis et Gorges du Daoulas » présente une configuration différente 
en intégrant dans son emprise l'un des principaux sites de landes intérieures des Côtes d'Armor. 
L'originalité de ce site réside également aussi dans le fait qu'il intègre plusieurs tourbières associées 
à des landes et à des prairies humides. Ces habitats sont favorables au développement de la 
Droséra à feuilles rondes (Drosera rotundifolia), du Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ainsi 
qu’à la présence de plusieurs passereaux protégés dont la Fauvette pitchou (Sylvia undata). 

II.4. ZNIEFF de type 2 

Une ZNIEFF de type 2 est présente aux abords immédiats du projet. Il s’agit de la ZNIEFF de type 2 
suivante. 

Tableau 2 : Localisation des ZNIEFF de type 2 les plus proches du projet 

ZNIEFF de type 2 Distance / Orientation au projet 

Forêt de Quenecan 
Secteur Sud de l’emprise actuelle de la carrière 

intégrée dans le périmètre de cette ZNIEFF. 

Cette ZNIEFF se compose d’un vaste massif forestier comportant notamment une richesse en 
mousses et fougères. Le site présente en ce sens un intérêt botanique (présence de  
l’Hyménophylle de Tunbridge) mais également faunistique (nombreux oiseaux nicheurs protégés : 
Engoulevent d’Europe, Pic cendré, Pic mar…). 
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II.5. Site NATURA 2000 

Les abords du projet accueillent un site Natura 2000. 

Tableau 3 : Localisation des sites Natura 2000 les plus proches du projet 

Site Natura 2000 Distance / Orientation au projet 

ZSC FR5300035 « Forêt de Quenecan, Vallée du Poulancre, 
Landes de Liscuis et Gorges du Daoulas »* 

au plus près à 750 m / Nord-Ouest 

* Périmètres en partie confondus avec les ZNIEFF de type 1. 

Ce site Natura 2000 se présente sous la forme d’un ensemble paysager complexe associant des 
crêtes schisteuses recouvertes de landes, des cours d'eau sur schistes et grès, localement très 
encaissés avec présence de chaos rocheux, des étangs, dans un contexte essentiellement forestier. 

Le site présente plusieurs grandes unités fonctionnelles présentant divers habitats d’intérêt 
communautaire caractéristiques de la Bretagne à savoir : 

- La forêt de Quenecan avec sa hêtraie neutrocline à Aspérule, ses étangs forestiers et le 
ruisseau de Salles qui les relie.  

- La vallée du Poulancre et ses coteaux boisés, parfois très pentus, sont majoritairement 
couverts par des peuplements de type « hêtraie-chênaie ».  

Ces deux vallées boisées abritent de nombreuses espèces animales et permettent le 
déplacement et l’alimentation des chauves-souris évoluant sur le site. On y retrouve 
ponctuellement des affleurements rocheux ponctués de végétation chasmophytique et 
pionnière en fonction de l’exposition. 

- Le secteur des landes de Liscuis présente des reliquats de milieux ouverts : landes sèches 
et humides, tourbière à Nathécie, prairies avec des végétations humides oligotrophes. 

- Les cours d’eaux oligotrophes (Poulancre et ses affluents, Daoulas, Liscuis) sont favorables 
au développement de renoncules et présentent, notamment sur les affluents, des petits 
radiers, zones préférentielles de reproduction de la truite fario. 

- Dans les secteurs de Silfiac et de Ste-Brigitte, des complexes tourbeux, comportant des 
secteurs de tourbière haute active, tourbière haute dégradée, lande humide sont 
particulièrement intéressants pour la diversité des espèces animales et végétales qui s’y 
développent. 

Les habitats communautaires du site sont listés ci-après. 
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Tableau 4 : Liste des habitats communautaires du site Natura 2000 FR5300035 
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Ce site natura 2000 accueille par ailleurs les espèces protégées suivantes : 

Tableau 5 : Liste des espèces du site Natura 2000 FR5300035 

 

La vulnérabilité de l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire du 
site est liée aux dégradations d’origine anthropique (piétinement, dépôts de déchets, drainages, 
urbanisation, transformation d’habitats en introduisant des espèces non caractéristiques, dépôts de 
matières en suspension dans le lit des rivières, recalibrage des rivières, érosion des rives) mais 
également aux évolutions naturelles des milieux qui peuvent finir par se banaliser.  

La préservation des habitats et des espèces de ce site Natura 2000 passe par une gestion de la 
fréquentation, une maîtrise de la qualité et du régime des eaux, et une intégration des objectifs 
patrimoniaux et de maintien de la biodiversité dans les pratiques agricoles et sylvicoles. 
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II.6. Site inscrit 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est en partie intégré dans le site inscrit 
suivant. 

Tableau 6 : Localisation des sites inscrits les plus proches du projet 

Site inscrit Distance / Orientation au projet 

Lac de Guerlédan (inscrit le 10 janvier 1939) 
Secteur Est de l’emprise actuelle de la 
carrière intégrée dans le périmètre de ce 
site. 

Ce site est à la fois un site naturel et paysager, qui borde les berges du Lac de Guerlédan ainsi que 
le canal de Nantes à Brest en amont et en aval de ce plan d’eau. 

II.7. Bilan du patrimoine naturel local aux abords du projet 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’inscrit dans un environnement naturel riche 
en zone réglementée. Le site actuel est notamment d’ores et déjà inclus dans la ZNIEFF de type 2 
« Forêt de Quenecan » ainsi que dans le site inscrit « Lac de Guerlédan ». 

Les enjeux naturels soulevés semblent principalement liés à la présence du réseau hydrographique 
du secteur ainsi qu’aux éléments boisés bordant notamment les rives du canal de Nantes à Brest. Il 
est souligné par ailleurs, la spécificité du site Natura 2000 « Forêt de Quenecan, vallée de 
Poulancre, landes de Liscuis et gorges du Daoulas » qui, comme son nom l’indique, englobe de 
vastes étendues de landes ainsi que des affleurements rocheux. Ce site présente également un 
intérêt de par la présence de nombreuses tourbières riches en espèces protégées.  
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III. Trame verte et bleue du secteur 

III.1. Définition  

La trame verte et bleue est un outil d’aménagement durable du territoire. Elle a pour objectifs : 

- de freiner la disparition et la dégradation des milieux naturels, qui sont de plus en plus réduits et 
morcelés par l’urbanisation, les infrastructures et les activités humaines, 

- d’éviter l’isolement des milieux naturels et de maintenir la possibilité de connexions entre eux. 

La trame verte et bleue concerne à la fois les milieux terrestres (trame verte) et les milieux 
aquatiques (trame bleue). Elle est formée d’un réseau de continuités écologiques, qui comprennent 
des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques.  

III.2. Application à l’échelle régionale : le SRCE de Bretagne 

A l’échelle de la région Bretagne, la démarche de mise en œuvre du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) a été initiée en Décembre 2012. Le SRCE de Bretagne a été adopté 
le 2 Novembre 2015. 

Il se compose :  

- d’un résumé non technique,  

- d’un rapport 1 intitulé « Diagnostic et enjeux » : ce  document établit un diagnostic de la 
Bretagne sous l’angle  des continuités écologiques et présente les sept enjeux bretons associés 
aux continuités écologiques, 

- d’un rapport 2 intitulé « la trame verte et bleue régionale » : il présente la méthode 
d’identification de la trame verte et bleue régionale puis analyse cette dernière.  

- d’un rapport 3 intitulé « Le plan d’actions stratégique » : ce document explicite, en premier lieu, 
les clés de lecture et de prise en compte du SRCE. Il expose ensuite les objectifs assignés aux 
différents constituants de la trame verte et bleue régionale. Il comprend le plan d’actions en  
lui-même, avec une description puis une territorialisation de ces dernières. Spécificité de la 
Bretagne, il inclut un cadre méthodologique  pour l’identification des trames ver tes et bleues aux 
échelles infra-régionales. Enfin, il s’achève par les modalités de suivi et d’évaluation du SRCE. 

- d’un rapport 4 intitulé « L’évaluation environnementale du SRCE » qui évalue les effets du 
SRCE sur l’environnement dans toutes ses composantes et propose des mesures visant à 
réduire les effets dommageables. 

- d’un atlas cartographique qui comprend :  

o deux cartes de la trame verte et bleue régionale au 1:100 000, 

o une carte des objectifs assignés à la trame verte et bleue régionale, 

o une carte des actions prioritaires par grand ensemble de perméabilité, 

o une carte de synthèse, visualisation synthétique de la trame verte et bleue régionale. 

Vis-à-vis de ce dernier élément cartographique, le projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN s’y inscrit de la manière suivante. 
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Figure 5 : Cartographie de synthèse de la Trame Verte et Bleue pour la région Bretagne 



Etude Faune-Flore-Habitats 
Rédaction de l’étude Janvier 2017 

 

Société CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) 

21 

A la lecture de ce document, il apparait que le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
est localisé au sein d’un grand ensemble de perméabilité présentant un niveau de connexion des 
milieux naturels très élevé. Le projet est également situé sur un espace à forte densité de réservoirs 
régionaux de biodiversité. 

III.3. Application à l’échelle intercommunale et communale 

Le présent projet n’est pas concerné par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). La carte 
communale de Saint-Gelven (commune déléguée de Bon-repos-sur-Blavet) ne mentionne 
également pas d’éléments de la trame verte ou bleue à préserver. 

III.4. Application à l’échelle locale : Corridors biologiques du secteur 
d’étude 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est localisé à proximité du canal de Nantes à 
Brest. Les berges de ce canal et le secteur en général sont boisés avec notamment la présence de 
la forêt de Quenecan. Ces éléments naturels sont favorables au déplacement des espèces et 
forment des corridors biologiques priviligiés tel qu’illustré sur la figure suivante. 

 

Figure 6 : Trame verte et bleue locale 
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III.5. Bilan des interactions du projet avec la trame verte et bleue du 
secteur 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est envisagé dans un secteur fortement 
marqué par la trame verte et bleue. La forêt de Quenecan ainsi que le canal de Nantes à Brest y 
constituent les axes principaux de déplacement. 

A l’échelle locale, il est souligné toutefois que l’extension de la carrière de Bellevue est envisagée 
en continuité de l’exploitation existante et ce sur la berge Nord du canal de Nantes à Brest où la 
trame verte y est moins développée que dans la partie Sud (massif boisé de Quenecan). 
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Partie 3 - Diagnostic écologique du site 
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I. Contexte réglementaire 

Les contraintes réglementaires identifiées s’appuient sur les textes en vigueur au moment de la 
rédaction de la présente étude. Ont ainsi été utilisés : 

Pour la flore : 

 La Base de Données Nomenclaturale de la Flore de France (B.D.N.F.F., www.tela-
botanica.org) pour caractériser les espèces floristiques. 

 La liste nationale des espèces protégées sur l'ensemble du territoire métropolitain (arrêté du 
20/01/82 modifié par celui du 31/08/95), l’Annexe I de la Convention de Berne ainsi que 
l’Annexe IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore ».  

 La liste régionale des espèces végétales protégées en région Bretagne (Arrêté du  
23 Juillet 1987) complétant la liste nationale.  

Pour la faune : 

 Oiseaux : La Directive « Oiseaux » Annexe I et définition du critère de rareté au niveau 
régional d’après l’Atlas Régional, les Listes Rouges nationale et internationale. 

 Mammifères : Le Livre Rouge de la faune menacée de France, les Annexes II et IV de la 
Directive « Habitats-Faune-Flore », la liste des espèces bénéficiant d’une protection 
nationale (Arrêté du 23 Avril 2007). 

 Reptiles et Amphibiens : Annexes II ou IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore », le Livre 
Rouge de la faune menacée de France, la liste des espèces bénéficiant d’une protection 
nationale (Arrêté du 19 Novembre 2007). 

 Insectes : Annexes II ou IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore », la liste des espèces 
bénéficiant d’une protection nationale (Arrêté du 23 Avril 2007). 

 Vertébrés : Arrêté du 9 Juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département. 

Concernant les habitats naturels, la nomenclature utilisée est celle de la typologie CORINE 
BIOTOPES (BISSARDON M et al, 1997), référentiel de l’ensemble des habitats naturels présents 
en France et en Europe.  

Le cas échéant, ce code a été complété par la typologie NATURA 2000 de l’Annexe I de la Directive 
européenne 92/43/CEE (dite Directive « Habitats-Faune-Flore »). Parmi ces habitats d’intérêt 
européen, ceux complétés d’un astérisque possèdent une forte valeur patrimoniale et sont 
considérés à ce titre comme « prioritaires ». 
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II. Définition de l’aire d’étude 

La réalisation d’une étude faune-flore-habitats s’accompagne au préalable de la définition d’une aire 
d’étude à prospecter. Dans le cas présent, la définition de cette aire d’étude a tenu compte du projet 
de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ainsi que des potentialités écologiques présentes aux 
abords immédiats du projet. Des recherches bibliographiques ont également permis d’analyser le 
contexte environnemental du secteur.   

L’aire d’étude a par conséquent été centrée autour de l’emprise envisagée du projet. L’aire d’étude 
comprend donc les terrains sollicités pour le renouvellement et l’extension de la carrière de Bellevue 
ainsi que leurs abords immédiats, ce qui représente une superficie de prospection d’environ 150 ha.  

Au regard du contexte boisé du secteur, cette aire d’étude a notamment été élargie sur une grande 
partie du massif boisé dans lequel est envisagé l’extension de la carrière et ce, de part et d’autre du 
canal de Nantes à Brest. 

Cette aire d’étude a été restreinte au Nord par les étendues agricoles et au Sud par le caractère 
privé de la forêt de Quenecan. Il est précisé également que certains secteurs n’ont pu être 
prospectés de par le caractère dense de la végétation (ronciers, landes à ajoncs) ou pour des 
raisons de sécurité (affleurements rocheux instables). 

La figure ci-après localise la zone investiguée dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN. 
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Figure 7 : Aire d'étude du projet 
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Les inventaires ont été réalisés par des prospections de l’aire d’étude, en marchant lentement et en 
notant, au fur et à mesure des rencontres, chaque observation, toujours associée à une date et à 
une localité. Dans le cas présent, les recherches se sont focalisées sur la détermination des 
habitats et des espèces protégés.  

Néanmoins, afin de comprendre les enjeux et l’organisation des cortèges biologiques présents, la 
totalité des espèces contactées au cours des prospections naturalistes a été relevée. L’intégralité 
des espèces faunistiques et floristiques contactées lors des inventaires est notée dans la présente 
étude (cf. Annexe III et chapitres dédiés). 

L’étude a également permis l’élaboration de cartographies localisant les habitats naturels et les 
espèces protégées rencontrés dans l’aire d’étude du projet (cf. Annexes I et II). 
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III. Périodes d’observation 

L’emprise du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a fait l’objet d’inventaires 
naturalistes permettant l’établissement d’un diagnostic écologique du secteur d’étude. Le détail des 
prospections naturalistes réalisées à ce jour est présenté dans le tableau suivant. 

Tableau 7 : Prospections terrains réalisées à ce jour sur l’aire d’étude du projet 

Date des investigations 
Diurne Nocturne Météo Prestataire Objet 

Jour Mois Année 
  

10 03 2016 x - 

Nuageux à 
éclaircies 
vent faible  
6°C à 15°C 

AXE 

Mammifères (hors chiroptères) 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 

10 05 2016 x x 
Ensoleillé 

vent nul à faible  
8°C à 20°C 

AXE 

Mammifères dont chiroptères 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 

27 07 2016 x - 

Ensoleillé 
vent faible à 

modéré 
10°C à 24°C 

AXE 

Mammifères (hors chiroptères) 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 

22 09 2016 x x 

Nuageux à 
ensoleillé 
vent nul 

9°C à 22°C 

AXE 

Mammifères dont chiroptères 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 
  

Total nombre de passages effectués à ce jour 4 

dont passage diurne 4 

dont passage nocturne 2 

 

Les dates précises des passages ont été choisies en fonction de l’évolution des conditions 
météorologiques (température notamment) et des facteurs climatiques (ensoleillement, vent). 

Les observations diurnes ont été réalisées en tout début (levée de soleil) et en fin de journée 
(crépuscule) afin de faciliter la reconnaissance de certains taxons (oiseaux, reptiles et amphibiens). 

Les observations nocturnes ont été menées sur une durée moyenne de 3h après le coucher du 
soleil. 

Lors de ces observations, les espèces faunistiques ont été recensées et leurs comportements 
définis afin d’analyser ultérieurement l’utilisation de l’aire d’étude par ces espèces. Une visite des 
refuges potentiels pour la faune a parallèlement été réalisée sans détérioration de ceux-ci. Chaque 
individu faunistique observé a été le moins possible dérangé par le passage de l’expert naturaliste. 
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IV. Méthodologies d’inventaires 

L’aire d’étude du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a fait l’objet d’inventaires 
floristiques et faunistiques. Les méthodologies d’inventaires appliquées pour chaque taxon étudié 
sont détaillées ci-après. 

IV.1. Inventaires floristiques 

Les inventaires floristiques ont été conduits dans l’optique de révéler la biodiversité floristique 
globale du site afin de dégager les principaux enjeux écologiques et d’identifier les différents 
habitats présents dans l’aire d’étude du projet. 

Les données floristiques sont issues d’inventaires botaniques réalisés par milieux homogènes. 
Chaque milieu homogène a fait l’objet de relevés phytocénotiques (liste simple d’espèces), préférés 
aux relevés phytosociologiques d’avantage utilisés pour la caractérisation et l’analyse des habitats 
naturels. Une recherche d’espèces patrimoniales a systématiquement été réalisée dès 
caractérisation de formations végétales originales ou à fort potentiel écologique. 

Les inventaires floristiques de la présente étude ont principalement été effectués en Mars et en Mai  
2017.  

IV.2. Inventaires faunistiques 

Les principaux taxons étudiés dans l’aire d’étude du projet ont été choisis en fonction des 
potentialités d’accueil du secteur. Parmi eux ont été retenus : les Mammifères, les Amphibiens, les 
Reptiles, les Oiseaux et les Insectes dont les Odonates, les Coléoptères et les Lépidoptères.  

La méthodologie d’inventaire utilisée pour chaque taxon fait l’objet des paragraphes ci-après. 

 Amphibiens 

Dans un premier temps, la recherche des amphibiens a consisté en un repérage des milieux 
aquatiques présents au sein de l’aire d’étude du projet. Ce repérage a permis l’établissement d’une 
fiche d’identité (conditions mésologiques, qualité du milieu d’accueil, sources de perturbation 
éventuelles…) pour chaque milieu aquatique comprenant notamment une délimitation géolocalisée.  

Dans un second temps, des prospections de terrain ont été effectuées pour chaque milieu 
aquatique identifié. La recherche des amphibiens s’est déroulée comme suit : 

- En journée : les berges des milieux aquatiques ont été parcourues afin de comptabiliser les 
pontes et les adultes éventuels. Un  échantillonnage  des  amphibiens a également été 
effectué  à  l'aide  d'une épuisette. En  moyenne,  un  coup d'épuisette tous les 5/10 mètres 
en fonction de la présence d’eau et de sa profondeur. 

- En période nocturne : un enregistrement du chant, à l’aide d’un micro enregistreur H2next 
Handy Recorder, pour identification et confirmation ultérieure a été réalisé. Cet 
enregistrement a été couplé à un comptage à la lampe torche des individus à l’eau. 

 Reptiles 

Les reptiles, dont l’activité dépend de la chaleur extérieure, ne peuvent être actifs lorsque la 
température est trop basse et doivent donc, comme les amphibiens, hiverner dans les régions les 
plus froides. 

Par ailleurs, en période d’activités, la majorité des reptiles sont diurnes, mais d’autres sont actifs 
que le soir ou la nuit. Ceux qui sont diurnes sont souvent plus visibles le matin et retournent à l’abri 
en milieu de journée pour ressortir en fin d’après-midi, en particulier quand il fait chaud. Dans des 
conditions plus fraîches, le pic d’activité se situe souvent en milieu de journée. 
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Dans le cadre de la présente étude, la recherche des reptiles a été effectuée tout au long de la 
journée mais en ciblant préférentiellement les heures matinales et de soirée.  

Chaque passage a consisté à réaliser un parcours sur l’ensemble des habitats présents de l’aire 
d’étude, en inspectant systématiquement les abris (amas de pierres, souches, cavités…).  

 Oiseaux 

Dans le cadre de la présente étude, ont systématiquement été relevés et notés les oiseaux 
observés à l’œil nu à l’aide de jumelles, ainsi que les oiseaux entendus et identifiés avec certitude.  

Les relevés ont été effectués préférentiellement entre 1 et 4 heures après le lever du soleil (suite au 
chorus matinal). Ces relevés ont été complétés par des écoutes nocturnes effectuées au cours des 
passages chiroptérologiques. Le cas échéant, ces écoutes ont été enregistrées à l’aide d’un micro 
enregistreur H2next Handy Recorder afin de permettre leur identification ou confirmation ultérieure. 

 Insectes 

Les inventaires entomologiques ont concerné les odonates, les lépidoptères et les coléoptères. 

 Les Odonates 

Pour les odonates, l’aire d’étude a été parcourue aléatoirement en privilégiant notamment les points 
d’eau. Les milieux terrestres comme les haies ou les hautes herbes ont également été prospectés. 

Chaque passage a été réalisé, dans la mesure du possible, dans des conditions optimales 
d’observation (peu de vent, temps ensoleillé). La détermination des individus a été faite à vue ou à 
défaut par capture au filet.  

 Les Lépidoptères 

La recherche des lépidoptères a consisté à parcourir l’aire d’étude du projet en accentuant l’effort de 
prospection dans les habitats préférentiels (secteurs riches en plantes nectarifères notamment).  

Ont été pris en compte tous les lépidoptères rhopalocères dont les adultes sont facilement 
reconnaissables à distance. En cas de nécessité, une capture au filet a été réalisée pour les 
individus jugés douteux afin de confirmer leur détermination. 

Les recherches se sont concentrées principalement sur la plage horaire 10h-18h dans des 
conditions météorologiques favorables (couverture nuageuse faible, peu de vent, température d’au 
moins 13°C). 

 Les Coléoptères 

La recherche des coléoptères saproxyliques a consisté en l’inspection des arbres présents dans 
l’aire d’étude du projet. Les troncs ont été prospectés afin de révéler la présence éventuelle 
d’attaques de larves saproxyliques ou d’individus adultes.  

Cette recherche a été complétée par des observations crépusculaires. Certains adultes de 
coléoptères saproxyliques sont en effet plus actifs à la tombée du jour qu’en journée. C’est le cas 
notamment du Grand capricorne (Cerambyx cerdo) ou du Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). 

 Mammifères 

Afin de déceler la présence de mammifères terrestres, un parcours systématique de l’aire d’étude a 
été réalisé afin de permettre un comptage à vu des individus et de rechercher les indices de 
présence éventuels (empreintes, déjections, terriers…). Ces investigations ont été effectuées à 
chaque intervention de terrain.  

Concernant les chiroptères, des écoutes à l’aide d’un détecteur à ultrason Pettersson D240X ont été 
effectuées. Les milieux attractifs pour ces espèces ont été prospectés en priorité, comme les haies, 
les prairies ou les plans d’eau. Les écoutes ont effectuées en début de soirée, à la tombée du jour 
et sur une durée moyenne de 3h. 
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L’analyse des écoutes a été réalisée via le logiciel Sonobat (version 2.9.8). 

Exemple d’écoute nocturne réalisée à l’aide du détecteur à ultrason Pettersson D240X.  
Les données récoltées sont analysés via le logiciel Sonobat (version 2.9.8) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces écoutes ont été couplées à une recherche en journée des gîtes potentiels pour les chauves-
souris présents dans l’aire d’étude du projet. Ont notamment été recherchés, les fissures étroites 
dans les rochers, les trous d’arbres ou les décollements d’écorce. 

 Autres 

Au regard des habitats naturels du secteur d’étude (notamment boisements, canal de Nantes à 
Brest et affleurements rocheux) et des espèces listées au sein de la zone Natura 2000 « « Forêt de 
Quenecan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du Daoulas », la pression de 
prospection a particulièrement été accentuée pour les espèces suivantes : 

- Escargot de Quimper. 
- Loutre d’Europe. 
- Trichomane remarquable. 
- Flûteau nageant. 

Les espèces suivantes, recensées au sein des ZNIEFF les plus proches, ont également été 
recherchées en priorité : 

- Littorelle. 
- Dryopteris atlantique. 
- Hyménophylle de Tunbridge. 
- Damier de la Succise. 
- Fauvette pitchou. 
- Engoulevent d’Europe. 
- Pic cendré. 
- Pic mar. 

Notons d’ores et déjà que parmi ces espèces, deux ont été identifiées dans l’aire d’étude du projet 
(l’Escargot de Quimper et la Loutre d’Europe). 
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V. Bilan des inventaires naturalistes 

Les résultats des inventaires naturalistes, menés au cours de l’année 2016 dans l’aire du projet de 
la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, font l’objet des paragraphes suivants. 

 

V.1. Habitats naturels rencontrés dans l’aire d’étude du projet 
 

Les observations sur le terrain ainsi que les relevés phytocénotiques ont permis de rattacher les 
différents types d’habitats rencontrés à la typologie de référence CORINE Biotope (CB) et NATURA 
2000. 

Les habitats rencontrés dans l’emprise du projet et à ses abords immédiats sont identifiés dans le 
tableau ci-dessous. 

Tableau 8 : Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

22.11 Eaux oligotrophes 0.8 ha - - -  0.8 ha 

31.85 Lande à ajoncs 0.9 ha 0.3 ha 0.2 ha 1.1 ha  2.5 ha 

38.1 Prairies mésophiles - - - 16.5 ha  16.5 ha 

41.4 Forêt mixte de pentes et ravins 0.2 ha - 3.0 ha 18.7 ha  21.9 ha 

41. Bois spontané de feuillus 1.3 ha 1.4 ha 5.0 ha 9.0 ha  16.7 ha 

42. Forêt de conifères 1.2 ha - 3.2 ha 2.0 ha  6.4 ha 

62. Affleurements rocheux - - 0.1 ha 0.1 ha  0.2 ha 

82.11 Champs cultivés - - - 28.0 ha  28.0 ha 

83.31 Plantations de conifères 2.5 ha 3.0 ha - 4.5 ha  10 ha 

84.2 Bordures de haies - - - 5 000 ml  5 000 ml 

86.41 Terrains nus 

87.2 Zones rudérales 
24 ha 1 ha - -  25 ha 

87.1 Terrains en friche  - - 0.1 ha 1.2 ha  1.3 ha 

ml : mètre linéaire 
La surface restante est représentée par les routes et les chemins de l’aire d’étude du projet. 

 

1. Descriptif des habitats  

Le descriptif de ces habitats est présenté dans les pages suivantes. Leur localisation est consultable 
à l’Annexe I de la présente étude. 
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A. Eaux oligotrophes (CB 22.11) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

22.11 Eaux oligotrophes 0.8 ha - - -  0.8 ha 

 
L’emprise actuelle de la carrière de Bellevue comprend des bassins employés pour le recueil des 
eaux ruisselant sur le site.  

Ces bassins présentent des hauteurs d’eau variables (en moyenne supérieures à 3 m de profondeur 
hormis au niveau des bassins à boues où l’eau est quasi-absente) et parfois de la végétation 
hydrophile sur leurs berges.  

Le secteur d’étude comprend également le canal de Nantes à Brest s’écoulant d’Ouest en Est au 
Sud de la carrière de Bellevue.  
 

 

Figure 8 : Milieux aquatiques présents dans le secteur d’étude 
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B. Lande à ajoncs (CB 31.85) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

31.85 Lande à ajoncs 0.9 ha 0.3 ha 0.2 ha 1.1 ha  2.5 ha 

Issu d’un remaniement du sol ou d’un défrichement, certains secteurs de l’aire d’étude sont 
colonisés par de la lande à ajoncs. Cette formation est essentiellement constituée d’Ajoncs 
d’Europe (Ulex europaeus) et en moindre mesure de Genêt à balais (Cytisus scoparius).  

 

Figure 9 : Lande à ajoncs 

C. Prairies mésophiles (CB 38.1) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

38.1 Prairies mésophiles - - - 16.5 ha  16.5 ha 

 

Les prairies mésophiles localisées dans l’aire d’étude du projet sont le plus souvent pâturées par 
des bovins. Elles présentent un recouvrement végétal dense dominé par une strate herbacée basse 
irrégulière dans laquelle s’intercale des touffes de végétation refus du bétail. Elles sont également 
marquées par des zones rases car plus broutées et/ou piétinées caractéristiques des zones 
d’alimentation et des chemins de transit des animaux. Ces prairies sont délimitées par des haies 
bocagères associées ou non à des boisements. 

La pression bovine sur ces milieux favorise l’implantation de plantes résistantes principalement 
vivaces. La strate basse herbacée est occupée par des plantes rampantes (Trifolium repens, Bellis 
perennis, Taraxacum officinale) tandis que les touffes accueillent des poacées. Les marges de 
pâtures délaissées des animaux sont occupées par des espèces nitrophiles (Urtica dioica) et 
ligneuses (Rubus fruticosus, Prunus spinosa). 
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Figure 10 : Pâture mésophile 

 
D. Forêt mixte de pente et ravins (CB 41.4) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

41.4 Forêt mixte de pentes et ravins 0.2 ha - 3.0 ha 18.7 ha  21.9 ha 

 
Localisée sur les berges pentues du canal de Nantes à Brest, cet habitat se caractérise sous la 
forme d’un taillis présentant un mélange de chênes sessiles, de hêtres et de bouleaux. Y sont 
également présentes, plusieurs essences de résineux dont le pin maritime et le pin sylvestre. La 
proportion de ces essences varie en fonction de la pédologie du sol.  

Le sous-bois comprend principalement de la fougère aigle parfois importante au sein des secteurs 
ouverts. La callune y est également fréquente. En moindre mesure, quelques zones à myrtille et à 
houx peuvent y être observées. A noter par ailleurs la présence de nombreux brins morts, tordus 
et/ou moussus.  
 

 

Figure 11 : Forêt mixte de pente et ravins 
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E. Bois spontané de feuillus (CB.41.)  

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

41. Bois spontané de feuillus 1.3 ha 1.4 ha 5.0 ha 9.0 ha  16.7 ha 

 
Issus de la recolonisation naturelle de terrains délaissés, ces boisements spontanés sont 
représentés par des taillis de feuillus constitués essentiellement de chênes, de châtaigniers, de 
peupliers trembles et de merisiers. 
 

 

Figure 12 : Bois spontané de feuillus 

F. Forêt de conifères (CB. 42.) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

42. Forêt de conifères 1.2 ha - 3.2 ha 2.0 ha  6.4 ha 

 
Les forêts de conifères du secteur d’étude s’insèrent au sein des boisements de feuillus bordant les 
berges du canal de Nantes à Brest.  

Plantées par l’homme et traitées en futaie, elles se composent principalement de pins maritimes et 
de pins sylvestres ainsi qu’en moindre mesure d’épicéa de Sitka et de douglas. Plusieurs chablis 
sont présents au sein de ces formations, notamment sur les secteurs présentant des pentes 
importantes.  
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Figure 13 : Forêt de conifères 

G. Affleurements rocheux (CB 62.) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

62. Affleurements rocheux - - 0.1 ha 0.1 ha  0.2 ha 

 
Deux parois rocheuses sont observables aux abords Sud de la carrière de Bellevue. Ces 
affleurements rocheux s’insèrent au sein du boisement rivulaire du canal de Nantes à Brest. Les 
secteurs les plus humides y sont notamment colonisés par des mousses (Rhytidiadelphus loreus, 
Leucobryum glaucum). 
 

  

Figure 14 : Affleurements rocheux présents dans le secteur d’étude 
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H. Champs cultivés (CB 82.11) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

82.11 Champs cultivés - - - 28.0 ha  28.0 ha 

L’aire d’étude du projet est occupée sur moins d’un tiers de sa surface par de grandes étendues 
cultivées essentiellement occupées en 2016 par des champs de maïs et de blé. Ces espaces 
forment des structures écologiques homogènes relativement pauvres d’un point de vue floristique. 
Les groupements végétaux que l'on y observe sont transitoires, composés de plantes annuelles à 
croissance très rapide, principalement estivales. 

 

Figure 15 : Culture 

I. Plantations de conifères (CB 83.31) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

83.31 Plantations de conifères 2.5 ha 3.0 ha - 4.5 ha  10 ha 

 
Le secteur d’étude du projet comprend plusieurs plantations de résineux. L’épicéa de Sitka et le 
douglas y sont particulièrement bien représentés. 

 

Figure 16 : Plantation de conifères 
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J. Bordures de haies (CB.84.2) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

84.2 Bordures de haies - - - 5 000 ml  5 000 ml 

Les haies présentes dans l’aire d’étude du projet, constituent des habitats boisés disposés de façon 
linéaire, en réseaux ou en îlots et délimitant les cultures et les pâtures du secteur.  

Ces haies sont de nature assez semblables et plutôt en bon état de conservation. Il s’agit de haies 
mésophiles classiques comprenant les arbres et arbustes suivants : le Noisetier (Corylus avellana), 
l’Epine noire (Crataegus monogyna), le Prunellier (Prunus spinosa), le Sureau noir (Sambucus 
nigra), le Troëne (Ligustrum vulgare). Les essences arborescentes dominantes sont représentées 
par le Chêne pédonculé (Quercus robur) et par le Châtaignier commun (Castanea sativa).  

 

Figure 17 : Haie présente dans le secteur d’étude 

K. Terrains nus (CB 86.41) / Zones rudérales (CB 87.2) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

86.41 Terrains nus 

87.2 Zones rudérales 
24 ha 1 ha - -  25 ha 

Les terrains nus et les zones rudérales sont localisés au sein de l’emprise de la carrière de 
Bellevue, à hauteur des zones en activités.  

Les terrains nus se composent du carreau d’exploitation, des pistes de circulation ainsi que de la 
plateforme de stockage des matériaux. Les zones rudérales se développent en marge de ces 
secteurs exploités. 
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Figure 18 : Terrain nu et zone rudérale 

L. Terrains en friche (CB 87.1) 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

87.1 Terrains en friche  - - 0.1 ha 1.2 ha  1.3 ha 

Les terrains en friche localisés au sein de l’aire d’étude du projet sont principalement localisés en 
marge des axes routiers. Les espèces végétales ont ainsi progressivement recolonisé ces milieux 
jusqu’à l’obtention de friches. Dans le cas présent, il s’agit de friches herbacées plus ou moins 
arborées. 

 

Figure 19 : Friche   
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2. Intérêt général des habitats rencontrés 

Le secteur d’étude présente une mosaïque d’habitats diversifiée comprenant notamment dans sa 
partie Sud, des boisements assez étendus associés principalement au canal de Nantes à Brest. La 
partie Nord du secteur d’étude apparaît plus traditionnelle et se traduit par une alternance de 
pâtures et de cultures délimitée par des haies bocagères. La carrière de Bellevue s’insère entre ces 
deux secteurs et occasionne, par ces activités, la création de milieux pionniers (terrains nus et 
zones rudérales). 

Le secteur d’étude ne comprend pas d’habitats d’intérêt communautaires. Toutefois, certains milieux 
recensés sont particulièrement intéressants pour la faune et la flore. C’est notamment le cas des 
affleurements rocheux localisés aux abords de la carrière de Bellevue ainsi que des différents 
boisements occupant le secteur. 

Il est souligné néanmoins que les boisements présents dans le secteur étudié et notamment sur les 
terrains sollicités en extension dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, 
ont fait l’objet d’une exploitation forestière antérieure, en témoignent les variations de peuplements 
arborés observés.  
 
 
 
 

V.2. Bilan des inventaires botaniques 

Les inventaires floristiques ont été réalisés sur l’ensemble de l’aire d’étude du projet. Les espèces 
floristiques inventoriées sont consultables en Annexe III de la présente étude. 

Au total, 90 espèces ont été inventoriées. Les espèces rencontrées sont dans l’ensemble 
communes et traduisent dans leur majorité le caractère boisé du secteur d’étude. Aucune n’est 
inscrite sur les listes d’espèces protégées au niveau national ou régional. 

Il est souligné l’absence d’espèces introduites envahissantes dans le secteur d’étude. La Fougère 
aigle (Pteridium aquilinum) apparait toutefois assez présente notamment sur les talus en bordure de 
routes. Plusieurs espèces introduites sont également présentes dans le secteur d’étude tel que 
l’Epicéa de Sitka. 

      

                                           Petite centaurée commune                                               Mouron rouge 
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V.3. Bilan des inventaires faunistiques 

Les résultats des investigations naturalistes sont présentés ci-après par groupe taxonomique. La 
localisation des contacts est consultable sur la cartographie reportée en Annexe II de l’étude. 

1. Les Amphibiens 

La recherche des amphibiens a consisté à prospecter à l’épuisette les milieux aquatiques présents 
dans l’aire d’étude. Les investigations nocturnes de Mai et de Septembre 2016 ont également eu 
pour vocation la recherche des individus dans l’eau à la lampe torche et l’écoute éventuelle de leur 
chant. Les espèces suivantes ont été trouvées dans l’aire d’étude du projet : 

Tableau 9 : Amphibiens de l’aire d’étude 

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Bufo spinosus* Crapaud épineux Art.3 - - LC LC LC - 
1 adulte en 

traversé de route 

Rana 
dalmatina 

Grenouille agile Art.2 IV Favorable LC LC LC - 
2 juvéniles en 
dispersion – 

carrière 

Pelophylax kl. 
esculenta 

Grenouille verte Art.5 - - LC NT LC - 
> 10 individus – 

bassin d’infiltration 

Salamandra 
salamandra 

Salamandre 
tachetée 

Art.3 - - LC LC LC - 
≈ 10 larves – 

bassin d’infiltration 

 

Nb d’espèces patrimoniales 4 

* anciennement Bufo bufo 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-
menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale et responsabilité biologique régionale – Reptiles et Batraciens de Bretagne (11 juin 2015) - 
RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation 
mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

Les amphibiens sont protégés en France par l'arrêté du 19 novembre 2007. Parmi les espèces dont 
la destruction ou la perturbation dans le milieu naturel est interdite (Article 3), certaines bénéficient 
en outre d'une protection de leurs habitats de reproduction et de repos (Article 2). Les espèces 
inscrites aux Articles 5 et 6 bénéficient d'une réglementation limitée puisque seules la mutilation et 
la commercialisation sont interdites.  

Parmi les espèces recensées, la Grenouille agile bénéficie d’une protection de son habitat. Cette 
espèce est mentionnée en « LC » (préoccupation mineure) sur la liste rouge des amphibiens en 
région Bretagne. 
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2. Les Reptiles 

Les espèces suivantes de reptiles ont été observées dans le secteur d’étude au cours des 
différentes investigations naturalistes. 

Tableau 10 : Reptiles de l’aire d’étude 

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Lacerta bilineata Lézard vert Art.2 - - LC LC LC - 
3 adultes+ 1 juvénile aux 

abords du site. 

Natrix natrix 
Couleuvre à 

collier 
Art.2 - - LC LC LC - 

1 adulte sur berges du 
canal. 

 

Nb d’espèces patrimoniales 2 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-
menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale et responsabilité biologique régionale – Reptiles et Batraciens de Bretagne (11 juin 2015) - 
RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation 
mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

Les reptiles sont protégés en France par l'arrêté du 19 novembre 2007.  

Les Articles 2 et 3 de cet arrêté interdisent sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la 
destruction ou l'enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle de l’espèce dans son milieu naturel. Contrairement à 
l’Article 3, l’Article 2 précise également que la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos de l’espèce sont interdits.  

Cette interdiction s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés 
ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour 
autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de 
ces cycles biologiques. 

Concernant l’Article 4 de cet arrêté, seul est interdit, sur tout le territoire métropolitain et en tout 
temps, la mutilation de l’espèce ainsi que la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la 
mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le 
milieu naturel. 

Les deux espèces de reptiles observées dans le secteur d’étude sont communes (mentionnées en 
« LC » - préoccupation mineure sur la liste rouge des reptiles de Bretagne) mais sont toutefois 
inscrites à l’Article 2 de l'arrêté du 19 novembre 2007. 
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3. Les Oiseaux 

Les inventaires ornithologiques réalisés dans le secteur d’étude ont permis le recensement d’un 
cortège avifaunistique principalement associés aux milieux fermés à semi-ouverts. 

En France, la majorité des oiseaux sont protégés au niveau national par l’arrêté du 21 juillet 2015 
modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009 qui fixe la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection. 

Parmi ces oiseaux protégés, certaines présentent un intérêt patrimonial particulier. La détermination 
de la valeur patrimoniale d’une espèce a été établie sur la base des critères retenus dans le cadre 
de l’établissement d’une ZNIEFF (d’après Elissalde-Videment et al. (2004)). 

Est considérée comme espèce patrimoniale, une espèce dont la préservation est justifiée par son 
état de conservation, sa vulnérabilité, sa rareté, et/ou les menaces qui pèsent sur les habitats dans 
lesquels l'espèce vit. En ce sens, une espèce est dite « patrimoniale » à partir du moment où celle-ci 
présente un statut de conservation défavorable se traduisant par son appartenance à au moins l’une 
des catégories suivantes : 

- Classes VU, EN, CR ou EX sur les listes rouges nationales des oiseaux nicheurs (IUCN). 
- Déterminante de ZNIEFF au niveau régional. 
- Espèce protégée au titre de l’Annexe I de la Directive Oiseaux. 
- Population nicheuse nationale signalée en déclin. 

Une espèce présentant une valeur patrimoniale forte cumule au moins trois de ces critères. 
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Tableau 11 : Oiseaux recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom commun DZ PN DO1 ED LRN LRR 

Espèce 
nicheuse 

Valeur 
patrimoniale 

Remarques 

C P 
  

Prunella modularis Accenteur mouchet  - Art.3 - Stable LC LC - x - - 

Alauda arvensis Alouette des champs - - - En déclin LC LC - x Faible 2 mâles chanteurs observés au dessus de champs. 

Motacilla alba Bergeronnette grise - Art.3 - Stable LC LC - x - - 

Motacilla cinerea 
Bergeronnette des 

ruisseaux 
- Art.3 - Fluctuantes LC LC - - - - 

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine - Art.3 - En déclin VU VU - x Fort 1 femelle vue à proximité de l’écluse de Bellevue. 

Buteo buteo Buse variable - Art.3 - En déclin LC LC - x Faible 1 individu en survol de site et abords. 

Anas platyrhynchos  Canard colvert - - - En amélioration LC LC - - - - 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant - Art.3 - En déclin VU LC - x Moyen 1 Couple en bordure de champs. 

Tringa ochropus Chevalier culblanc x Art.3 - - - LC - - Faible 1 individu sur les berges du canal. 

Strix aluco Chouette hulotte - Art.3 - Inconnues LC DD - x - - 

Corvus corone corone Corneille noire  - - - Stable LC LC - x - - 

Cuculus canorus Coucou gris - Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet - - - Stable LC LC - x - - 

Phasianus colchicus Faisan de colchide - - - En amélioration LC DD - x  - 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle - Art.3 - En déclin LC LC - x Faible 1 individu en survol de site. 

Sylvia borin Fauvette des jardins - Art.3 - Stable LC LC - x - - 

Sylvia communis Fauvette grisette - Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Gallinula chloropus Gallinule poule d’eau  Art.3  Stable LC DD - -  - 

Garrulus glandarius  Geai des chênes - - - En amélioration LC LC - x - - 

Turdus philomelos  Grive musicienne  - - - Stable LC LC - x - - 

Ardea cinerea Héron cendré x Art.3 - En amélioration LC DD - - - - 

Apus apus Martinet noir - Art.3 - Stable LC LC - - - - 

Turdus merula  Merle noir  - - - Stable LC LC - x - - 

Parus caeruleus Mésange bleue  - Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Parus major Mésange charbonnière  - Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Lophophanes cristatus Mésange huppée - Art.3 - Stable LC LC - x - - 

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue - Art.3 - Stable LC LC - x - - 

Passer domesticus  Moineau domestique  - Art.3 - Stable LC LC - - - - 

Pica pica Pie bavarde  - - - Stable LC LC - x - - 

Columba palumbus Pigeon ramier  - - - En amélioration LC DD - x - - 

Fringilla coelebs  Pinson des arbres  - Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Anthus trivialis Pipit des arbres - Art.3 - En amélioration LC DD - x - - 

Phylloscopus collybita  Pouillot véloce - Art.3 - En déclin LC LC - x Faible 
Plusieurs mâles chanteurs dans boisement  

(<10 individus) 

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau x Art.3 - Stable LC LC - x Faible 1 individu dans boisement. 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle - Art.3 - En amélioration LC VU - x Faible 2 mâles chanteurs dans lande à ajoncs. 

Erithacus rubecula Rouge Gorge familier  - Art.3 - Stable LC - - x - - 

Sitta europaea Sitelle torchepot - Art.3 - En amélioration LC - - x - - 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois - Art.3 - En déclin VU LC - x Moyen 1 mâle chanteur dans merlon arboré à l’Ouest du site. 
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Streptopelia decaocto Tourterelle turque  - - - En amélioration LC LC - x - - 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon - Art.3 -  En déclin LC LC - x Faible 1 individu abords Ouest du site. 

Carduelis chloris Verdier d'Europe - Art.3 -  En déclin LC LC - x Faible 1 mâle chanteur en limite de lande à ajoncs. 
   

Nb d’espèces observées 41 Nb d’oiseaux à valeur patrimoniale  

  Fort 1  

  Moyen 2  

  Faible 9  

 
 
Statuts : 

DZ : Espèces déterminantes de ZNIEFF 

PN : Protection nationale (Arrêté du 21 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009). 

LRN : Listes Rouges Nationales des oiseaux nicheurs (UICN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation 
mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale et responsabilité biologique régionale – Oiseaux nicheurs et oiseaux migrateurs de Bretagne (11 juin 2015) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : 
en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

ED : Evaluation Directive Oiseaux – Population nicheuse en France (MNHN). 

DO1 : Annexe 1 de la Directive Oiseaux : Directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sauvages (JO L 103 du 25.4.1979) : espèces faisant 

l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale). 

C : Espèce nicheuse certaine sur le secteur d’étude. 

P : Espèce nicheuse probable sur le secteur d’étude (espèce observée en période de nidification dans un milieu favorable à sa reproduction). 

 

Les espèces avifaunistiques rencontrées dans le secteur d’étude sont pour l'ensemble communes. 12 d’entre 
elles présentent toutefois un intérêt patrimonial particulier du fait notamment du déclin de leur population à 
l’échelle nationale (Bouvreuil pivoine, Alouette des champs, Faucon crécerelle, Troglodyte mignon, Verdier 
d'Europe…). Ces espèces sont par ailleurs nicheuses probables dans le secteur d’étude au regard des 
habitats présents (boisements notamment). 

 

 

Bouvreuil pivoine
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4. Les Insectes 

Les résultats des recensements entomologiques sur le secteur d’étude sont présentés dans les 
paragraphes ci-après. 

 Lépidoptères rhopalocères 

Les papillons rhopalocères observés sur le secteur d’étude sont listés dans le tableau ci-après. 

Tableau 12 : Lépidoptères rhopalocères recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce 

Liste rouge des 
rhopalocères de 

France 
métropolitaine 

Liste rouge 
européenne 

de l’UICN 

Aricia agestis Collier de corail Espèce non réglementée LC LC 

Maniola jurtina Myrtil Espèce non réglementée LC LC 

Papilio machaon Machaon Espèce non réglementée LC LC 

Pararge aegeria Tircis Espèce non réglementée LC LC 

Polygonia c-album Robert-le-diable Espèce non réglementée LC LC 

Pyronia tithonus Amaryllis Espèce non réglementée LC LC 

Vanessa atalanta Vulcain Espèce non réglementée LC LC 

Lycaena phlaeas Cuivré commun Espèce non réglementée LC LC 

 
 

Nb lépidoptères rhopalocères 8 

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 

Les espèces de papillons rhopalocères rencontrés dans le secteur d’étude sont communes et ne 
bénéficient pas de statut de protection particulier. 

 Odonates 

Les odonates suivants on été observés dans le secteur d’étude. 

Tableau 13 : Odonates recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce 
Liste rouge des 

odonates de France 
métropolitaine 

Liste rouge 
mondiale de 

l’UICN 

Anax imperator Anax empereur Espèce non réglementée LC LC 

Calopteryx virgo Caloptéryx vierge Espèce non réglementée LC LC 

Coenagrion puella Agrion jouvencelle Espèce non réglementée LC LC 

Crocothemis erythraea Crocothémis écarlate Espèce non réglementée LC LC 

Ischnura elegans Agrion élégant Espèce non réglementée LC LC 

Libellula depressa Libellule déprimée Espèce non réglementée LC LC 

Libellula fulva Libellule fauve Espèce non réglementée LC LC 

Platycnemis pennipes Agrion à larges pattes Espèce non réglementée LC LC 
 

  
Nb odonates 8 

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 

La plupart des espèces contactées se concentrent le long du canal de Nantes à Brest. Quelques 
unes de ces espèces fréquentent également les bassins de la carrière de Bellevue. 

 Coléoptères 

Dans l’aire d’étude du projet, aucun arbre ne présente des traces d’attaques de coléoptères 
saproxyliques. Par ailleurs, lors des investigations de terrain, aucun adulte de Grand capricorne ou 
d’une autre espèce de coléoptères saproxyliques protégés n’a été observé.  
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5. Mammifères dont chiroptères 

Les différentes investigations naturalistes effectuées dans le secteur d’étude ont permis le 
recensement de la mammofaune terrestre suivante. 

 Tableau 14 : Mammifères terrestres recensés dans le secteur d’étude  

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Capreolus 
capreolus 

Chevreuil 
européen 

- - - LC LC - - - 

Lutra lutra 
Loutre 

d’Europe 
Art.2 

II et 
IV 

Favorable NT LC - x 
Empreintes observées 
sur les berges du canal 

de Nantes à Brest. 

Oryctolagus 
cuniculus 

Lapin de 
Garenne 

- - - NT NT - - - 

Sciurus 
vulgaris 

Ecureuil roux Art.2 - - LC LC - x 
Indices de présence 

observés sur 
l’extension et abords. 

 

Nb d’espèces patrimoniales 2 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale des mammifères continentaux- RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : 
vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

De par la présence de boisements denses et notamment de résineux, ces milieux sont favorables à 
l’Ecureuil roux dont plusieurs indices ont été observés aux pieds des pins (cônes rongés). 

Concernant la Loutre d’Europe, celle-ci fréquente des milieux variés allant des ruisseaux aux 
rivières en passant par les zones littorales, les estuaires et les étangs. En France, ce petit carnivore, 
protégé par l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (Art.2), a connu une forte régression de 
ces effectifs dans les années 50. Aujourd’hui la population de cette espèce est en net progression 
se traduisant notamment par une recolonisation importante de la Bretagne.  

Aux abords du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, la Loutre est connue pour 
fréquenter le canal de Nantes à Brest et ses affluents. 
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Concernant la fréquentation du secteur d’étude par les chauves-souris, deux campagnes d’écoutes 
à l’aide d’un détecteur à ultrasons ont été réalisées. Ces écoutes nocturnes ont permis le 
recensement des espèces suivantes. 

Tableau 15 : Chiroptères de l’aire d’étude 

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Myotis 
alcathoe 

Murin 
d'Alcathoe 

Art.2 IV Inconnu DD LC - x En activité de chasse 
– chemin de 

randonnée / abords 
du canal 

Myotis 
myotis 

Grand murin Art.2 
II et 
IV 

Défavorable 
inadéquat 

LC LC - x 

Pipistrellus 
kuhlii 

Pipistrelle de 
Kuhl 

Art.2 IV Favorable LC LC - - 

En activité de chasse 
– prairies et haies 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Art.2 IV Inconnu LC NT - - 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

Art.2 IV 
Défavorable 

mauvais 
LC LC - - 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle 
pygmée 

Art.2 IV Inconnu LC LC - - 

 

Nb d’espèces patrimoniales 6 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexes  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale des mammifères continentaux- RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : 
vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

Le secteur d’étude abrite une diversité intéressante en chiroptères. Aucun gite avéré n’a en 
revanche été observé au cours des investigations naturalistes (arbres, décollement d’écorces ou 
bâtiments abandonnés). Il est précisé toutefois que les affleurements rocheux, localisés aux abords 
du site, présentent des fissures potentiellement favorables à ces espèces. Celles-ci n’ont pas pu 
être prospectées pour des raisons de sécurité (blocs rocheux instables). 
  



Etude Faune-Flore-Habitats 
Rédaction de l’étude Janvier 2017 

 

 
CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) 

50 

6. Mollusques 

Le secteur d’étude accueille les espèces patrimoniales suivantes. 

Tableau 16 : Mollusques d’intérêt recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN EZ Commentaire 

 

Margaritifera 
margaritifera 

Mulette perlière Art.2 II et V 
Défavorable 

mauvais 
CR V - 

1 coquille vide sur les 
berges du canal de 

Nantes à Brest. 

Elona 
quimperiana 

Escargot de 
Quimper 

Art.2 II et V 
Défavorable 
inadéquat 

LC I - 
5 individus observés au  

aux abords de la 
carrière. 

 

Nb d’espèces patrimoniales 2 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexes 

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale des  mollusques de France métropolitaine (1994) – Anciennes catégories : V : espèce 
vulnérable ; I : espèce au statut indéterminé. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

Une coquille de Mulette perlière a été trouvée en aval de l’écluse de Bellevue, sur les berges du 
canal de Nantes à Brest. Cette espèce est potentiellement présente à hauteur des remous de 
l’écluse de Bellevue ou en amont sur le canal ou ses affluents (la coquille ayant été entrainée par le 
courant). 

Concernant l’Escargot de Quimper, l’espèce est présente dans les boisements localisés de par et 
d’autre du canal de Nantes à Brest où il semble y être bien représenté. Il est souligné toutefois que 
l’espèce n’a pas été observée au sein de l’extension du projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN malgré une pression de prospection accrue dans ce secteur du fait de sa présence aux 
abords du site. La constitution en partie résineuse des boisements de la zone sollicitée en extension 
n’est pas favorable à l’Escargot de Quimper et peut expliquer son absence dans ce secteur boisé. 

                  

                  Mulette perlière (Margaritifera margaritifera)          Escargot de Quimper (Elona quimperiana) 
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VI.  Synthèse des enjeux  

La qualification des enjeux écologiques du secteur d’étude reposent sur la prise en compte de 
plusieurs facteurs :  

- la localisation des espèces et des habitats,  

- la valeur des espèces et des habitats,  

- le rôle de ces habitats (reproduction, alimentation, refuge…),  

- la qualité de ces habitats (biodiversité, fonctionnalité, perturbations…).  

Le tableau suivant synthétise les enjeux pour les habitats et les différents groupes taxonomiques 
inventoriés. 

Tableau 17 : Enjeux écologiques de l’aire d’étude du projet 

Enjeux forts 

Amphibiens 

Quatre espèces d’amphibiens recensées dans l’aire d’étude : la Grenouille verte, 
le Crapaud épineux, la Salamandre tachetée et la Grenouille agile.  

Trois de ces espèces fréquentent l’emprise actuelle de la carrière de Bellevue (la 
Grenouille verte, la Grenouille agile et la Salamandre tachetée). 

Reptiles 
Deux espèces de reptiles inventoriés dans l’aire d’étude : le Lézard vert et la 
Couleuvre à collier. Ces espèces fréquentent les abords du projet. 

Chiroptères 

Six espèces de chiroptères recensées dans l’aire d’étude (Murin d’Alcathoe, 
Grand murin, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle commune, 
Pipistrelle pygmée). Ces espèces utilisent l’aire d’étude comme zone de chasse 
et couloir de déplacement. 

Absence de gîtes dans l’aire d’étude.  

Mammifères terrestres 
Empreintes de Loutre d’Europe observées sur les berges du canal de Nantes à 
Brest. Indice de présence de l’Ecureuil roux dans le secteur d’étude. 

Mollusques 
Présence de l’Escargot de Quimper aux abords du projet. 
Identification d’une coquille vide de Mulette perlière sur les berges du canal de 
Nantes à Brest. 

  

Enjeux modérés 

Oiseaux 

Avifaune pour l’ensemble commune. 12 espèces d’oiseaux présentent toutefois 
intérêt patrimonial particulier du fait notamment du déclin de leur population à 
l’échelle nationale (Bouvreuil pivoine, Alouette des champs, Faucon crécerelle, 
Troglodyte mignon, Verdier d'Europe, Buse variable, Chardonneret élégant, 
Chevalier culblanc, Pouillot véloce, Roitelet à triple bandeau, Rossignol 
philomède, Tourterelle des bois).  

Ces espèces sont par ailleurs nicheuses probables dans le secteur d’étude au 
regard des habitats présents (boisements notamment). 

 
 

Enjeux faibles 

Flore 
Espèces communes et non protégées au niveau régional ou métropolitain. 

Insectes 

Habitats Aucun habitat communautaire n’a été identifié dans l’aire d’étude du projet.  
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Plusieurs espèces faunistiques bénéficiant d’une protection réglementaire ont été recensées dans le 
secteur d’étude du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. Ces espèces sont associées 
à des groupes taxonomiques variés reflétant notamment le contexte boisé et hydrique de 
l’environnement local à la carrière de Bellevue. 

Parmi ces espèces, il est souligné la présence de l’Escargot de Quimper dans les boisements 
limitrophes au site. La zone sollicitée en extension dans le cadre du présent projet ne semble 
toutefois pas favorable à cette espèce, celle-ci étant majoritairement constituée de résineux. 

Concernant les autres espèces recensées, trois espèces d’amphibiens fréquentent le bassin 
d’infiltration de la carrière de Bellevue. Parmi celles-ci, la Grenouille agile dont des juvéniles ont été 
observés en dispersion sur le site. 

L’Ecureuil roux semble également apprécier les boisements de résineux des terrains sollicités en 
extension. Des indices de sa présence y ont été détectés. 

Les abords du projet sont par ailleurs fréquentés par plusieurs espèces de chiroptères dont du Grand 
murin (contacté à proximité de l’écluse de Bellevue) ainsi que par deux espèces de reptiles (Lézard 
vert et Couleuvre à collier) et plusieurs espèces d’oiseaux patrimoniaux dont certaines susceptibles 
de nicher au sein de la zone sollicitée en extension (Bouvreuil pivoine, Troglodyte mignon, Pouillot 
véloce…). 

Enfin, il est remarqué la présence d’empreintes de Loutre ainsi que l’observation d’une coquille de 
Mulette perlière sur les berges du canal de Nantes à Brest. 
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Partie 4 - Impacts et mesures du projet  
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I. Analyse des impacts du projet sur la faune, la flore et les 
habitats 

I.1. Impacts sur les habitats et les espèces végétales  

L’aire d’étude du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’accueille pas d’habitat 
communautaire. Par ailleurs, aucune espèce floristique présentant un intérêt patrimonial n’a été 
inventoriée dans l’aire d’étude du projet, en particulier à hauteur des terrains sollicités en extension. 

Par ailleurs, le secteur d’étude ne comprend pas d’espèces floristiques invasives. La présence de 
terrains nus sur l’exploitation de Bellevue, associée à l’accueil de matériaux inertes de l’extérieur, 
peut toutefois représenter un risque de développement de ces espèces dans le secteur. 

Enfin, concernant les corridors écologiques du secteur d’étude, les boisements et le canal de 
Nantes à Brest constituent les principaux éléments de la trame verte et bleue locale. Les opérations 
de défrichement envisagées dans le cadre du présent projet peuvent altérer les corridors de 
déplacement existants. Néanmoins, il est souligné que les terrains sollicités en extension sont 
localisés en continuité de l’exploitation existante. 

Dans ce contexte, les impacts du projet de la société CARRIERES  DE SAINT LUBIN sur les 
habitats et la flore du secteur d’étude sont jugés modérés en l’absence de mesure. 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN doit particulièrement veiller à la préservation des milieux 
naturels présents aux abords de son site notamment en ce qui concerne la trame verte et bleue du 
secteur ainsi que vis-à-vis du développement d’éventuelles espèces de flore invasive.   

I.2. Impacts sur les insectes 

L’aire d’étude du projet n’accueille pas d’enjeux entomologiques particuliers. Aucune espèce 
protégée n’a été inventoriée lors des passages naturalistes. L’aire d’étude ne comprend également 
pas d’indices de présence de coléoptères saproxyliques. 

En conséquence, les impacts du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur 
l’entomofaune du secteur d’étude sont non significatifs. 

I.3. Impacts sur les amphibiens 

Le bassin d’infiltration, localisé au Sud de la carrière de Bellevue, accueille la reproduction de deux 
espèces d’amphibiens : la Salamandre tachetée et la Grenouille verte. Une autre espèce a été 
observée au sein de l’exploitation : la Grenouille agile. Des juvéniles de cette espèce ont été vus en 
dispersion sur le site. 

Les terrains sollicités en extension ne présentent en revanche aucun point d’eau pouvant accueillir 
la reproduction de ces espèces.  

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue, le risque d’impact sur les 
amphibiens est associé à un possible remaniement de leur milieu de reproduction qui viendrait in 
facto perturber la réalisation de leur cycle biologique. Un impact direct sur les individus de ces 
espèces est également possible (comblement des points d’eau). 

En ce sens, les impacts du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur les amphibiens 
sont jugés forts en l’absence de mesures.  
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I.4. Impacts sur les reptiles 

Dans l’aire d’étude du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, deux espèces de reptiles 
ont été inventoriées. Il s’agit du Lézard vert et de la Couleuvre à collier. 

Les Lézards verts ont été observés en périphérie de l’exploitation actuelle de Bellevue notamment 
en lisière arborée. Concernant la Couleuvre à collier, celle-ci a été observée sur les berges du canal 
de Nantes à Brest.  

Ces espèces n’ont pas été recensées au sein des terrains sollicités en extension. Les opérations de 
défrichement envisagées sur ces terrains peuvent toutefois engendrer un effarouchement de ces 
espèces et/ou contribuer à la création de barrières à leur déplacement dans le secteur étudié. 

De ce fait, les impacts du projet de la société CARRIERES SAINT LUBIN sur les reptiles 
fréquentant l’aire d’étude sont jugés modérés en l’absence de mesure. 

I.5. Impacts sur les oiseaux 

L’aire d’étude du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN accueille 12 espèces 
avifaunistiques présentant un intérêt patrimonial. Ces espèces sont susceptibles de nidifier au sein 
des terrains sollicités en extension.  

La réalisation du présent projet est  ainsi susceptible d’entrainer une perturbation de la reproduction 
de ces espèces par destruction des nids et/ou effarouchement lors des opérations de défrichement. 

En ce sens, les impacts du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur les oiseaux sont 
jugés forts. 

I.6. Impacts sur les mammifères 

Le secteur d’étude du projet est fréquenté par plusieurs espèces de mammifères protégées. Ont 
ainsi été identifiées, six espèces de chiroptères, l’Ecureuil roux et la Loutre d’Europe (empreintes 
observées sur les berges du canal de Nantes à Brest). 

En l’absence de gîtes à chiroptères identifiés dans le secteur d’étude, les impacts du projet de la 
société CARRIERES DE SAINT LUBIN sont liés à une altération des corridors biologiques utilisés 
par ces espèces, voir à la création de barrières à leur déplacement. 

L’extension envisagée de la carrière de Bellevue ne concernera toutefois qu’une faible superficie 
d’un boisement plus étendus et est par ailleurs localisée en continuité de l’exploitation existante. En 
ce sens, il n’est notamment pas attendu d’impacts sur l’Ecureuil roux. 

En conséquence, les impacts du projet sur les mammifères fréquentant l’aire d’étude sont jugés 
modérés.  

I.7. Impacts sur les mollusques 

L’Escargot de Quimper et la Mulette perlière ont été identifiés dans le secteur d’étude.  

Malgré une pression de prospection accrue au sein des terrains sollicités en extension, l’Escargot 
de Quimper n’y a pas été trouvé. La présence de résineux au sein de ces terrains explique 
probablement l’absence de cette espèce dans ce secteur. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, de par l’extension de sa fosse d’extraction, 
pourra toutefois engendrer la création d’une barrière au déplacement de cette espèce. 
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Concernant la Mulette perlière, une coquille vide a été trouvée sur les berges du canal de Nantes à 
Brest, ce qui laisse supposée sa présence au sein de ce cours d’eau ou de l’un de ses affluents. 

En tout état de cause, les impacts potentiels du projet porté par la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN sont liés à une altération du milieu de vie de cette espèce. Toutefois, dans le cadre de 
l’application de la réglementation ICPE, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sera assujettie à 
un contrôle de ces rejets au milieu naturel. Actuellement, l’ensemble des eaux du site est récolté au 
sein d’un bassin de fond de fouille avant d’être dirigé vers un bassin d’infiltration. Les rejets des 
eaux décantées au milieu naturel n’auront lieu qu’en cas d’élévation trop importante du niveau d’eau 
au sein des bassins du site. 

Par ailleurs, des mesures sont d’ores et déjà mises en œuvre sur la carrière de Bellevue pour éviter 
tous risques de pollution accidentelle (aire étanche, séparateur-débourbeur à hydrocarbures, 
produits absorbants, cuves de carburant sur rétention). 

En conséquence, les impacts du projet sur les mollusques fréquentant le secteur d’étude sont jugés 
modérés. 
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I.7. Synthèse des impacts du projet sur la faune, la flore et les habitats 

Le tableau présenté ci-après synthétise les impacts du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur la faune, la flore et les habitats du secteur 
étudié. 

Tableau 18 : Synthèse des impacts du projet sur la faune, la flore et les habitats 
 

 Impacts identifiés Estimation des impacts 

Habitats 

Aucun habitat communautaire n’est présent dans l’aire d’étude du projet.  

Perturbation des habitats et des cortèges floristiques en place sur les terrains sollicités en extension. 

Altération de la trame verte du secteur d’étude du fait des opérations de défrichement envisagées sur la zone demandée en 
extension. Toutefois, extension de la carrière actuelle de Bellevue en continuité de l’exploitation existante. 

MODERES 
EN L’ABSENCE DE MESURE 

Flore 
Aucune espèce floristique protégée dans l’aire d’étude du projet. Absence d’impact sur la flore protégée. 

Risque de prolifération de la flore invasive dans l’aire d’étude du projet de par l’accueil de déchets inertes sur le site. 

FAIBLES 
EN L’ABSENCE DE MESURE 

Insectes 
Aucune espèce protégée recensée. 
Absence d’indices de présence de Coléoptères saproxyliques protégés. 

NON SIGNIFICATIFS 

Amphibiens 

Quatre espèces d’amphibiens recensées dans l’aire d’étude du projet. Trois de ces espèces fréquentent le bassin 
d’infiltration du site (la Grenouille verte, la Grenouille agile et la Salamandre tachetée). 

La Grenouille agile bénéficie d’une protection de son habitat (Art.2 de l’arrêté du 19 novembre 2007). 

Risque de destruction d’individus au cours du défrichement et en phase d’exploitation. 

Risque de dégradation et de perturbation du cycle biologique de ces espèces au sein des points d’eau. 

Risque de destruction de leur habitat (comblement du bassin). 

FORTS  
EN L’ABSENCE DE MESURE 

Reptiles 
Deux reptiles recensés aux abords de la carrière de Bellevue : le Lézard vert et la Couleuvre à collier. 

Impacts indirects du projet liés à la perturbation de ces espèces et à la création de barrière à leur déplacement. 

MODERES 
EN L’ABSENCE DE MESURE 
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Mammifères 

Empreintes de Loutre d’Europe observées sur les berges du canal de Nantes à Brest. 

Six espèces de chiroptères recensées dans l’aire d’étude (Murin d’Alcathoe, Grand murin, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de 
Nathusius, Pipistrelle commune, Pipistrelle pygmée). Ces espèces utilisent l’aire d’étude comme zone de chasse et couloir 
de déplacement. 

Absence de gîtes dans l’aire d’étude. 

Impact associé à la détérioration des corridors biologiques de ces espèces (notamment altération ou destruction 
d’alignements arborés favorables aux chiroptères) ou à la création de barrière à leur déplacement. 

Il est souligné que l’extension envisagée de la carrière de Bellevue ne concernera qu’une faible superficie d’un boisement 
plus étendus et est par ailleurs localisée en continuité de l’exploitation existante. En ce sens, il n’est notamment pas attendu 
d’impacts sur l’Ecureuil roux. 

MODERES 
EN L’ABSENCE DE MESURE 

Mollusques 

Présence de l’Escargot de Quimper aux abords du projet. 

Identification d’une coquille vide de Mulette perlière sur les berges du canal de Nantes à Brest. 

Risque d’altération de leur habitat (altération de la qualité de l’eau / création de barrière au déplacement de l’escargot de 
Quimper). 

MODERES 
EN L’ABSENCE DE MESURE 

 
 

En conclusion, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN peut engendrer une perturbation voir une destruction éventuelle 
d’individus d’espèces faunistiques protégées (amphibiens et avifaune) en l’absence de l’application de mesures de préservation. Des impacts 
directs sont également pressentis sur les habitats de reproduction de ces espèces (comblement du bassin, défrichement entrainant la 
destruction des nids). 

En moindre mesure, le projet peut également entrainer des impacts indirects (barrière au déplacement des espèces, effarouchement, essor des 
espèces végétales invasives, altération de la qualité des habitats). 

Les mesures décrites ci-après permettent de maîtriser ces risques. 
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II. Mesures visant à éviter, réduire ou le cas échéant compenser 
les impacts potentiels du projet 

Tout projet doit s'inscrire dans l'esprit de la doctrine ministérielle validée le 6 mars 2012 relative à 
la séquence « éviter, réduire et compenser » (principe ERC).  

Ces mesures peuvent prendre la forme de : 

 Mesures d’évitement, ou de suppression : Ces mesures visent à supprimer totalement 
les effets négatifs du projet sur son environnement, notamment par une modification de la 
nature même du projet. Ces mesures sont recherchées en priorité. 

 Mesures de réduction1 : Ces mesures visent à limiter les effets négatifs du projet sur son 
environnement. 

 Mesures compensatoires : Ces mesures n’ont plus pour objet d’agir directement sur les 
effets négatifs du projet mais de leur offrir une contrepartie. 

Dans le cadre du projet porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les mesures suivantes 
sont préconisées. Ces mesures sont localisées sur une figure consultable en fin de chapitre. 

II.1. Mesures d’évitement ou de suppression 

1. Conservation du bassin d’infiltration accueillant des amphibiens 

Lors des investigations naturalistes, plusieurs espèces d’amphibiens ont été recensées au sein du 
bassin d’infiltration du site. Dans le cadre de la réalisation du projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN, ce bassin sera conservé. 

2. Conservation des délaissés végétalisés en limite Ouest du site 

Des délaissés végétalisés sont présents en limite Ouest de la carrière actuelle de Bellevue. Ces 
éléments végétaux sont favorables à la faune en général notamment à l’avifaune qui peut 
potentiellement y nidifier. Dans le cadre de la réalisation du présent projet, ces délaissés 
végétalisés seront conservés en état. 

3. Conservation des stériles végétalisés localisés au Nord-Est de l’emprise 
actuelle du site 

L’emprise actuelle de la carrière de Bellevue comprend dans sa partie Nord-Est, des stériles 
végétalisés. Ce secteur accueille des habitats variés évoluant progressivement vers un boisement 
mixte à feuillus et résineux. Dans le cadre de la réalisation de son projet, ce secteur sera conservé 
en état (≈ 2 ha). 

  

                                                   
1
 Afin de conserver la même terminologie avec les demandes de dérogation portant sur des espèces de faune et de flore 

protégées, le terme « atténuation » est désormais remplacé par le terme « réduction » conformément à l’Art.2 de l’Arrêté 
du 12 janvier 2016 modifiant l’Arrêté du 19 février 2007. 
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II.2. Mesures de réduction 

1. Décalage de la période des travaux hors période de reproduction des espèces 

La période de Septembre à Octobre sera privilégiée pour la réalisation des travaux 
d’aménagement des terrains sollicités en extension. La petite faune terrestre est, en effet, à 
cette période encore active et pourra fuir aisément la zone de travaux.  

En tout état de cause, la suppression de la végétation des terrains sollicités en extension ne 
pourra être effectuée qu’en dehors de la période de reproduction de l’avifaune (pas de travaux 
de débroussaillage, suppression de la végétation entre Mars et Août). 

2. Conservation de délaissés boisés périphériques 

Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la 
conservation d’une bande boisée de 10 m en limite des terrains sollicités en extension. Cette 
bande de 10 m sera élargie à 40 m en bordure du canal de Nantes à Brest. Il en sera de même 
pour les boisements d’ores et déjà présents dans la partie Nord de l’emprise actuelle de la 
carrière. 

Au total, environ 7 ha de secteurs boisés seront conservés dans le cadre du présent projet. Outre 
le caractère paysager de ces éléments boisés, leur conservation sera favorable à la faune en 
général notamment à une reproduction éventuelle de l’avifaune dans ces secteurs préservés. 

3. Végétalisation du merlon paysager 

Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit 
l’aménagement d’un merlon paysager en limite Nord-Est de son site. 

La réalisation de cet aménagement peut, via l’application de quelques préconisations 
environnementales, constituer une ressource alimentaire pour plusieurs groupes taxonomiques 
tels que l’entomofaune et l’avifaune. 

En ce sens, dans le cadre de la végétalisation de ce merlon, il sera privilégié un ensemencement 
floral sur ce talus. Les périodes idéales pour effectuer cet ensemencement s’étalent de Mars à 
Juin et de mi-Août à Septembre. La société CARRIERES DE SAINT LUBIN veillera à choisir un 
mélange de plantes sauvages d’origine régionale afin de garantir une reprise optimale de la 
végétation. 

Suite à la floraison, la végétation du merlon sera fauchée 
par temps sec, une fois par an. L’herbe coupée sera 
préférentiellement exportée du site, ceci afin de ne pas 
enrichir le sol. En effet, un sol appauvri offre moins de 
concurrence inter-espèces et donc une plus grande variété 
de fleurs. 

L’application de cette mesure sera favorable à la faune en 
général. En effet, ce merlon végétalisé constituera à terme 
une zone d’alimentation pour de nombreuses espèces 
animales notamment pour l’entomofaune qui y trouvera une 
grande variété de plantes mellifères.  

Le développement des insectes sur ce secteur ainsi que la 
diversité de plantes à fleurs pourront favoriser, par ailleurs, 
l’implantation de plusieurs espèces avifaunistiques 
d’intérêt. 

 

Exemple de talus fleuri 
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4. Réalisation de plantations de résineux 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la réalisation de plantations 
arborées dans la partie Sud-Ouest de l’emprise actuelle de son site, ceci afin de réduire l’impact 
paysager engendré par l’exploitation dans ce secteur. 

Dans le cadre de la réalisation de cet aménagement, il sera privilégié la plantation de résineux 
(épicéa, pins) du fait de leur croissance rapide et de la ressource alimentaire qu’ils pourront 
représenter pour l’Ecureuil roux qui fréquente l’aire d’étude du projet. 

II.3. Mesures compensatoires 

Dans le cadre du projet porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, il n’est pas prévu de 
mesures compensatoires hormis pour la compensation, au titre du code forestier, des 8,55 ha de 
bois défriché. 

II.3.4 Mesures de suivi 

1. Lutte contre les espèces invasives 

Une espèce est dite invasive ou envahissante lorsque, s’étant établie et se reproduisant 
naturellement dans un domaine géographique dont elle n’est pas originaire, elle devient un 
agent de perturbation et nuit à la diversité biologique. Ces « invasives » peuvent perturber les 
milieux naturels et être source de désagrément pour les activités humaines (qualité de l’eau, 
irrigation, agriculture, pêche…) ou la santé publique (allergies, toxicité, transmissions de 
maladies…). 

L’accueil de matériaux inertes extérieurs sur le site et la mise à nu de terrains dans le cadre de 
leur exploitation sont des paramètres favorables au développement d’espèces invasives  dans 
l’aire d’étude du projet.  

De ce fait, tout au long de la phase d’exploitation du site, la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN veillera à limiter l'implantation et le développement, dans l’emprise de son site, des 
espèces invasives. Les espèces invasives identifiées seront arrachées manuellement et 
exportées hors du site vers des filières de traitement appropriées.  

2. Suivi des espèces protégées 

Le secteur d’étude accueille plusieurs espèces protégées dont certaines fréquentent l’emprise 
actuelle de la carrière de Bellevue (présence d’amphibiens au sein du bassin d’infiltration du site). 

Afin de s’assurer de l’innocuité de la réalisation du projet sur ces espèces protégées, la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN mandatera les compétences d’un organisme spécialisé pour 
l’accompagner dans la mise en œuvre de ces travaux notamment au cours de la réalisation des 
opérations de défrichement. 

Préalablement au démarrage de ces opérations, une recherche des espèces protégées 
éventuellement présente sera effectuée. En cas de détection d’une espèce protégée, des mesures 
seront définies avec l’exploitant afin de ne pas impacter cette espèce tout en permettant 
l’exploitation du site. 

Ces suivis feront l’objet d’un rapport présentant les résultats des investigations menées, l’efficacité 
des mesures en place ainsi que les mesures correctives mises en œuvre le cas échéant. 

La figure ci-après localise les mesures envisagées dans le cadre de la réalisation du présent projet.
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Figure 20 : Synthèse des mesures 
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II.5. Bilan des impacts après mesures 

Le tableau ci-après réévalue les impacts du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN suite à l’application des mesures. 

Tableau 19 : Synthèse des impacts après application des mesures 

 Impacts identifiés 
Impact du projet en 

l’absence de mesures 
Impact résiduel  après mesures 

 

Habitats 

Aucun habitat communautaire n’est présent dans l’aire d’étude du projet.  

Perturbation des habitats et des cortèges floristiques en place sur les terrains 
sollicités en extension. 

Altération de la trame verte du secteur d’étude du fait des opérations de 
défrichement envisagées sur la zone demandée en extension. Toutefois, 
extension de la carrière actuelle de Bellevue en continuité de l’exploitation 
existante. 

MODERES 

NON SIGNIFICATIF  

Conservation d’une bande boisée de 10 m de large en 
limite de site. Cette bande boisée est élargie à 40 m en 
bordure du canal de Nantes à Brest. 

Par ailleurs, le boisement détruit dans le cadre du projet 
sera compensé. 

Le projet n’impactera pas significativement la trame verte 
du secteur d’étude. 

Flore 

Aucune espèce floristique protégée dans l’aire d’étude du projet. Absence 
d’impact sur la flore protégée. 

Risque de prolifération de la flore invasive dans l’aire d’étude du projet de par 
l’accueil de déchets inertes sur le site. 

FAIBLES 

NON SIGNIFICATIF  

Mise en place d’un suivi permettant la maîtrise du 
développement des espèces végétales invasives dans le 
secteur d’étude. 

Insectes 
Aucune espèce protégée recensée. 
Absence d’indices de présence de Coléoptères saproxyliques protégés. 

NON SIGNIFICATIFS 

NON SIGNIFICATIF VOIR BENEFIQUE 

La végétalisation du merlon paysager par des plantes 
mellifères sera favorable à l’entomofaune du secteur 
d’étude. 
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 Impacts identifiés 
Impact du projet en 

l’absence de mesures 
Impact résiduel  après mesures 

 

Amphibiens 

Quatre espèces d’amphibiens recensées dans l’aire d’étude du projet. Trois 
de ces espèces fréquentent le bassin d’infiltration du site (la Grenouille verte, 
la Grenouille agile et la Salamandre tachetée). 

La Grenouille agile bénéficie d’une protection de son habitat (Art.2 de l’arrêté 
du 19 novembre 2007). 

Risque de destruction d’individus au cours du défrichement et en phase 
d’exploitation. 

Risque de dégradation et de perturbation du cycle biologique de ces espèces 
au sein des points d’eau. 

Risque de destruction de leur habitat (comblement du bassin). 

FORTS  

NON SIGNIFICATIF 

Le bassin d’infiltration accueillant des amphibiens sera 
conservé dans le cadre du projet. 

Mise en place d’un suivi des espèces protégées 
fréquentant le secteur d’étude comprenant notamment 
une recherche de ces espèces au préalable du 
commencement des travaux. 

Reptiles 

Deux reptiles recensés aux abords de la carrière de Bellevue : le Lézard vert 
et la Couleuvre à collier. 

Impacts indirects du projet liés à la perturbation de ces espèces et à la 
création de barrière à leur déplacement. 

MODERES 

NON SIGNIFICATIF  

Conservation d’une bande boisée de 10 m de large en 
limite de site. Cette bande boisée est élargie à 40 m en 
bordure du canal de Nantes à Brest. 

Adaptation de la période de réalisation des travaux 
(Septembre à Octobre) soit hors périodes de reproduction 
et d’hibernation de ces espèces. 

Oiseaux 

12 espèces d’oiseaux présentent  intérêt patrimonial particulier du fait 
notamment du déclin de leur population à l’échelle nationale (Bouvreuil 
pivoine, Alouette des champs, Faucon crécerelle, Troglodyte mignon, Verdier 
d'Europe…).  

Ces espèces sont par ailleurs nicheuses probables dans le secteur d’étude 
au regard des habitats présents (boisements notamment). 

Risque de perturbation de ces espèces notamment en période de 
reproduction (effarouchement, destruction des nids). 

FORTS  

NON SIGNIFICATIF VOIR BENEFIQUE 

Adaptation de la période de réalisation des travaux 
(Septembre à Octobre) soit hors période de reproduction 
de ces espèces. 

Développement de l’entomofaune du secteur d’étude via 
la végétalisation du merlon paysager. 

Conservation des boisements existants et des talus 
végétalisés en limite de site. 
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 Impacts identifiés 
Impact du projet en 

l’absence de mesures 
Impact résiduel  après mesures 

 

Mammifères 

Empreintes de Loutre d’Europe observées sur les berges du canal de Nantes 
à Brest. 

Six espèces de chiroptères recensées dans l’aire d’étude dont le Grand 
murin (Myotis myotis). Ces espèces utilisent l’aire d’étude comme zone de 
chasse et couloir de déplacement. 

Absence de gîtes dans l’aire d’étude. 

Impact associé à la détérioration des corridors biologiques de ces espèces 
(notamment altération ou destruction d’alignements arborés favorables aux 
chiroptères) ou à la création de barrière à leur déplacement. 

MODERES 
EN L’ABSENCE DE MESURE 

NON SIGNIFICATIF 

Conservation d’une bande boisée de 10 m de large en 
limite de site. Cette bande boisée est élargie à 40 m en 
bordure du canal de Nantes à Brest. 

Plantation de résineux favorable à l’Ecureuil roux. 

Mollusques 

Présence de l’Escargot de Quimper aux abords du projet. 

Identification d’une coquille vide de Mulette perlière sur les berges du canal 
de Nantes à Brest. 

Risque d’altération de leur habitat (altération de la qualité de l’eau / création 
de barrière au déplacement de l’escargot de Quimper). 

MODERES 
EN L’ABSENCE DE MESURE 

NON SIGNIFICATIF  

Maintien des mesures actuelles visant à éviter tout risque 
de pollution accidentelle sur le site. 

Mise en place d’un suivi des espèces protégées 
fréquentant le secteur d’étude comprenant notamment 
une recherche de ces espèces au préalable du 
commencement des travaux. 

 

En définitive, suite à l’application des mesures proposées, les impacts du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN seront non 
significatifs sur les enjeux écologiques identifiés dans le secteur d’étude. En particulier, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
n’aura pas d’impact sur une espèce protégée. En ce sens, la réalisation d’une demande de dérogation n’est pas nécessaire. 

La poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue aura au contraire un effet bénéfique sur plusieurs espèces faunistiques grâce 
notamment à l’application de mesures favorables à leur développement dans l’environnement local au projet. 



Etude Faune-Flore-Habitats 
Rédaction de l’étude Janvier 2017 

 

Société CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) 

66 

Conclusion 
 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN envisage le renouvellement et l’extension de la carrière 
de Bellevue sur des terrains boisés localisés à l’Est de son emprise actuelle d’exploitation. 

Dans le cadre de la réalisation de ce projet, une étude faune-flore-habitats a été menée sur 
l’emprise du projet ainsi que sur ses abords immédiats, soit sur une aire d’étude d’environ 150 ha.  

La réalisation de cette étude faune-flore-habitats a permis de mettre en évidence plusieurs enjeux 
écologiques dans le secteur d’étude. Les enjeux écologiques identifiés concernent essentiellement 
les amphibiens, les reptiles, les oiseaux, les mammifères (dont la Loutre d’Europe) et les 
mollusques (Escargot de Quimper et Mulette perlière observés aux abords du projet).  

Consciente de l’environnement naturel dans lequel s’insère la carrière de Bellevue, la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN souhaite conserver le potentiel écologique identifié dans le secteur 
étudié et s’engage à la mise en place de mesures en ce sens. 

En définitive, l’application de ces mesures permettra de maintenir les enjeux écologiques identifiés 
dans l’environnement local au site tout en les conciliant avec la pérennisation des activités de la 
carrière de Bellevue et de ses emplois associés. 
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Annexe I : Cartographie des habitats 
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Annexe II : Cartographie des espèces protégées 

 

Note : Ne sont mentionnées sur la cartographie que les espèces protégées revêtant  
un intérêt patrimonial particulier.
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Annexe III : Inventaire botanique 

Nom latin Nom commun DH DZ PN PR ED LRE LRN LRR Remarques 
    

Agrostis capillaris Agrostide capillaire - - - - - - - LC - 

Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère - - - - - - - LC - 

Althaea officinalis Guimauve officinale - - - - - LC - LC - 

Arrhenatherum elatius Fromental élevé - - - - - LC - LC - 

Bellis perennis Pâquerette - - - - - - - LC - 

Betula pendula Bouleau verruqueux - - - - - LC - LC - 

Calluna vulgaris Callune - - - - - LC - LC - 

Castanea sativa Châtaignier commun - - - - - LC - LC Introduite 

Centaurea nigra Centaurée noire - - - - - - - DD - 

Centaurium erythraea Petite-centaurée commune - - - - - LC - LC - 

Cirsium arvense Cirse des champs - - - - - - - LC - 

Cirsium vulgare Cirse commun - - - - - - - LC - 

Convolvulus arvensis Liseron des champs - - - - - - - LC - 

Corylus avellana Noisetier - - - - - LC - LC - 

Crataegus monogyna Aubépine à un style - - - - - LC - LC - 

Cruciata laevipes Gaillet croisette - - - - - - - LC - 

Cytisus scoparius Genêt à balais - - - - - - - LC - 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré - - - - - - - LC - 

Digitalis purpurea Digitale pourpre - - - - - LC - LC - 

Epilobium hirsutum Épilobe hérissé - - - - - LC - LC - 

Fagus sylvatica Fagus sylvatica - - - - - - - LC - 

Festuca rubra Fétuque rouge - - - - - LC - LC Introduite 

Fraxinus excelsior Frêne élevé - - - - - NT - LC - 

Galium aparine Gaillet gratteron - - - - - LC - LC - 

Galium mollugo Gaillet commun - - - - - - - LC - 

Geranium robertianum Herbe à Robert - - - - - - - LC - 

Glechoma hederacea Lierre terrestre - - - - - LC - LC - 

Hedera helix Lierre grimpant - - - - - LC - LC - 

Holcus lanatus Houlque laineuse - - - - - - - LC - 

Hypericum elodes Millepertuis des marais - - - - - LC - LC - 

Hypericum perforatum Millepertuis perforé - - - - - LC - LC - 

Ilex aquifolium Houx - - - - - LC - LC - 

Iris pseudacorus Iris faux acore - - - - - LC - LC - 

Jasione montana Jasione des montagnes - - - - - - - LC - 

Juncus acutiflorus Jonc acutiflore - - - - - LC - LC - 

Juncus conglomeratus Jonc aggloméré - - - - - LC - LC - 
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Juncus effusus Jonc épars - - - - - LC - LC - 

Lemna minor Petite lentille d'eau - - - - - LC - LC - 

Leucanthenum vulgare Marguerite commune - - - - - - - - - 

Ligustrum vulgare Troëne - - - - - - - LC - 

Linaria repens Linaire rampante - - - - - - - LC - 

Lolium multiflorum Ray-grass d'Italie - - - - - LC - - - 

Lolium perenne Ivraie vivace - - - - - LC - LC - 

Lotus corniculatus Lotier corniculé  - - - - - LC - LC - 

Mentha aquatica Menthe aquatique - - - - - LC - LC - 

Molinia caerulea Molinie bleue - - - - - - - LC - 

Myosotis arvensis Myosotis des champs - - - - - - - LC - 

Picea abies Épicéa commun - - - - - LC - LC - 

Pinus pinaster Pin maritime - - - - - LC - - - 

Picea sitchensis Épicéa de Sitka - - - - - LC - - Introduite non établie 

Pinus sylvestris Pin sylvestre - - - - - LC - - - 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé - - - - - LC - LC - 

Plantago major Grand plantain - - - - - LC - DD - 

Poa trivialis Pâturin commun - - - - - - - LC - 

Polygonum persicaria Renouée persicaire - - - - - LC - - - 

Polypodium vulgare Réglisse des bois - - - - - LC - LC - 

Populus nigra Peuplier noir - - - - - LC - DD - 

Populus tremula Peuplier tremble - - - - - - - LC - 

Potamogeton natans Potamot nageant - - - - - LC - LC - 

Potentilla erecta Potentille tormentille - - - - - LC - LC - 

Prunella vulgaris Brunelle commune - - - - - - - LC - 

Prunus avium Merisier vrai - - - - - LC - LC  

Prunus spinosa Épine noire - - - - - LC - LC - 

Pteridium aquilinum Fougère aigle - - - - - LC - LC - 

Quercus petraea Chêne sessile - - - - - LC - LC - 

Quercus robur Chêne pédonculé - - - - - LC - LC - 

Ranunculus acris Bouton d'or - - - - - - - LC - 

Ranunculus flammula Renoncule flammette - - - - - LC - LC - 

Rubus gr. fruticosus Ronce commune - - - - - - - - - 

Rumex acetosa Oseille des prés - - - - - - - LC Introduite 

Rumex crispus Patience crépue - - - - - LC - LC - 

Sambucus nigra Sureau noir - - - - - - - LC - 

Senecio vulgaris Séneçon commun - - - - - - - LC - 

Senecio jacobaea Séneçon jacobée - - - - - - - - - 

Silene dioica Compagnon rouge - - - - - - - LC - 

Solanum dulcamara Douce amère - - - - - LC - LC - 

Stellaria holostea Stellaire holostée - - - - - - - LC - 
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Taraxacum gr. officinale Pissenlit - - - - - LC - LC - 

Teucrium scorodonia Germandrée - - - - - LC - LC - 

Trifolium pratense Trèfle des prés - - - - - LC - LC - 

Trifolium repens Trèfle blanc - - - - - - - LC - 

Tripleurospermum 
inodorum 

Matricaire inodore - - - - - - - LC 
- 

Ulex europaeus Ajonc d’Europe - - - - - - - LC Introduite 

Urtica dioica Ortie dioïque - - - - - LC - LC - 

Vaccinium myrtillus Myrtille - - - - - LC - LC  

Verbena officinalis Verveine officinale - - - - - LC - LC - 

Veronica arvensis Véronique des champs - - - - - - - LC - 

Vicia hirsuta Vesce hérissée - - - - - - - LC - 

Viola arvensis Pensée des champs - - - - - - - LC - 
     

Nb d’espèces observées 90 

Statuts : 

DH : Directive Habitats-Faune-Flore (Directive 92/43/CEE). 

DZ : Espèces déterminantes de ZNIEFF. 

PN : Protection nationale (Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire). 

PR : Protection régionale. 

ED : Evaluation Directive Habitat – Etat de conservation. 

LRE: Liste Rouge Européenne des espèces menacées (UICN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation 
mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge de la Flore vasculaire de France métropolitaine / Liste Rouge des orchidées de France métropolitaine - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ;  
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste Rouge de la flore vasculaire de Bretagne (2015) - DD : données déficientes ; LC : préoccupation mineure ; NT : quasi-menacé ; VU : Vulnérable ; EN : en danger ; CR :  en 
danger critique ; RE : disparu au niveau régional ; EW : éteint à l’état sauvage ; EX : éteint au niveau mondial. 
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I. OBJET DE LA PRESENTE NOTE 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN a déposé, le 6 juillet 2017, une demande d’autorisation de 
défrichement relative au renouvellement-extension de la carrière de Bellevue sise sur le territoire de la 
commune de Bon-Repos-sur-Blavet – Commune déléguée de Saint-Gelven (22).  

Dans son courrier en date du 1er septembre 2017, la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer des Côtes d’Armor (DDTM 22) sollicite des compléments à la demande présentée. Dans son 
mémoire en réponse de novembre 2017, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’est notamment 
engagée à la réalisation d’un passage naturaliste supplémentaire suite à la période hivernale. 

En ce sens, une intervention faune-flore-habitats a été planifiée le 16 mars 2018 suite à une période de 
redoux et après une vague de froid ayant touché la Bretagne fin février / début mars. 

Au regard de la période d’investigation, cette intervention s’est axée notamment sur l’observation de la 
migration des amphibiens vers les points d’eau. En ce sens, une intervention de nuit (les adultes migrant 
vers les points d’eau en période nocturne) ainsi qu’une recherche des adultes en période diurne 
(inspection des cachettes potentielles, prospection à l’épuisette des points d’eau) ont été effectuées. 

En parallèle, une attention particulière a été portée au recensement des oiseaux (début de la période 
nuptiale, chorus matinal) ainsi qu’à la recherche de l’Escargot de Quimper (mentionné dans le secteur). 

Les paragraphes ci-après présentent les résultats de cette étude. 
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II. MODALITES DE L’INTERVENTION 

L’investigation naturaliste a été planifiée en conditions favorables d’observation de la faune en général 
(absence de températures négatives notamment). Celle-ci a été effectuée le 16 mars 2018 avec un 
temps ensoleillé à pluvieux en fin d’après-midi et des températures comprises entre 5°C et 12°C.  

Le périmètre investigué lors de ce passage a été identique à l’aire d’étude établie dans le cadre du 
dossier de demande d’autorisation, à la différence toutefois que l’effort de prospection a été accru sur le 
site actuel (notamment au niveau des fronts de taille et des bassins en eau) et à hauteur des terrains 
sollicités en extension tel que présenté ci-dessous. 

 

Figure 1 : Zone de recherche parcourue le 16 mars 2018 

III. RESULTATS DE L’INVESTIGATION NATURALISTE 

Les résultats de l’investigation naturaliste du 16 mars 2018 sont présentés dans les paragraphes 
suivants. 
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1. BILAN DE L’OBSERVATION DIURNE 

L’investigation diurne a été réalisée en début de matinée jusqu’en soirée. Au cours de celle-ci, la 
température a évolué de 6°C à 12°C. Le temps est dans l’ensemble resté ensoleillé. Quelques averses 
éparses sont venues ponctuer la fin de l’après-midi. 

Le site actuel de Bellevue et ses abords ont été parcourus à pied. Une recherche des amphibiens par 
prospection à l’épuisette a été réalisée au niveau des points d’eau. Aucun n’y a été trouvé. En revanche, 
trois pontes de Grenouille agile (Rana dalmatina) ont été observées accrochées à la végétation présente 
au niveau du bassin d’infiltration du site tel qu’illustré ci-dessous. 

 

Figure 2 : Pontes de Grenouille agile observées au sein du site 

L’avifaune observée au cours de ce passage est commune (cf. liste des espèces recensées en annexe 
du document). En particulier, il est signalé l’absence d’espèces d’intérêt potentiellement nicheuses au 
niveau des fronts de taille telles que le Faucon pèlerin ou le Grand corbeau. 

 
 

 

  

Accenteur mouchet  
(Prunella modularis) 

Bergeronnette grise 
(Motacilla alba) 

Héron cendré  
(Ardea cinerea) 
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Ce passage naturaliste a également été l’occasion d’accentuer l’effort de prospection pour l’Escargot de 
Quimper (Elona quimperiana) au niveau du secteur d’étude et notamment des terrains sollicités en 
extension. En ce sens, il a été recherché des individus ou indices de présence (coquilles vides) au 
niveau des habitats préférentiels de cette espèce (boisements notamment). Les abris potentiels pouvant 
accueillir l’Escargot de Quimper (tas de bois, vieux mur…) ont également été recherchés et prospectés 
quand cela était possible. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Abris potentiels à Escargot de Quimper présents dans le secteur d’étude 

De cette investigation spécifique, il en ressort qu’aucun Escargot de Quimper n’a été observé lors de la 
journée du 16 mars 2018. Pourtant les conditions météorologiques étaient favorables à son observation 
comme l’en atteste le recensement des autres espèces de gastéropodes ci-dessous. 

   

 

  
 

Figure 4 : Autres espèces de gastéropodes observées au cours de la journée du 16 mars 2018 
 

 

Escargots des haies 
 (Cepaea nemoralis)  

 

Petit-gris (Cornu aspersum) 

Grande Loche (Arion rufus) 
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Enfin, il est signalé le développement au sein du site de Bellevue de 4 pieds d’Arbres à papillons 
(Buddleja davidii) en limite d’une piste de circulation. L’Arbre à papillons, également appelé Buddleia de 
David, est une espèce végétale envahissante. En l’absence d’éradication des pieds existants sur le site, 
cette espèce est amenée à coloniser l’ensemble de la carrière de Bellevue et à fortiori ses abords. 

 

Figure 5 : Localisation du Buddleia de David au sein du site de Bellevue 

2. BILAN DE L’OBSERVATION NOCTURNE 

L’investigation nocturne a été réalisée sur une durée de 2h30 soit de 19h30 (tombée de la nuit) à 22h00. 
Pendant cette période, la température a évolué de 9°C à 5°C et le ciel est resté dégagé. 

En période nocturne, le site actuel ainsi que les terrains sollicités en extension ont été parcourus à pied. 
Un enregistrement du chant des amphibiens et des oiseaux nocturnes éventuels a été mise en place à 
l’aide d’un micro enregistreur H2next Handy Recorder pour identification et confirmation ultérieure. Cet 
enregistrement a été couplé à un comptage à la lampe torche des amphibiens à l’eau. 

Les résultats de cette investigation nocturne sont présentés sur la figure suivante. 
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Figure 6 : Résultats de l’investigation nocturne
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Lors de cette intervention, il n’a pas été observé d’amphibiens en migration ou au sein des bassins de la 
carrière actuelle de Bellevue. En revanche, le chant de trois Alytes accoucheurs (Alytes obstetricans) a 
été entendu en fond sonore aux abords Ouest / Sud-Ouest du site actuel de Bellevue sans que leur 
localisation exacte ait pu être déterminée avec précision. Une Chouette hulotte a également été 
entendue au Nord de la carrière (à proximité du concasseur primaire du site). 

IV. CONCLUSION 

Suite à la requête de la DDTM des Côtes d’Armor et sur proposition de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN, une prospection naturaliste complémentaire a été menée le 16 mars 2018 sur l’aire 
d’étude du projet de renouvellement-extension de la carrière de Bellevue. 

De cette investigation, il en ressort qu’aucun Escargot de Quimper n’a été observé au cours de 
cette journée notamment à hauteur des terrains sollicités en extension et ce malgré une pression 
de prospection accentuée à hauteur des habitats potentiels pour cette espèce. 

Par ailleurs, l’observation diurne menée au cours de la journée du 16 mars 2018 a permis le 
recensement de pontes de Grenouille agile au sein du bassin d’infiltration de la carrière de 
Bellevue. Cette observation corrobore les conclusions de l’étude faune-flore-habitats annexée au 
dossier de demande d’autorisation du site et notamment confirme l’importance du bassin 
d’infiltration de la carrière de Bellevue en tant que lieu de reproduction pour les amphibiens 
présents dans le secteur d’étude. Les autres bassins du site ne sont pas employés à ces fins, 
conséquence de l’absence de végétation et du remaniement de ces milieux de par les activités 
d’exploitation du site nécessitant entre autres leur curage régulier. 

L’observation nocturne a également permis le recensement d’une espèce supplémentaire 
d’amphibiens au sein de l’aire d’étude : l’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans). L’espèce n’a 
pas été observée au sein de la carrière de Bellevue mais étendue en fond sonore aux abords du 
site. 

Enfin, il est souligné également l’émergence d’une espèce végétale envahissante au sein de la 
carrière : le Buddleia de David (Buddleja davidii). Les quatre pieds de cette espèce doivent être 
éradiquées afin d’empêcher son développement au sein du site et à fortiori son expansion sur 
les milieux limitrophes. 
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V. ANNEXE : ESPECES FAUNISTIQUES OBSERVEES LE 16 MARS 2018 

Tableau 1 : Amphibiens  

Nom latin 
Nom 

commun 
PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Alytes 
obstetricans 

Alyte 
accoucheur 

Art.2 IV - - LC LC x Trois individus entendus en fond sonore aux abords de la carrière. 

Rana dalmatina 
Grenouille 

agile 
Art.2 IV Favorable LC LC LC - Trois pontes observées au sein du bassin d’infiltration du site de Bellevue. 

 

Nb d’espèces patrimoniales 5 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : 
préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; 
DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale et responsabilité biologique régionale – Reptiles et Batraciens de Bretagne (11 juin 2015) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

Tableau 2 : Lépidoptères rhopalocères  

Nom latin Nom français Statut de l'espèce 
Liste rouge des 
rhopalocères de 

France métropolitaine 

Liste rouge 
européenne 

de l’UICN 
 

Aglais io Paon-du-jour Non protégée LC LC 
 

 
Nb d’espèces de lépidoptères rhopalocères 1 

 
dont espèces patrimoniales 0 

LC : espèce à préoccupation mineure.  
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Tableau 3 : Oiseaux  

Nom latin Nom commun DZ PN DO1 ED LRN LRR 
Espèce 

nicheuse 
Valeur 

patrimoniale 
Remarques 

C P 
  

Prunella modularis Accenteur mouchet - Art.3 - Stable LC LC - x - - 

Motacilla alba Bergeronnette grise - Art.3 - Stable LC LC - x - - 

Buteo buteo Buse variable - Art.3 - En déclin LC LC - x Faible En survol de site. 

Strix aluco Chouette hulotte - Art.3 - Inconnue LC DD - - - 1 individu entendu au Nord du site. 

Corvus corone corone Corneille noire - - - Stable LC LC - x - - 

Accipiter nisus Épervier d'Europe - Art.3 - En déclin LC LC - - Faible 
1 individu en activité de chasse à 

proximité du canal. 

Gallinula chloropus 
Gallinule poule 

d’eau 
- Art.3 - Stable LC DD - - - - 

Garrulus glandarius Geai des chênes - - - En amélioration LC LC - x - - 

Ardea cinerea Héron cendré x Art.3 - En amélioration LC LC - - - En survol de site. 

Turdus merula Merle noir - - - Stable LC LC - x - - 

Parus caeruleus Mésange bleue - Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
- Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Columba palumbus Pigeon ramier - - - En amélioration LC DD - x - - 

Fringilla coelebs Pinson des arbres - Art.3 - En amélioration LC LC - x - - 

Erithacus rubecula 
Rouge Gorge 

familier 
- Art.3 - Stable LC LC - x - - 

   

Nb d’espèces observées 15 Nb d’oiseaux à valeur patrimoniale  

  Fort 0  

  Moyen 0  

  Faible 2  

Statuts : 

DZ : Espèces déterminantes de ZNIEFF 

PN : Protection nationale (Arrêté du 21 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009). 

LRN : Listes Rouges Nationales des oiseaux nicheurs (UICN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : 
préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale et responsabilité biologique régionale – Oiseaux nicheurs et oiseaux migrateurs de Bretagne (11 juin 2015) - RE : disparue ; CR : en danger 
critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

ED : Evaluation Directive Oiseaux – Population nicheuse en France (MNHN). 

DO1 : Annexe 1 de la Directive Oiseaux : Directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sauvages (JO L 103 du 25.4.1979) : 

espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale). 

C : Espèce nicheuse certaine sur le secteur d’étude. 

P : Espèce nicheuse probable sur le secteur d’étude (espèce observée en période de nidification dans un milieu favorable à sa reproduction). 
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PREAMBULE 
La SAS CARRIERES DE SAINT-LUBIN  exploite une carrière et les installations de transformation 
associées au lieu-dit Bellevue sur la commune de SAINT-GELVEN (22). Son exploitation est régie 
par l’arrêté préfectoral en date du 19 octobre 2000. 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral (article 11 « Bruits ») un contrôle 
acoustique est réalisé au niveau de deux Zones à Emergence Réglementée et de deux Limites de 
Propriété tous les trois ans. 

Ce contrôle fait l’objet du présent rapport. 
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I – DESCRIPTION DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

I.1 Le site 

Le site de la société SAS CARRIERES DE SAINT-LUBIN est localisé en limite Sud du territoire 
communal de SAINT-GELVEN (22). 

L’entrée du site se fait depuis la RN 764, par la boucle de l’ancienne route départementale 
aujourd’hui dédiée à la desserte des hameaux de Bellevue, de Cuilleret et de Kerouillé. 

Le site comprend une plateforme de stockage des matériaux transformés, une plateforme d’accueil 
des installations de transformation, et la zone dédiée aux opérations extractives. 

Les principales sources sonores liées aux activités développées sur le site sont les suivantes : 

- Les opérations extractives. 
- Le transport des matériaux extraits jusqu’aux installations de transformation (tapis 

convoyeurs). 
- Les installations de transformation des matériaux extraits. 
- La circulation des camions expédition des matériaux transformés. 

 
 

I.2 L’environnement du site 

La carrière de Bellevue est localisée dans une zone rurale située entre la RN 164 et le fleuve Le 
Blavet. 

Le site est longé au Sud par le cours du Blavet et la ripisylve associée. A l’Ouest, au Nord et à 
l’Est, il est bordé par des zones arborées, des champs cultivés ou pâturés et des hameaux 
dispersés.  

Les zones habitées les plus proches sont localisées sur la photographie aérienne reportée ci-
dessous : Bellevue (P1) et Kerouillé (P2). 

  

 

Les principales sources sonores relevées aux abords du site sont liées aux activités agricoles et à 
la circulation sur la RN 164. 

 
  

P1 

P2 



CONTROLE ACOUSTIQUE 
 

 SAS CARRIERES DE SAINT-LUBIN – CARRIERE DE BELLEVUE – SAINT-GELVEN (22) 3 

 

II -  REGLEMENTATION 

II.1 Textes de référence 

Les textes de référence sont les suivants : 

 Code de l’environnement – Livre V, titre 1er. 

 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

 Norme NF S 31 010 de décembre 1996 relatif à la caractérisation 
des bruits de l’environnement et Amendement A1 homologué le 19 novembre 
2008 prenant effet le 19 décembre 2008. 

 Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 19 octobre 2000. 

 

 

II.2 Indicateurs 

L’établissement concerné doit être construit, équipé et exploité de façon à ce que son 
fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 
susceptibles  de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-ci. 

Les indicateurs de l’arrêté du 23 janvier 1997 sont : 

 Indicateur général : 

Exprimé en LAeq il s’agit du niveau de pression continu équivalent pondéré A. 

La durée d’intégration  des LAeq est de 1 seconde. 

 Indicateur complémentaire : 

Il s’agit du L50. Il représente le niveau acoustique qui est dépassé pendant 50% de 
l’intervalle du temps considéré. Il est utilisé pour le calcul de l’émergence dans certains 
cas où la différence, LAeq – L50, est supérieure à 5 dB(A). 

La durée d’intégration des indices fractiles L50,  est de 1 seconde. 

 Emergence : 

L’émergence est définie par la différence entre le bruit ambiant et le bruit résiduel. Le bruit 
résiduel est le fond sonore en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), généré(s) par 
l’installation contrôlée. Le bruit ambiant est le bruit total lorsque l’installation fonctionne, 
dans une situation donnée et pendant un intervalle donné, il englobe l’ensemble des 
bruits émis par les autres sources sonores proches et éloignées (bruit résiduel) 

Dans certaines situations, l’indicateur LAeq (ou Leq) n’est pas suffisamment adapté. 

Cette situation se caractérise par la présence de bruits intermittents, porteurs de 
beaucoup d’énergie, mais qui ont une durée d’apparition suffisamment faible pour ne pas 
présenter, à l’oreille, d’effet de « masque » du bruit de l’installation. Ce type de situation 
peut se rencontrer lorsqu’il existe un trafic très discontinu. 

Dans le cas où la différence, LAeq – L50 est supérieure à 5 dB(A), et en fonction des 
situations visées ci-dessus, on utilise comme indicateur d’émergence la différence entre 
les indices fractiles L50, calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 
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 Les différents types de zones à émergence règlementée sont définis ci-après : 

- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté et 
leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l’arrêté. 

- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 
date de l’arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 

 

II.3 Prescriptions réglementaires 

II.3.1 Les Zones A Emergence Reglementée (ZER) 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-après (arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et arrêté préfectoral d'autorisation 
d'exploiter le site du 19 octobre 2000 dans son article 11) : 

Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence règlementée 

(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 6h30 à 21h30 
sauf dimanche et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 21h30 à 6h30, 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 

II.3.2 Les niveaux de bruit en Limite de Propriété (LP) 

Les émissions sonores en limite de propriété ne doivent pas dépasser les valeurs indiquées dans 
le tableau ci-dessous (arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter le site du 19 octobre 2000 dans 
son article 11) : 

Zones                    /             Périodes Période de jour (6h30 à 21h30) Période de nuit (21h30 à 6h30) 

Hameau de Bellevue 60 dB(A) 58 dB(A) 

Hameau de Kerouillé 50 dB(A) 48 dB(A) 

 

II.3.3 Les tonalités marquées 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne 
peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Elle est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveaux 
entre la bande concernée et les quatre bandes de tiers d’octave les plus proches, atteint ou 
dépasse les niveaux indiqués ci-dessous pour la bande de fréquence considérée, pour une 
acquisition minimale de 10 secondes. 

63 Hz à 215 Hz 400 Hz à 1 250 Hz 1600 Hz à 6 300 Hz 

10 dB 5 dB 5 dB 
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III – PROTOCOLE ET CONDITIONS DE MESURAGE 
 

III.1 Protocole d’étude 

L’implantation des points de mesures a été choisie conformément aux prescriptions de l’arrêté 
préfectoral du 19 octobre 2000 (article 11), en fonction de leur proximité et représentativité. 

Les points étaient les suivants : 

- P1 : Hameau de Bellevue (Zone à Emergence Réglementée et Limite de Propriété). 
- P2 : Habitation de Kerouillé (Zone à Emergence Réglementée et Limite de Propriété). 

 

Les mesures ont été réalisées le mercredi 17 avril 2013, en période diurne, le site ne fonctionnant 
que sur cette période. 

L’appareil utilisé est un sonomètre intégrateur de type SOLO (01dB-METRAVIB) N°11165 dont le 
dernier étalonnage date du 07/12/2012. Il est équipé d’un préamplificateur de type PRE 21 S 
(01dB-METRAVIB) N°10755, d’un microphone de type MCE 212 (01dB-METRAVIB) N°33410 et 
d’une boule anti-vent. 

Les réglages étaient les suivants : durée d’intégration de 1 seconde, filtre en bandes de tiers 
d’octave (1/3), durée minimale des mesures de 30 minutes. 

L’opérateur est resté à proximité du sonomètre pendant toute la durée des mesures afin de noter 
toute indication utile pour l’interprétation des mesures. 

 

 

III.2 Conditions de mesurage 

III.2.1 Conditions météorologiques 

1) Données réglementaires 

Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat, de deux manières : 

- Par perturbation du mesurage, en particulier par action sur le microphone (mesures à 
éviter en cas de vitesses de vents > 5 m/s, ou en cas de pluie marquée). 

- Lorsque la (les) source(s) de bruit est (sont) éloignée(s), le niveau de pression 
acoustique mesuré est fonction des conditions de propagation liées à la météorologie. 
Cette influence est d’autant plus importante que l’on s’éloigne de la source. 

 

Il convient de considérer deux zones d’éloignement : 

1) La distance source/récepteur est inférieure à 40 m : les conditions 
météorologiques n’ont qu’une influence négligeable. 

2) La distance source/récepteur est supérieure à 40 m : indiquer les conditions de 
vent (U) et de température (T), selon le codage ci-après. 
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U1 
vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au sens Source - 
réception 

T1 
jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu 
de vent 

U2 
vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) contraire ou 
vent fort, peu contraire 

T2 
mêmes conditions que T1 mais au moins une est 
non vérifiée 

U3 vent nul ou vent quelconque de travers T3 
lever de soleil ou coucher de soleil ou (temps 
couvert et venteux et surface pas trop humide) 

U4 
vent moyen à faible portant ou vent fort peu 
portant (" 45°) 

T4 nuit et (nuageux ou vent) 

U5 vent fort portant T5 nuit et ciel dégagé et vent faible 

L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par l'intermédiaire de 
la grille ci-dessous : 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + + + 

T5  + + + +  

Evaluation des incidences : 

- - Etat météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore 

- Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 

Z Effets météorologiques nuls ou négligeables 

+ Etat météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 

+ + Etat météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore 

 

 

Les conditions météorologiques sont précisées dans les paragraphes ci-après : 

 

 La direction du vent (source – récepteur) :   

 

 

La répartition des secteurs de vent s’effectue par               
8 secteurs. La caractérisation de la direction du vent 
peut être définie grâce au schéma ci-contre : 
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 La vitesse du vent :  

On peut admettre les valeurs conventionnelles suivantes, définies à une hauteur de 2 m au-dessus du 
sol : 

- Vent fort : Vitesse du vent > 3 m/s 

- Vent moyen : 1 m/s < vitesse du vent < 3 m/s 

- Vent faible : vitesse du vent < 1 m/s 

 

 La catégorie de sol :  

Elle peut être définie selon des états particuliers. La description donnée consiste à préciser l’état 
dont la surface du sol est la plus proche : 

- Sol sec : Il n’y a pas eu de pluie dans les 48h précédant le mesurage et pas plus de 2 
mm dans le courant de la semaine précédant le mesurage. 

- Sol humide : Il est tombé au moins 4 mm à 5 mm d’eau dans les dernières 24 h. 

 

 La couverture nuageuse :  

C’est le pourcentage de surface nuageuse, pendant un intervalle de base, par rapport à la totalité 
de ciel observable au-dessus du site étudié. Elle s’exprime en octas. Par exemple 0/8 correspond 
à un ciel parfaitement dégagé ; 8/8 correspond à un ciel totalement couvert. Ainsi : 

- Un ciel nuageux correspond à plus de 20% du ciel caché ; 

- Un ciel dégagé correspond à plus de 80% du ciel dégagé. 

 

 Heures de lever et de coucher du soleil :  

Il s’agit d’heures légales. A titre indicatif, elles peuvent correspondre respectivement à la demi-
heure après l’heure locale de lever de soleil et à la demi-heure avant l’heure locale de coucher de 
soleil. Un élargissement de ces périodes peut être possible en hiver car l’établissement des 
gradients est plus lent qu’en été. 

 

2) Application au site 

Point Période 
Conditions météorologiques Analyse 

facteurs 
climatiques 

Vent T° Nébulosité Sol Observation 

Bellevue 

Ambiant 
17/04/2013 

Faible 
secteur 

Est 
12°C 4/8 Humide Ensoleillé 

(U3/T2) 
- 

Résiduel 
17/04/2013 

Faible à 
modéré 
secteur 

Est 

16°C 3/8 Humide Ensoleillé 
(U3/T2) 

- 

Kerouillé 

Ambiant 
17/04/2013 

Faible 
secteur 

Est 
12°C 4/8 Humide Ensoleillé 

(U2/T2) 
- 

Résiduel 
17/04/2013 

Faible à 
modéré 
secteur 

Est 

16°C 3/8 Humide Ensoleillé 
(U2/T2) 

- 
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III.2.2 Représentativité de la mesure 

Lors du contrôle acoustique effectué le 17 avril 2013, les conditions de production étaient 
représentatives d’une activité normale.  

 

 

 

IV - RESULTATS 
L’intégralité des résultats des mesures sont reportées en pièce annexe N°1. 

 

IV.1 Zone A Emergence Réglementée 

IV.1.1 Synthèse des résultats 

Les résultats mesurés lors du contrôle sont synthétisés dans le tableau ci-dessous pour les 
mesures en Zone à Emergence Réglementée en période diurne. 

 

 Indicateur 
Niveau 

résiduel 
dB(A) 

Niveau 
ambiant   

dB(A) 

Emergence    
dB (A) 

Limite 
admissible 

dB (A) 
Conformité 

P1 - Bellevue Leq 44,5 47,5 3,0 5,0 Oui 

P2 - Kerouillé Leq 44,5 45,5 1,0 5,0 Oui 

(conformément à la norme, les niveaux sonores sont arrondis au 0,5 dB(A) le plus proche) 

 

IV.1.2 Conclusion 

Les mesures des niveaux sonores réalisés le 17 avril 2013 montrent un respect des seuils 
réglementaires au niveau de l’ensemble des Zones à Emergence Réglementée. 

Les activités de la carrière sont parfaitement audibles à Bellevue et audibles par intermittence à 
Kerouillé. Ce dernier point est très éloigné des installations de transformation et lors des mesures 
le vent était contraire. 
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IV.2 Limite de Propriété 

IV.2.1 Synthèse des résultats 

Les résultats mesurés lors du contrôle sont synthétisés dans le tableau ci-dessous pour les 
mesures en Limite de Propriété en période diurne. 

 

 

Niveau 
ambiant   

dB(A) 

Limite 
admissible 

dB (A) 
Conformité 

LP 1 - Bellevue 47,5 60,0 Oui 

LP 2 - Kerouillé 45,5 50,0 Oui 

(conformément à la norme, les niveaux sonores sont arrondis au 0,5 dB(A) le plus proche) 

 

IV.2.2 Conclusion 

Les mesures des niveaux sonores réalisés le 17 avril 2013 montrent un respect des seuils 
réglementaires au niveau des deux Limites de Propriété contrôlées. 

Les activités audibles à Bellevue sont : la transformation des matériaux et notamment le 
concassage, le klaxon de recul des engins, la circulation des engins et des camions. 

A Kerouillé, les activités du site étaient audibles par intermittence, notamment le klaxon de recul 
des engins. Ce point est très éloigné des installations de transformation et lors des mesures le 
vent était contraire. 

 
 

IV.3 Tonalités marquées 

Il n’y a pas de tonalités marquées dans la Zone à Emergence Réglementée étudiée au sens de 
l’arrêté du 23 janvier 1997 et de la norme NF S31-010 de décembre 1996. 
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PIECES ANNEXES 
 
 
 

PIECE ANNEXE 1 :  FICHES DE SYNTHESE PAR POINT 
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PIECE ANNEXE 1 : FICHES DE SYNTHESE PAR POINT 
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P1 – Habitation de Bellevue Zone A Emergence Réglementée - Diurne 

Date et période de mesure - Ambiant 17/04/2013 de 10h25 à 11h03 

Date et période de mesure - Résiduel 17/04/2013 de 12h14 à 12h47 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre SOLO 01 N°11165 

Ambiant Résiduel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bruits du site : Activités du site nettement 
audibles (concassage des matériaux, klaxon de 
recul des engins, circulation des engins et des 
poids lourds). 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Circulation 
sur la RN 164. 

 

 

 

Bruits : Chants d’oiseaux. Circulation sur la RN 
164 et passage de riverains sur l’ancienne RD. 

 
 

 
  

#1165    Leq 1s  A dB dBMER 17/04/13 10h25m13 46.5 MER 17/04/13 11h03m22 43.8

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

10h30 10h35 10h40 10h45 10h50 10h55 11h00

Fichier ZER 1 Ambiant.CMG

Début 17/04/13 10:25:13

Fin 17/04/13 11:03:23

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#1165 Leq A dB 47,4 36,2 70,9 43,8

#1165    Leq 1s  A dB dBMER 17/04/13 12h14m30 41.6 MER 17/04/13 12h47m34 51.1

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

12h15 12h20 12h25 12h30 12h35 12h40 12h45

Fichier ZER 1 Résiduel.CMG

Début 17/04/13 12:14:30

Fin 17/04/13 12:47:35

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#1165 Leq A dB 44,5 33,4 70,0 40,1
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P2 -  Habitation de Kerouillé Zone A Emergence Réglementée - Ambiant 

Date et période de mesure - Ambiant 17/04/2013 de 11h12 à 11h44 

Date et période de mesure - Résiduel 17/04/2013 de 12h53 à 13h29 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre SOLO 01 N°11165 

Ambiant Résiduel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bruits du site : Activités du site quasi inaudibles 
(klaxon de recul des engins au loin par 
intermittence). 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Aboiements 
du chien. Souffle du vent. 

 

 

 

Bruits : Chants d’oiseaux. Souffle du vent. 

 
 

  

#1165    Leq 1s  A dB dBMER 17/04/13 11h12m26 52.4 MER 17/04/13 11h44m37 39.7

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

11h15 11h20 11h25 11h30 11h35 11h40

Fichier ZER 2 Ambiant B.CMG

Début 17/04/13 11:12:26

Fin 17/04/13 11:44:38

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#1165 Leq A dB 45,4 30,9 58,1 41,7

#1165    Leq 1s  A dB dBMER 17/04/13 12h53m24 46.0 MER 17/04/13 13h29m02 47.2

Source

30

35

40

45

50

55

60

12h55 13h00 13h05 13h10 13h15 13h20 13h25

Fichier ZER 2 Résiduel.CMG

Début 17/04/13 12:53:24

Fin 17/04/13 13:29:03

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#1165 Leq A dB 44,4 32,6 58,7 41,8
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LP 1 – Limite de propriété Bellevue Limite de propriété - Diurne 

Date et période de mesure - Ambiant 17/04/2013 de 10h25 à 11h03 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre SOLO 01 N°11165 

Ambiant 

 

 

 

 

 

Bruits du site : Activités du site nettement audibles (concassage des matériaux, klaxon de recul des 
engins, circulation des engins et des poids lourds). 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Circulation sur la RN 164. 

 
  

#1165    Leq 1s  A dB dBMER 17/04/13 10h25m13 46.5 MER 17/04/13 11h03m22 43.8

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

10h30 10h35 10h40 10h45 10h50 10h55 11h00

Fichier ZER 1 Ambiant.CMG

Début 17/04/13 10:25:13

Fin 17/04/13 11:03:23

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#1165 Leq A dB 47,4 36,2 70,9 43,8
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LP 2 – Limite de propriété Kerouiilé Limite de propriété - Diurne 

Date et période de mesure - Ambiant 17/04/2013 de 11h12 à 11h44 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre SOLO 01 N°11165 

Ambiant 

 

 

 

 

 

Bruits du site : Activités du site quasi inaudibles (klaxon de recul des engins au loin par 
intermittence). 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Aboiements du chien. Souffle du vent. 

 
 

#1165    Leq 1s  A dB dBMER 17/04/13 11h12m26 52.4 MER 17/04/13 11h44m37 39.7

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

11h15 11h20 11h25 11h30 11h35 11h40

Fichier ZER 2 Ambiant B.CMG

Début 17/04/13 11:12:26

Fin 17/04/13 11:44:38

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#1165 Leq A dB 45,4 30,9 58,1 41,7



 

 16 

 
 

Cette étude a été réalisée par : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

    

#1520    Leq 1s  A dB dBMAR 19/02/13 09h00m07 51.4 MAR 19/02/13 09h36m06 49.8

Spect

Source

40

45

50

55

60

65

70

09h05 09h10 09h15 09h20 09h25 09h30 09h35
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PREAMBULE 
La SAS CARRIERES DE SAINT-LUBIN  exploite une carrière et les installations de transformation 
associées au lieu-dit Bellevue sur la commune de SAINT-GELVEN (22). Son exploitation est régie 
par l’arrêté préfectoral en date du 19 octobre 2000. 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral (article 11 « Bruits ») un contrôle 
acoustique est réalisé au niveau de deux Zones à Emergence Réglementée et de deux Limites de 
Propriété tous les trois ans. 

Ce contrôle fait l’objet du présent rapport. 
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I – DESCRIPTION DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

I.1 Le site 

Le site de la société SAS CARRIERES DE SAINT-LUBIN est localisé en limite Sud du territoire 
communal de SAINT-GELVEN (22). 

L’entrée du site se fait depuis la RN 764, par la boucle de l’ancienne route départementale 
aujourd’hui dédiée à la desserte des hameaux de Bellevue, de Cuilleret et de Kerouillé. 

Le site comprend une plateforme de stockage des matériaux transformés, une plateforme d’accueil 
des installations de transformation, et la zone dédiée aux opérations extractives. 

Les principales sources sonores liées aux activités développées sur le site sont les suivantes : 

- Les opérations extractives. 
- Le transport des matériaux extraits jusqu’aux installations de transformation (tapis 

convoyeurs). 
- Les installations de transformation des matériaux extraits. 
- La circulation des camions expédition des matériaux transformés. 

 
 

I.2 L’environnement du site 

La carrière de Bellevue est localisée dans une zone rurale située entre la RN 164 et le fleuve Le 
Blavet. 

Le site est longé au Sud par le cours du Blavet et la ripisylve associée. A l’Ouest, au Nord et à 
l’Est, il est bordé par des zones arborées, des champs cultivés ou pâturés et des hameaux 
dispersés.  

Les zones habitées les plus proches sont localisées sur la photographie aérienne reportée ci-
dessous : Bellevue (P1) et Kerouillé (P2). 

  

 

Les principales sources sonores relevées aux abords du site sont liées aux activités agricoles et à 
la circulation sur la RN 164. 

 
  

P1 

P2 
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II -  REGLEMENTATION 

II.1 Textes de référence 

Les textes de référence sont les suivants : 

 Code de l’environnement – Livre V, titre 1er. 

 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

 Norme NF S 31 010 de décembre 1996 relatif à la caractérisation 
des bruits de l’environnement et Amendement A1 homologué le 19 novembre 
2008 prenant effet le 19 décembre 2008. 

 Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 19 octobre 2000. 

 

 

II.2 Indicateurs 

L’établissement concerné doit être construit, équipé et exploité de façon à ce que son 
fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 
susceptibles  de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-ci. 

Les indicateurs de l’arrêté du 23 janvier 1997 sont : 
 Indicateur général : 

Exprimé en LAeq il s’agit du niveau de pression continu équivalent pondéré A. 

La durée d’intégration  des LAeq est de 1 seconde. 

 Indicateur complémentaire : 
Il s’agit du L50. Il représente le niveau acoustique qui est dépassé pendant 50% de 
l’intervalle du temps considéré. Il est utilisé pour le calcul de l’émergence dans certains 
cas où la différence, LAeq – L50, est supérieure à 5 dB(A). 

La durée d’intégration des indices fractiles L50,  est de 1 seconde. 

 Emergence : 
L’émergence est définie par la différence entre le bruit ambiant et le bruit résiduel. Le bruit 
résiduel est le fond sonore en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), généré(s) par 
l’installation contrôlée. Le bruit ambiant est le bruit total lorsque l’installation fonctionne, 
dans une situation donnée et pendant un intervalle donné, il englobe l’ensemble des 
bruits émis par les autres sources sonores proches et éloignées (bruit résiduel) 

Dans certaines situations, l’indicateur LAeq (ou Leq) n’est pas suffisamment adapté. 

Cette situation se caractérise par la présence de bruits intermittents, porteurs de 
beaucoup d’énergie, mais qui ont une durée d’apparition suffisamment faible pour ne pas 
présenter, à l’oreille, d’effet de « masque » du bruit de l’installation. Ce type de situation 
peut se rencontrer lorsqu’il existe un trafic très discontinu. 

Dans le cas où la différence, LAeq – L50 est supérieure à 5 dB(A), et en fonction des 
situations visées ci-dessus, on utilise comme indicateur d’émergence la différence entre 
les indices fractiles L50, calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 
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 Les différents types de zones à émergence règlementée sont définis ci-après : 
- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté et 

leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l’arrêté. 

- L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 
date de l’arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 

 
II.3 Prescriptions réglementaires 

II.3.1 Les Zones A Emergence Reglementée (ZER) 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-après (arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et arrêté préfectoral d'autorisation 
d'exploiter le site du 19 octobre 2000 dans son article 11) : 

Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence règlementée 

(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 6h30 à 21h30 
sauf dimanche et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 21h30 à 6h30, 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 

II.3.2 Les niveaux de bruit en Limite de Propriété (LP) 

Les émissions sonores en limite de propriété ne doivent pas dépasser les valeurs indiquées dans 
le tableau ci-dessous (arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter le site du 19 octobre 2000 dans 
son article 11) : 

Zones                    /             Périodes Période de jour (6h30 à 21h30) Période de nuit (21h30 à 6h30) 

Hameau de Bellevue 60 dB(A) 58 dB(A) 

Hameau de Kerouillé 50 dB(A) 48 dB(A) 

 

II.3.3 Les tonalités marquées 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne 
peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Elle est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveaux 
entre la bande concernée et les quatre bandes de tiers d’octave les plus proches, atteint ou 
dépasse les niveaux indiqués ci-dessous pour la bande de fréquence considérée, pour une 
acquisition minimale de 10 secondes. 

63 Hz à 215 Hz 400 Hz à 1 250 Hz 1600 Hz à 6 300 Hz 

10 dB 5 dB 5 dB 
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III – PROTOCOLE ET CONDITIONS DE MESURAGE 
 

III.1 Protocole d’étude 

L’implantation des points de mesures a été choisie conformément aux prescriptions de l’arrêté 
préfectoral du 19 octobre 2000 (article 11), en fonction de leur proximité et représentativité. 

Les points étaient les suivants : 

- P1 : Hameau de Bellevue (Zone à Emergence Réglementée et Limite de Propriété). 
- P2 : Habitation de Kerouillé (Zone à Emergence Réglementée et Limite de Propriété). 

 

Les mesures ont été réalisées le mercredi 20 juillet 2016, en période diurne, le site ne fonctionnant 
que sur cette période. 

L’appareil utilisé est un sonomètre intégrateur de type FUSION (01dB-METRAVIB) N°10314 dont 
le dernier étalonnage date du 12/12/2014. Il est équipé d’un préamplificateur de type PRE 12 H 
(01dB-METRAVIB) N°20453, d’un microphone de type 3201 (AKSUD) N°49435 et d’une boule 
anti-vent. 

Les réglages étaient les suivants : durée d’intégration de 1 seconde, filtre en bandes de tiers 
d’octave (1/3), durée minimale des mesures de 30 minutes. 

L’opérateur est resté à proximité du sonomètre pendant toute la durée des mesures afin de noter 
toute indication utile pour l’interprétation des mesures. 

 

 

III.2 Conditions de mesurage 

III.2.1 Conditions météorologiques 

1) Données réglementaires 

Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat, de deux manières : 

- Par perturbation du mesurage, en particulier par action sur le microphone (mesures à 
éviter en cas de vitesses de vents > 5 m/s, ou en cas de pluie marquée). 

- Lorsque la (les) source(s) de bruit est (sont) éloignée(s), le niveau de pression 
acoustique mesuré est fonction des conditions de propagation liées à la météorologie. 
Cette influence est d’autant plus importante que l’on s’éloigne de la source. 

 

Il convient de considérer deux zones d’éloignement : 

1) La distance source/récepteur est inférieure à 40 m : les conditions 
météorologiques n’ont qu’une influence négligeable. 

2) La distance source/récepteur est supérieure à 40 m : indiquer les conditions de 
vent (U) et de température (T), selon le codage ci-après. 
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U1 
vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au sens Source - 
réception 

T1 
jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu 
de vent 

U2 
vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) contraire ou 
vent fort, peu contraire 

T2 
mêmes conditions que T1 mais au moins une est 
non vérifiée 

U3 vent nul ou vent quelconque de travers T3 
lever de soleil ou coucher de soleil ou (temps 
couvert et venteux et surface pas trop humide) 

U4 
vent moyen à faible portant ou vent fort peu 
portant (" 45°) 

T4 nuit et (nuageux ou vent) 

U5 vent fort portant T5 nuit et ciel dégagé et vent faible 

L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par l'intermédiaire de 
la grille ci-dessous : 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + + + 

T5  + + + +  

Evaluation des incidences : 
- - Etat météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore 

- Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 

Z Effets météorologiques nuls ou négligeables 

+ Etat météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 

+ + Etat météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore 

 

 

Les conditions météorologiques sont précisées dans les paragraphes ci-après : 

 

 La direction du vent (source – récepteur) :  

 

 

La répartition des secteurs de vent s’effectue par               
8 secteurs. La caractérisation de la direction du vent 
peut être définie grâce au schéma ci-contre : 

 
 
 
 
 
 
 
 



CONTROLE ACOUSTIQUE 
 

 SAS CARRIERES DE SAINT-LUBIN – CARRIERE DE BELLEVUE – SAINT-GELVEN (22) 7 

 
 
 

 La vitesse du vent :  
On peut admettre les valeurs conventionnelles suivantes, définies à une hauteur de 2 m au-dessus du 
sol : 

- Vent fort : Vitesse du vent > 3 m/s 

- Vent moyen : 1 m/s < vitesse du vent < 3 m/s 

- Vent faible : vitesse du vent < 1 m/s 
 

 La catégorie de sol :  
Elle peut être définie selon des états particuliers. La description donnée consiste à préciser l’état 
dont la surface du sol est la plus proche : 

- Sol sec : Il n’y a pas eu de pluie dans les 48h précédant le mesurage et pas plus de 2 
mm dans le courant de la semaine précédant le mesurage. 

- Sol humide : Il est tombé au moins 4 mm à 5 mm d’eau dans les dernières 24 h. 
 

 La couverture nuageuse :  
C’est le pourcentage de surface nuageuse, pendant un intervalle de base, par rapport à la totalité 
de ciel observable au-dessus du site étudié. Elle s’exprime en octas. Par exemple 0/8 correspond 
à un ciel parfaitement dégagé ; 8/8 correspond à un ciel totalement couvert. Ainsi : 

- Un ciel nuageux correspond à plus de 20% du ciel caché ; 

- Un ciel dégagé correspond à plus de 80% du ciel dégagé. 
 

 Heures de lever et de coucher du soleil :  
Il s’agit d’heures légales. A titre indicatif, elles peuvent correspondre respectivement à la demi-
heure après l’heure locale de lever de soleil et à la demi-heure avant l’heure locale de coucher de 
soleil. Un élargissement de ces périodes peut être possible en hiver car l’établissement des 
gradients est plus lent qu’en été. 

 

2) Application au site 

Point Période 
Conditions météorologiques Analyse 

facteurs 
climatiques Vent T° Nébulosité Sol Observation 

Bellevue 
et 
Kerouillé 

Ambiant 
20/07/2016 

Faible 
secteur 
Ouest 

27°C 8/8 Sèche Ensoleillé (U4/T2) 
z 

Résiduel 
20/07/2016 

Faible 
secteur 
Ouest 

27°C 8/8 Sèche Ensoleillé (U4/T2) 
z 

 

III.2.2 Représentativité de la mesure 

Lors du contrôle acoustique effectué le 20 juillet 2016, les conditions de production étaient 
représentatives d’une activité normale.  
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IV - RESULTATS 
L’intégralité des résultats des mesures sont reportées en pièce annexe N°1. 

 

IV.1 Zone A Emergence Réglementée 

IV.1.1 Synthèse des résultats 

Les résultats mesurés lors du contrôle sont synthétisés dans le tableau ci-dessous pour les 
mesures en Zone à Emergence Réglementée en période diurne. 

 

 Indicateur 
Niveau 

résiduel 
dB(A) 

Niveau 
ambiant   
dB(A) 

Emergence    
dB (A) 

Limite 
admissible 

dB (A) 
Conformité 

P1 - Bellevue Leq 34,0 38,5 4,5 5,0 Oui 

P2 - Kerouillé Leq* 41,0 41,0 0,0 5,0 Oui 

(conformément à la norme, les niveaux sonores sont arrondis au 0,5 dB(A) le plus proche) 

* Au point P2, la différence Leq / L50 est supérieure à 5 dB(A), l’indicateur L50 aurait du être utilisé. 
Néanmoins, l’émergence calculée dans les deux cas est nulle et l’indicateur Leq est plus représentatif de la 
réalité sonore dans le cas présent. 

 

IV.1.2 Conclusion 

Les mesures des niveaux sonores réalisés le 20 juillet 2016 montrent un respect des seuils 
réglementaires au niveau de l’ensemble des Zones à Emergence Réglementée. 
Les activités de la carrière sont parfaitement audibles à Bellevue, notamment les opérations de 
déchargement des matériaux et de concassage, ainsi que la circulation des engins et des poids-
lourds. 

Elles étaient peu audibles et par intermittence à Kerouillé. 
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IV.2 Limite de Propriété 

IV.2.1 Synthèse des résultats 

Les résultats mesurés lors du contrôle sont synthétisés dans le tableau ci-dessous pour les 
mesures en Limite de Propriété en période diurne. 

 

 Indicateur 
Niveau 
ambiant   
dB(A) 

Limite 
admissible 

dB (A) 
Conformité 

LP 1 - Bellevue Leq 38,5 60,0 Oui 

LP 2 - Kerouillé Leq 41,0 50,0 Oui 

(conformément à la norme, les niveaux sonores sont arrondis au 0,5 dB(A) le plus proche) 

 

IV.2.2 Conclusion 

Les mesures des niveaux sonores réalisés le 20 juillet 2016 montrent un respect des seuils 
réglementaires au niveau des deux Limites de Propriété contrôlées. 
Les activités audibles à Bellevue sont : la transformation des matériaux et notamment les 
opérations de déchargement et de concassage, le klaxon de recul des engins, la circulation des 
engins et des poids-lourds. 

A Kerouillé, les activités du site étaient peu audibles et par intermittence, notamment la circulation 
des engins. Toutefois, ce point étant très éloigné des installations de transformation, il est 
fortement influencé par les activités extérieures au site, ici des travaux dans le secteur étudié. 
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IV.3 Tonalités marquées 

Les tonalités marquées dans les Zones à Emergence Réglementée étudiées au sens de l’arrêté du 
23 janvier 1997 et de la norme NF S31-010 de décembre 1996 sont présentées ci-dessous : 

 
Bellevue      Kerouillé 

       

  
 
 
 

L’étude des tonalités marquées montre que leur durée d’apparition ne dépasse pas 30 % au 
niveau de Bellevue. 

Au niveau de Kerouillé, la durée d’apparition dépasse légèrement (+0,3 %) le seuil de 30%. 
Toutefois, on notera que ce résultat n’est pas représentatif de la situation sonore de la carrière, 
cette dernière étant quasi inaudible en ce point. Ces résultats sont à rapprocher de l’influence 
notable qu’ont eue les activités extérieures au site lors des mesures (travaux extérieurs). 

 
 
 

Arrêté du 23 Janvier 1997
Installation Ambiant
Fichier P1A.cmg
Lieu Bellevue
Type de données Leq
Début 20/07/16 14:30:35:000
Fin 20/07/16 15:01:40:000
Résultat des mesurages
Niveau du bruit particulier 38,7 dBA
Niveau du bruit résiduel
Emergence
Emergence admissible
Durée du bruit à tonalité marquée 7,3 % [2m 6s800ms]

Arrêté du 23 Janvier 1997
Installation Ambiant
Fichier P2A.cmg
Lieu Kerouillé
Type de données Leq
Début 20/07/16 13:40:15:000
Fin 20/07/16 14:12:37:000
Résultat des mesurages
Niveau du bruit particulier 41,0 dBA
Niveau du bruit résiduel
Emergence
Emergence admissible
Durée du bruit à tonalité marquée 30,3 % [9m47s900ms]
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PIECE ANNEXE 1 :  FICHES DE SYNTHESE PAR POINT 
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PIECE ANNEXE 1 : FICHES DE SYNTHESE PAR POINT 
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P1 – Habitation de Bellevue Zone A Emergence Réglementée - Diurne 

Date et période de mesure - Ambiant 20/07/2016 de 14h30 à 15h01 

Date et période de mesure - Résiduel 20/07/2016 de 12h10 à 12h41 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre FUSION (01dB-METRAVIB) N°10314 

Ambiant Résiduel 

 

 
 

 

 

 
 

 

Bruits du site : Activités du site nettement 
audibles (concassage des matériaux, klaxon de 
recul des engins, circulation des engins et des 
poids lourds). 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Circulation 
sur la RN 164. 

 

 

 

Bruits : Chants d’oiseaux. Circulation sur la RN 
164 et passage de riverains sur l’ancienne RD. 

 
 

 
  

Bellevue    Leq 100ms  A dB dBMER 20/07/16 14h30m35s000 40.5 MER 20/07/16 15h01m39s900 39.4

Source

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

14h35 14h40 14h45 14h50 14h55 15h00

Fichier P1A.cmg
Début 20/07/16 14:30:35:000
Fin 20/07/16 15:01:40:000
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50
Bellevue Leq A dB 38,7 33,0 49,0 38,0

Bellevue    Leq 100ms  A dB dBMER 20/07/16 12h10m47s000 30.0 MER 20/07/16 12h41m54s100 34.5

Source

Mes //

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

12h15 12h20 12h25 12h30 12h35 12h40

Fichier P1R.cmg
Début 20/07/16 12:10:47:000
Fin 20/07/16 12:41:54:200
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50
Bellevue Leq A dB 33,9 24,2 64,6 29,9
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P2 -  Habitation de Kerouillé Zone A Emergence Réglementée - Diurne 

Date et période de mesure - Ambiant 20/07/2016 de 13h40 à 14h12 

Date et période de mesure - Résiduel 20/07/2016 de 12h50 à 13h22 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre FUSION (01dB-METRAVIB) N°10314 

Ambiant Résiduel 

 

 
 

 
 
 
  

 

 
 

 
 

Bruits du site : Activités du site quasi inaudibles 
(circulation des engins au loin par intermittence). 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Travaux 
extérieurs. 

 

 

Bruits : Chants d’oiseaux. Travaux extérieurs. 

 
 
  

Kerouil lé    Leq 100ms  A dB dBMER 20/07/16 13h40m15s000 30.7 MER 20/07/16 14h12m36s900 28.9

Source

Mes //

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

13h45 13h50 13h55 14h00 14h05 14h10

Fichier P2A.cmg
Début 20/07/16 13:40:15:000
Fin 20/07/16 14:12:37:000
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50
Kerouillé Leq A dB 41,0 27,7 67,6 32,7

Kerouil lé    Leq 100ms  A dB dBMER 20/07/16 12h50m18s000 31.3 MER 20/07/16 13h22m13s900 30.5

Source

Mes //

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

12h55 13h00 13h05 13h10 13h15 13h20

Fichier P2R.cmg
Début 20/07/16 12:50:18:000
Fin 20/07/16 13:22:14:000
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50
Kerouillé Leq A dB 41,1 27,6 68,1 33,3



CONTROLE ACOUSTIQUE 
Pièces annexes  
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LP 1 – Limite de propriété Bellevue Limite de propriété - Diurne 

Date et période de mesure - Ambiant 20/07/2016 de 14h30 à 15h01 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre FUSION (01dB-METRAVIB) N°10314 

Ambiant 

 

 
 

 
 

Bruits du site : Activités du site nettement audibles (concassage des matériaux, klaxon de recul des 
engins, circulation des engins et des poids lourds). 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Circulation sur la RN 164. 

 
  

Bellevue    Leq 100ms  A dB dBMER 20/07/16 14h30m35s000 40.5 MER 20/07/16 15h01m39s900 39.4

Source

Mes //

30

35

40

45

50

55

60

65

70

14h35 14h40 14h45 14h50 14h55 15h00

Fichier P1A.cmg
Début 20/07/16 14:30:35:000
Fin 20/07/16 15:01:40:000
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50
Bellevue Leq A dB 38,7 33,0 49,0 38,0



CONTROLE ACOUSTIQUE 
Pièces annexes  
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LP 2 – Limite de propriété Kerouiilé Limite de propriété - Diurne 

Date et période de mesure - Ambiant 20/07/2016 de 13h40 à 14h12 

Opérateur Isabelle MOUGENOT 

Durée d’intégration  1 seconde 

Spectre 1/3 octave 

Sonomètre FUSION (01dB-METRAVIB) N°10314 

Ambiant 

 

 
 

 
 

Bruits du site : Activités du site quasi inaudibles (circulation des engins au loin par intermittence). 
Travaux extérieurs. 

Bruits parasites : Chants d’oiseaux. Travaux extérieurs. 

 
 

Kerouil lé    Leq 100ms  A dB dBMER 20/07/16 13h40m15s000 30.7 MER 20/07/16 14h12m36s900 28.9

Source

Mes //

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

13h45 13h50 13h55 14h00 14h05 14h10

Fichier P2A.cmg
Début 20/07/16 13:40:15:000
Fin 20/07/16 14:12:37:000
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50
Kerouillé Leq A dB 41,0 27,7 67,6 32,7



 

 17 

 
 

Cette étude a été réalisée par : 
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Annexe 4 : Fiches de bruit de référence des niveaux sonores 
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CONTROLE DE LA SITUATION ACOUSTIQUE 
 

Client Société XXX  

Opérateur 
 
 
 

Flora COUPPEY Site XXX 
Normes NF S31-010 complétée par la Norme NF S31-010/A1 

Matériel Prise de mesures : Sonomètre intégrateur 01dB -  type SOLO 
Traitement des données : Logiciel 01dB – dBTRAIT32 Date 1 Mars 2013 

 

 

Bureau d'études en environnement 
Prévention des risques 
ZI Le Porzo – 56700 KERVIGNAC 
 : 02 97 89 65 50 Fax : 02 97 32 42 95 
 : save@axe-environnement.fr 

 

Point de mesure : Installation mobile LT1100+LT110 – éloignement de 20 m ; position face au milieu de 
l’installation mobile 
Période : Diurne 

 

 

Bruit Résiduel 
 

Fichier Installation mobi le à 20 m.CMG
Début 01/03/13 10:16:41
Fin 01/03/13 10:27:27
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50
#2 Leq A dB 82,0 80,1 88,2 81,9

 
#2  Leq 2s  A dB dBN 01/03/13 10h16m41 80.8 N 01/03/13 10h16m41 80.8

Spect

60

65

70

75

80

85

90

10h17 10h18 10h19 10h20 10h21 10h22 10h23 10h24 10h25 10h26 10h27
 

 
Caractérisation des conditions météorologiques 

T° : 4°C 
Jour / couvert (100% de ciel couvert soit 8/8). Surface humide. 
Vent : nul   
Caractérisation :  U3 / T2 
Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore. 

 
Conditions de réalisation de la mesure  Résultats 

 
 
Bruits constatés : chute de matériaux, crible, 
chargement de l’installation mobile par la pelle 

  

Niveaux sonores résiduels :  
Leq : 82 dB(A) 

L50 : 82 dB(A) 
 

(Rq : conformément à la norme, les niveaux sonores 
sont arrondis au 0,5 dB(A) le plus proche) 
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Annexe 5 : Rapports des mesures de poussières dans 
l’environnement  
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Retombées de poussières 
dans l’Environnement 

 

 

 
Site :  
 SAS CARRIERES DE GOUVIARD .. :  CANIHUEL ;   BREHAND ;   PLENEE JUGON. 

 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN :  SAINT GELVEN ;   PLEMET ;   MENEAC. 

 SAS CARRIERES DE GUITTERNEL :  MEGRIT ;   SEVIGNAC. 
 
Date de prélèvement ..... : 27/06 au 24/07/2013 
 

 

OBJECTIF 

L'objectif de ce contrôle est la détermination de l’empoussièrement aux abords de la carrière en application 
de l’arrêté du 22 septembre 1994 et de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter la carrière. La 
réglementation n'impose aucune valeur limite réglementaire.  

L'ancienne norme NF X 43-007 "plaquettes de dépôt" de 1973 fixait la valeur de 30 g/m²/mois pour classer les 
zones faiblement polluée des zones fortement polluées. La version de Décembre 2008 de la norme  
NF X 43-007 a supprimé la valeur de 30 g/m²/mois. La valeur faisant référence est actuellement celle de  
350 mg/m²/jour fixée en Allemagne par le TA LUFT* (la valeur de 350 mg/m²/jour correspond à une ancienne 
valeur 10 g/m²/mois). 

* TA LUFT : Réglementation environnementale allemande sur la protection de l'air. 

 

MODE OPERATOIRE  

Modalités de prélèvements : Les mesures de retombées de poussières ont été effectuées par la mise en place 
de plaquettes métalliques minces d’une surface de 50 cm² aux abords du site. Ces plaquettes sont disposées 
horizontalement, à 1,50 m du sol, par l’intermédiaire de supports métalliques. Les plaquettes sont 
recouvertes d’un produit adhésif par pulvérisation (d'épaisseur et d'homogénéité constante) permettant de 
fixer les poussières déposées durant la période d’exposition. 

La disposition des stations de dépôts doit être réalisée conformément aux exigences de la norme  
NF X 43-007, qui prescrit : 

 Eviter les zones localement trop accidentées et les terrasses de constructions trop élevées. 

 Eviter la proximité immédiate de voie de circulation. 

 Choisir un emplacement dégagé et situé à une distance supérieure à 10 fois la hauteur des obstacles 
environnants. 

 Eviter la mise en place sur ou contre des obstacles pouvant gêner ou modifier le circuit des 
retombées (arbres, pylônes, murs, bâtiments, réservoirs, etc.). 

Après une durée d'exposition de 30 jours ± 20%, les plaquettes sont enlevées et expédiées en laboratoire, où 
elles sont traitées et où les poussières sont extraites à l'aide d'un solvant. La séparation des poussières est 
réalisée ensuite par filtration avec coupure de 100 % à 1µm. 

 

Modalité d’analyses : La masse du dépôt est déterminée par pesée (avant et après filtration). L'analyse des 
plaquettes a été effectuée par le laboratoire ITGA PRYSM. 
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LOCALISATION  

Le choix de l'emplacement des plaquettes est effectué conformément aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d’autorisation. Ces emplacements tiennent compte, des vents dominants, de la topographie du 
site et de la présence de zones sensibles (voisinage, milieux naturels…). 

L’emplacement des plaquettes est illustré sur le plan ci-dessous.  

 
 
 
Les conditions météorologiques rencontrées lors de la campagne de prélèvement ont été les suivantes : 
 
 Etat atmosphérique : Vents : 

  Nombre de jours ensoleillés ........... : 16  Nb. de jour vent Fort (>40km/h) ........ : 0 

  Nombre de jours nuageux .............. : 8  Nb. de jour vent Moyen (21-40km/h) .. : 12 

  Nombre de jours couverts .............. : 2  Nb. de jour vent Faible (6-20km/h) .... : 13 

  Nb de jours avec quelques averses . : 0  Nb. de jour vent Très faible (<5km:h) : 3 

  Nombre de jours pluvieux  .............. : 2  
 
 
 
 

Station 1 : Bellevue 

Station 2 : Kerrouillé 
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RESULTATS  

 

Après analyses, les résultats obtenus sont les suivants : 

 Emplacement Teneur en 
poussières 

(mg/m²/jour) 

Commentaire 
Station Libellé 

1 Bellevue 330.0 < 350 mg/m²/jour 

2 Kerouillé 31.9 < 350 mg/m²/jour 

 

 

 

 

CONCLUSION  

 

Au regard des résultats de la campagne de mesure et des critères donnés par la norme  
NF X 43-007, les stations étudiées sont situées en zone où les poussières ne sont pas susceptibles 
d'engendrer une gêne. 

 

 

 

 

℮ Extraction 
∆ Dumper butte 
ℓ Engreneur 
© Chef de carrière 
◊ Chargeur clients 
∑ Dumper déstockage 





 

 

Retombées de poussières 
dans l’Environnement 

 

 

 
Site :  
 SAS CARRIERES DE GOUVIARD .. :  CANIHUEL ;   BREHAND ;   PLENEE JUGON. 

 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN :  SAINT GELVEN ;   PLEMET ;   MENEAC. 

 SAS CARRIERES DE GUITTERNEL :  MEGRIT ;   SEVIGNAC. 
 
Date de prélèvement ..... : 01/07 au 30/07/2014 
 

 

OBJECTIF 

L'objectif de ce contrôle est la détermination de l’empoussièrement aux abords de la carrière en application 
de l’arrêté du 22 septembre 1994 et de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter la carrière. La 
réglementation n'impose aucune valeur limite réglementaire.  

L'ancienne norme NF X 43-007 "plaquettes de dépôt" de 1973 fixait la valeur de 30 g/m²/mois pour classer les 
zones faiblement polluée des zones fortement polluées. La version de Décembre 2008 de la norme  
NF X 43-007 a supprimé la valeur de 30 g/m²/mois. La valeur faisant référence est actuellement celle de  
350 mg/m²/jour fixée en Allemagne par le TA LUFT* (la valeur de 350 mg/m²/jour correspond à une ancienne 
valeur 10 g/m²/mois). 

* TA LUFT : Réglementation environnementale allemande sur la protection de l'air. 

 

MODE OPERATOIRE  

Modalités de prélèvements : Les mesures de retombées de poussières ont été effectuées par la mise en place 
de plaquettes métalliques minces d’une surface de 50 cm² aux abords du site. Ces plaquettes sont disposées 
horizontalement, à 1,50 m du sol, par l’intermédiaire de supports métalliques. Les plaquettes sont 
recouvertes d’un produit adhésif par pulvérisation (d'épaisseur et d'homogénéité constante) permettant de 
fixer les poussières déposées durant la période d’exposition. 

La disposition des stations de dépôts doit être réalisée conformément aux exigences de la norme  
NF X 43-007, qui prescrit : 

 Eviter les zones localement trop accidentées et les terrasses de constructions trop élevées. 

 Eviter la proximité immédiate de voie de circulation. 

 Choisir un emplacement dégagé et situé à une distance supérieure à 10 fois la hauteur des obstacles 
environnants. 

 Eviter la mise en place sur ou contre des obstacles pouvant gêner ou modifier le circuit des 
retombées (arbres, pylônes, murs, bâtiments, réservoirs, etc.). 

Après une durée d'exposition de 30 jours ± 20%, les plaquettes sont enlevées et expédiées en laboratoire, où 
elles sont traitées et où les poussières sont extraites à l'aide d'un solvant. La séparation des poussières est 
réalisée ensuite par filtration avec coupure de 100 % à 1µm. 

 

Modalité d’analyses : La masse du dépôt est déterminée par pesée (avant et après filtration). L'analyse des 
plaquettes a été effectuée par le laboratoire ITGA PRYSM. 
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LOCALISATION  

Le choix de l'emplacement des plaquettes est effectué conformément aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d’autorisation. Ces emplacements tiennent compte, des vents dominants, de la topographie du 
site et de la présence de zones sensibles (voisinage, milieux naturels…). 

L’emplacement des plaquettes est illustré sur le plan ci-dessous.  

 
 
 
Les conditions météorologiques rencontrées lors de la campagne de prélèvement ont été les suivantes : 
 
 Etat atmosphérique : Vents : 

  Nombre de jours ensoleillés ........... : 4  Nb. de jour vent Fort (>40km/h) ........ : 0 

  Nombre de jours nuageux .............. : 12  Nb. de jour vent Moyen (21-40km/h) .. : 1 

  Nombre de jours couverts .............. : 3  Nb. de jour vent Faible (6-20km/h) .... : 25 

  Nb de jours avec quelques averses . : 6  Nb. de jour vent Très faible (<5km:h) : 4 

  Nombre de jours pluvieux  .............. : 5  
 
 
 
 

Station 1 : Bellevue 

Station 2 : Kerouillé 
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RESULTATS  

 

Après analyses, les résultats obtenus sont les suivants : 

 Emplacement Teneur en 
poussières 

(mg/m²/jour) 

Commentaire 
Station Libellé 

1 Bellevue 286 < 350 mg/m²/jour 

2 Kerouillé 82 < 350 mg/m²/jour 

 

 

 

 

CONCLUSION  

 

Au regard des résultats de la campagne de mesure et des critères donnés par la norme  
NF X 43-007, les stations étudiées sont situées en zone où les poussières ne sont pas susceptibles 
d'engendrer une gêne. 
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∆ Dumper butte 
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Retombées de poussières 
dans l’Environnement 

 

 

 
Site :  
 SAS CARRIERES DE GOUVIARD .. :  CANIHUEL ;   BREHAND ;   PLENEE JUGON. 

 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN :  SAINT GELVEN ;   PLEMET ;   MENEAC. 

 SAS CARRIERES DE GUITTERNEL :  MEGRIT ;   SEVIGNAC. 
 
Date de prélèvement ..... : 05/06 au 08/07/2015 
 

 

OBJECTIF 

L'objectif de ce contrôle est la détermination de l’empoussièrement aux abords de la carrière en application 
de l’arrêté du 22 septembre 1994 et de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter la carrière. La 
réglementation n'impose aucune valeur limite réglementaire.  

L'ancienne norme NF X 43-007 "plaquettes de dépôt" de 1973 fixait la valeur de 30 g/m²/mois pour classer les 
zones faiblement polluée des zones fortement polluées. La version de Décembre 2008 de la norme  
NF X 43-007 a supprimé la valeur de 30 g/m²/mois. La valeur faisant référence est actuellement celle de  
350 mg/m²/jour fixée en Allemagne par le TA LUFT* (la valeur de 350 mg/m²/jour correspond à une ancienne 
valeur 10 g/m²/mois). 

* TA LUFT : Réglementation environnementale allemande sur la protection de l'air. 

 

MODE OPERATOIRE  

Modalités de prélèvements : Les mesures de retombées de poussières ont été effectuées par la mise en place 
de plaquettes métalliques minces d’une surface de 50 cm² aux abords du site. Ces plaquettes sont disposées 
horizontalement, à 1,50 m du sol, par l’intermédiaire de supports métalliques. Les plaquettes sont 
recouvertes d’un produit adhésif par pulvérisation (d'épaisseur et d'homogénéité constante) permettant de 
fixer les poussières déposées durant la période d’exposition. 

La disposition des stations de dépôts doit être réalisée conformément aux exigences de la norme  
NF X 43-007, qui prescrit : 

 Eviter les zones localement trop accidentées et les terrasses de constructions trop élevées. 

 Eviter la proximité immédiate de voie de circulation. 

 Choisir un emplacement dégagé et situé à une distance supérieure à 10 fois la hauteur des obstacles 
environnants. 

 Eviter la mise en place sur ou contre des obstacles pouvant gêner ou modifier le circuit des 
retombées (arbres, pylônes, murs, bâtiments, réservoirs, etc.). 

Après une durée d'exposition de 30 jours ± 20%, les plaquettes sont enlevées et expédiées en laboratoire, où 
elles sont traitées et où les poussières sont extraites à l'aide d'un solvant. La séparation des poussières est 
réalisée ensuite par filtration avec coupure de 100 % à 1µm. 

 

Modalité d’analyses : La masse du dépôt est déterminée par pesée (avant et après filtration). L'analyse des 
plaquettes a été effectuée par le laboratoire ITGA PRYSM. 
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LOCALISATION  

Le choix de l'emplacement des plaquettes est effectué conformément aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d’autorisation. Ces emplacements tiennent compte, des vents dominants, de la topographie du 
site et de la présence de zones sensibles (voisinage, milieux naturels…). 

L’emplacement des plaquettes est illustré sur le plan ci-dessous.  

 
 
 
Les conditions météorologiques rencontrées lors de la campagne de prélèvement ont été les suivantes : 
 
 Etat atmosphérique : Vents : 

  Nombre de jours ensoleillés ........... : 11  Nb. de jour vent Fort (>40km/h) ........ : 0 

  Nombre de jours nuageux .............. : 12  Nb. de jour vent Moyen (21-40km/h) .. : 6 

  Nombre de jours couverts .............. : 0  Nb. de jour vent Faible (6-20km/h) .... : 22 

  Nb de jours avec quelques averses . : 3  Nb. de jour vent Très faible (<5km:h) : 0 

  Nombre de jours pluvieux  .............. : 2  
 
 
 
 

Station 1 : Bellevue 

Station 2 : Kerouillé 
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RESULTATS  

 

Après analyses, les résultats obtenus sont les suivants : 

 Emplacement Teneur en 
poussières 

(mg/m²/jour) 

Commentaire 
Station Libellé 

1 Bellevue 299 < 350 mg/m²/jour 

2 Kerouillé 141 < 350 mg/m²/jour 

 

 

 

 

CONCLUSION  

 

Au regard des résultats de la campagne de mesure et des critères donnés par la norme  
NF X 43-007, les stations étudiées sont situées en zone où les poussières ne sont pas susceptibles 
d'engendrer une gêne. 
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Retombées de poussières 
dans l’Environnement 

 

 

 
Site :  
 SAS CARRIERES DE GOUVIARD .. :  CANIHUEL ;   BREHAND ;   PLENEE JUGON. 

 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN :  SAINT GELVEN ;   PLEMET ;   MENEAC. 

 SAS CARRIERES DE GUITTERNEL :  MEGRIT ;   SEVIGNAC. 
 
Date de prélèvement ..... : 30/05 au 24/06/2016 
 

 

OBJECTIF 

L'objectif de ce contrôle est la détermination de l’empoussièrement aux abords de la carrière en application 
de l’arrêté du 22 septembre 1994 et de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter la carrière. La 
réglementation n'impose aucune valeur limite réglementaire.  

L'ancienne norme NF X 43-007 "plaquettes de dépôt" de 1973 fixait la valeur de 30 g/m²/mois pour classer les 
zones faiblement polluée des zones fortement polluées. La version de Décembre 2008 de la norme  
NF X 43-007 a supprimé la valeur de 30 g/m²/mois. La valeur faisant référence est actuellement celle de  
350 mg/m²/jour fixée en Allemagne par le TA LUFT* (la valeur de 350 mg/m²/jour correspond à une ancienne 
valeur 10 g/m²/mois). 

* TA LUFT : Réglementation environnementale allemande sur la protection de l'air. 

 

MODE OPERATOIRE  

Modalités de prélèvements : Les mesures de retombées de poussières ont été effectuées par la mise en place 
de plaquettes métalliques minces d’une surface de 50 cm² aux abords du site. Ces plaquettes sont disposées 
horizontalement, à 1,50 m du sol, par l’intermédiaire de supports métalliques. Les plaquettes sont 
recouvertes d’un produit adhésif par pulvérisation (d'épaisseur et d'homogénéité constante) permettant de 
fixer les poussières déposées durant la période d’exposition. 

La disposition des stations de dépôts doit être réalisée conformément aux exigences de la norme  
NF X 43-007, qui prescrit : 

 Eviter les zones localement trop accidentées et les terrasses de constructions trop élevées. 

 Eviter la proximité immédiate de voie de circulation. 

 Choisir un emplacement dégagé et situé à une distance supérieure à 10 fois la hauteur des obstacles 
environnants. 

 Eviter la mise en place sur ou contre des obstacles pouvant gêner ou modifier le circuit des 
retombées (arbres, pylônes, murs, bâtiments, réservoirs, etc.). 

Après une durée d'exposition de 30 jours ± 20%, les plaquettes sont enlevées et expédiées en laboratoire, où 
elles sont traitées et où les poussières sont extraites à l'aide d'un solvant. La séparation des poussières est 
réalisée ensuite par filtration avec coupure de 100 % à 1µm. 

 

Modalité d’analyses : La masse du dépôt est déterminée par pesée (avant et après filtration). L'analyse des 
plaquettes a été effectuée par le laboratoire ITGA PRYSM. 
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LOCALISATION  

Le choix de l'emplacement des plaquettes est effectué conformément aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d’autorisation. Ces emplacements tiennent compte, des vents dominants, de la topographie du 
site et de la présence de zones sensibles (voisinage, milieux naturels…). 

L’emplacement des plaquettes est illustré sur le plan ci-dessous.  

 
 
 
Les conditions météorologiques rencontrées lors de la campagne de prélèvement ont été les suivantes : 
 
 Etat atmosphérique : Vents : 

  Nombre de jours ensoleillés ........... : 2  Nb. de jour vent Fort (>40km/h) ........ : 0 

  Nombre de jours nuageux .............. : 6  Nb. de jour vent Moyen (21-40km/h) .. : 1 

  Nombre de jours couverts .............. : 6  Nb. de jour vent Faible (6-20km/h) .... : 20 

  Nb de jours avec quelques averses . : 4  Nb. de jour vent Très faible (<5km:h) : 4 

  Nombre de jours pluvieux  .............. : 7  
 
 
 
 

Station 1 : Bellevue 

Station 2 : Kerouillé 
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RESULTATS  

 

Après analyses, les résultats obtenus sont les suivants : 

 Emplacement Teneur en 
poussières 

(mg/m²/jour) 

Commentaire 
Station Libellé 

1 Bellevue 216.8 < 350 mg/m²/jour 

2 Kerouillé 47.2 < 350 mg/m²/jour 

 

 

 

 

CONCLUSION  

 

Au regard des résultats de la campagne de mesure et des critères donnés par la norme  
NF X 43-007, les stations étudiées sont situées en zone où les poussières ne sont pas susceptibles 
d'engendrer une gêne. 
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Annexe 6 : Plan de gestion des déchets d’extraction 
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PRESENTATION DU DOSSIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'arrêté du 5 mai 2010 modifie l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et 

aux installations de premier traitement des matériaux de carrière pour la prise en compte des 

dispositions de la directive européenne concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive.  

 

Ainsi, l'arrêté du 22 septembre 1994 comprend un nouvel article 16 bis sollicitant la réalisation d'un 

plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées. En accord avec l’article R512-4-6° du 

Code de l’Environnement modifié par le décret 2015-1614 du 9 décembre 2015, la demande 

d’autorisation intègre le plan de gestion des déchets inertes issus de l’activité extractive. 

 

Le présent document constitue le plan de gestion applicable à la carrière de Bellevue implantée sur la 

commune de Saint Gelven et est construit pour répondre aux exigences de l'article 16 bis sus-

nommé. Il est annexé au dossier de demande d’autorisation et ce plan est défini en accord avec les 

modalités d’exploitation présentées dans le dossier de demande d’autorisation. 

 

 

Il est à noter que les modalités d’exploitation prévues sont les mêmes que celles utilisées 

actuellement sur la carrière de Bellevue. 
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I. Description des déchets et 

modalités de gestion 
 

 

Le présent chapitre s'attache à décrire le ou les processus associé(s) à l'exploitation de la carrière de 

Bellevue qui aboutit à la production de déchets inertes ou de terres non polluées. Ainsi, il est 

présenté le listing des déchets inertes et terres non polluées produits, les quantités produites, la 

justification du caractère inerte, les traitements potentiels réalisés sur les déchets et les modalités 

d'élimination ou de valorisation.  

I.1. Origine des déchets  

 

Dans le cadre de l'exploitation d'une carrière de sables et granulats, les déchets inertes et les terres 

non polluées peuvent être issues : 

− Du décapage des terres végétales et des matériaux de découverte (couche supérieure du 

gisement altérée et impropre à la production de sable et de granulats répondant aux 

exigences de qualité imposées par le marquage CE) ; 

− Les stériles de scalpage primaire issus des premières opérations de criblage à hauteur de 

l'installation de traitement des matériaux ; 

− Les boues issues du lavage des sables ; 

− Les boues issues des bassins de décantation des eaux pluviales de ruissellement ; 

− Les fines de dépoussiérage inertes pouvant générer des colloïdes en cas d'entrainement vers 

les eaux. 

I.2. Quantité de déchets à produire 

 

Les quantités de déchets à produire pour les 30 prochaines années dans le cadre de l'exploitation de 

la carrière de Bellevue sont les suivantes :  

 

Désignation Quantité à produire sur la durée 

de l'autorisation 

Commentaires 

Terres végétales 

19 000 m
3
 

Réalisation de merlons et 

réutilisation pour les 

opérations de remise en état. 

Matériaux de découverte 
1 176 000 m

3
 - 

Stériles de scalpage primaire en carrière 

Boues issues du lavage des sables et 

granulats 
24 000 m

3 
- 

Boues des bassins de décantation des 

eaux pluviales 0 m
3
 

Eau pluviale collectée en fond 

de fouille puis orientée vers le 

bassin d'infiltration. 

Les fines de dépoussiérage inertes 0 m
3
 - 

Les quantités de déchets énoncées ont été estimées sur la base des données disponibles actuellement 

(notamment la production de sables lavés, les épaisseurs de découverte couramment rencontrées sur 

le site, la qualité des stériles de scalpage conditionnant leur vente ou leur stockage en tant que 

déchets). Les quantités de déchets pourront changer en fonction de l'évolution de l'activité du site.  
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I.3. Traitements associés aux déchets sur la carrière 
 

Dans le cadre des déchets listés précédemment seules les boues de lavage des sables et des 

granulats font l'objet d'une étape de traitement par ajout d'un produit chimique (un floculant) 

susceptible de se retrouver dans le déchet. Concernant les boues des bassins de décantation des 

eaux pluviales de ruissellement, il est à noter que le site n'est pas concerné par le phénomène de 

drainage minéral acide et par conséquent aucun  traitement de neutralisation n'est utile sur cette 

carrière. 

 

■ Traitement réalisé dans le cadre du processus de production du déchet : 

Concernant le lavage de sables, le site dispose d'une cuve de mélange des matériaux et de 

l’eau. Le mélange transite ensuite par un cyclone pour séparer les sables grossiers des sables 

les plus fins. Pour finir, les matériaux sont essorés à hauteur d’un crible avant d’être évacués 

par tapis vers un stock au sol. Les eaux récupérées à hauteur du crible sont orientées vers un 

décanteur.  

Concernant le lavage des granulats, ces derniers sont lavés à hauteur d'un crible arrosé 

d'eau. En sortie de crible, les granulats lavés tombent dans une trémie de stockage. Les eaux 

souillées récupérées sont orientées vers le même décanteur que celui recueillant les eaux 

issues du lavage de sable. 

 

Concernant le fonctionnement du décanteur, le procédé de décantation est précédé d'une 

étape de floculation afin d'optimiser la sédimentation des particules issues des opérations de 

lavage. Une fois décantées, les eaux sont réinjectées dans le process de lavage (circuit 

fermé). Les boues ayant décanté se retrouvent quant à elles en fond de décanteur, pour 

ensuite être extraites et refoulées vers le bassin d'assèchement du site. 

Le floculant utilisé est de la famille des polyacrylamide et présente une concentration en 

monomères résiduels inférieurs à 0,1% (se référer au titre 16 de la Fiche Données Sécurité du 

floculant). 

Pièce annexe 1 :  Fiche Données Sécurité du floculant.    

De part l’extraction des boues et l’humidité résiduelle des matériaux lavés, l’appoint en eau 

s’effectue depuis les bassins de décantation des eaux pluviales du site. 

 

■ Traitement réalisé sur les déchets produits : 

 

Aucun traitement n'est effectué sur les déchets produits. 

I.4. Caractérisation des déchets 

 

La justification du caractère inerte des déchets est menée sur la base de l'annexe 1 de l'arrêté du  

22 septembre 1994 modifié et selon les précisions apportées par la circulaire du 22 mars 2011.  

a) Méthodologie 

 

Ces deux textes réglementaires définissent la méthodologie de caractérisation suivante : 

1) Sont considérés inertes, les matériaux listés en annexe de la circulaire du 22 mars 2011. Cette 

annexe est établie par secteur d'activité. Le secteur d'activité retenu pour la carrière de Saint 

Gelven est celui de la production de granulats. 

2) Pour les matériaux ne figurant pas dans cette liste, ils doivent faire l'objet d'une évaluation 

sur la base des 5 critères définis à l'annexe 1 de l'arrêté du 22 septembre 1994. La définition 

des critères est précisée dans la circulaire du 22 mars 2011.  
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Les 5 critères sont les suivants :  

− Critère a : les déchets ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou 

dissolution significative, ni aucune autre modification significative, de nature à 

produire des effets néfastes sur l'environnement ou la santé humaine (exemple des 

fines de dépoussiérage) 

− Critère b : les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de 

sulfure de 0, 1 %, ou les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous 

forme de sulfure de 1 % et le ratio de neutralisation, défini comme le rapport du 

potentiel de neutralisation au potentiel de génération d'acide et déterminé au moyen 

d'un essai statique prEN 15875, est supérieur à 3.  

La circulaire du 22 mars 2011 précise que l'évaluation du risque "sulfures" pourra 

s'effectuer, en substitution du test normalisé, par un autre essai du type "eau 

oxygénée" (essai de production acide net : Net Acid Production Test) ou "paste test" 

(essai dit de pâte), ou d'autres essais pouvant s'avérer pertinents, afin de déterminer 

le potentiel net de neutralisation.  

− Critère c : les déchets ne présentent aucun risque d'autocombustion et ne sont pas 

inflammables. 

− Critère d : la teneur des déchets, y compris celle des particules fines isolées, en 

substances potentiellement dangereuses pour l'environnement ou la santé humaine, 

et particulièrement en certains composés de As, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, V et Zn, 

est suffisamment faible pour que le risque soit négligeable pour la santé humaine et 

pour l'environnement, tant à court terme qu'à long terme. Sont considérées à cet 

égard comme suffisamment faibles pour que le risque soit négligeable pour la santé 

humaine et pour l'environnement les teneurs ne dépassant pas les seuils fixés au 

niveau national pour les sites considérés comme non pollués, ou les niveaux de fond 

naturels nationaux pertinents. La circulaire précise que pour les carrières révélant le 

phénomène de drainage minéral acide, la caractérisation des paramètres précédents 

devra être menée et au regard des résultats d'analyses, le stockage de ces boues 

relèvera éventuellement de la rubrique 2720 de la nomenclature des Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement. 

− Critère e : les déchets sont pratiquement exempts de produits, utilisés pour 

l'extraction ou pour le traitement, qui sont susceptibles de nuire à l'environnement ou 

à la santé humaine. La circulaire du 22 mars 2011 précise que les exploitations 

utilisant des floculants afin d'accélérer la précipitation des fines, il est nécessaire 

d'examiner si ces matériaux  présentent des caractéristiques permettant de 

considérer qu'ils ne sont pas dangereux pour l'Environnement et la Santé Publique. 

La circulaire considère que les déchets produits à partir d'un floculant présentant un 

taux d'acrylamide suffisamment faible (dans les polyacrylamides de base) peuvent 

être considérés inertes. Un taux inférieur à 0.1% de monomère résiduel dans le 

polyacrylamide est jugé acceptable. 

 

3) Les matériaux non inertes au regard des points 1 et 2 précédents devront faire l'objet d'une 

procédure de classement au titre de la rubrique 2720 des Installations Classées. Les 

installations existantes pour lesquels des arrêtés préfectoraux prescrivent des dispositions 

particulières relatives à la gestion de ces déchets et déclarées leur antériorité de classement 

en Préfecture avant le 14 avril 2011 continueront à bénéficier des droits acquis. 

 

b) Caractérisation des déchets de la carrière 

La caractérisation est tout d'abord menée au regard du point 1 de la méthodologie. Au regard du 

listing de l'annexe de la circulaire de mars 2011, la roche de la carrière de Saint Gelven est du grès 

(roche silicatée) et est bien recensée par ce document réglementaire. 
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Désignation Code déchets Nature du déchet Caractérisation 

Terres végétales Sans objet   

Matériaux de découverte Sans objet   

Matériaux de scalpage 

primaire en carrière 

01 01 02 

Déchets provenant de 

l'extraction des matériaux 

non métallifères 

Déchets solides 

issus de 

l'exploitation du 

gisement 

Matériaux inertes du listing de 

l'annexe GRANULATS de la 

circulaire du 22 mars 2011 

Boues issues du lavage 

des sables et granulats 

01 04 12 

Déchet provenant du 

lavage et du nettoyage des 

minéraux, autres que ceux 

visés aux rubriques 01 04 

07 et 01 04 11 

Déchets 

comprenant des 

éléments fins en 

suspension dans 

l'eau 

Matériaux inertes du listing de 

l'annexe GRANULATS de la 

circulaire du 22 mars 2011 

compte tenu de l'utilisation 

d'un floculant de la famille des 

polyacrylamide présentant une 

teneur en monomère inférieur 

à 0,1%. 

Boues des bassins de 

décantation des eaux 

pluviales 

Sans objet   

Les fines de 

dépoussiérage inertes 

Sans objet   

 

 

L'ensemble des déchets de la carrière de Saint Gelven sont inertes au regard du point 1 de la 

méthodologie. La poursuite de la méthodologie selon les points 2 et 3 s'avère inutile. 

 

I.5. Modalité d'élimination ou de 

valorisation 
 

 

Les déchets inertes produits sur la carrière sont 

mis en remblai dans l'excavation de la carrière 

(remplissage de l'Ouest vers l'Est). 

 

Préalablement à leur mise en remblai, les boues 

issues de la production des sables sont asséchées 

dans deux bassins implantés à proximité de 

l'installation. Elles sont ensuite reprises à la pelle 

pour être acheminées par dumper dans 

l'excavation pour leur mise en remblai. 

 

Ces modalités sont illustrées sur l'image ci-contre. 

Figure 1 : Plan de situation
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II. Notice environnementale 
 

 

 

 

 

Le stockage des déchets inertes produits sur la carrière de Bellevue à Saint Gelven fait l'objet dans la 

présente partie d'une étude sur les effets éventuels pouvant être engendrés à l'encontre de 

l'environnement et de la santé publique. Les mesures préventives, de contrôle et de surveillance 

nécessaires sont évoquées dans un deuxième temps. Il est à noter que les ces éléments sont 

développés plus en détail dans le dossier de demande d’autorisation auquel est annexé le présent 

plan. 

 

Les effets possibles sur l'environnement et la santé publique sont issus soit de la simple présence des 

matériaux entreposés soit des modalités d'exploitation. Les effets portent sur : 

− L'intégration paysagère ; 

− La faune et la flore inféodées aux terrains accueillant les matériaux et les boues ; 

− Les eaux souterraines et superficielles ; 

− Les émissions atmosphériques de poussières. 

 

II.1 Le paysage 

■ Les effets possibles : 
Les impacts paysagers sont à associer à des champs de vision ouverts sur le stockage des 

matériaux inertes et le bassin de stockage de boues. En ce sens des mesures compensatoires 

ont été prévues dans l'arrêté préfectoral pour optimiser l'intégration paysagère. Ces mesures  

sont rappelées ci-dessous.  

 

■ Les mesures compensatoires, mesures préventives, de contrôle et/ou de surveillance : 

Afin d'intégrer le stockage de matériaux, les remblais sont mis en place au sein de 

l'excavation créée de manière à refaçonner le flanc de colline. Ils sont progressivement 

recouverts de terre végétale pour favoriser leur végétalisation. 

 

II.2  La faune et la flore 

■ Les effets possibles : 

Les impacts susceptibles d'être engendrés consistent en la destruction de milieux naturels 

d'intérêts ou de zones humides par la mise en remblai des matériaux. 

 

■ Les mesures compensatoires, mesures préventives, de contrôle et/ou de surveillance : 
Aucune détérioration de milieux naturels n'est à prévoir par la mise en remblai des déchets 

inertes compte tenu que cette opération est réalisée au sein de l'excavation créée par 

l'exploitation. 
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II.3  Les eaux souterraines 

 

■ Les effets possibles : 
Les eaux souterraines peuvent être impactées par l'infiltration d'eau polluée dans les sols. 

Ces derniers peuvent avoir lieu à partir : 

− Des infiltrations des eaux provenant  de l'assèchement de boues non inertes ; 

− Des eaux pluviales percolant à travers le stockage de matériaux non inertes.  

 

On rappellera que conformément avec la circulaire du 22 mars 2011, les boues sont inertes. 

Le floculant utilisé dans le processus de lavage présente un taux en monomère d'acrylamide 

inférieur à 1 %. 

 

■ Les mesures compensatoires, mesures préventives, de contrôle et/ou de surveillance : 
Au regard du caractère inerte des matériaux, aucune mesure particulière vis-à-vis des eaux 

souterraines n'est à envisager. 

 

 

 

II.4  Les eaux superficielles 

 

■ Les effets possibles : 
Les effets possibles liés aux stockages de matériaux inertes est le départ de matières en 

suspension avec les eaux pluviales de ruissellement vers les milieux aquatiques avoisinants.  

 

 

■ Les mesures compensatoires, mesures préventives, de contrôle et/ou de surveillance : 

Les eaux pluviales ruisselant sur les matériaux mis en remblai sont collectées en fond de 

fouille. Ces eaux sont ensuite injectée en appoint dans le circuit de lavage des sables ou 

orientées vers le bassin d'infiltration localisé au Sud du site. En fonction des volumes d’eau à 

venir des rejets pourront être possibles. Un suivi de la qualité des eaux sera alors mis en 

place. 

 

 

 

II.5  Les émissions atmosphériques 

 

■ Les effets possibles : 

A l'instar de la circulation lors des périodes de production, les éventuelles émissions 

atmosphériques se limitent à l'envol de poussières lors de la circulation des dumpers 

apportant les matériaux inertes. 

 

■ Les mesures compensatoires, mesures préventives, de contrôle et/ou de surveillance : 
Lors des périodes sèches, les pistes sont arrosées par le tracteur équipé d'une tonne à eau. 
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II.6  Santé publique 

Les effets possibles en terme de santé publique portent sur : 

− L'exposition fréquente du voisinage au bruit ; 

− L'exposition fréquente du voisinage aux poussières ; 

− L'absorption d'eau souterraine polluée. 

 

Au regard, des modalités d'exploitation actuelle, à savoir : 

− Circulation des engins limitée sur la carrière et l'arrosage des pistes limitant l'envol 

de poussières ; 

− L'éloignement des riverains ; 

− Le caractère inerte des matériaux entreposés n'ayant pas d'influence sur les eaux 

souterraines. 

 

L'exposition du voisinage est très réduite et l'exploitation du stockage ne peut influer sur la 

santé publique. 
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III. Prévention du risque  

d'accident majeur 
 

 

 

 

 

 

Le nouvel article 16 bis de l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié sollicite que le plan de gestion des 

déchets de l'industrie extractive présente les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir 

les risques d'accident majeur en conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 

relatif à la gestion des déchets de l'industrie extractive.  

 

En ce qui concerne l'arrêté du 19 avril 2010 sus-nommé, il précise que le plan de gestion des déchets 

doit permettre de déterminer si l'installation présente un risque majeur et doit à ce titre être classée 

en catégorie A  au sens de l'annexe VII du dit arrêté. 

 

Cette annexe VII de l'arrêté du 19 avril 2010 définit que le classement en catégorie A s'apprécie au 

regard de 3 critères : 

− Le niveau de risque de perte d'intégrité des installations de stockage ; 

− La quantité de déchets dangereux présents dans les stockages ; 

− La quantité de substances et de préparations dangereuses présente dans les bassins de 

résidus. 

 

Comme mentionné précédemment dans le plan de gestion du site de la carrière de Bellevue à Saint 

Gelven, cette exploitation n'est pas concernée par les 2 derniers tirets. En effet, les matériaux ont été 

caractérisés comme inertes au sens de la circulaire du 22 mars 2011 et les boues de lavage 

comprennent comme substances uniquement du floculant présentant un taux de monomères 

d'acrylamides inférieur à 1%. 

 

La suite de cette partie portera uniquement sur le niveau de risque de perte d'intégrité des 

installations de stockage. Elle est bâtie selon les exigences du point 3 de l'annexe VII de l'arrêté du  

19 avril 2010 sus-nommé. Dans un premier temps, il est réalisé une analyse des risques, puis, en cas 

d'incidents,  les conséquences éventuelles sont estimées.  
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III.1 Evaluation des risques  

L'évaluation des risques comprendra conformément aux attentes de l'arrêté du 19 avril 2010 sus-

nommé, à savoir :  

− une étude sur la perte d'intégrité des bassins à résidus : sans objet dans le cas présent (les 

bassins d'assèchement sont localisés au milieu du site. Il présente une profondeur de 2 mètres. 

En cas de débordement, les faibles volumes de boues se répandraient uniquement à l'intérieur 

du site). 

− une étude sur le glissement des terrils ou des stockages de déchets inertes : sans objet dans le 

cas présent (la mise en remblai est réalisée au sein de l'excavation. Tout glissement de terrain 

aurait lieu au sein de la carrière. Toutefois, vis-à-vis de la sécurité des travailleurs toute les 

dispositions sont prises pour assurer leur stabilité). 

a) Risque de Perte d'intégrité des bassins à boues 

Sans objet 

 

b) Risque de Glissement du stockage de matériaux inertes 

Sans objet 

 

 

III.2 Analyse des conséquences 

N'ayant aucun risque d'effets à l'extérieur du site, l'analyse des conséquences s'avère sans objet. 

a) Conséquences de la perte d'intégrité des bassins à boues 

Sans objet 

b) Conséquences du glissement du stockage de matériaux inertes 

Sans objet. 
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IV. Remise en état 
 

 

 

 

 

Les terrains affectés à l'exploitation de carrières sont soumis à une obligation de remise en état. 

Selon les secteurs du site, la réhabilitation peut être menée parallèlement aux opérations 

d'exploitation ou au préalable de l'échéance de l'autorisation définie par l'arrêté préfectoral. 

 

Par ailleurs, tout exploitant de carrière a pour obligation de cautionner des garanties financières pour 

permettre au Préfet de se substituer en tant que maître d'ouvrage à l'exploitant en cas de défaillance 

de celui-ci, afin de réaliser les opérations de remise en état. Ainsi, la remise en état des carrières est 

rendue incontournable. Les terrains comprenant les déchets de l'industrie extractive de la carrière de 

Saint Gelven sont également couverts par les garanties financières actuellement cautionnées. 

 

 

■ Opérations de remises en état coordonnées à l'exploitation du site : 
Dans le cadre de la remise en état du stockage des matériaux inertes, les opérations suivantes 

sont réalisées en parallèle de l'exploitation du site, à savoir : 

− Modelage des matériaux inertes pour refaçonner le flanc de colline ; 

− Végétalisation progressive des flancs des remblais. 

 

 

■ Opérations de réhabilitation préalable à la fermeture du site : 
Préalablement à la fermeture du site, la totalité du stockage de matériaux inertes aura fait 

l'objet d'un régalage de terres végétales afin de favoriser sa revégétalisation. 

 

 

  

On rappellera que ces opérations sont retranscrites dans le dossier de demande d’autorisation 

auquel est joint le présent plan de gestion des déchets inertes.  



Plan de gestion 
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Annexe 7 : Avis du propriétaire et du maire sur le principe de 
remise en état de la carrière de Bellevue 
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Annexe 8 : Plan de surveillance des émissions de poussières 
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1 PRESENTATION DU DOSSIER 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
L'arrêté du 30 septembre 2016 modifie l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrière.  
 
Ainsi, l’article 19.5 sollicite que les exploitants de carrières, à l'exception de celles exploitées en eau, 
dont la production annuelle est supérieure à 150 000 tonnes établissent un plan de surveillance des 
émissions de poussières pour le 1er janvier 2018. 
 
Ce plan décrit notamment les zones d'émission de poussières, leur importance respective, les 
conditions météorologiques et topographiques sur le site, le choix de la localisation des stations de 
mesure ainsi que leur nombre. Le plan de surveillance doit être tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
 
Le présent document constitue le plan de surveillance des émissions de poussières applicable à la 
carrière de Bellevue implantée sur la commune de BON REPOS SUR BLAVET. 
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2 Mode opératoire 
 

 
 
 

Le mode opératoire est défini par les articles 19.6, 19.7., 19.8 et 19.9 de l’arrêté modifié du  
22 septembre 1994. 
 

2.1 Localisation des points de contrôle (article 19.6) : 
 

Les campagnes de mesure de retombées de poussières s’effectueront à hauteur des stations 
suivantes : 

 Station(s) de type (a) : au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou 
plusieurs lieux non impactés par l'exploitation de la carrière ; 

 Station(s) de type (b) : une ou plusieurs stations de mesure implantées à proximité 
immédiate des premiers bâtiments accueillant des personnes sensibles (centre de soins, 
crèche, école) ou des premières habitations situés à moins de 1 500 mètres des limites de 
propriétés de l'exploitation, sous les vents dominants ; 

 Station(s) de type (c) : une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous 
les vents dominants. 

 
Nota : Par ailleurs, les spécificités contenues dans l’arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploiter la carrière en matière de retombées de poussières sont également pris en 
compte ; comme par exemple la localisation des stations de contrôle nommément 
désignées. 

 

2.2 Seuil réglementaire (article 19.7) 
 
Le suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par jauges de retombées et respecte la 
norme NF X 43-014 (2003). 
 
Les mesures des retombées atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubles et 
insolubles.  
 
Nota : Les poussières émises par les carrières sont des poussières minérales. En cas de doute sur 
les résultats, une différentiation des poussières minérales et organiques (moucherons, pollens 
pendant l’été, brandilles …) pourra être réalisée. 
 
Seules les stations de type (b) disposent d’un seuil réglementaire. Il est de 500 mg/m2/jour en 
moyenne annuelle glissante. 
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2.3 Durée et nombre de campagnes de mesure (article 19.6) : 
 
Les campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les trois mois. 
 
Si, à l'issue de huit campagnes consécutives, les résultats sont inférieurs à la valeur prévue au 
paragraphe 19.7 du présent arrêté, la fréquence trimestrielle deviendra semestrielle. 
 
Si un résultat excède la valeur de 500 mg/m²/jour en moyenne annuelle glissante pour chacune des 
jauges installées en point de type (b) et sauf situation exceptionnelle qui sera explicitée, la fréquence 
redeviendra trimestrielle pendant huit campagnes consécutives, à l'issue desquelles elle pourra être 
revue dans les mêmes conditions. 
 
 

2.4 Interprétation des mesures (articles 19.8 et 19.9) 
  
Les résultats d’analyses des retombées de poussières sur les différentes stations retenues font l’objet 
d’un rapport annuel.  
 
Ce bilan annuel reprend les valeurs mesurées. Elles sont commentées sur la base de l'historique des 
données, des valeurs limites, des valeurs de l'emplacement témoin, des conditions météorologiques 
et de l'activité et de l'évolution de l'installation. Il est transmis à l'inspection des installations 
classées au plus tard le 31 mars de l'année suivante.  
 
Comme indiquée l’’interprétation devra prendre en considération les conditions météorologiques. 
Les paramètres à suivre seront : 
 la direction et la vitesse du vent,  
 la température,  
 la pluviométrie. 

Ces données sont enregistrées par une station de mesures sur le site de l'exploitation avec une 
résolution horaire au minimum. 
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3 Plan de surveillance de la carrière 
 

 
 
 
 

Le présent titre décrit le plan de surveillance applicable à la carrière de Bellevue implantée sur la 
commune de BON REPOS SUR BLAVET. 

3.1 Les zones d'émission de poussières et leur importance 
L’exploitation d’une carrière et les activités transformatrices qui y sont associées peuvent être à 
l’origine de plusieurs sources de poussières plus ou moins diffuses, ou au contraire localisées à une 
activité spécifique. 
Ces sources de poussières peuvent être identifiées de la sorte : 
 
 Production de poussières diffuses : 
 La présence de zones d’extraction, c'est-à-dire de surfaces dévégétalisées mettant le 

gisement minéral à nu. 
 La circulation des engins et véhicules évoluant au sein de l’exploitation. 
 Les opérations de forage pour la préparation des tirs de mines. 

 
 Production de poussières localisées : 
 Les différentes unités de transformation équipant l’exploitation. 
 L’existence de stocks de granulats en attente d’expédition situés eux aussi sur la plateforme 

à l'entrée du site. 
 
Concernant la carrière de Bellevue, la principale source est l’installation de transformation des 
matériaux. 
 

3.2 Les conditions météorologiques et topographiques sur le site 
D’une manière générale, les phénomènes de production de poussières au sein d’une carrière et les 
nuisances susceptibles d’être occasionnées aux abords de ce type d’exploitation dépendent de 
plusieurs facteurs et en particulier de l’intensité de leur mise en suspension dans l’air, ou encore du 
mode de dispersion de ces poussières vers le voisinage. 
 
 Facteurs de mise en suspension des poussières : 

La mise en suspension des poussières peut être induite de manière directe par les conditions 
d’exploitation. 
C’est notamment le cas au niveau des installations de transformation (il s’agit généralement des 
sources principales), lors de la circulation des engins et véhicules sur les aires d’exploitation, ou 
encore lors des opérations au niveau des fosses (extractions). 
Outre ces conditions spécifiques, la mise en suspension de poussières est également favorisée 
par des éléments impondérables tels que les conditions climatiques : en période sèche et 
venteuse, les poussières sont ainsi plus facilement mises en suspension dans l’air. 
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 Facteurs de dispersion des poussières : 

Les poussières émises au sein de ce type d’exploitation restent le plus souvent confinées dans 
l’enceinte du site. Toutefois, certaines conditions peuvent entraîner une dispersion de ces 
poussières dans l’environnement du site, et les retombées peuvent alors constituer une gêne 
pour le voisinage exposé. 
Les trois principaux paramètres susceptibles d’influer sur la dispersion et la retombée de ces 
poussières concernent : 
 Les conditions climatiques locales (vent, pluviométrie, hygrométrie). 
 La morphologie du secteur d’étude et de l’exploitation (topographie). 
 La présence d’obstacles naturels tels que la végétation périphérique à l’exploitation. 

 
D’une manière générale, les conditions climatiques (et en particulier le facteur vent) sont 
prépondérantes sur le mode de dispersion des poussières mises en suspension au sein d’une 
carrière. 

 
Au regard de la rose des vents placée en annexe, sur le secteur de Bellevue, les vents dominants 
présentent une composante principale de secteur Sud-Ouest. Une composante secondaire d’un 
large secteur Nord-Ouest à Nord-Est est également à considérer, mais caractérise des vents de 
plus faibles intensités. 

 

Annexe  1 : Rose des vents 

Choix de la rose des vents : La rose des vents retenus correspond à celle de la station Météo 
France se rapprochant le plus en termes d’altitude et d’éloignement avec la carrière. 
 

3.3 Le choix de la localisation des stations de mesure 
L’objectif de la surveillance est de déterminer si l’activité de la carrière impacte l’environnement et si 
elle occasionne une gêne pour les riverains les plus proches. Le choix des stations doit donc se faire 
pour permettre de caractériser de façon juste les retombées de poussières. 

a) Exigences de l’arrêté d’autorisation d’exploiter en vigueur : 
L’arrêté préfectoral du 19 octobre 2000 et l’étude d’impact du dossier de demande de 
renouvellement de la carrière de Juin 2017 évoquent les lieux dits de Kerouillé et de Bellevue pour 
les mesures de retombées de poussières. 
 
 

b) Historique des mesures par la méthode des plaquettes 
 
Le site de Bellevue fait l’objet depuis plusieurs années d’un contrôle des retombées de poussières par la 
méthode des plaquettes. Les résultats des 5 dernières années sont les suivants : 
 

Station 2013 2014 2015 2016 2017 
Kerouillé 32 82 141 47.2 34 
Bellevue 330 286 299 216.8 485 

Résultats en mg/m²/jour 
 
Il est à noter que les stations étaient posées sur la carrière en limite de propriété. Les stations de mesure 
sont représentées sur la carte ci-après. 
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c) Localisation des lieux dits les plus proches 
 
Les lieux dits présents aux abords de la carrière sont les suivants : 
 

 
 
 Station des mesures de 2013 à 2017 par la méthode des plaquettes. 
 
 

d) Localisation de l’établissement recevant du public le plus proche 
 
L’établissement accueillant du public le plus proche est le site de bon repos (abbaye, son et lumière). 
Il est localisé 1,2 km à l’Ouest du site. 
Le centre-bourg le plus proche est celui de Saint-Gelven, à plus de 1,5 km de la carrière. 

e) Emplacements retenus pour les stations 
 
Au regard des vents, des exigences de l’arrêté préfectoral, de 
l’historique des mesures, de la localisation des lieux dits et des 
établissements recevant du public les plus proches, les stations 
retenues pour le contrôle des retombées de poussières sont : 
 Kerouillé ; 
 Bellevue ; 
 Témoin au Nord de la N164. 

 
 
  

T T 
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CHOIX DE LA STATION METEO avec mesure du vent 
 
 
 
 

Altitude des stations météo : 
 QUINTENIC : 71 m 
 DINARD : 58 m 
 PLOUGUENAST : 235 m 
 SAINT BRIEUC : 38 m 
 PLOERMEL : 65 m 
 PONTIVY : 83 m 
 KERPERT : 281 m 

 
 
Altitude de la CARRIERE DE BELLEVUE : 160 m et à 21 km de la station de Pontivy. 
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Insérer la rose des vents 
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Annexe 9 : Etude d’incidence Natura 2000 
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INTRODUCTION 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN est autorisée par l’Arrêté Préfectoral en date du  
19 octobre 2000 à exploiter une carrière de roches massives (grès armoricains) au lieu-dit de 
« Bellevue » sur la commune déléguée de Saint-Gelven. Ce site est exploité depuis les années 
1970. 

Afin de pérenniser les activités de ce site, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN souhaite 
étendre le périmètre de la carrière de Bellevue afin d’agrandir la zone d’extraction vers l’Est et le 
Sud-Est, et ainsi disposer du gisement en matériaux nécessaire permettant d’alimenter son 
installation de transformation. 

En parallèle, elle souhaite développer sur le site une nouvelle activité, complémentaire à la 
production de granulats, en accueillant des matériaux inertes extérieurs pour le remblaiement partiel 
de l’excavation du site de Bellevue. 

La présente évaluation des incidences vise à prévenir les éventuels impacts aux milieux naturels et 
aux espèces remarquables du ou des sites Natura 2000 avoisinants, en encadrant en amont les 
aménagements envisagés dans le cadre de ce projet.  

Dans le cadre du présent projet, un seul site Natura 2000 est présent à proximité. Il s’agit du site 
Natura 2000 (Zone Spéciale de Conservation) n°FR5300035 « Forêt de Quénécan, Vallée du 
Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du Daoulas ». Le projet de la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN est localisé au plus près à environ 600 m au Sud-Est du zonage de protection de ce 
site. 

La présente étude est établie conformément à l’article R. 414-23 du Code de l’Environnement et à la 
circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences Natura 2000. Le régime d’évaluation 
des incidences sur les sites Natura 2000 est rappelé en annexe de la présente étude. 

Annexe 1 : Régime d’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
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I. PRESENTATION DU PROJET 

I.1.  Localisation du projet  

Le projet de renouvellement-extension de la carrière de Bellevue est situé sur la nouvelle commune 
de Bon-Repos-sur-Blavet et plus précisément sur la commune déléguée de Saint-Gelven (22) à 
environ 1,8 km au Sud de son centre bourg.  

Le projet est plus particulièrement localisé en limite des départements des Côtes d’Armor et du 
Morbihan. La délimitation entre ces deux départements y est représentée par le Lac de Guerlédan 
au niveau duquel la carrière de Bellevue s’insère sur la rive Nord. 

La figure ci-après localise le projet.  

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation du projet (source : Géoportail) 

Les parcelles concernées par le projet s’étendent sur la section cadastrale 290 C de la commune 
déléguée de Saint-Gelven. Au total, la carrière occupera une surface d’environ 51,4 ha (dont 
environ 20 ha seront affectés aux opérations d'extraction). 
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I.2.  Occupation des abords 
 
L’occupation des sols aux abords du projet s’oriente ainsi :  

- Au Sud, le canal de Nantes à Brest dont les berges sont occupées de part et d’autre par des 
boisements et la présence d’un chemin de randonnée (GR 341). 

- A l’Est et à l’Ouest, un massif forestier dans lesquels s’intercalent quelques secteurs de 
landes, de pâtures et de cultures. La limite Ouest du site est également bordée par une voie 
routière menant à l’écluse de Bellevue. 

- Au Nord, un paysage agricole mêlant cultures et pâtures et dans lequel se développent des 
hameaux isolés. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit l’extension de la fosse d’extraction 
vers l’Est et le Sud-Est sur des parcelles boisées. 

L’occupation des sols aux abords du projet est précisée sur la figure suivante. 

 

 

Figure 2 : Environnement naturel local au site  
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I.3.  Modalités d’exploitation  

Les paragraphes ci-dessous synthétisent les principales informations relatives à l’exploitation de la 
carrière de Bellevue. Ces informations visent à éclairer le lecteur sur la compréhension des impacts 
qui seront par la suite identifiés dans le cadre de la présente étude. 

1. Extraction du gisement 

Le principe d’exploitation du site de Bellevue comprend : 

- L’extraction du gisement au sein d’une fosse d’extraction par paliers de 15 m de hauteur 
maximum. Cette opération nécessite l’emploi d’explosifs (tirs de mines). 

- L’acheminement du gisement extrait vers des installations de traitement où celui-ci est 
concassé, criblé et éventuellement lavé. 

- Le stockage des produits commercialisables par classe granulométrique au sol. 

Les produits commercialisables sont ensuite acheminés vers leur lieu d’utilisation par poids-lourds 
(matériaux pouvant être utilisés pour la production d’enrobés et les travaux publics). 

Dans le cadre du projet de renouvellement-extension de la carrière de Bellevue, ce principe général 
d’exploitation restera identique. Ce projet intègre toutefois un agrandissement et un 
approfondissement de la fosse actuelle d’extraction comme suit :  

- La fosse d’extraction actuelle sera agrandie vers l’Est sur environ 7,7 ha. Au final, celle-ci 
représentera une superficie d’environ 20 ha. 

- La fosse actuelle d’extraction sera en parallèle approfondie de 20 m et atteindra la cote 
minimale de + 105 m NGF. 

2. Remblaiement de l’excavation du site 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, il sera procédé à un 
remblaiement partiel de l’excavation parallèlement à la réalisation des opérations extractives. 

Pour ce faire, le site de Bellevue intègrera une activité d’accueil et de stockage de matériaux inertes 
extérieurs à raison de 25 000 t/an au maximum. Ces matériaux seront stockés, avec les matériaux 
de découverte et les stériles d’exploitation issus de l’activité de production du site, au sein de la 
fosse d’extraction de la carrière. 

3. Aménagements annexes 

La carrière de Bellevue intègre les aménagements annexes suivants : 

- un pont-bascule et un portique d’aspersion des chargements aménagés à proximité des 
installations fixes du site, 

- un bureau d’accueil annexé au pont-bascule, 

- un atelier pour l’entretien et la réparation courante des engins, localisé en limite Nord du site, 

- un local pour le personnel du site, comprenant un vestiaire et des sanitaires, implanté en 
limite Sud de l’atelier, 

- un bâtiment de stockage des fournitures localisé au Nord de l’atelier, 

- un poste de commande des installations annexé aux installations fixes de transformation des 
matériaux. 

Dans le cadre de la réalisation du présent projet, ces installations annexes resteront inchangées. 

La figure ci-après localise les principaux aménagements du site de Bellevue. 
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Figure 3 : Localisation des principaux aménagements du site 
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4. Gestion des eaux au sein du site 

La gestion des eaux du site est actuellement assurée par un bassin de fond de fouille. Les eaux 
collectées au sein de ce bassin rejoignent in fine un bassin d’infiltration en limite Sud du site. Ce 
principe de gestion restera inchangé dans le cadre du présent projet.  Par ailleurs, comme prévu 
dans l’arrêté actuel d’autorisation, le circuit futur des eaux du site intègre une possibilité de rejet au 
milieu naturel (Canal de Nantes à Brest). 

5. Horaires de fonctionnement du site 

Le site de Bellevue dispose d'horaires d'ouverture pour l'exploitation de la carrière et d'horaires pour 
la commercialisation des matériaux produits : 

- L'exploitation est menée en semaine du Lundi au Vendredi de 6H30 à 20H00. Le 
personnel arrive sur site à 6H30 pour contrôler les installations avant leur mise en 
fonctionnement à 7H00. La carrière est fermée les samedis, dimanches et jours fériés. 

- L'ouverture commerciale du site pour l'expédition des matériaux produits se fait du Lundi 
au Vendredi de 7H00 à 12H00 et de 13H30 à 18H00. 

Ces horaires resteront inchangés dans le cadre du projet. L’accueil des matériaux inertes extérieurs 
se fera sur la plage horaire 7H00 – 18H00. 

Exceptionnellement quelques samedis pourront être ouverts pour parer à des périodes de 
production de pointe ou à des opérations de maintenance. 

En définitive, le fonctionnement actuel de la carrière de Bellevue restera sensiblement 
identique dans le cadre de la mise en œuvre du projet à la différence toutefois que celle-ci 
accueillera désormais des matériaux inertes extérieurs pour le remblaiement partiel de 
l’excavation du site. 

  



Evaluation des incidences Natura 2000 
Novembre 2017 

 CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) 

14 

I.4.  Diagnostic écologique du projet 

L’emprise du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN et ses abords immédiats ont fait 
l’objet d’inventaires naturalistes permettant l’établissement d’un diagnostic écologique du secteur 
d’étude. Le détail des prospections naturalistes réalisées à ce jour est présenté dans le tableau 
suivant. 

Tableau 1 : Prospections terrains réalisées à ce jour sur l’aire d’étude du projet 

Date des investigations 
Diurne Nocturne Météo Prestataire Objet 

Jour Mois Année 
  

10 03 2016 x - 

Nuageux à 
éclaircies 
vent faible  
6°C à 15°C 

AXE 

Mammifères (hors chiroptères) 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 

10 05 2016 x x 
Ensoleillé 

vent nul à faible  
8°C à 20°C 

AXE 

Mammifères dont chiroptères 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 

27 07 2016 x - 

Ensoleillé 
vent faible à 

modéré 
10°C à 24°C 

AXE 

Mammifères (hors chiroptères) 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 

22 09 2016 x x 

Nuageux à 
ensoleillé 
vent nul 

9°C à 22°C 

AXE 

Mammifères dont chiroptères 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 
  

Total nombre de passages effectués à ce jour 4 

dont passage diurne 4 

dont passage nocturne 2 

La figure ci-après localise les secteurs ayant fait l’objet d’une investigation. 
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 Figure 4 : Aire d’étude investiguée à ce jour 
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ü Bilan des inventaires naturalistes 

§ Caractérisation des habitats naturels du secteur d’étude 

Le secteur d’étude présente une mosaïque d’habitats diversifiée comprenant notamment dans sa 
partie Sud, des boisements assez étendus associés principalement au canal de Nantes à Brest. La 
partie Nord du secteur d’étude apparaît plus traditionnelle et se traduit par une alternance de 
pâtures et de cultures délimitée par des haies bocagères. La carrière de Bellevue s’insère entre ces 
deux secteurs et occasionne, par ces activités, la création de milieux pionniers (terrains nus et 
zones rudérales). 

Le secteur d’étude ne comprend pas d’habitats d’intérêt communautaire. Toutefois, certains milieux 
recensés sont particulièrement intéressants pour la faune et la flore. C’est notamment le cas des 
affleurements rocheux localisés aux abords de la carrière de Bellevue ainsi que des différents 
boisements occupant le secteur. 

Il est souligné néanmoins que les boisements présents dans le secteur étudié et notamment sur les 
terrains sollicités en extension dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, 
ont fait l’objet d’une exploitation forestière antérieure, en témoignent les variations de peuplements 
arborés observés.  

Le tableau ci-après précise l’ensemble des milieux naturels recensés dans l’aire d’étude du projet. 

Tableau 2 : Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet 

Habitats rencontrés dans  
l’aire d’étude du projet 

Emprise du projet 

Abords 

 

Total Emprise 
actuelle du 

site 

Zone 
sollicitée 

en 
régulation 

Zone 
sollicitée 

en 
extension 

 

    

22.11 Eaux oligotrophes 0.8 ha - - -  0.8 ha 

31.85 Lande à ajoncs 0.9 ha 0.3 ha 0.2 ha 1.1 ha  2.5 ha 

38.1 Prairies mésophiles - - - 16.5 ha  16.5 ha 

41.4 Forêt mixte de pentes et ravins 0.2 ha - 3.0 ha 18.7 ha  21.9 ha 

41. Bois spontané de feuillus 1.3 ha 1.4 ha 5.0 ha 9.0 ha  16.7 ha 

42. Forêt de conifères 1.2 ha - 3.2 ha 2.0 ha  6.4 ha 

62. Affleurements rocheux - - 0.1 ha 0.1 ha  0.2 ha 

82.11 Champs cultivés - - - 28.0 ha  28.0 ha 

83.31 Plantations de conifères 2.5 ha 3.0 ha - 4.5 ha  10 ha 

84.2 Bordures de haies - - - 5 000 ml  5 000 ml 

86.41 Terrains nus 

87.2 Zones rudérales 
24 ha 1 ha - -  25 ha 

87.1 Terrains en friche  - - 0.1 ha 1.2 ha  1.3 ha 

ml : mètre linéaire 
La surface restante est représentée par les routes et les chemins de l’aire d’étude du projet. 

La cartographie des habitats naturels présents dans le secteur d’étude fait l’objet de la figure 
suivante. 
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Figure 5 : Cartographie des habitats naturels du secteur d’étude 
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- Les Reptiles 

Les espèces suivantes de reptiles ont été observées dans le secteur d’étude. 

Tableau 4 : Reptiles observés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Lacerta bilineata Lézard vert Art.2 - - LC LC LC - 
3 adultes+ 1 juvénile aux 

abords du site. 

Natrix natrix 
Couleuvre à 

collier 
Art.2 - - LC LC LC - 

1 adulte sur berges du 
canal. 

 

Nb d’espèces patrimoniales 2 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-
menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale et responsabilité biologique régionale – Reptiles et Batraciens de Bretagne (11 juin 2015) - 
RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation 
mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

Les reptiles sont protégés en France par l'arrêté du 19 novembre 2007.  

Les Articles 2 et 3 de cet arrêté interdisent sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la 
destruction ou l'enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle de l’espèce dans son milieu naturel. Contrairement à 
l’Article 3, l’Article 2 précise également que la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos de l’espèce sont interdits.  

Cette interdiction s'applique aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés 
ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour 
autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remettent en cause le bon accomplissement 
de ces cycles biologiques. 

Concernant l’Article 4 de cet arrêté, seul est interdit, sur tout le territoire métropolitain et en tout 
temps, la mutilation de l’espèce ainsi que la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la 
mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le 
milieu naturel. 

Les deux espèces de reptiles observées dans le secteur d’étude sont communes 
(mentionnées en « LC » - préoccupation mineure sur la liste rouge des reptiles de Bretagne) 
mais sont toutefois inscrites à l’Article 2 de l'arrêté du 19 novembre 2007. 

- Les Oiseaux 

Les inventaires ornithologiques réalisés dans le secteur d’étude ont permis le recensement d’un 
cortège avifaunistique principalement associé aux milieux fermés à semi-ouverts. 
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Les espèces avifaunistiques recensées sont pour l'ensemble communes.  

12 d’entre elles présentent toutefois un intérêt patrimonial particulier du fait notamment du 
déclin de leur population à l’échelle nationale (Bouvreuil pivoine, Alouette des champs, 
Faucon crécerelle, Troglodyte mignon, Verdier d'Europe…). Ces espèces sont par ailleurs 
nicheuses probables dans le secteur d’étude au regard des habitats présents (boisements 
notamment). 

- Les Insectes 

Les résultats des recensements entomologiques sur le secteur d’étude sont présentés dans les 
paragraphes ci-après. 

ð Lépidoptères rhopalocères 

Les papillons rhopalocères observés sur le secteur d’étude sont listés dans le tableau ci-après. 

Tableau 5 : Lépidoptères rhopalocères recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce 

Liste rouge des 
rhopalocères de 

France 
métropolitaine 

Liste rouge 
européenne 

de l’UICN 

Aricia agestis Collier de corail Espèce non réglementée LC LC 

Maniola jurtina Myrtil Espèce non réglementée LC LC 

Papilio machaon Machaon Espèce non réglementée LC LC 

Pararge aegeria Tircis Espèce non réglementée LC LC 

Polygonia c-album Robert-le-diable Espèce non réglementée LC LC 

Pyronia tithonus Amaryllis Espèce non réglementée LC LC 

Vanessa atalanta Vulcain Espèce non réglementée LC LC 

Lycaena phlaeas Cuivré commun Espèce non réglementée LC LC 

 
 

Nb lépidoptères rhopalocères 8 

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 

Les espèces de papillons rhopalocères rencontrées dans le secteur d’étude sont communes et ne 
bénéficient pas de statut de protection particulier. 

ð Odonates 

Les odonates suivants ont été observés dans le secteur d’étude. 

Tableau 6 : Odonates recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce 
Liste rouge des 

odonates de France 
métropolitaine 

Liste rouge 
mondiale de 

l’UICN 

Anax imperator Anax empereur Espèce non réglementée LC LC 

Calopteryx virgo Caloptéryx vierge Espèce non réglementée LC LC 

Coenagrion puella Agrion jouvencelle Espèce non réglementée LC LC 

Crocothemis erythraea Crocothémis écarlate Espèce non réglementée LC LC 

Ischnura elegans Agrion élégant Espèce non réglementée LC LC 

Libellula depressa Libellule déprimée Espèce non réglementée LC LC 

Libellula fulva Libellule fauve Espèce non réglementée LC LC 

Platycnemis pennipes Agrion à larges pattes Espèce non réglementée LC LC 
 

  
Nb odonates 8 

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 

La plupart des espèces contactées se concentrent le long du canal de Nantes à Brest. Quelques 
unes de ces espèces fréquentent également les bassins de la carrière de Bellevue. 
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ð Coléoptères saproxyliques 

Dans l’aire d’étude du projet, aucun arbre ne présente des traces d’attaques de coléoptères 
saproxyliques. Par ailleurs, lors des investigations de terrain, aucun adulte de Grand capricorne ou 
d’une autre espèce de coléoptères saproxyliques protégés n’a été observé. 

Les inventaires entomologiques n’ont pas mis en évidence la fréquentation du secteur par 
une espèce d’insecte protégée. Les espèces entomologiques recensées sont communes au 
niveau national et régional. 

- Mammifères terrestres 

La mammofaune terrestre suivante fréquente le secteur d’étude. 

Tableau 7 : Mammifères terrestres recensés dans le secteur d’étude  

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Capreolus 
capreolus 

Chevreuil 
européen 

- - - LC LC - - - 

Lutra lutra 
Loutre 

d’Europe 
Art.2 

II et 
IV 

Favorable NT LC - x 
Empreintes observées 
sur les berges du canal 

de Nantes à Brest. 

Oryctolagus 
cuniculus 

Lapin de 
Garenne 

- - - NT NT - - - 

Sciurus 
vulgaris 

Ecureuil roux Art.2 - - LC LC - x 
Indices de présence 

observés sur 
l’extension et abords. 

 

Nb d’espèces patrimoniales 2 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexe  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale des mammifères continentaux- RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : 
vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

De par la présence de boisements denses et notamment de résineux, ces milieux sont 
favorables à l’Ecureuil roux dont plusieurs indices ont été observés aux pieds des pins 
(cônes rongés). 

Concernant la Loutre d’Europe, celle-ci fréquente des milieux variés allant des ruisseaux aux 
rivières en passant par les zones littorales, les estuaires et les étangs. En France, ce petit 
carnivore, protégé par l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (Art.2), a connu une 
forte régression de ces effectifs dans les années 50. Aujourd’hui la population de cette 
espèce est en net progression se traduisant notamment par une recolonisation importante 
de la Bretagne.  

Aux abords du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, la Loutre est connue pour 
fréquenter le canal de Nantes à Brest et ses affluents. 
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- Chiroptères  

Le secteur d’étude du projet est fréquenté par les espèces de chauves-souris suivantes : 

Tableau 8 : Chiroptères de l’aire d’étude 

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN LRR EZ Commentaire 

 

Myotis 
alcathoe 

Murin 
d'Alcathoe 

Art.2 IV Inconnu DD LC - x En activité de chasse 
– chemin de 

randonnée / abords 
du canal 

Myotis 
myotis 

Grand murin Art.2 
II et 
IV 

Défavorable 
inadéquat 

LC LC - x 

Pipistrellus 
kuhlii 

Pipistrelle de 
Kuhl 

Art.2 IV Favorable LC LC - - 

En activité de chasse 
– prairies et haies 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Art.2 IV Inconnu LC NT - - 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

Art.2 IV 
Défavorable 

mauvais 
LC LC - - 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle 
pygmée 

Art.2 IV Inconnu LC LC - - 

 

Nb d’espèces patrimoniales 6 

Statuts : 

PN : Protection nationale (Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection). 

DH : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) - Annexes  

ED : Evaluation Directive Habitats. 

LRE : Liste Rouge Européenne des espèces menacées (IUCN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRN : Liste Rouge Nationale des mammifères continentaux- RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : 
vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge régionale. 

EZ : Espèce déterminante inventaire ZNIEFF. 

Le secteur d’étude abrite une diversité intéressante en chiroptères. Aucun gite avéré n’a en 
revanche été observé au cours des investigations naturalistes (arbres, décollement 
d’écorces ou bâtiments abandonnés). Il est précisé toutefois que les affleurements rocheux, 
localisés aux abords du site, présentent des fissures potentiellement favorables à ces 
espèces. Celles-ci n’ont pas pu être prospectées pour des raisons de sécurité (blocs rocheux 
instables). 

- Mollusques  

Le secteur d’étude accueille les espèces patrimoniales suivantes. 

Tableau 9 : Mollusques d’intérêt recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom commun PN DH ED LRE LRN EZ Commentaire 

 

Margaritifera 
margaritifera 

Mulette perlière Art.2 II et V 
Défavorable 

mauvais 
CR V - 

1 coquille vide sur les 
berges du canal de 

Nantes à Brest. 

Elona 
quimperiana 

Escargot de 
Quimper 

Art.2 II et V 
Défavorable 
inadéquat 

LC I - 
5 individus observés au  

aux abords de la 
carrière. 

 

Nb d’espèces patrimoniales 2 
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Figure 6 : Localisation des espèces présentant un intérêt patrimonial dans l’environnement local au projet 
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ü Synthèse des enjeux identifiés dans le secteur d’étude 

Le tableau suivant synthétise les enjeux pour les habitats et les différents groupes taxonomiques 
inventoriés. 

Tableau 10 : Enjeux écologiques de l’aire d’étude du projet 

Enjeux forts 

Amphibiens 

Quatre espèces d’amphibiens recensées dans l’aire d’étude : la Grenouille 
verte, le Crapaud épineux, la Salamandre tachetée et la Grenouille agile.  

Trois de ces espèces fréquentent l’emprise actuelle de la carrière de 
Bellevue (la Grenouille verte, la Grenouille agile et la Salamandre 
tachetée). 

Reptiles 
Deux espèces de reptiles inventoriées dans l’aire d’étude : le Lézard vert 
et la Couleuvre à collier. Ces espèces fréquentent les abords du projet. 

Chiroptères 

Six espèces de chiroptères recensées dans l’aire d’étude dont le Grand 
murin (Myotis myotis). Ces espèces utilisent l’aire d’étude comme zone de 
chasse et couloir de déplacement. 

Absence de gîtes dans l’aire d’étude.  

Mammifères 
terrestres 

Empreintes de Loutre d’Europe observées sur les berges du canal de 
Nantes à Brest. 

Mollusques 
Présence de l’Escargot de Quimper aux abords du projet. 
Identification d’une coquille vide de Mulette perlière sur les berges du 
canal de Nantes à Brest. 

 

Enjeux modérés 

Oiseaux 

Avifaune pour l’ensemble commune. 12 espèces d’oiseaux présentent 
toutefois un intérêt patrimonial particulier du fait notamment du déclin de 
leur population à l’échelle nationale (Bouvreuil pivoine, Alouette des 
champs, Faucon crécerelle, Troglodyte mignon, Verdier d'Europe…).  

Ces espèces sont par ailleurs nicheuses probables dans le secteur 
d’étude au regard des habitats présents (boisements notamment). 

 

Enjeux faibles 

Flore 
Espèces communes et non protégées au niveau régional ou métropolitain. 

Insectes 

Habitats 
Aucun habitat communautaire n’a été identifié dans l’aire d’étude du 
projet.  
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Plusieurs espèces faunistiques bénéficiant d’une protection réglementaire ont été recensées 
dans le secteur d’étude du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. Ces espèces 
sont associées à des groupes taxonomiques variés reflétant notamment le contexte boisé et 
hydrique de l’environnement local à la carrière de Bellevue. 

Parmi ces espèces, il est souligné la présence de l’Escargot de Quimper dans les boisements 
limitrophes au site. La zone sollicitée en extension dans le cadre du présent projet ne semble 
toutefois pas favorable à cette espèce, celle-ci étant majoritairement constituée de résineux. 

Concernant les autres espèces recensées, trois espèces d’amphibiens fréquentent le bassin 
d’infiltration de la carrière de Bellevue. Parmi celles-ci, la Grenouille agile dont des juvéniles 
ont été observés en dispersion sur le site. 

L’Ecureuil roux semble également apprécier les boisements de résineux des terrains sollicités 
en extension. Des indices de sa présence y ont été détectés. 

Les abords du projet sont par ailleurs fréquentés par plusieurs espèces de chiroptères dont 
du Grand murin (contacté à proximité de l’écluse de Bellevue) ainsi que par deux espèces de 
reptiles (Lézard vert et Couleuvre à collier) et plusieurs espèces d’oiseaux patrimoniaux dont 
certaines susceptibles de nicher au sein de la zone sollicitée en extension (Bouvreuil pivoine, 
Troglodyte mignon, Pouillot véloce…). 

Enfin, il est remarqué la présence d’empreintes de Loutre ainsi que l’observation d’une 
coquille de Mulette perlière sur les berges du canal de Nantes à Brest. 
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II. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 – FR5300035 

II.1. Localisation 

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel – INPN : https://inpn.mnhn.fr (consultation en 
Novembre 2017) / DOCOB « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du 
Daoulas » (2014). 

Le site Natura 2000 n° FR5300035 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et 
Gorges du Daoulas » a été proposé le 31 mars 1999 à la Commission Européenne comme Site 
d’Intérêt Communautaire en application de la Directive CEE 92/43 dite « Directive Habitats-Faune-
Flore ». Au terme de la procédure, ce site a été désigné Zone Spéciale de Conservation (ZSC) le 4 
mai 2007. 

L’arrêté du 4 mai 2007 portant désignation du site Natura 2000 FR 5300035 « Forêt de Quénécan, 
vallée du Poulancre, landes de Liscuis et gorges du Daoulas » a par la suite été modifié par un 
arrêté en date du 25 janvier 2017 portant notamment redéfinition du périmètre du site. 

Aujourd’hui la superficie du site Natura 2000 FR 5300035 est de 925,1 ha. Il est souligné par ailleurs 
que le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ne fait plus partie des espèces communautaires 
listées dans cet arrêté. 

Le site est composé de 4 zones disséminées autour du Lac de Guerlédan, le plus grand lac artificiel 
de Bretagne. La ZSC a été délimitée de manière à constituer un échantillon représentatif des 
milieux naturels et des espèces listées dans les annexes I et II de la Directive Habitats-Faune-Flore 
présents sur le vaste massif forestier de Quénécan et ses alentours. 

Le site Natura 2000 FR5300035 « Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, landes de Liscuis 
et gorges du Daoulas » a ainsi la particularité d’être divisé en zones distinctes, les landes de 
Liscuis et Gorges du Daoulas, la vallée de Poulancre, une partie du massif forestier de 
Quénécan et les tourbières morbihanaises. Chacune de ces zones possède une richesse 
faunistique et floristique avérée. 

Les figures ci-après localisent ce site naturel réglementé. 
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Figure 7 : Localisation du site « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du Daoulas » 
 (source : DOCOB du site / Arrêté de désignation en date du 25/01/2017)
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II.2. Espèces et milieux remarquables justifiant le classement du site 
FR5300035 

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel – INPN : https://inpn.mnhn.fr (consultation en 
Novembre 2017) / DOCOB « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du 
Daoulas » (2014) / FSD du site en date du 25/10/2017. 

1. Descriptif général 

Le site d'intérêt communautaire « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et 
Gorges du Daoulas » est un ensemble paysager complexe associant des crêtes schisteuses 
recouvertes de landes, des cours d'eau sur schistes et grès, localement très encaissés avec 
présence de chaos rocheux, des étangs, dans un contexte essentiellement forestier. 

De par cette diversité de milieux, le site présente plusieurs grandes unités fonctionnelles accueillant 
divers habitats d’intérêt communautaire caractéristiques de la Bretagne dont notamment : 

- La forêt de Quénécan avec sa hêtraie neutrocline à Aspérule, ses étangs forestiers et le 
ruisseau de Salles qui les relie.  

- La vallée du Poulancre et ses côteaux boisés, parfois très pentus, sont majoritairement 
couverts par les peuplements de type « hêtraie-chênaie ».  

Ces deux vallées boisées abritent de nombreuses espèces animales et permettent le 
déplacement et l’alimentation des chauves-souris évoluant sur le site. On y retrouve 
ponctuellement des affleurements rocheux ponctués de végétation chasmophytique et 
pionnière en fonction de l’exposition. 

- Le secteur des landes de Liscuis présente des reliquats de milieux ouverts : landes sèches 
et humides, tourbière à Nathécie, prairies avec des végétations humides oligotrophes. 

- Les cours d’eau aux eaux oligotrophes (Poulancre et ses affluents, Daoulas, Liscuis) sont 
favorables au développement de renoncules et présentent notamment sur les affluents des 
petits radiers, zones préférentielles de reproduction de la truite fario. 

- Dans les secteurs de Silfiac et de Ste Brigitte, des complexes tourbeux comportant des 
secteurs de tourbière haute active, tourbière haute dégradée, lande humide sont 
particulièrement intéressants pour la diversité des espèces animales et végétales qui s’y 
développent. 

2. Milieux et habitats présents 

Le site Natura 2000 FR5300035 est composé des milieux suivants. 

Tableau 11 : Caractère général du site 

Classes d'habitats Recouvrement 

Forêts caducifoliées 61 % 

Landes, Broussailles, Maquis et Garrigues, Phrygana 25 % 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 7 % 

Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières 4 % 

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 3 % 

Presque les deux tiers du site Natura 2000 FR5300035 sont couverts de milieux forestiers variés où 
alternent les peuplements spontanés à feuillus dominants (caractérisant l’abandon par l’homme de 
ces terres autrefois exploitées), les taillis, les futaies, les mélanges futaie avec taillis et la 
peupleraie. Les feuillus et les résineux se côtoient en peuplement mixte, en mélange ou encore en 
peuplement pur.  
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En moindre mesure, le site Natura 2000 accueille également : 

- des landes (arborées ou non) et des « broussailles » sur près de 25 % de la surface du site. 
Le secteur de Coat Liscuis est un des derniers grands ensembles de lande du centre 
Bretagne. 

- des milieux aquatiques (eaux vive et dormante) et semi aquatiques (prairies humides, 
tourbières, mégaphorbiaies) bien représentés mais plus localisés. 

Enfin, les milieux fortement anthropisés sont peu présents et représentés par des routes et 
quelques habitations, le plus souvent disséminées. Les zones cultivées sont quasi absentes du site 
(quelques cultures à gibier sur Coat Liscuis et quelques grandes cultures en haut de la vallée du 
Poulancre). Le site Natura 2000 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et 
Gorges du Daoulas » présente donc une diversité importante de milieux naturels parmi lesquels les 
habitats communautaires suivants ont pu être définis. 

Tableau 12 : Habitats d’intérêt communautaire du site FR5300035 

Code 
Natura 
2000 

Habitat d’intérêt communautaire Recouvrement 
Représentativité 
du site Natura 

2000 

Etat de 
conservation 

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

1.66 % Bonne Bonne 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

0.44 % Bonne Bonne 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion 
ou de l'Hydrocharition 

0.6 % Bonne Bonne 

3260 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation 
du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

0.56 % Bonne Bonne 

4020 
Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et 
Erica tetralix* 

0.75 % Bonne Bonne 

4030 Landes sèches européennes 11.33 % Bonne Excellente 

6230 
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur 
substrats siliceux des zones montagnardes (et des zones 
submontagnardes de l'Europe continentale)* 

0.02 % 
Présence non 
significative 

- 

6410 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) 

0.75 % 
Présence non 
significative 

- 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

0.13 % 
Présence non 
significative 

- 

7110 Tourbières hautes actives* 0,06 % Bonne Moyenne 

7120 
Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de 
régénération naturelle 

0.09 % Significative Bonne 

8220 
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique 

1.0 % Bonne Excellente 

8230 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-
Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii 

0.96 % Bonne Bonne 

9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois 
à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

27.44 % Bonne Excellente 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 4.42 % Bonne Bonne 
 

* Habitats prioritaires 

Les habitats d’intérêt communautaire présents au sein du site Natura 2000 FR5300035 
occupent près de la moitié de la surface totale du site. La grande majorité de cette surface 
est couverte par la lande sèche atlantique (≈ 105 ha) et des habitats forestiers dont la très 
présente en Bretagne « Hêtraie-chênaie acidiphile à Houx et If » et la plus rare « Hêtraie-
chênaie acidicline à Aspérule odorante ». La majorité des habitats communautaires du site 
Natura 2000 FR5300035 présente un bon état, voir un excellent état de conservation. Seul 
l’habitat 7110 - Tourbières hautes actives y apparait dégradé. 
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3. Espèces faunistiques et floristiques remarquables 

Les espèces ayant justifié le classement du site Natura 2000 FR5300035 sont listées dans le tableau suivant : 

Tableau 13 : Espèces ayant justifié le classement du site Natura 2000 FR5300035  (Source : INPN – FSD du 25/10/2017) 

Espèce Population présente sur le site Evaluation du site 

Code 
Espèce 

Nom Type 

Taille 
(individus) Catégorie 

Qualité 
des 

données 
Population Conservation Isolement Globale 

Min Max 
 

Mammifères visés à l'Annexe II de la Directive 92/43/CEE 

 

1330 Petit rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

Résidente - - 
Espèce 

présente 
Moyenne 2 ≥ p > 0 % Bonne Non isolée Significative 

1304 
Grand 

rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
Résidente - - 

Espèce 
présente 

Moyenne 15  ≥ p > 2 % Bonne Non isolée Significative 

1308 
Barbastelle 
d'Europe 

Barbastella 
barbastellus 

Résidente - - 
Espèce 

présente 
Moyenne 2 ≥ p > 0 % Bonne Non isolée Significative 

1324 Grand Murin Myotis myotis Résidente - - 
Espèce 

présente 
Moyenne 2 ≥ p > 0 % Bonne Non isolée Significative 

1355 
Loutre 

d’Europe 
Lutra lutra Résidente - - 

Espèce 
présente 

Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Non isolée Bonne 

 

Poissons visés à l'Annexe II de la Directive 92/43/CEE 

 

1163 
Chabot 

commun 
Cottus gobio Résidente - - 

Espèce 
présente 

Moyenne 2 ≥ p > 0 % Bonne Non isolée Bonne 

 

Invertébré visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE  

 

1007 
Escargot de 

Quimper 
Elona 

quimperiana 
Résidente - - 

Espèce 
présente 

Médiocre 15  ≥ p > 2 % Bonne Non isolée Bonne 
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Plantes visées à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE 

 

1421 
Trichomanes 
remarquable 

Vandenboschia 
speciosa* 

Résidente - - 
Espèce 

présente 
Bonne 15  ≥ p > 2 % Bonne 

Presque 
isolée 

Bonne 

1831 
Flûteau 
nageant 

Luronium natans Résidente - - 
Espèce 

présente 
Bonne 2 ≥ p > 0 % Bonne Non isolée Bonne 

* anciennement Trichomanes speciosum 

Les espèces d’intérêt communautaire fréquentant le site Natura 2000 FR5300035 présentent des populations en bonne état de conservation. 
Toutefois, ce constat est à prendre avec une certaine réserve, la qualité des données étant moyenne voir médiocre pour certaines espèces (Escargot 
de Quimper notamment). 

Le site accueille également les autres espèces importantes de faune suivantes. 

Tableau 14 : Autres espèces importantes du site Natura 2000 FR5300035 

Nom Catégorie 
Protection communautaire 

Directive Habitats-Faune-Flore 
Protection nationale 

  

Mammifère 
  

Eptesicus serotinus Sérotine commune - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 

Myotis mystacinus Murin à moustaches - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 

Myotis nattereri Murin de Natterer - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 

Pipistrellus kuhli Pipistrelle de Kuhl - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 

Plecotus auritus Oreillard roux - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 

Plecotus austriacus Oreillard gris - Annexe IV Arrêté du 23 avril 2007 – Art.2 
  

Plante 
  

Drosera intermedia Rossolis intermédiaire Espèce présente - Arrêté du 20 janvier 1982 – Art.2 et 3 

Drosera rotundifolia Rossolis à feuilles rondes Espèce présente - Arrêté du 20 janvier 1982 – Art.2 et 3 

Dryopteris aemula Dryoptéris à odeur de foin Espèce présente - Arrêté du 20 janvier 1982 – Art.1 
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Hymenophyllum tunbrigense Hyménophylle de Tunbridge Espèce présente - Arrêté du 20 janvier 1982 – Art.1 

Menyanthes trifoliata Trèfle d'eau Espèce présente - - 

Narthecium ossifragum Narthécie des marais Espèce présente - - 

Ophrys apifera Ophrys abeille Espèce présente - - 

Pilularia globulifera Pilulaire Espèce présente - Arrêté du 20 janvier 1982 – Art.1 

Pinguicula lusitanica Grassette du Portugal Espèce présente - - 

Potentilla palustris Potentille des marais Espèce présente - - 
  

Reptile 
  

Anguis fragilis Orvet fragile Espèce présente - Arrêté du 19 novembre 2007 – Art.3 

Lacerta viridis Lézard vert Espèce présente Annexe IV Arrêté du 19 novembre 2007 – Art.2 

Lacerta vivipara Lézard vivipare Espèce présente - Arrêté du 19 novembre 2007 – Art.3 

Natrix natrix Couleuvre à collier Espèce présente - Arrêté du 19 novembre 2007 – Art.2 

 

Le site Natura 2000 FR5300035 accueille plusieurs espèces d’intérêt communautaire. Il s’agit principalement de chiroptères inscrits à 
l’Annexe II de la Directive Habitats (ou Directive 92/43/CEE). Les populations des espèces communautaires fréquentant le site Natura 2000 
présentent un bon état de conservation. 

  



Evaluation des incidences Natura 2000 
Novembre 2017 

 CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) 

34 

II.3. Objectifs de conservation du site 

Le tableau suivant présente les orientations de conservation du site Natura 2000 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et 
Gorges du Daoulas » tel que définit dans le Document d’Objectifs (DOCOB) établit pour ce site en 2014.  

Tableau 15 : Orientations de conservation du site Natura 2000 FR5300035 

Objectifs opérationnels Actions Mesures 

   

OBJECTIFS RELATIFS AUX HABITATS FORESTIERS ET A LA SYLVICULTURE 

Développer une sylviculture durable tenant 
compte des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire 

Encourager ou pérenniser une gestion forestière 
favorable aux habitats et aux espèces d’intérêt 
communautaire 

Conserver des arbres présentant des micro-habitats et adopter une 
gestion spécifique aux lisières forestières 

Favoriser le développement de bois sénescent 

Entretenir et restaurer des ripisylves, la végétation des berges et enlever 
raisonnablement des embâcles 

Réduire l’impact des dessertes en forêt 

Maintenir voire restaurer le rôle fonctionnel et la 
biodiversité des habitats forestiers 

Encourager une gestion forestière favorable aux 
habitats et aux espèces d’intérêt communautaire 

Favoriser la transformation ou la conversion de peuplements par la mise 
en œuvre de régénérations dirigées ou par irrégularisation 

Réaliser des dégagements ou débroussaillements manuels à la place de 
dégagements ou débroussaillements chimiques ou mécaniques 

Développer la mosaïque d’habitats au sein des 
milieux forestiers 

Créer ou restaurer des clairières ou des landes 

Créer ou restaurer des mares forestières 
 

OBJECTIFS RELATIFS AUX HABITATS AGRO-PASTORAUX « HUMIDES » 

Protéger et gérer les habitats agropastoraux « 
humides » 

Restaurer les habitats agropastoraux  
« humides » en cours d’enfrichement 

Restaurer les landes humides atlantiques 

Restaurer les prairies acidiphiles à Molinie 

Restaurer les tourbières à Narthécie ossifrage 

Restaurer les tourbières à Molinie bleue 

Restaurer les mégaphorbiaies 

Encourager et accompagner la gestion 
des habitats agropastoraux « humides » 

Entretenir les landes humides atlantiques 

Entretenir les prairies acidiphiles à Molinie 

Entretenir les tourbières à Narthécie ossifrage 

Entretenir les tourbières à Molinie bleue 

Entretenir les mégaphorbiaies 
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OBJECTIFS RELATIFS AUX HABITATS AGRO-PASTORAUX « SECS » 

Protéger et gérer les habitats agropastoraux 
« secs » 

Restaurer les habitats agropastoraux  
« secs » en cours d’enfrichement 

Restaurer les landes sèches et les pelouses acidiclines 

Encourager et accompagner la gestion des 
habitats agropastoraux « secs » 

Entretenir les landes sèches et les pelouses acidiclines 

 

OBJECTIFS RELATIFS AUX HABITATS ROCHEUX ET AU TRICHOMANES REMARQUABLE 

Protéger les habitats rocheux 
Maintenir l’intégrité des habitats rocheux et 
restaurer les végétations inféodées 

Protéger les roches siliceuses avec végétation pionnières et les pentes 
rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique dans les sites 
fréquentés par le tourisme ou les activités de loisirs 

Conserver ou restaurer le couvert forestier des pentes rocheuses 
siliceuses avec végétation chasmophytique 

Améliorer les habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire et améliorer les connaissances 
sur ces espèces à l’échelle du site 

Conserver les populations de Trichomanes 
remarquable 

Adopter des mesures de gestion favorables au Trichomanes 
remarquable 

 

OBJECTIFS RELATIFS AUX ETANGS, A LEUR VIE ET AU FLUTEAU NAGEANT 

Protéger et gérer les ceintures de végétation 
des bordures d’étang 

Restaurer et conserver les végétations des 
bordures d’étangs 

Garantir le marnage automnal des plans d’eau à partir d’un système de 
gestion hydraulique 

Engager les gestionnaires pour garantir une baisse automnale du niveau 
des plans d’eau 

Gérer durablement les étangs 
Encourager une gestion des étangs favorable 
aux habitats et aux espèces d’intérêt 
communautaire 

Contrôler la progression des ligneux sur les ceintures d’habitats 

Entretenir les milieux ouverts de bordure d’étang 

Adapter les périodes de vidange des étangs 

Définir les zones de pêche et les pratiques autorisée 

Améliorer les habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire et améliorer les connaissances 
sur ces espèces à l’échelle du site 

Conserver les populations de Flûteau nageant Adopter des pratiques de gestion favorables au Flûteau nageant 

 

OBJECTIFS RELATIFS AUX RIVIERES ET A LA QUALITE DE L’EAU 

Préserver la qualité des eaux du réseau 
hydrographique, en lien avec les exigences 
écologiques des habitats 

Restaurer et entretenir le fonctionnement (faune, 
flore) des rivières 

Restaurer et entretenir les berges et le lit mineur du Poulancre et de ses 
affluents, du Daoulas et du Liscuis 

Restaurer la libre circulation des poissons et les zones de frayère 

Préserver les rivières à Renoncules 
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Communiquer, sensibiliser et informer les 
acteurs, usagers et habitants du site 

Développer des outils de communication afin de 
sensibiliser et d’impliquer les usagers et les 
propriétaires à la pollution des cours d’eau 

Mettre en place des actions de communication à l’attention des usagers 
des bassins versants pour prévenir les pollutions 

 

OBJECTIFS RELATIFS AUX ESPECES ENVAHISSANTES 

Limiter voire réduire la prolifération des espèces 
envahissantes voire invasives 

Lutter contre la prolifération des espèces 
envahissantes voire invasives 

Contrôler le dynamisme naturel de certaines essences forestières ou 
horticoles non spécifiques de l’habitat 

Limiter la prolifération des espèces animales exotiques 

 

OBJECTIFS RELATIFS AUX ESPECES 

Améliorer les habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire et améliorer les connaissances 
sur ces espèces à l’échelle du site 

Maintenir la population de Loutre 
Maintenir voire améliorer les habitats favorables à la Loutre 

Limiter les risques de surmortalité de la Loutre 

Préserver et favoriser les populations de 
chauves-souris 

Maintenir l’unique colonie de reproduction de chauves-souris en milieu 
bâti et créer ou réaménager des gîtes 

Maintenir les territoires de chasse et les corridors de déplacements 

Maintenir du bois mort en forêt, favoriser le développement de bois 
sénescent et la conservation d’arbres gîte 

Préserver et favoriser les populations d’Escargot 
de Quimper 

Maintenir du bois mort en forêt 

Préserver et développer la petite population de 
Damier de la Succise* 

Adopter des pratiques de gestion favorables au Damier de la Succise* 

Conserver les populations de Flûteau nageant Adopter des pratiques de gestion favorables au Flûteau nageant 

Préserver et favoriser les populations de Chabot 
commun 

Adopter des pratiques de gestion favorables au Chabot commun 

Conserver les populations de Trichomanes 
remarquable 

Adopter des pratiques de gestion favorables au Trichomanes 
remarquable 

Poursuivre les suivis et améliorer les 
connaissances sur les espèces du site 

Améliorer l’état de connaissance sur les espèces d’intérêt 
communautaire et mettre en place un suivi de leur état de conservation 
sur le site 
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OBJECTIFS RELATIFS A LA FREQUENTATION DU PUBLIC 

Maîtriser et accompagner les activités de loisir 
compatibles avec la conservation des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire 

Mettre en place des aménagements pour 
organiser la fréquentation du public 

Organiser au mieux la circulation du public sur le site notamment sur les 
landes de Liscuis afin que celles-ci ne soit pas perturbatrices des 
habitats 

 

OBJECTIFS TRANSVERSAUX 

Communiquer, sensibiliser et informer les 
acteurs, usagers et habitants du site 

Développer des outils de communication afin de 
sensibiliser et d’impliquer les usagers et les 
propriétaires à la démarche Natura 2000 

Informer, sensibiliser et impliquer les acteurs locaux 

Former les acteurs locaux 

Accompagner les porteurs de projets lors du montage des dossiers 
d’évaluation des incidences Natura 2000 

Informer et sensibiliser le grand public 

Mettre en place les moyens humains, financiers 
et techniques pour l’animation Natura 2000 

Réalisation et suivi de la mise en œuvre du Docob 

 

OBJECTIFS RELATIFS A L’AMELIORATION DU PERIMETRE DU SITE 

Améliorer le périmètre du site pour le rendre 
cohérent avec la proposition initiale 

Adapter le périmètre 

Réincorporer le complexe tourbeux Savello-Guernauter au périmètre du 
site 

Proposition d’ajustement de périmètre 

Coordonner et mettre en cohérence les outils 
d’actions locales 

Articulation et mise en cohérence des documents de planification 

* Il est reprécisé que depuis l’établissement du DOCOB du site Natura 2000 FR5300035, le Damier de la Succise ne fait plus partie des espèces communautaires du 
site suite à l’approbation de l’arrêté du 25 janvier 2017.  

Les orientations de conservation du site Natura 2000 FR5300035 se traduisent par l’établissement de plusieurs objectifs visant la 
préservation des habitats et des espèces communautaires du site. Ces objectifs concernent notamment la gestion de la fréquentation 
touristique du site, une maîtrise de la qualité et du régime des eaux, une intégration des objectifs patrimoniaux et de maintien de la 
biodiversité dans les pratiques agricoles et sylvicoles. 
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II.4. Vulnérabilité du site 

La vulnérabilité de l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire du 
site Natura 2000 FR5300035 est liée aux dégradations d’origine anthropique (piétinement, dépôts 
de déchets, drainages, urbanisation, transformation d’habitats en introduisant des espèces non 
caractéristiques, dépôts de matières en suspension dans le lit des rivières, recalibrage des rivières, 
érosion des rives) mais également aux évolutions naturelles des milieux qui peuvent finir par se 
banaliser.  

En définitive, la majorité des facteurs influençant la qualité écologique du site Natura 2000 
FR5300035 est associée aux activités anthropiques du secteur.  Les autres facteurs sont liés 
à des conditions naturelles (débits du cours d’eau, fermeture naturelle des milieux). 

II.5. Gestion du site 

Source : Communauté des communes du Kreiz-Breizh – consultation en Novembre 2017.   

 
Le site Natura 2000 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du 
Daoulas » est actuellement géré par la Communauté des Communes du Kreiz-Breizh (CCKB). 

Après consultation du service environnement, il s’avère qu’aucun programme ou action n’est en 
cours de réalisation sur ce site. Il n’est par ailleurs pas prévu de mise à jour du document d’objectifs 
pour l’instant. 

Il est signalé toutefois la tenue d’un COPIL en novembre 2017 visant à définir l’animation du site sur 
les trois ans à venir. Les orientations envisagées ne sont, à la date de la constitution du présent 
document, pas encore rendues publics. 

En définitive, il n’existe pas de données publiques plus récentes que celles contenues au 
sein du DOCOB du site en date de 2014. 
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Partie 2 

Définition de la zone d’influence du projet sur 
le site Natura 2000 FR5300035 
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I. CONTEXTE GENERAL 

La zone d’influence d’un projet sur un ou des site(s) Natura 2000 se définit comme « la zone 
géographique susceptible d’être affectée par le projet, les parties d’aménagement étudiées et leur 
variantes » (source : Guide méthodologique pour l’évaluation des incidences des projets de 
carrières sur les sites Natura 2000 – Ministère de l’écologie et du développement durable – 2009). 

La zone d’influence correspond donc à l’aire d’interactions entre le projet et le(s) site(s) Natura 
2000. Elle se compose de trois zones : 

ð Une zone d’étude rapprochée qui intègre l’ensemble des secteurs susceptibles d’être 
directement affectés par l’exploitation de carrière (zones défrichées, zones exploitées, pistes 
d’exploitation…). 

ð Une zone d’étude éloignée qui intègre les secteurs où peuvent s’ajouter des effets éloignés 
ou induits (effets hydrauliques à distance, poussières, bruit…). 

ð Une zone d’étude de référence constituée de l’intégralité du ou des site(s) Natura 2000. 
L’étude de cette zone sert à quantifier les éventuels impacts sur les espèces et les habitats 
d’intérêt communautaire du ou des site(s), afin d’établir si le projet porte atteinte à l’intégrité 
du ou des site(s) Natura 2000. 

L’étude de ces différentes zones fait l’objet des paragraphes suivants. 

Il est rappelé que le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est localisé au plus près à 
environ 600 m au Sud-Est du zonage de protection du site Natura 2000 FR5300035 « Forêt de 
Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et Gorges du Daoulas ». La figure ci-après 
localise le projet vis-à-vis de ce site Natura 2000. 
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Figure 8 : Localisation du projet vis-à-vis du site Natura 2000 FR5300035 
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II. DEFINITION DE LA ZONE D’ETUDE RAPPROCHEE 

La zone d’étude rapprochée correspond au périmètre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN et comprend donc : 

ð L’emprise actuelle autorisée de la carrière. 
ð Les terrains sollicités en extension dans le cadre de la poursuite de l’exploitation du site. 

Dans le cas présent, ce périmètre est élargi aux terrains limitrophes au projet tel que défini dans le cadre de l’établissement du diagnostic écologique 
du site. La figure ci-après localise le périmètre de la zone d’étude rapprochée du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. 

 

 

 
 
 
 
 
 

Figure 9 :  
Zone d’étude 

rapprochée du projet 
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III. DEFINITION DE LA ZONE D’ETUDE ELOIGNEE 

La zone d’étude éloignée du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN intègre les secteurs 
pouvant potentiellement être impactés par des effets indirects induits par la carrière de Bellevue tels 
que le bruit, les poussières, les modifications hydriques.  

La définition de ces secteurs est ainsi établie de la sorte : 

ð Pour les habitats, la zone d’étude éloignée comprend les habitats communautaires du site 
Natura 2000 FR5300035 localisés au plus près de l’emprise du projet. 

ð Ce principe est également appliqué pour les espèces floristiques protégées ayant justifié le 
classement du site Natura 2000 à savoir le Flûteau nageant et le Trichomanes remarquable, 
à la différence toutefois que les habitats favorables à l’accueil de ces espèces y sont 
également intégrés. 

ð Pour la faune en revanche, la zone d’étude éloignée est enrichie des aires vitales des 
espèces faunistiques ayant justifié le classement des sites Natura 2000. Une aire vitale 
comprend à la fois l’aire d’alimentation, de reproduction et de repos d’une espèce. Les 
corridors écologiques de déplacement reliant ces aires sont également intégrés dans la zone 
d’étude éloignée. 

En tenant compte de ces spécificités, la zone d’étude éloignée du projet de la société CARRIERES 
DE SAINT LUBIN est la suivante. 
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Figure 10 :  
Zone d’étude 

éloignée du projet



Evaluation des incidences Natura 2000 
Novembre 2017 

CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) 

46 

IV.  DEFINITION DE LA ZONE D’ETUDE DE REFERENCE 

La zone d’étude de référence du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN se compose de 
l’intégralité du site Natura 2000 FR5300035 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de 
Liscuis et Gorges du Daoulas ». 

Cette zone d’étude vise à vérifier que la réalisation du projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN ne portera pas atteinte à l’intégrité du site Natura 2000 FR5300035. En particulier, la totalité 
des informations disponibles pour ce site sera analysée afin de quantifier les niveaux d’impact de la 
carrière de Bellevue sur les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié le classement du site 
Natura 2000 FR5300035. 
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Partie 3 

Présentation de l’état initial de la zone 
d’étude et de son environnement 
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I. PRESENTATION 

Dans le cadre de la réalisation d’une étude d’incidence, seuls les espèces et/ou les habitats ayant 
justifié la désignation du site Natura 2000 sont pris en compte.  

De ce fait, ne seront étudiés dans la poursuite de l’étude que les espèces mentionnées dans l’arrêté 
de désignation du site Natura 2000 FR5300035.  

Les paragraphes suivants s’attacheront à établir l’état des connaissances sur les habitats et les 
espèces d’intérêt communautaire potentiellement impactés par le projet de la société CARRIERES 
DE SAINT LUBIN. Ne sont retenus que les habitats et/ou les espèces d’intérêt communautaires 
localisés ou susceptibles d’être présents dans les zones d’étude rapprochée et éloignée du projet. 

II. LOCALISATION ET DESCRIPTION DES HABITATS COMMUNAUTAIRES 

CONCERNES PAR LE PROJET 

La localisation et le descriptif des habitats d’intérêt communautaire présentés ci-après sont issus de 
l’outil cartographique CARMEN ainsi que du DOCOB du site Natura 2000 FR5300035, des cahiers 
d’habitats et, le cas échéant, des études naturalistes relatives à ces zones. 

II.1. Habitats d’intérêt communautaire localisés sur les zones d’étude 
rapprochée et éloignée du projet 

La zone d’étude rapprochée du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’accueille pas 
d’habitats d’intérêt communautaire. A hauteur de la zone d’étude éloignée, les habitats d’intérêt 
communautaire suivants sont présents : 

ð 3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae) 

ð 3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

ð 4030 - Landes sèches européennes 

ð 6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

ð 8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

ð 9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion 
robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

ð 9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

Les figures présentées ci-après localisent ces différents habitats au sein de la zone d’étude éloignée 
du projet. 
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Figure 11 :  
Secteurs abritant des 

habitats communautaires  
(source : Outil 

cartographique CARMEN 
– consultation en 
novembre 2017) 
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Figure 12 : SECTEUR 1  
Habitats d’intérêt 

communautaire recensés au 
niveau des Landes de Liscuis 

et Gorges du Daoulas 
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Figure 13 : SECTEUR 2 - Habitats d’intérêt communautaire recensés au niveau de la forêt de Quénécan
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II.2. Description des habitats communautaire concernés par le projet 

Les fiches « habitats » décrivant les habitats d’intérêt communautaire identifiés dans la zone d’étude 
éloignée du projet sont consultables en annexe du présent document. Celles-ci sont issues des 
cahiers d’habitats Natura 2000. 

Annexe 2 : Fiches habitats 

Le tableau ci-après précise l’état de conservation de ces habitats d’intérêt communautaire. 

Tableau 16 : Etat de conservation des habitats d’intérêt communautaire 
 (source : DOCOB et formulaire de données du site Natura 2000) 

Code 
Natura 
2000 

Habitat d’intérêt communautaire Recouvrement 
Représentativité 

du site Natura 
2000 

Etat de 
conservation 

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des 
plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

1.66 % Bonne Bonne 

3260 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

0.56 % Bonne Bonne 

4030 Landes sèches européennes 11.33 % Bonne Excellente 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires 
et des étages montagnard à alpin 

0.13 % 
Présence non 
significative 

- 

8220 
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique 

1.0 % Bonne Excellente 

9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex 
et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou 
Ilici-Fagenion) 

27.44 % Bonne Excellente 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 4.42 % Bonne Bonne 

Les habitats communautaires présents dans la zone d’étude éloignée du projet de la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN présentent un bon voir excellent état de conservation au sein 
du site Natura 2000 FR5300035. Leur représentativité au sein du site Natura 2000 est bonne 
hormis pour l’habitat 6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin qui apparait isolé au sein du site Natura 2000. 
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III. LOCALISATION ET DESCRIPTION DES ESPECES COMMUNAUTAIRES 

CONCERNEES PAR LE PROJET 

Le descriptif des espèces d’intérêt communautaires présentées ci-après sont issus du DOCOB du 
site Natura 2000 FR5300035, des cahiers d’habitats et, le cas échéant, des études naturalistes 
relatives à ces zones. 

III.1. Espèces d’intérêt communautaire localisées sur les zones 
d’étude rapprochée et éloignée du projet 

Dans le cadre de l’établissement du diagnostic écologique du projet, les espèces d’intérêt 
communautaire suivantes ont été recensées dans la zone d’étude rapprochée au site : 

ð L’Escargot de Quimper (Elona quimperiana). 
ð La Loutre d’Europe (Lutra lutra). 
ð Le Grand murin (Myotis myotis). 

La zone d’étude éloignée du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN accueillent 
également les espèces d’intérêt communautaires suivantes : 

ð L’Escargot de Quimper (Elona quimperiana). 
ð Le Flûteau nageant (Luronium natans). 
ð Le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). 
ð Le Trichomanes remarquable (Vandenboschia speciosa). 

La localisation de ces espèces au sein des zones d’étude rapprochée et éloignée du projet est 
présentée sur la page suivante. 

Par ailleurs, au regard de l’environnement local au projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN, marqué notamment par la présence de boisements et d’un réseau hydrographique ramifié 
(canal de Nantes à Brest et affluents), les espèces d’intérêt communautaires suivantes seront 
également prises en compte dans la suite de l’étude : 

ð Le Chabot commun (Cottus gobio). 
ð La Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus). 
ð Le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros). 

Bien que la présence de ces espèces ne soit pas avérée au sein des zones d’étude rapprochée et 
éloignée du projet, celles-ci sont susceptibles de remonter les cours d’eau ou d’utiliser les 
boisements du secteur comme corridors de déplacement. 
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Figure 14 : Localisation des 
espèces d’intérêt communautaire 

au sein des  zones d’étude 
rapprochée et éloignée du projet  
(source : DOCOB FR5300035 – 

2014 / Diagnostic écologique du 
projet - 2016) 
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III.2. Description des espèces communautaires concernées par le 
projet 

Les fiches « espèces » décrivant les espèces d’intérêt communautaires identifiées dans les zones 
d’étude rapprochée et éloignée du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sont 
consultables en annexe du présent document. Celles-ci sont issues des cahiers d’habitats  
Natura 2000. 

Annexe 3 : Fiches espèces 

En rappel du Chapitre II.2.3 – Partie 1, il est précisé que les populations de ces espèces 
communautaires présentent un bon état de conservation au sein du site Natura 2000 FR5300035.  
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Partie 4 

Appréciation des incidences du projet 
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Tableau 18 : Incidences potentielles du projet sur les habitats communautaires  

Présentation des habitats communautaires 

 

Code 3110 3260 4030 6430 8220 9120 9130 

Nom 

Eaux oligotrophes très 
peu minéralisées des 
plaines sablonneuses  

(Littorelletalia uniflorae) 

Rivières des étages 
planitiaire à montagnard 

avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho-Batrachion 

Landes 
sèches 

européennes 

Mégaphorbiaies 
hygrophiles d'ourlets 

planitiaires et des 
étages montagnard à 

alpin 

Pentes rocheuses 
siliceuses avec 

végétation 
chasmophytique 

Hêtraies acidophiles 
atlantiques à sous-bois à 

Ilex et parfois à Taxus 
(Quercion robori-petraeae 

ou Ilici-Fagenion) 

Hêtraies de 
l'Asperulo-
Fagetum 

Habitat prioritaire Non Non Non Non Non Non Non 

Type Aquatique Aquatique Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre 

  

Incidences potentiels du projet 

 

Zone 
d’étude 

rapprochée 

Destruction directe d’espèces ou d’habitats d’intérêt 
communautaire 

Non – Habitats d’intérêt communautaire localisés aux abords du projet. 

Destruction d’habitats d’espèces communautaires 
(sites de repos, de reproduction, de nourrissage…) 

Sans objet. 
Incidences concernant les espèces et développées en Partie 4 - Chapitre III du présent document. 

Perturbations liées au bruit 

Perturbations liées aux vibrations 

Perturbations liées à la circulation sur site et à la 
présence de personnel 

Zone 
d’étude 
éloignée 

Perturbations hydrauliques (volumétriques / 
piézométriques) Potentiels 

Possibilité d’un rejet des eaux du site dans le canal de 
Nantes à Brest 

Non – Habitats non aquatiques 

Pollutions des eaux (polluants, drainage acide) 

Perturbation du milieu favorisant la dynamique 
d’espèces envahissantes 

Potentiels 
Site pouvant constituer une zone source de dispersion de par l’accueil de matériaux inertes extérieurs et la mise à nu de terrains favorables à leur 

développement. 

Impacts liés aux émanations de poussières dans 
l’environnement 

Potentiels 
Site générateur d’émissions de poussière. 

Zone 
d’étude 

de 
référence 

Impact portant atteinte à l’intégrité du site Natura 2000. 
Non – Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est présent au sein de la zone d’étude rapprochée du projet. Le projet n’est donc pas de nature à entrainer le morcellement 

d’un habitat communautaire existant et par la même de porter atteinte à l’intégrité du site Natura 2000. 
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Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN peut présenter des incidences indirectes sur 
les habitats d’intérêt communautaire du site Natura 2000 FR5300035 localisés au sein de la zone 
d’étude éloignée du projet. Ces incidences sont liées aux risques potentiels suivants : 

- Perturbations hydrauliques (volumétriques / piézométriques). 
- Pollutions des eaux (polluants, drainage acide). 
- Perturbation du milieu favorisant la dynamique d’espèces envahissantes. 
- Impacts liés aux émanations de poussières dans l’environnement. 

L’analyse de ces différents impacts potentiels fait l’objet des paragraphes suivants. 

II.2. Analyse des risques potentiels du projet sur les habitats 
d’intérêt communautaire du site Natura 2000 FR5300035  

1. Analyse du risque de perturbations hydrauliques 

Une exploitation de carrière, tel que celle de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, peut 
engendrer, d’un point de vue hydraulique, trois principaux types d’impacts sur un cours d’eau. Ces 
impacts sont les suivants : 

ð Influence sur le débit 

Vitesse d’écoulement et hauteur d'eau sont deux composantes majeures des cours d’eau. Ces 
composantes ont une très grande influence sur les habitats et à fortiori sur les phases vitales des 
espèces liées à ces milieux. 

Ainsi une augmentation permanente du niveau de l’eau ou au contraire un déficit récurent entraine à 
terme une modification des habitats naturels présents au sein ou sur les berges des cours d’eau. 
Cette modification se traduit par une évolution des cortèges floristiques définissant ces habitats 
naturels. Il en est de même pour une modification prononcée et permanente de la vitesse 
d’écoulement. 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, aucun prélèvement d’eau 
dans le canal de Nantes à Brest ne sera effectué. En revanche, les eaux du site de Bellevue 
pourront occasionnellement rejoindre ce canal après décantation au sein du site. 

Toutefois, ce rejet éventuel ne pourra être de nature à influer sur le volume d’eau ou le débit du 
canal de Nantes à Brest au regard notamment de la faible importance du rejet vis-à-vis du volume 
d’eau contenu au sein du canal et de sa gestion hydraulique (contrôle du débit via des écluses et 
barrages). 

Il est souligné par ailleurs que les habitats communautaires aquatiques du site Natura 2000 
FR5300035 sont localisés en amont du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN (distants 
d’environ 3 km), sur un affluent du canal de Nantes à Brest, et ne seront de surcroit pas 
susceptibles d’être impactés. 

ð Influence sur la nappe d’eau souterraine 

De par l’extraction du sous-sol, les exploitations de carrières sont susceptibles d’interagir avec les 
nappes d’eau souterraines. Or ces nappes d’eau souterraines peuvent contribuer à l’alimentation du 
réseau hydrographique local.  

En ce sens, une exploitation de carrière peut ainsi engendrer une perte d’alimentation hydrique d’un 
cours d’eau. Les impacts indirects sur les habitats naturels s’apparentent dès lors à ceux résultant 
d’une perturbation hydraulique (point traité dans le paragraphe précédent). 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, l’impact sur les eaux 
souterraines fait l’objet d’un chapitre spécifique de l’étude d’impact du dossier de demande 
d’autorisation (Chapitre II.6. de l’étude d’impact).  
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A la consultation de celui-ci, il apparait que l’étude géophysique réalisée afin de rechercher 
d'éventuelles zones fracturées drainantes au sein de la future zone d'extension/approfondissement 
de la carrière de Bellevue conclut que : « Le développement d'une importante argilisation ne permet 
pas le drainage de l'eau souterraine ; le débit en provenance de cette faille est négligeable et ne 
présente donc pas de risque de transfert important entre le lac et la carrière en cas 
d'approfondissement de cette dernière. » 

En ce sens, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’entrainera pas d’impact 
significatif sur la nappe d’eau souterraine accompagnant le canal de Nantes à Brest. 

ð Influence sur le bassin versant d’alimentation du cours d’eau 

L’influence d’une exploitation de carrière sur un cours d’eau peut également résulter d’une 
diminution de la surface du bassin versant l’alimentant. Les eaux recueillies au sein de la carrière se 
soustrayant aux arrivées d’eau « naturelles » du cours d’eau. Cette imputation hydrique peut alors 
conduire aux impacts ressentis lors d’un étiage.  

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les eaux ruisselant sur 
l’emprise du projet rejoindront le circuit des eaux du site. Après décantation, elles seront stockées 
au sein d’un bassin permettant leur infiltration dans le sol (bassin d’infiltration) ou pourront 
occasionnellement rejoindre le canal de Nantes à Brest par rejet.  

En ce sens, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’aura pas d’impact sur le bassin 
d’alimentation du canal de Nantes à Brest, les eaux recueillies sur la carrière réintégrant le même 
milieu récepteur qu’en condition « naturelle ».  

Par ailleurs, il est souligné que les eaux qui seront recueillies au sein de l’emprise du projet 
représenteront une part infinitésimale de l’ensemble des eaux alimentant le canal de Nantes à 
Brest. 

2. Analyse du risque de pollution des eaux  

La pollution des eaux peut occasionner un impact sur les habitats naturels à travers notamment les 
paramètres pH, MES (Matières En Suspension), hydrocarbures et métaux lourds. 

ð Impact lié au pH 

Les cortèges floristiques constituant les habitats naturels sont sensibles aux variations de la qualité 
physico-chimique de leur milieu notamment aux fortes variations du pH. La modification prolongée 
de ce paramètre engendre la disparition des espèces floristiques les plus sensibles et à fortiori une 
modification des habitats naturels présents. 

Dans le cadre du projet porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les analyses d’eau 
effectuées au sein de l’exploitation actuelle (au niveau du bassin d’infiltration) indiquent un pH 
proche de la neutralité. Celles-ci sont reprises ci-après. 

Tableau 19 : Résultats des dernières analyses d’eau du site de Bellevue 

Paramètres analysés 31 mars 2016 29 juillet 2016 Seuils réglementaires 

pH 7,7 7,0 5.5<pH<8.5 

Par ailleurs, l’étude du gisement présent sur les terrains sollicités en extension conclut en la 
présence d’un gisement de bonne qualité similaire à celui actuellement exploité au sein de l’emprise 
actuelle de la carrière de Bellevue. En ce sens, il n’est pas attendu la production d’eaux acides suite 
à l’exploitation de ces terrains. 

Au regard de ces éléments, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ne présente pas 
de risques particuliers liés au pH.  
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ð Impact lié au MES (Matières En Suspension) 

Les MES représentent la fraction de particules non dissoutes dans l’eau. Celles-ci sont 
responsables du colmatage des fonds. Leurs origines sont multiples (érosion mécanique de la 
berge, défécations, piétinement animal, apports du bassin versant…). 

Vis-à-vis des habitats naturels, un apport important et/ou récurent en MES conduit à un envasement 
des milieux aquatiques se traduisant à terme par la disparition des espèces floristiques les plus 
sensibles à ce paramètre. 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les eaux recueillies au sein de 
l’exploitation chemineront à travers différents bassins permettant leur décantation. Au final, elles 
rejoindront un bassin permettant leur infiltration dans le sol ou pourront occasionnellement rejoindre 
le canal de Nantes à Brest. Dans ce dernier cas, seule la lame d’eau claire de ces eaux (non 
chargée en MES) sera pompée lors de ce rejet au milieu naturel.  

ð Impact lié aux hydrocarbures et métaux lourds 

Il existe actuellement peu d’étude sur l’impact des hydrocarbures et des métaux lourds sur la flore 
aquatique et à fortiori sur les habitats naturels. Beaucoup d’entre elles concernent en revanche les 
milieux marins où les accidents et les quantités déversées sont malheureusement plus importants. 

Sur la carrière de Bellevue, des mesures spécifiques sont prises pour maîtriser ce risque. Ces 
mesures sont les suivantes : 

- Les cuves de stockage de carburant sont positionnées sur rétention. Il en est de même pour les 
huiles qui sont également stockées dans l'atelier du site.  

- Les petites opérations d'entretien des engins ont lieu au niveau de l'atelier. Celui-ci est équipé 
d'un sol étanche permettant d'effectuer ce type d'opérations. 

- Les opérations d'alimentation en carburant sur site sont réalisées à hauteur d’une aire étanche. 
A hauteur de cette aire, les eaux de ruissellement sont collectées et orientées vers un 
débourbeur / séparateur à hydrocarbures. Une vanne permet de confiner toute pollution 
accidentelle. 

- Des produits absorbants sont présents en permanence sur le site pour pallier à toute pollution 
accidentielle. 

- En cas de pollution, les eaux souillées par les hydrocarbures seraient, soit confinées dans le 
bassin de fond de fouille, soit récupérées en surface du bassin d’infiltration. 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation du site, ces mesures seront maintenues.  

3. Analyse du risque de prolifération d’espèces envahissantes issues du projet 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit l’accueil de matériaux inertes sur son 
site pour le remblaiement partiel de la fosse d’extraction.  

L’accueil de ces matériaux, contenant potentiellement des espèces végétales envahissantes issues 
de sites infectés, associé à la présence de terrains nus liés à l’exploitation de carrière, est favorable 
au développement et à l’essor de ces espèces dans l’environnement local au projet.  

Actuellement, les inventaires naturalistes réalisés dans le cadre de l’établissement du diagnostic 
écologique du projet n’ont pas montré la présence d’espèces végétales envahissantes (hormis la 
Fougère aigle très présente sur les talus de bords de routes). 

Bien qu’il apparaisse peu probable que des espèces végétales envahissantes puissent coloniser les 
habitats aquatiques communautaires du site Natura 2000 FR5300035 présents en amont du projet 
(3 km), la société CARRIERES DE SAINT LUBIN envisage toutefois des mesures visant à le 
garantir. Ces mesures sont consultables à la Partie 5 du présent document. 
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4. Analyse du risque d’impacts liés aux émanations de poussières 

D’une manière générale, les phénomènes de production de poussières au sein d’une carrière, telle 
que celle de Bellevue, dépendent de plusieurs facteurs et en particulier de l’intensité de leur mise en 
suspension dans l’air, ou encore du mode de dispersion de ces poussières vers le voisinage. 

ð Facteurs de mise en suspension des poussières 

La mise en suspension des poussières peut être induite de manière directe par les conditions 
d’exploitation.  

C’est notamment le cas au niveau des installations de transformation (il s’agit généralement des 
sources principales), lors de la circulation des engins et des véhicules sur les aires d’exploitation, ou 
encore lors des opérations d’extractions.  

Outre ces conditions spécifiques, la mise en suspension de poussières est également favorisée par 
des éléments impondérables tels que les conditions climatiques : en période sèche et venteuse, les 
poussières sont ainsi plus facilement mises en suspension dans l’air. 

ð Facteurs de dispersion des poussières 

Les poussières émises au sein de ce type d’exploitation restent le plus souvent confinées dans 
l’enceinte du site. Toutefois, certaines conditions peuvent entraîner une dispersion de ces 
poussières dans l’environnement du site. 

Les trois principaux paramètres susceptibles d’influer sur la dispersion et la retombée de ces 
poussières concernent : 

- Les conditions climatiques locales (vent, pluviométrie, hygrométrie). 

- La morphologie du secteur d’étude et de l’exploitation (topographie). 

- La présence d’obstacles naturels tels que la végétation périphérique à l’exploitation. 

D’une manière générale, les conditions climatiques (et en particulier le facteur vent) sont 
prépondérantes sur le mode de dispersion des poussières mises en suspension au sein d’une 
carrière.  

Toutefois, ces données restent théoriques pour les zones proches du sol, car les vents ne sont 
jamais parfaitement laminaires à cause des obstacles (arbres, constructions, topographie...). Ainsi 
sur un site de carrière, les obstacles (reliefs, bâtiments, stocks) dévient les lignes de courant 
renforçant localement les vitesses et donc la capacité d’entrainement.  

A contrario, après l’obstacle, la vitesse diminue et les particules s’accumulent au sol. 

 

Figure 15 : Modification du vent par un stock de granulat (source : UNICEM, 2011) 
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Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les risques inhérents à 
l’émission de poussières atmosphériques dans l’environnement local sont potentiellement associés 
à un dépôt direct de ces poussières dans le canal de Nantes à Brest ou à leur dépôt indirect sur les 
terrains limitrophes à l’exploitation, les poussières se retrouvant in fine dans le canal par lessivage 
des terres. De ce fait, les impacts ressentis s’apparentent à ceux résultant de l’apport direct de MES 
(point traité au §II.2).   

Toutefois, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN bénéficie de paramètres naturels 
qui limitent ce risque à savoir : 

- La présence de boisements entre le canal de Nantes à Brest et le projet. La présence de 
cette végétation constitue un écran végétal bloquant la dispersion des poussières 
atmosphériques et évitant ainsi leur dépôt direct au sein du milieu aquatique. 

- Une localisation relativement éloignée des habitats communautaires du site Natura 2000 
FR5300035 vis-à-vis du projet (3 km). 

Ces paramètres naturels sont renforcés par des mesures anthropiques mis en œuvre sur la carrière 
de Bellevue :  

- Une aspersion des pistes est régulièrement effectuée. Cette aspersion est d’autant plus 
efficace durant les périodes sèches et venteuses où le risque d’envol de poussières est plus 
élevé. 

- Le site dispose en sortie d’un portique d’aspersion des chargements des camions. 

- L’installation fixe de transformation est dotée d’un bardage, d’un système de dépoussiérage 
automatique et d’un système de brumisation. 

- Les talus arborés en limite de site seront conservés. Ces talus constituent des écrans à la 
dispersion des poussières. 

Dans le cadre de la réalisation du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, ces 
dispositions seront maintenues et complétées par les mesures suivantes : 

- Conservation d’une bande boisée d’au moins 10 m en périphérie de la zone sollicitée en 
extension. Cette bande sera élargie à 40 m en bordure du canal de Nantes à Brest. 

- Découverte de la zone sollicitée en extension coordonnée avec l’avancement de la zone 
d’extraction. La découverte progressive des terrains limitera la présence de sols nus, 
sources d’émissions de poussière. 

Il est mentionné également que dans le cadre de l’application de la réglementation relative à ce type 
d’exploitation, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est et sera assujettie à la réalisation de 
campagnes régulières de mesures de poussières atmosphériques émises dans l’environnement 
local au site impliquant notamment le respect d’un seuil d’émission fixé à  500 mg/m²/jour. 
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5. Bilan des incidences potentielles du projet sur les habitats communautaires du 
site Natura 2000 FR5300035 

Au regard de l’analyse des incidences éventuelles du projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN sur les habitats d’intérêt communautaire présents au sein de la zone d’étude éloignée du 
projet, il apparait que le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN : 

- ne sera pas source de perturbations hydrauliques, 

- dispose actuellement de mesures efficaces permettant la maîtrise du risque de pollution 
accidentelle, mesures maintenues dans le cadre de la poursuite de l’exploitation, 

- prévoit le maintien des contrôles et des mesures associés aux émissions de poussières dans 
l’environnement de son site, 

- ne sera pas générateur d’eaux acides, 

- peut présenter un risque de développement et de prolifération d’espèces végétales 
envahissantes du fait de l’accueil de matériaux inertes extérieurs sur le site et la présence de 
terrains nus favorables à leur développement. 

Les incidences potentielles du projet sur les habitats communautaires du site Natura 2000 
FR5300035 apparaissent très limitées d’autant que la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
prévoit la mise en œuvre de mesures relatives au risque associé aux espèces végétales 
envahissantes (mesures consultables en Partie 5 du présent document). 

 

 
  





Evaluation des incidences Natura 2000 
Novembre 2017 

CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) 

68 

Tableau 20 : Incidences potentielles du projet sur les espèces communautaires  

Présentation des espèces communautaires 

 

Nom Escargot de Quimper 
Trichomanes 
remarquable 

Grand murin Grand rhinolophe Petit rhinolophe 
 

Barbastelle 
d’Europe 

Flûteau nageant 
Chabot 

commun 
Loutre 

d’Europe 

Type dominant Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Terrestre Aquatique Aquatique Aquatique 

 

Incidences potentiels du projet 

 

Zone d’étude 
rapprochée 

Destruction directe d’espèces ou 
d’habitats d’intérêt 
communautaire 

Non – Aucune de ces espèces n’est présente au sein de l’emprise du projet. 

Destruction d’habitats d’espèces 
communautaires  
(sites de repos, de reproduction, 
de nourrissage…) 

Non – Aucun habitat de ces espèces identifié dans l’emprise du projet. 

Perturbations liées au bruit Non – Espèces non sensibles au bruit Non – Activités du site exclusivement diurnes 
Non – Espèces non sensibles 

au bruit  
Potentiels 

Perturbations liées aux vibrations Non – Espèces non sensibles aux vibrations Potentiels 

Perturbations liées à la circulation 
sur site et à la présence de 
personnel 

Non – Espèces non sensibles à ce paramètre 
Le risque d’écrasement est associé au risque de 

destruction d’espèces. L’espèce n’est en revanche pas 
perturbée par la circulation ou la présence humaine. 

Non – Activités du site exclusivement diurnes  
Non – Espèces non sensibles 

à ce paramètre 
Potentiels 

Zone d’étude 
éloignée 

Perturbations hydrauliques 
(volumétriques / piézométriques) 

Non – Espèces terrestres 
Potentiels – Espèces aquatiques sensibles 

à ce paramètre 

Pollutions des eaux (polluants, 
drainage acide) 

Non – Espèces terrestres 
Potentiels – Espèces aquatiques sensibles 

à ce paramètre 

Perturbation du milieu favorisant 
la dynamique d’espèces 
envahissantes 

Potentiels – Espèce sensible à 
ce paramètre 

Non – Espèces non sensibles à ce paramètre 
Potentiels – Espèces aquatiques sensibles 

à ce paramètre 

Impacts liés aux émanations de 
poussières dans l’environnement 

Non – Espèces non sensibles à ce paramètre 
Potentiels – Espèces aquatiques sensibles 

à ce paramètre 

Zone d’étude 
de référence 

Impact portant atteinte à l’intégrité 
du site Natura 2000. 

Potentiels 
Site pouvant constituer une 
barrière au déplacement des 

espèces et/ou isoler les 
différentes unités constituant 

le site Natura 2000 
FR5300035. 

Non –  
Espèce végétale 

Potentiels 
Site pouvant constituer une barrière au déplacement des espèces et/ou isoler 

les différentes unités constituant le site Natura 2000 FR5300035. 

Non – Le projet n’aura pas d’impact sur la 
trame bleue du secteur (pas de déviation de 

cours d’eau, suppression de sources…). 
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Les incidences potentielles du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur les espèces 
communautaires présentes dans la zone d’influence du site sont essentiellement liées à un impact 
éventuel sur le réseau hydrographique local se traduisant par des perturbations hydrauliques ou une 
pollution des eaux. Le projet peut également constituer une barrière au déplacement de certaines 
espèces, notamment les chiroptères, de par les opérations de défrichement prévues dans le cadre 
de l’extension de la carrière actuelle sur des terrains boisés. 

Certaines espèces plus sensibles aux activités humaines seront par ailleurs davantage concernées 
par des perturbations liées au bruit, aux poussières, aux vibrations, à la circulation et à la 
fréquentation humaine. C’est notamment le cas de la Loutre d’Europe (Lutra lutra). 

Les espèces suivantes feront ainsi l’objet d’une analyse détaillée dans la poursuite de l’étude : 

- L’Escargot de Quimper (Elona quimperiana). 
- La Loutre d’Europe (Lutra lutra). 
- Le Grand murin (Myotis myotis). 
- Le Flûteau nageant (Luronium natans). 
- Le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). 
- Le Chabot commun (Cottus gobio). 
- La Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus). 
- Le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros). 

A contrario, le Trichomanes remarquable (Vandenboschia speciosa) ne présente aucune sensibilité 
particulière au projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. Aucune analyse détaillée ne 
sera donc effectuée pour cette espèce dans la poursuite de l’étude. 

III.2. Analyse des risques potentiels du projet sur les espèces 
d’intérêt communautaire du site Natura 2000 FR5300035  

1. Incidences du projet sur l’Escargot de Quimper 

En France, l’Escargot de Quimper présente deux noyaux de populations disjointes dont l’une en 
Bretagne (présence essentiellement à l’Ouest d’une ligne Saint-Brieuc-Vannes). La population de 
cette espèce n’est globalement pas menacée et apparait même localement abondante en Bretagne 
en cas de présence d’habitats favorables (bois humides notamment chênaies-hêtraies dont l’espèce 
se nourrit des feuilles).  

Sur le site Natura 2000 FR5300035, l’espèce est bien présente et a été rencontrée à proximité de 
l’étang de la Martyre, dans les vallées du Poulancre et du Daoulas, sur la tourbière de Porh Clud, 
dans les landes de Liscuis et en forêt de Quénécan…(source : DOCOB du site Natura 2000 
FR5300035). 

Les menaces potentielles pesant sur l’espèce restent à l’heure actuelle encore assez mal connues 
mais la disparition de son habitat de prédilection ou son morcellement sont certainement 
défavorables à l’Escargot de Quimper contribuant notamment à isoler les populations locales. 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les terrains sollicités pour 
l’extension de la carrière de Bellevue sont actuellement boisés. Il est ainsi prévu un défrichement 
progressif de ces terrains coordonné avec l’avancement de la zone d’extraction. 

Le diagnostic écologique réalisé dans le cadre de l’établissement de ce projet n’a pas révélé la 
présence de l’Escargot de Quimper sur ces terrains malgré une pression de recherche accrue. 
L’espèce est néanmoins présente aux abords du projet. Il est avancé l’hypothèse de la nature des 
boisements en présence sur la zone sollicitée en extension (essentiellement résineuse) au regard 
de l’absence de cette espèce. L’Escargot de Quimper privilégie en effet les chênaies-hêtraies 
humides.  

En l’absence de présence avérée au sein des terrains sollicités à l’extension, les incidences du 
projet sur cette espèce communautaire apparaissent limitées.  
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Il subsiste toutefois un risque de création de barrière au déplacement de l’Escargot de Quimper 
dans la zone d’étude. Cette barrière pourrait contribuer à terme à isoler les populations de cette 
espèce entre les différentes unités du site Natura 2000 FR5300035. En ce sens, des mesures de 
préservation sont à envisager. Celles-ci sont consultables en Partie 5 de la présente étude. 

2. Incidences du projet sur la Loutre d’Europe 

Après avoir connue une nette régression dans la plupart des pays d’Europe au cours de la moitié du 
XXe siècle, les populations de cette espèce semblent aujourd’hui relativement stables. La Loutre 
d’Europe recolonise progressivement le réseau hydrographique français dont la Bretagne (Finistère 
particulièrement). 

Les menaces potentielles pesant sur cette espèce sont les suivantes : 

- La destruction des habitats aquatiques et palustres. 
- La pollution et l’eutrophisation de l’eau impactant les populations proies de la Loutre. 
- La contamination par les biocides (pesticides, PCB et métaux lourds). 
- Les facteurs de mortalité accidentelle (dont collisions routières) ou volontaire. 
- Le dérangement (tourisme nautique et sports associés). 

Le principal facteur de mortalité de cette espèce reste toutefois le trafic routier notamment en 
Bretagne (source : Groupe Mammologique Breton). 

Dans le cadre du présent projet, la Loutre d’Europe fréquente le canal de Nantes à Brest. Les 
données bibliographiques du secteur ainsi que le recul des connaissances sur l’évolution régionale 
des populations permettent de considérer la zone comme très fréquentée et occupée par une 
population en bonne densité et en bon état de conservation (source : DOCOB du site Natura 2000 
FR5300035).  

Des empreintes de cette espèce ont notamment été observées lors de l’établissement du diagnostic 
écologique du projet sur les berges du canal de Nantes à Brest. Il est précisé que la Loutre 
d’Europe ne fréquente pas l’emprise du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN mais 
semble employer ses abords immédiats. Il est ainsi souligné que la Loutre est donc d’ores et déjà 
présente dans le secteur malgré les activités actuelles de la carrière de Bellevue. 

De ce fait, les impacts d’un projet tel que celui porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
résideraient en un dérangement de cette espèce par la fréquentation humaine et les activités du 
site. Par ailleurs, une dégradation modérée de la qualité des eaux n’a pas d’effets directs sur la 
Loutre mais entraîne cependant un effet indirect par une diminution de la ressource en proies. 

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les activités et la 
fréquentation humaine du site auront lieu uniquement en période diurne. Le dérangement de cette 
espèce nocturne sera donc inexistant. En effet, en présence de ces facteurs, la Loutre adopte une 
activité essentiellement nocturne. Durant la journée, elle reste en sécurité dans un abri situé aux 
abords de l’eau. L’activité humaine n’est ainsi pas considérée comme gênante si l’environnement 
présente suffisamment d’abris et si ces perturbations ne sévissent pas en permanence. 

Il est souligné par ailleurs, que la Loutre fréquentant le secteur étudié doit d’ores et déjà adopter ce 
comportant eut égard à la fréquentation touristique du Lac de Guerlédan (présence de chemins de 
randonnée en bordure du lac et du canal de Nantes à Brest, activités nautiques : canoë-kayac, visite 
guidée en bateau…).  

Vis-à-vis des perturbations liées aux vibrations, qui seront engendrées lors des tirs de mines 
nécessaires à l’exploitation du gisement de la carrière, il n’existe pas d’études relatives à l’analyse 
de ce paramètre. Néanmoins, au regard de la brièveté du tir, il est possible d’envisager que cette 
opération ne provoquera qu’un effet de surprise temporaire sur l’espèce. Il est par ailleurs rappelé 
que dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, la réalisation de ces tirs 
sera espacée dans le temps à raison de 11 tirs par an (par campagne de 2 à 3 tirs par mois). 
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Concernant le risque d’incidence éventuelle du projet via une modification de la qualité physico-
chimique des eaux, qui entrainerait indirectement une diminution de la ressource en proie disponible 
pour la Loutre d’Europe, il est rappelé que les eaux ruisselant sur le site de Bellevue intégreront un 
circuit permettant leur décantation avant leur infiltration au sein d’un bassin dédié comme en 
situation actuelle.  

En cas de rejet au milieu naturel (occasionnel), seule la lame d’eau claire de ces eaux rejoindrait le 
canal de Nantes à Brest. Les analyses actuelles effectuées sur le site ainsi que les études menées 
sur la nature du gisement disponible sur les terrains sollicités en extension permettent d’écarter le 
risque de production d’eaux acides lors de la poursuite de l’exploitation. 

Par ailleurs, les mesures actuellement mises en œuvre sur la carrière de Bellevue, qui seront 
maintenues dans le cadre de la réalisation du projet, permettre la maîtrise du risque de pollution 
accidentelle sur le site ou ses abords (canal de Nantes à Brest notamment). L’ensemble de ces 
mesures est consultables en Partie 4 – Chapitre II.2.2 du présent document. 

Partant de ces constations, la réalisation du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ne 
présente pas de risques particuliers pour la Loutre d’Europe. 

3. Incidences du projet sur le Grand murin 

Le Grand murin a la particularité d’être une espèce glaneuse de la faune du sol. De ce fait, ces 
terrains de chasse sont généralement situés dans des zones où le sol est très accessible comme 
les forêts présentant peu de sous-bois ou des milieux à végétation herbacée rase (prairies 
fauchées, pelouses). 

Le diagnostic écologique réalisé dans le cadre de la réalisation du projet a révélé la présence de 
cette espèce aux abords de la carrière de Bellevue. L’espèce y apprécie particulièrement les zones 
dégagées de végétation localisées à proximité de l’écluse de Bellevue (zone de stationnement sous 
couvert arborée, végétation entretenue aux abords de l’écluse). 

Au sein du site Natura 2000 FR5300035, le Grand murin y semble peu représenté (capture d’un 
jeune uniquement en forêt de Quénécan). Sa présence y demeure encore mystérieuse. La 
présence/absence d’une population reproductrice n’est pas établie (source : DOCOB du site Natura 
2000 FR5300035). 

Le Grand murin, comme la majorité des chiroptères, est particulièrement sensible aux impacts 
suivants : 

- Dérangements et destructions, intentionnels ou non : 

o des gîtes d’été, consécutifs à la restauration des toitures ou à des travaux d’isolation, 

o des gîtes d’hiver, par dérangement dû à la surfréquentation humaine, l’aménagement 
touristique du monde souterrain et l’extension de carrières. 

- Pose de grillages « anti-pigeons » dans les clochers ou réfection des bâtiments, 
responsables de la disparition de nombreuses colonies. 

- Développement des éclairages sur les édifices publics (perturbation de la sortie des individus 
des colonies de mise bas). 

- Modifications ou destructions de milieux propices à la chasse et/ou au développement de 
ses proies (lisières forestières feuillues, prairies de fauche, futaies feuillues…). 

- Fermeture des milieux de chasse par développement des ligneux. 

- Intoxication par des pesticides. 

- Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées. 

- Compétition pour les gîtes d’été avec d’autres animaux (Pigeon domestique, Effraie des 
clochers). 
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Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE LUBIN, aucun gîte de cette espèce n’a été 
identifié au sein de la zone d’étude rapprochée. La présence d’individus en activité de chasse au 
niveau de l’écluse de Bellevue laisse néanmoins supposer la présence d’une colonie dans un rayon 
de 10 à 25 km. 

Par ailleurs, la réalisation du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ne sera pas source 
de destruction de milieux propices à la chasse, les terrains sollicités en extension dans le cadre de 
la poursuite de l’exploitation du site n’étant pas favorables à sa présence (sous-bois trop développé, 
résineux). 

Quand aux impacts indirects liés à la réduction des populations proies de cette espèce, il est 
souligné que l’exploitation de la carrière de Bellevue est par nature favorable à l’entomofaune 
notamment en ce qui concerne les Orthoptères dont les terrains nus sont particulièrement 
recherchés. 

4. Incidences du projet sur le Flûteau nageant 

Le Flûteau nageant fréquente une large gamme de milieux humides, naturels ou d’origine 
anthropique. Toutefois, il est préférentiellement observé dans des milieux d’eau stagnante : lacs, 
étangs, mares voir fossés, bras morts de cours d’eau, chemins piétinés et ornières de tracteurs. Il 
se développe également dans des milieux d’eau courante : dans le lit ou parfois en bordure de 
cours d’eau le plus souvent à pente et courant faibles. 

Sur le site Natura 2000 FR5300035, quelques stations de cette espèce ont été observées en 2010 
sur les étangs de Poulancre, de la Martyre et du Fourneau ainsi que dans un fossé en rive  
Sud-Ouest de l’étang des Salles. En octobre 2013, de nombreuses plages de Flûteau nageant ont 
été observées sur une grande partie du pourtour de l’étang de la Martyre avant sa vidange. 
(source : DOCOB du site Natura 2000 FR5300035). 

Le Flûteau nageant est en effet une espèce aquatique capable de supporter des variations 
importantes du niveau de l’eau voir même une exondation temporaire. En terme de  qualité  d’eau, 
le Plan national d’actions 2012-2016 en faveur du Flûteau nageant (Luronium natans) précise les 
points suivants : 

- Gamme de pH acceptée par l’espèce : 4,5 à 8,8. 
- Phosphore total accepté par l’espèce : 0,01 à 0,02 mg/l. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN n’est pas localisé à proximité des stations de 
cette espèce (station la plus proche située à plus d’1 km du projet – Etang des salles). Par ailleurs, 
ces stations sont localisées en amont hydraulique du projet. Les risques inhérents à une 
dégradation de la qualité physico-chimique des eaux sont donc limités d’autant que la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN ne prévoit qu’occasionnellement un rejet dans le canal de Nantes à 
Brest (lame d’eau claire décantée – eau non acide). La majeure partie du temps, les eaux du site 
s’infiltreront dans le sol via un bassin dédié. 

Concernant les poussières émises dans l’environnement par l’exploitation de la carrière de 
Bellevue, là encore, l’éloignement des stations à Flûteau nageant vis-à-vis du projet (plus d’1 km) et 
notamment la présence d’écrans végétaux denses, permettent de considérer l’absence de risque 
inhérent à ce paramètre. Il est rappelé par ailleurs que les analyses de poussières 
environnementales actuellement réalisées sur la carrière de Bellevue sont conformes à la 
réglementation applicable à ce type d’installation. Cette surveillance continuera à être appliquée 
dans le cadre de la réalisation du projet de même, que le maintien des dispositifs anti-poussières 
d’ores et déjà mises en œuvre sur le site (bardage des installations, dépoussiérage automatique, 
brumisation…). 

Le projet présente néanmoins un risque potentiel sur les stations du Flûteau nageant lié au 
développement et à la propagation d’espèces végétales envahissantes. Le développement de telles 
espèces au sein des stations à Flûteau nageant contribuerait à sa disparition par compétition et/ou 
étouffement du milieu. 
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Bien que ce risque semble limité au regard de l’éloignement et du sens d’écoulement du canal de 
Nantes à Brest (projet en aval des stations à Flûteau nageant), la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN envisage toutefois la mise en œuvre de mesures pour le garantir. Ces mesures sont 
consultables en Partie 5 du présent document. 

5. Incidences du projet sur le Grand rhinolophe 

Le Grand rhinolophe évite généralement les espaces ouverts et suit les alignements d’arbres, les 
haies voûtées et les lisières boisées pour se déplacer ou chasser. Plus la colonie est importante, 
plus ces zones de chasse sont éloignées du gîte (dans un rayon de 2 à 4 km, rarement 10 km).  

Ces zones de chasse ont une superficie moyenne de 4 ha exploitées par 1 à 4 individus. La chasse 
se concentre en sous-bois au printemps et en milieu semi-ouvert à l’automne. L’espèce fréquente 
peu ou pas du tout les plantations de résineux, les cultures (maïs notamment) et les milieux ouverts 
sans arbres.  

Au sein du site Natura 2000 FR5300035, le Grand rhinolophe a été observé au sein de plusieurs 
bâtiments localisés au niveau des landes de Liscuis, des gorges du Daoulas, de la forêt de 
Quénécan, de la Vallée du Poulancre…Toutefois, aucun gîte de mise-bas n’a été clairement 
identifié. (source : DOCOB du site Natura 2000 FR5300035). 

La Bretagne a une responsabilité très élevée dans la conservation de cette espèce. Elle accueille en 
effet plus de 10 % de la population nationale (Boireau, 2015). Depuis les années 1950, les 
recensements attestent néanmoins d’un déclin numérique important dans la région. Le Grand 
rhinolophe est ainsi la chauve-souris la plus menacée (« en danger ») en Bretagne. Sa régression 
est également corroborée par une érosion des colonies de mise-bas suivies depuis 1999 (Baudouin, 
2013). 

Les causes de ce déclin sont multiples : 

- Dérangement des colonies (fréquentation accrue du milieu souterrain). 

- Intoxication de la chaîne alimentaire de cette espèce par les pesticides. 

- Développement de l’agriculture intensive entrainant la diminution des populations proies de 
cette espèce. 

- Démantèlement de la structure paysagère et banalisation du paysage : arasement des talus 
et des haies, disparition des pâtures des berges, rectification, recalibrage et canalisation des 
cours d’eau, endiguement. 

- Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées. 

- Pose de grillages « anti-pigeons » dans les clochers ou réfection des bâtiments. 

- Développement des éclairages sur les édifices public qui perturbe la sortie des individus des 
colonies de mise bas.  

Dans le cadre du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, aucun Grand rhinolophe, ni 
gîte, n’a été identifié dans la zone d’étude rapprochée. Au sein de la zone d’étude éloignée, l’espèce 
est présente au niveau des Gorges du Daoulas à plus d’1 km de l’emprise du projet. 

Vis-à-vis d’un projet tel que celui porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, les incidences 
éventuelles sont associées à la destruction ou à la perturbation des colonies présentes au sein des 
gîtes. En leur absence, le projet ne sera pas susceptible d’engendrer un tel impact sur cette espèce. 

En revanche, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit le défrichement de 
terrains boisés dans le cadre de l’extension de la zone d’extraction actuelle sur des secteurs 
limitrophes au site. Le défrichement de ces terrains sera réalisé de manière progressive, coordonné 
avec l’avancement de la fosse d’extraction. 

Cette opération pourra toutefois potentiellement générer une perturbation du paysage local et 
impacter les axes de déplacement préférentiels de cette espèce. En ce sens, la mise en place de 
mesures est envisagée. Ces mesures sont consultables en Partie 5 du présent document. 
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6. Incidences du projet sur le Chabot commun 

Le Chabot commun est un petit poisson (10-15 cm) appréciant les rivières et petits cours d’eau à 
fond rocailleux et à forte dynamique multipliant la diversité d’habitats (radiers-mouilles). L’espèce est 
très sensible à la qualité des eaux de son milieu de vie. 

Au sein du site Natura 2000 FR5300035, une pêche électrique de sauvetage, réalisée le 15 octobre 
2013 en aval de l’étang de la Martyre dans le ruisseau du Poulancre, a permis la capture de  
16 chabots communs sur environ 30 mètres de cours d’eau. Ces individus présentaient différentes 
tailles attestant ainsi de la reproduction du poisson dans ce petit cours d’eau situé entre deux 
étangs. La présence d’individus au sein du ruisseau du Poulancre, affluent du Canal de Nantes à 
Brest, laisse ainsi présager de sa présence au sein du canal. (source : DOCOB du site Natura 2000 
FR5300035). 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN pourrait présenter un risque d’altération de la 
qualité physico-chimique du milieu aquatique de cette espèce, celle-ci étant très sensible à ce 
paramètre. Toutefois, il est rappelé que le projet ne prévoit qu’occasionnellement un rejet dans le 
canal de Nantes à Brest, rejet de bonne qualité (eaux non acides et décantées donc non chargées 
en MES responsables notamment du colmatage des branchies des poissons et des frayères). La 
majeure partie du temps, les eaux récoltées au sein du site s’infiltreront dans le sol dans un bassin 
dédié. 

De même, le risque accidentel de pollution, notamment par des hydrocarbures, sera maîtrisé dans 
le cadre du projet, résultat de la mise en œuvre de mesures de protection permettant notamment le 
confinement d’un tel risque au sein du site et l’absence de sa diffusion dans l’environnement local à 
la carrière (présence d’une aire étanche et d’un débourbeur/séparateur à hydrocarbures pour les 
opérations à risque, stockage du carburant sur rétention, vanne de sécurité permettant le 
confinement des eaux souillées, produits absorbants disponibles au besoin). 

Il est reprécisé par ailleurs que le projet ne prévoit aucun prélèvement d’eau dans le canal et que les 
rejets éventuels ne pourront être de nature à engendrer une perturbation d’ordre volumétrique ou 
piézométrique de par les quantités rejetées, bien en deçà du volume d’eau contenu dans le Canal 
de Nantes à Brest. 

Concernant les émissions atmosphériques de poussières dans l’environnement local à la carrière, il 
est rappelé la présence d’écrans végétaux denses entre le projet et le canal de Nantes à Brest 
limitant la propagation de ces poussières et l’application d’une surveillance régulière de ce 
paramètre par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. Les dispositifs anti-poussières 
actuellement en place au sein de la carrière de Bellevue seront également maintenus dans le cadre 
de la poursuite de l’exploitation du site (bardage des installations, dépoussiérage automatique, 
brumisation…).  

Concernant les vibrations, il n’existe pas d’étude spécifique sur le Chabot commun vis-à-vis de ce 
risque. Il est toutefois possible d’envisager que la propagation des vibrations suite à la réalisation 
des tirs de mines dans le milieu aquatique sera faiblement ressentie. Tout au plus, celles-ci pourront 
engendrer un comportement temporaire d’évitement de la zone par l’espèce. Il est souligné que ce 
comportement de fuite devrait être limité, ce poisson, mauvais nageur, se déplaçant que sur de 
faibles distances. 
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7. Incidences du projet sur la Barbastelle d’Europe 

La Barbastelle d’Europe est une espèce présentant une niche écologique très spécifique tant en 
terme d’alimentation (microlépidoptères presque exclusivement) que d’habitats (végétation arborée 
linéaire ou en massif). Ses exigences, associées à une adaptabilité faible face aux modifications de 
son environnement, rendent l’espèce très fragile. 

Il est précisé toutefois que l’espèce évite d’une façon générale les peuplements forestiers jeunes, 
les monocultures de résineux exploitées intensivement, les milieux ouverts et les zones urbaines. 

L’espèce chasse préférentiellement en lisière (bordure ou canopée) ou le long des couloirs 
forestiers (allées en sous-bois). Comme gîte, elle apprécie notamment les fissures rocheuses et les 
arbres creux. 

Au sein du site Natura 2000 FR5300035, l’espèce est régulièrement rencontrée sur toutes les 
parties boisées (Vallée du Poulancre, forêt de Quénécan et Vallée du ruisseau des Salles) mais 
comme toutes les espèces dites « forestières », ses populations sont difficiles à appréhender car les 
gîtes ne sont que rarement localisés dans le bâti mais sont plutôt disséminés au sein d’un réseau 
d’arbres gîtes en forêt où dans le bocage. Néanmoins, elle semble bien présente sur le site. 
(source : DOCOB du site Natura 2000 FR5300035). 

Les menaces potentielles pesant sur la Barbastelle d’Europe sont les suivantes : 

- Conversion à grande échelle des peuplements forestiers autochtones, gérés de façon 
traditionnelle, en monocultures intensives d’essences importées. 

- Destruction des peuplements arborés linéaires, bordant les chemins, routes, fossés, rivières 
et ruisseaux, parcelles agricoles. 

- Traitements phytosanitaires touchant les microlépidoptères. 

- Circulation routière qui entraine la destruction des populations proies de cette espèce. 

- Développement des éclairages publics (destruction et perturbation du cycle de reproduction 
des lépidoptères nocturnes). 

- Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou obturation des entrées. 

- Fréquentation importante de certains sites souterrains. 

Dans la zone d’étude rapprochée du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, il n’existe 
pas de gîte à cette espèce, constat du diagnostic écologique du secteur. Les incidences éventuelles 
du projet sont donc associées à des impacts potentiels indirects reposant notamment sur une 
altération de la trame paysagère locale du fait des opérations de défrichement envisagées dans le 
cadre du projet. Cet impact peut d’autant plus être élevé que la Barbastelle d’Europe est une 
espèce forestière et de ce fait, par définition, étroitement liée aux milieux boisés. 

En ce sens, la mise en place de mesures est envisagée. Ces mesures sont consultables en Partie 5 
du présent document. 

8. Incidences du projet sur le Petit rhinolophe 

Le Petit rhinolophe est le plus petit des Rhinolophes européens. Il recherche préférentiellement les 
paysages semi-ouverts où alternent bocage et forêt avec des corridors boisés. La continuité de ces 
corridors est importante car un vide de 10 m semble être rédhibitoire à leur utilisation. 

Les terrains de chasse se situent généralement dans un rayon de 2 à 3 km autour du gîte. Les 
zones de chasse sont constituées de linéaires arborés de type haie (bocage) ou lisère forestière 
avec strate buissonnante bordant des friches, des prairies pâturées ou prairies de fauche. La 
présence de milieux humides (rivières, étangs, estuaires) est une constante du milieu préférentiel 
dans plusieurs études, et semble notamment importante pour les colonies de mise bas, les femelles 
y trouvant l’abondance de proies nécessaires à la gestation et à l’élevage des jeunes. 
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Au sein du site Natura 2000 FR5300035, le Petit rhinolophe a été observé dans différents lieux 
(Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis, Gorges du Daoulas) aussi bien en période estivale qu’en 
période d’hibernation. Trois nurseries ont été localisées dans ou à proximité du périmètre du site 
Natura 2000 [localisation non précisée]. Enfin, au regard des habitats, de la capacité d’accueil en 
nombre de gîte et des densités observées dans des portions comparables au territoire régional, il 
est plus que probable que les populations de cette espèce au sein du site Natura 2000 FR530035 
soient encore très largement sous-estimées. (source : DOCOB du site Natura 2000 FR5300035). 

Les menaces pesant sur cette espèce sont sensiblement identiques à celles pesant sur les 
chiroptères en générale à savoir : 

- Réfection des bâtiments empêchant l’accès en vol pour les Petits rhinolophes. 

- Dégradation du petit patrimoine bâti en raison de leur abandon par l’homme (affaissement du 
toit, des murs…) ou leur réaménagement en maisons secondaires ou touristiques (gîte 
d’étape). 

- Pose de grillage « anti-pigeons » dans les clochers. 

- Mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées sont 
responsables de la disparition de nombreux sites pour cette espèce. 

- Dérangement par la surfréquentation humaine et aménagement touristique des cavités 
souterraines. 

- Modification du paysage par retournement des prairies (disparition des zones pâturées et 
fauchées). 

- Arasement des talus et des haies. 

- Extension des zones de cultures (maïs, blé…). 

- Assèchement des zones humides, rectification et canalisation des cours d’eau. 

- Arasement des ripisylves. 

- Remplacement des forêts semi-naturelles en plantations monospécifiques de résineux 
entrainent la disparition des terrains de chasse. 

- Emploi de pesticides et de produits toxiques pour le traitement des charpentes (absorbés par 
l’espèce). 

- Développement de l’illumination des édifices publics perturbant la sortie des colonies de 
mise bas. 

Les incidences potentielles du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sur cette espèce 
seront sensiblement identiques à celles évaluées pour le Grand rhinolophe. La rupture de corridor 
de déplacement et la perte de terrains de chasse constituent les principaux impacts éventuels du 
projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN. 

Les mesures inhérentes à ces impacts sont consultables en Partie 5 du présent document. 
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Tableau 21 : Synthèse des incidences du projet sur le site Natura 2000 FR5300035 

 

 Zone d’étude rapprochée Zone d’étude éloignée 
Zone d’étude de 

référence 

 

Destruction directs 
d’espèces ou 

d’habitats d’intérêt 
communautaire 

Destruction d’habitats 
d’espèces 

communautaires  
(sites de repos, de 
reproduction, de 
nourrissage…) 

Perturbations liées 
au bruit 

Perturbations 
liées aux 
vibrations 

Perturbations liées à 
la circulation sur site 
et à la présence de 

personnel 

Perturbations 
hydrauliques 

(volumétriques / 
piézométriques) 

Pollutions des 
eaux (polluants, 
drainage acide) 

Perturbation du 
milieu favorisant 

la dynamique 
d’espèces 

envahissantes 

Impacts liés aux 
émanations de 

poussières dans 
l’environnement 

Impact portant 
atteinte à l’intégrité 
du site Natura 2000 

 

Code Habitats communautaires 

3110 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Nulle Nulle Potentielle Nulle Nulle 

3260 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Nulle Nulle Potentielle Nulle Nulle 

4030 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle Nulle Nulle 

6430 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle Nulle Nulle 

8220 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle Nulle Nulle 

9120 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle Nulle Nulle 

9130 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle Nulle Nulle 

 

Espèces communautaires 

Escargot de 
Quimper 

Nulle Nulle Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle Sans objet Potentielle 

Loutre 
d’Europe 

Nulle Nulle Nulle Non significative Nulle Non significative Nulle Non significative Non significative Sans objet 

Grand murin Nulle Nulle Nulle Sans objet Nulle Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle 

Flûteau 
nageant 

Nulle Nulle Sans objet Sans objet Sans objet Non significative Nulle Potentielle Non significative Sans objet 

Grand 
rhinolophe 

Nulle Nulle Nulle Sans objet Nulle Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle 

Trichomanes 
remarquable 

Nulle Nulle Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Nulle 

Chabot 
commun 

Sans objet Sans objet Sans objet Non significative Sans objet Non significative Nulle Potentielle Non significative Sans objet 

Barbastelle 
d’Europe 

Nulle Nulle Nulle Sans objet Nulle Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle 

Petit 
rhinolophe 

Nulle Nulle Nulle Sans objet Nulle Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Potentielle 
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En définitive, le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN présente deux incidences 
résiduelles sur les espèces communautaires du site Natura 2000 FR5300035. Ces impacts 
sont associés : 

- Au risque de développement d’espèces végétales envahissantes au sein de la carrière 
de Bellevue de par l’accueil de matériaux inertes extérieurs pour le remblaiement 
partiel de la fosse d’extraction. Le site de Bellevue constituerait dès lors un noyau 
source de la propagation de ces espèces dans l’environnement local. 

- Au risque d’altération de la trame verte locale par le défrichement des terrains boisés 
sollicités en extension. Cette opération est susceptible d’impacter des corridors de 
déplacement employés par des espèces d’intérêt communautaires. Le site de 
Bellevue constituerait ainsi une barrière au déplacement de ces espèces. 

Au regard de ces éléments, des mesures sont envisagées. Celles-ci font l’objet des pages 
suivantes. 

Concernant les autres impacts, les incidences du projet de la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN sur les habitats et les espèces communautaires du site Natura 2000 FR5300035 
apparaissent non significatives voir nulles sous réserve du maintien des mesures actuelles 
mises en œuvre sur le site (mesures relatives aux émissions de poussières, aux risques de 
pollutions, aux horaires de travail) et de l’application de celles envisagées dans le cadre du 
projet de renouvellement-extension de la carrière (gestion des eaux, défrichement progressif 
des terrains sollicités à l’extension). 
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Partie 5 

                       Mesures de préservation  
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I. Définition 

Tout projet doit s'inscrire dans l'esprit de la doctrine ministérielle validée le 6 mars 2012 relative à 
la séquence « éviter, réduire et compenser » (principe ERC). Ces mesures peuvent prendre la 
forme de : 

ü Mesures d’évitement, ou de suppression : Ces mesures visent à supprimer totalement 
les effets négatifs du projet sur son environnement, notamment par une modification de la 
nature même du projet. Ces mesures sont recherchées en priorité. 

ü Mesures de réduction1 : Ces mesures visent à limiter les effets négatifs du projet sur son 
environnement. 

ü Mesures compensatoires : Ces mesures n’ont plus pour objet d’agir directement sur les 
effets négatifs du projet mais de leur offrir une contrepartie. 

Face aux incidences potentielles identifiées, les mesures suivantes sont préconisées. Leur 
localisation est consultable sur une cartographie de synthèse jointe à la suite de la présentation 
des mesures. 

II. Présentation des mesures ERC 

II.1.  Mesures d’évitement ou de suppression 

1. Conservation des délaissés végétalisés en limite Ouest du site 

Des délaissés végétalisés sont présents en limite Ouest de la carrière actuelle de Bellevue. Ces 
éléments végétaux sont favorables à la faune en général notamment à l’avifaune qui peut 
potentiellement y nidifier. Dans le cadre de la réalisation du présent projet, ces délaissés végétalisés 
seront conservés en état. 

2. Conservation des stériles végétalisés localisés au Nord-Est de l’emprise 
actuelle du site 

L’emprise actuelle de la carrière de Bellevue comprend dans sa partie Nord-Est, des stériles 
végétalisés. Ce secteur accueille des habitats variés évoluant progressivement vers un boisement 
mixte à feuillus et résineux. Dans le cadre de la réalisation de son projet, ce secteur sera conservé 
en état (≈ 2 ha). 

II.2. Mesures de réduction 

1. Conservation de délaissés boisés périphériques 

Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la 
conservation d’une bande boisée de 10 m en limite des terrains sollicités en extension. Cette bande 
de 10 m sera élargie à 40 m en bordure du canal de Nantes à Brest. Il en sera de même pour les 
boisements d’ores et déjà présents dans la partie Nord de l’emprise actuelle de la carrière. 

Au total, environ 7 ha de secteurs boisés seront conservés dans le cadre du présent projet. Outre le 
caractère paysager de ces éléments boisés, leur conservation sera favorable à la faune en général 
notamment à une reproduction éventuelle de l’avifaune dans ces secteurs préservés. 

                                                 
1
 Afin de conserver la même terminologie avec les demandes de dérogation portant sur des espèces de faune et de flore 

protégées, le terme « atténuation » est désormais remplacé par le terme « réduction » conformément à l’Art.2 de l’Arrêté 
du 12 janvier 2016 modifiant l’Arrêté du 19 février 2007. 
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2. Végétalisation du merlon paysager 

Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit 
l’aménagement d’un merlon paysager en limite Nord-Est de son site. 

La réalisation de cet aménagement peut, via l’application de quelques préconisations 
environnementales, constituer une ressource alimentaire pour plusieurs groupes taxonomiques tels 
que l’entomofaune et l’avifaune. 

En ce sens, dans le cadre de la végétalisation de ce merlon, il sera privilégié un ensemencement 
floral sur ce talus. Les périodes idéales pour effectuer cet ensemencement s’étalent de Mars à Juin 
et de mi-Août à Septembre. La société CARRIERES DE SAINT LUBIN veillera à choisir un mélange 
de plantes sauvages d’origine régionale afin de garantir une reprise optimale de la végétation. 

Suite à la floraison, la végétation du merlon sera fauchée par 
temps sec, une fois par an. L’herbe coupée sera 
préférentiellement exportée du site, ceci afin de ne pas 
enrichir le sol. En effet, un sol appauvri offre moins de 
concurrence inter-espèces et donc une plus grande variété 
de fleurs. 

L’application de cette mesure sera favorable à la faune en 
général. En effet, ce merlon végétalisé constituera à terme 
une zone d’alimentation pour de nombreuses espèces 
animales notamment pour l’entomofaune qui y trouvera une 
grande variété de plantes mellifères.  

Le développement des insectes sur ce secteur ainsi que la 
diversité de plantes à fleurs pourront favoriser, par ailleurs, 
l’implantation de plusieurs espèces avifaunistiques d’intérêt. 

II.3. Mesures compensatoires  

Dans le cadre du présent projet, les incidences identifiées ne justifient pas la mise en place de 
mesures compensatoires. 

II.4. Mesures de suivi 

1. Lutte contre les espèces invasives 

Une espèce est dite invasive ou envahissante lorsque, s’étant établie et se reproduisant 
naturellement dans un domaine géographique dont elle n’est pas originaire, elle devient un agent 
de perturbation et nuit à la diversité biologique. Ces « invasives » peuvent perturber les milieux 
naturels et être source de désagrément pour les activités humaines (qualité de l’eau, irrigation, 
agriculture, pêche…) ou la santé publique (allergies, toxicité, transmissions de maladies…). 

L’accueil de matériaux inertes extérieurs sur le site et la mise à nu de terrains dans le cadre de 
leur exploitation sont des paramètres favorables au développement d’espèces invasives dans 
l’aire d’étude du projet.  

De ce fait, tout au long de la phase d’exploitation du site, la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN veillera à limiter l'implantation et le développement, dans l’emprise de son site, des 
espèces invasives. Les espèces invasives identifiées seront arrachées manuellement et 
exportées hors du site vers des filières de traitement appropriées.  
  

Exemple de talus fleuri 
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2. Suivi des espèces protégées 

Le secteur d’étude accueille plusieurs espèces protégées dont certaines fréquentent l’emprise 
actuelle de la carrière de Bellevue (présence d’amphibiens au sein du bassin d’infiltration du site). 

Afin de s’assurer de l’innocuité de la réalisation du projet sur ces espèces protégées, la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN mandatera les compétences d’un organisme spécialisé pour 
l’accompagner dans la mise en œuvre de ces travaux notamment au cours de la réalisation des 
opérations de défrichement. 

Préalablement au démarrage de ces opérations, une recherche des espèces protégées 
éventuellement présente sera effectuée. En cas de détection d’une espèce protégée, des mesures 
seront définies avec l’exploitant afin de ne pas impacter cette espèce tout en permettant 
l’exploitation du site. 

Ces suivis feront l’objet d’un rapport présentant les résultats des investigations menées, l’efficacité 
des mesures en place ainsi que les mesures correctives mises en œuvre le cas échéant. 

II.5. Cartographie des mesures 

Les mesures exposées précédemment sont localisées sur la figure suivante. 
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Figure 16 : Localisation des mesures 
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IV. Bilan des incidences après application des mesures 

Suite à l’application des mesures, les incidences du projet sur le site Natura 2000 FR5300035 sont 
réévaluées comme suit : 

Tableau 22 : Bilan des incidences après application des mesures 

 

Zone d’étude 
éloignée 

Incidence du site 
sur Natura 2000 

Mesure de réduction ou 
de suppression de 

l’incidence 

Réévaluation 
de l’incidence 
après mesure 

 

Incidences 
potentielles 

Perturbation du milieu 
favorisant la 

dynamique d’espèces 
envahissantes 

Potentielle 
Lutte contre la dispersion et 
la propagation des espèces 

végétales invasives 
Nulle 

Impact portant atteinte 
à l’intégrité du site 

Natura 2000 
Potentielle 

Conservation d’éléments 
végétaux / Végétalisation 

du merlon paysager / Suivi 
des espèces protégées 

Non significative 

A la suite de la mise en œuvre des mesures, les incidences du projet sur les habitats et les 
espèces d’intérêt communautaires du site Natura 2000 FR5300035 seront non significatives 
voir nulles. 

Les mesures préconisées permettront une lutte efficace contre le développement et la 
propagation d’éventuelles espèces végétales envahissantes sur le site de Bellevue. Celles-
ci auront également vocation à conserver des éléments végétalisés aux abords de 
l’exploitation permettant le maintien de la trame verte locale favorable aux chiroptères et à 
l’Escargot de Quimper dans le cadre de leur déplacement. 
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Conclusion 

L’exploitation actuelle de la carrière de Bellevue intègre d’ores et déjà un certain nombre de 
mesures visant notamment la maîtrise du risque de pollution accidentelle et la réduction des 
émissions de poussières atmosphériques dans l’environnement local au site. 

L’application de ces mesures et leur maintien dans le cadre de la poursuite de l’exploitation 
de la carrière de Bellevue permettent de supprimer un grand nombre des incidences 
potentielles de cette exploitation sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du 
site Natura 2000 FR5300035 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis et 
Gorges du Daoulas ». 

Toutefois, deux incidences résiduelles ont été révélées au cours de la présente étude. Ces 
incidences concernent le développement et la propagation éventuelle d’espèces végétales 
envahissantes au sein de la carrière du fait de l’accueil de matériaux inertes extérieurs. Le 
second risque est associé aux opérations de défrichement nécessaires à la mise en 
exploitation des terrains boisés sollicités en extension. 

Afin de palier à ces risques, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN prévoit la mise en 
œuvre de mesures d’évitement et de réduction visant à empêcher l’implantation et le 
développement d’espèces végétales envahissantes sur le site. Ces mesures auront 
également pour objectif le maintien de la trame verte locale via la conservation de plusieurs 
éléments végétalisés présents en limite de l’exploitation garantissant le libre déplacement 
des espèces communautaires entre les différentes unités du site Natura 2000 FR5300035. 

En définitive, les mesures actuellement prises et celles prévues dans le cadre du projet de 
renouvellement-extension de la carrière de la Bellevue garantiront l’absence d’incidences sur 
le site Natura 2000 FR5300035 « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de Liscuis 
et Gorges du Daoulas ». 
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Partie 6 

Méthodologie et limites de cette 
évaluation 
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La présente évaluation des incidences a été établie sur un diagnostic de la faune, de la flore et des 
habitats datant de 2014 (DOCOB du site). L’absence de suivi naturaliste sur le site Natura 2000 
FR5300035, postérieur à cette date, ne permet pas de recul sur l’évolution des enjeux naturalistes 
du secteur étudié.  

Les limites de cette évaluation résident également en la présence de données confidentielles visant 
notamment à préserver les gîtes à chauves-souris d’éventuels dérangements.  

Enfin, les limites de cette évaluation sont également liées aux connaissances actuelles relatives à la 
biologie des espèces d’intérêt communautaires en France. Si de nombreuses études ont été 
menées sur l’analyse des impacts des polluants sur ces espèces (nitrates, phosphates…), peu 
concernent les paramètres définis dans le cadre d’une exploitation de carrière à ciel ouvert comme 
c’est le cas du site de Bellevue. 
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ETUDE D’ACCEPTABILITE DU MILIEU 

Rejet éventuel de la carrière de Bellevue dans le canal de Nantes à Brest 
Société CARRIERES DE SAINT LUBIN 

 
Document établi en septembre 2018 par la société AXE 

 
 

 
Préambule 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) fixe des objectifs de résultat relatifs à la préservation du milieu et la 
gestion durable de la ressource. La DCE a introduit une nouvelle unité de rapportage : la masse d’eau. Il 
existe différents types de masses d’eau (surface continentale, souterraine, côtière et de transition), 
définies dans l’article 2 de l’arrête ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à 
mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article  
R. 212-3 du code de l'environnement.  

En application de la DCE, pour chaque bassin hydrographique, ce sont les SDAGE qui fixent les 
objectifs d’état à atteindre pour chaque masse d'eau. Dans le cadre de la carrière de Bellevue, le 
SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 fixe, pour la masse d’eau du Blavet (FRGG010) dont fait partie le 
canal de Nantes à Brest, l’atteinte du « bon état » dès 2015. 

La présente étude d’acceptabilité doit ainsi tenir compte de cet objectif et prendre en considération 
l’article D211-10 du code de l’environnement fixant des objectifs de qualité sur : 

 les eaux conchylicoles, 

 les eaux douces ayant besoin d’être protégées ou améliorées pour être aptes à la vie des 
poissons, 

 les eaux superficielles destinées à la production d’eau alimentaire, 

 les eaux de baignade. 

On notera également que la carrière n’est pas concernée par la problématique des eaux acides et que 
cette dernière ne rejette pas de substances dangereuses (notamment celles visées par le SDAGE Loire-
Bretagne en son chapitre 5). 

Méthodologie employée pour analyser l’impact du rejet 

L’impact éventuel d’un rejet éventuel de la carrière de Bellevue sur la qualité des eaux du canal de 
Nantes à Brest peut être évalué par la méthode du calcul d’acceptabilité.  

Ce calcul de mélange est basé sur le fait que le flux (noté ) d’un composant dans un cours d’eau à 
l’aval d’un point de rejet donné est égal à la somme du flux initial de ce composant dans le cours d’eau 
et du flux rejeté : 

 
Schéma de principe du 
calcul d’acceptabilité 
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Mathématiquement, le calcul s’écrit donc : Φ.rejet + Φ.amont = Φ.aval 

Soit : (Q.rejet * C.rejet) + (Q.amont * C.amont) = (Q.aval * C.aval) 

Soit : C.rejet = [(Q.aval * C.aval) – (Q.amont * C.amont)] / Q.rejet 

Les différentes valeurs de concentrations et de débits employées pour le calcul d’acceptabilité sont 
détaillées dans les paragraphes suivants. 

Paramètres et seuils retenus pour le calcul d’acceptabilité 

Les paramètres retenus pour le calcul d’acceptabilité sont ceux qui à la fois : 

 Sont présents dans les rejets du site ; 

 Disposent d’un objectif de qualité à respecter en aval du rejet. 

Les rejets issus d’une carrière sont réglementés par l’arrêté sectoriel du 22 septembre 1994 relatif aux 
exploitations de carrières. Ce dernier fixe des seuils réglementaires pour les paramètres suivants : pH, 
MES, DCO et Hydrocarbures repris dans le tableau suivant. 

Paramètres Seuil de l’arrêté du 22 septembre 1994 

pH 5.5 – 8.5 

MES (mg/L) 35 

DCO (mg/L) 125 

HCT (mg/L) 10 

L’arrêté du 22 septembre 1994 précise également que ces valeurs doivent être compatibles avec les 
objectifs de qualité du milieu récepteur.  

Au regard des objectifs de qualité identifiés dans le préambule, la masse d’eau du Blavet à hauteur de la 
carrière de Bellevue est concernée par : 

Masse d’eau 

Objectifs de qualité 

SDAGE - DCE 
Eaux 

conchylicoles 
Eaux 

piscicoles 

Production 
d’eau 

alimentaire 

Eaux de 
baignade 

Blavet / Lac de 
Guerlédan 

Atteinte du bon 
état 

Absence 
d’usage sur la 

masse d’eau en 
aval proche 

2
ème

 catégorie* 

Absence 
d’usage sur la 

masse d’eau en 
aval proche 

Présence d’un 
club nautique 

sur le lac 

* Décret n°58-873 du 16 septembre 1958 déterminant le classement des cours d’eau en deux catégories, illustré par la 
cartographie de mai 2006 du site internet Bretagne Environnement. 

Les objectifs de qualité à respecter en aval du rejet sont les suivants : 

Paramètres 

Objectifs de qualité à respecter 

SDAGE – 
DCE* 

Eaux 
conchylicoles 

Eaux piscicoles** 
Production d’eau 

alimentaire 
Eaux de 

baignade*** 

pH 6-9 Sans objet 6-9 Sans objet Pas d’objectif 
MES (mg/L) 50 Sans objet 25 Sans objet Pas d’objectif 
DCO (mg/L) 30 Sans objet Pas d’objectif Sans objet Pas d’objectif 
HCT (mg/L) Pas d’objectifs Sans objet Pas d’objectif chiffré Sans objet Pas d’objectif 

*Concernant le SDAGE, les valeurs limites du « bon état » sont définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux critères 
d’évaluation de l’état écologique et chimique des eaux de surface, complété par le guide technique relatif aux modalités de prise 
en compte des objectifs de la directive cadre sur l’eau (DCE) en police de l’eau IOTA/ICPE. 

**Article D211-10 du code de l’Environnement. 

***Objectifs concernant des paramètres microbiologiques. 

On rappellera l’absence du phénomène d’eau acide sur le site de Bellevue. 
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Concentration initiale des eaux du canal de Nantes à Brest – C.amont 

Il n’existe pas de données publiques de la qualité des eaux du canal disponibles à proximité immédiate 
de la carrière de Bellevue. Les stations les plus proches localisées en amont du site de Bellevue sont : 

 La station 4190740 située sur la commune de Gouarec soit à environ 8 km de la carrière.  

 La station 4190850 située sur la commune de Perret soit à environ 1,5 km de la carrière. 

A la date de la constitution de la présente étude (septembre 2018), la base OSUR de l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne fournit les données qualitométriques suivantes pour ces stations sur la période  
2015-2018.  

Station Date de prélèvement pH MEST en mg/l DCO Hydrocarbures 

Gouarec 14/10/2015 7,3 3 - - 

Perret 16/09/2015 7,6 4,6 - - 

Perret 14/10/2015 7,5 2,8 - - 

Perret 17/11/2015 7,4 3,2 - - 

Gouarec 16/12/2015 7,4 40 - - 

Perret 16/12/2015 7,1 34 - - 

Perret 13/01/2016 7,5 9,6 - - 

Perret 15/02/2016 7,9 7,8 - - 

Perret 17/03/2016 7,2 4,5 - - 

Perret 25/04/2016 7,1 3,2 - - 

Perret 10/05/2016 7,3 3,4 - - 

Perret 15/06/2016 7,4 5,8 - - 

Perret 11/07/2016 7,4 3,9 - - 

Perret 10/08/2016 7,9 6,5 - - 

Perret 14/09/2016 7,5 8,9 - - 

Perret 10/10/2016 7,2 2,2 - - 

Perret 15/11/2016 7,3 3,7 - - 

Perret 21/12/2016 6,8 2 - - 

Perret 12/01/2017 7,8 2,1 - - 

Perret 13/02/2017 6,9 4,8 - - 

Perret 13/03/2017 7,2 6,3 - - 

Perret 13/04/2017 7,3 5,9 - - 

Perret 11/05/2017 7,4 7 - - 

Perret 12/06/2017 7,3 4,3 - - 

Perret 12/07/2017 7,5 6,2 - - 

Perret 10/08/2017 7,9 9,9 - - 

Perret 12/09/2017 7,6 4,5 - - 

Perret 16/10/2017 7,5 3,4 - - 

Perret 13/11/2017 7,4 2,8 - - 

Perret 11/12/2017 7 139 - - 

   
 

  
 

moyenne 7,4 4,9 
  

Les relevés disponibles indiquent un pH proche de 7 et une concentration en MES de 4,9 mg/l en 
moyenne. 
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Débits moyens mensuels du canal de Nantes à Brest en amont du site – Q.amont 

La Banque Hydro recense une station de mesure hydrométrique en amont de la carrière de Bellevue. Il 
s’agit de la station J5402120 – Le Blavet à Plélauff (Bon-Repos). Cette station de mesure est localisée à 
environ 2 km de la carrière de Bellevue. Les données disponibles à cette station sur la période  
2003-2018 sont les suivantes : 

Mois Débit moyen (m
3
/s) Lame d’eau (mm) 

Janvier 18,3 87 

Février 19,3 86 

Mars 14,9 71 

Avril 9,0 41 

Mai 6,23 29 

Juin 3,92 18 

Juillet 2,78 13 

Août 2,17 10 

Septembre 1,58 7 

Octobre 2,51 11 

Novembre 6,41 29 

Décembre 12,9 61 

Année 8,28 469 

QMNA5 0,9 m
3
/s 

 

Les variations du débit constaté au niveau du canal de Nantes à Brest découlent des précipitations 
saisonnières mais également de la gestion hydraulique appliquée par le barrage EDF de Guerlédan 
présent en aval de la carrière de Bellevue. 

Débit de rejet d’exhaure de la carrière de Bellevue – Q.rejet 

Le débit du rejet d’exhaure de la carrière de Bellevue sera limité par la capacité du dispositif de 
pompage employé. Dans le cas présent, une pompe de 80 m3/h soit environ 0,022 m3/s (1 920 m3/j) sera 
employée en cas de rejet. 

Calcul des concentrations maximales du rejet -  C.rejet / pH rejet 

Au regard de l’état initial en terme de débit et de qualité du Blavet et des objectifs de qualité à respecter 
en aval du rejet (les objectifs les plus contraignants étant retenus, à savoir 25 mg/L pour les MES), les 
concentrations maximales du rejet de la carrière seront celles définies ci-dessous : 

 Pour le pH : l’arrêté sectoriel du 22 septembre 1994 impose pour les rejets de carrière, un pH 
compris entre 5,5 et 8,5. Les objectifs de qualité sollicitent un pH compris entre 6 et 9. Ainsi le pH 
maximal devra répondre à l’arrêté sectoriel est être limité à 8,5.  

Concernant le pH minimal à respecter, au regard des données disponibles concernant le 
Blavet/Lac de Guerlédan, les valeurs minimales susceptibles d’être rejetées pour respecter 
l’objectif de qualité de 6 en aval du site sont les suivantes. 
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Mois pH rejet* 

Janvier 3.1 

Février 3.1 

Mars 3.2 

Avril 3.4 

Mai 3.6 

Juin 3.8 

Juillet 3.9 

Août 4.0 

Septembre 4.2 

Octobre 4.0 

Novembre 3.6 

Décembre 3.2 
 

Etiage (QMNA5) 4.4 

*en application de la relation pH = - log [H3O
+
] 

Compte tenu de la différence notable entre le débit du Blavet et le débit du rejet du site, le milieu 
récepteur serait susceptible d’accepter un pH relativement bas en provenance de la carrière, et 
ce même en période d’étiage. Toutefois, le pH minimal de rejet de la carrière sera réglementé par 
la valeur limite imposée par l’arrêté sectoriel à savoir 5,5. 

Ainsi, le pH en sortie de la carrière de Bellevue devra être compris entre 5,5 et 8,5. 

 Pour les MES : l’arrêté sectoriel du 22 septembre 1994 impose pour les rejets de carrière, une 
concentration en MES inférieure à 35 mg/L. Au regard des données disponibles concernant le 
Blavet/Lac de Guerlédan, les concentrations maximales susceptibles d’être rejetées pour 
respecter l’objectif de qualité de 25 mg/L en aval du site sont les suivantes : 

Mois C.rejet MES (mg/L) 

Janvier 16 745* 

Février 17 658 

Mars 13 638 

Avril 8 248 

Mai 5 717 

Juin 3 606 

Juillet 2 565 

Août 2 008 

Septembre 1 469 

Octobre 2 318 

Novembre 5 881 

Décembre 11 811 
 

Etiage (QMNA5) 847 

*en application de la relation C.rejet = [(Q.aval*C.aval) - (Q.amont*C.amont)] / Q.rejet 
avec Q.aval = Q.amont+Q.rejet 
soit : 16 745 = [(18,322*25) - (18,3*4,9)] / 0,022  

Compte tenu de la différence notable entre le débit du Blavet et le débit de rejet du site, le milieu 
récepteur serait susceptible d’accepter de fortes concentrations en MES en provenance de la 
carrière, et ce même en période d’étiage. Toutefois, le rejet de la carrière en MES sera 
réglementé par la valeur limite imposée par l’arrêté sectoriel à savoir 35 mg/L. 

 Pour la DCO : En l’absence de données sur la qualité du Blavet, la concentration rejetée par la 
carrière se limitera à la valeur de l’objectif de qualité, à savoir 30 mg/L. 

 Pour les HCT : En l’absence d’objectif de qualité, le seuil de l’arrêté sectoriel sera appliqué, soit 
10 mg/L. 
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Conclusion 

Au regard de la différence notable entre le débit du Blavet et le débit de rejet du site de Bellevue, 
le milieu récepteur serait susceptible d’accepter de fortes concentrations en MES ainsi qu’un pH 
relativement bas en provenance de la carrière et ce même en période d’étiage. 

Toutefois, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN appliquera les valeurs limites imposées par 
l’arrêté sectoriel du 22 septembre 1994 à savoir 35 mg/L pour les MES et un pH compris entre 5,5 
et 8,5. 

Pour la DCO et les hydrocarbures, en l’absence de données sur la qualité du Blavet, les 
concentrations se limiteront respectivement à 30 mg/L (valeur limite du « bon état » définie dans 
l’arrêté du 25 janvier 2010) et à 10 mg/L (seuil imposé par l’arrêté du 22 septembre 1994). 
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